
Direction de l’information 
légale et administrative

Les éditions des Journaux officiels

www.ladocumentationfrancaise.fr

Bulletindes Arrêts
Chambres civiles

N° 9
Publication 

mensuelle

Novembre
2016

125160090_COU.indd   Toutes les pages 06/08/2018   17:53:54





C O U R  D E  C A S S A T I O N

No 9

novembre 2016

Bulletin des arrêts

Chambres Civiles





Décisions
du Tribunal
des conflits



INDEX ALPHABÉTIQUE

Les numéros correspondent à la numérotation des décisions au fichier central.

Pour faciliter le classement, cette numérotation est annuelle et distincte pour chaque formation.

Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Jour 
mois Décision Numéro N° de 

pourvoi

D

DOMAINE :

Domaine public ......... Consistance ................ Conditions – Détermination ............................. * T. C. 14 nov. 24 16-04.068

Convention d’occupa-
tion .......................... Litige – Compétence – Détermination ............ * T. C. 14 nov. 24 16-04.068
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commercial à l’organe chargé de son admi-
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Litige relatif à un contrat comportant occu-
pation du domaine public  – Applications 
diverses  – Immeuble devant recevoir un 
ouvrage destiné à l’usage direct du public ... T. C. 14 nov. 24 16-04.068
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Tribunal des conflits
NOvEmbRE 2016

No 23

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – 

Litige opposant un service public industriel 
et commercial à l’organe chargé de son 
administration – Applications diverses – 
Protection fonctionnelle – Président du 
conseil d’administration d’un office public 
d’aménagement et de construction

Les liens existant entre une personne publique et l’organe 
chargé de son administration sont des rapports de droit 
public, nonobstant sa nature d’établissement public à 
caractère industriel et commercial.

Dès lors, les juridictions de l’ordre administratif 
sont compétentes pour connaître du litige portant sur 
les conditions de mise en œuvre de la protection fonc-
tionnelle dont le président du conseil d’administration 
d’un office public d’aménagement et de construction 
(OPAC) sollicite le bénéfice.

14 novembre 2016

vu l’expédition de la décision du 11 juillet 2016, par 
laquelle le Conseil d’Etat, statuant au contentieux, saisi 
par m. X... d’un pourvoi formé contre un jugement du 
4 décembre 2013 par lequel le tribunal administratif de 
Strasbourg a annulé la décision du président de l’office 
public de l’habitat moselis limitant la prise en charge 
des frais qu’il avait exposés pour se défendre dans la 
procédure pénale engagée contre lui et refusant toute 
prise en charge des frais afférents à la procédure pénale 
engagée à son initiative à l’encontre de quatre sala-
riés de l’office, mais seulement en tant qu’elle refusait 
à m. X... le versement d’une somme correspondant 
aux frais d’avocat qu’il avait exposés devant la Cour de 
cassation dans le cadre de la procédure pénale engagée 
contre lui, a renvoyé au Tribunal, en application de 
l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le 
soin de décider sur la question de la compétence ;

vu le mémoire présenté par la SCP Lyon-Caen, 
Thiriez pour m. X... qui conclut à la compétence de 
la juridiction administrative au motif que le lien unis-
sant le président du conseil d’administration à l’office 
est intrinsèquement de droit public ;

vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du 
Tribunal a été notifiée à l’office public de l’habitat 
moselis et au ministre de l’intérieur, qui n’ont pas 
produit de mémoire ;

vu les autres pièces du dossier ;

vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fruc-
tidor an III ;

vu la loi du 24 mai 1872 ;

vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

vu le code de la construction et de l’habitation ;

Après avoir entendu en séance publique :

– le rapport de m. Yves maunand, membre du 
Tribunal ;

– les conclusions de mme béatrice bourgeois-machu-
reau, rapporteur public ;

Considérant que m. Jean-Louis X... a sollicité de 
l’office public de l’habitat (OPH) moselis le bénéfice de 
la protection fonctionnelle en raison de la procédure 
pénale diligentée à son encontre pour des faits commis 
alors qu’il était président du conseil d’administration 
de l’office public d’aménagement et de construction 
(OPAC) de la moselle auquel a succédé l’OPH moselis ; 
que, par arrêt définitif du 4 août 2011, la cour adminis-
trative d’appel de Nancy a annulé les décisions refusant 
à m. X... le bénéfice de cette protection ; que m. X... 
a demandé à l’OPH moselis de prendre en charge les 
frais engagés pour sa défense en raison des poursuites 
pénales dont il avait fait l’objet ainsi que ceux afférents 
à la procédure pénale qu’il avait lui-même engagée 
contre quatre salariés de l’office ; que m. X... a demandé 
au tribunal administratif d’annuler pour excès de 
pouvoir la décision du 24 janvier 2012 par laquelle 
le président de l’OPH moselis a accueilli partielle-
ment sa demande au titre des frais engagés pour sa 
défense et rejeté toute prise en charge des frais relatifs 
à la procédure qu’il avait initiée ; que, par jugement du 
4 décembre 2013, le tribunal administratif de Stras-
bourg a annulé cette décision en tant qu’elle refusait le 
versement à l’intéressé d’une somme correspondant 
aux frais engagés pour sa défense devant la Cour de 
cassation dans le cadre de la procédure pénale engagée 
contre lui et a rejeté le surplus de ses conclusions ; que, 
saisi du pourvoi formé par m. X... contre ce jugement, 
le Conseil d’Etat, statuant au contentieux, a, par déci-
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sion du 11 juillet 2016, saisi le Tribunal des conflits, en 
application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, 
de la question de savoir si le litige né de l’action de 
m. X... tendant à obtenir, au titre de la protection 
fonctionnelle, le remboursement de frais de procé-
dure engagés à raison de ses fonctions de président de 
l’OPAC de la moselle relève ou non de la compétence 
de la juridiction administrative ;

Considérant que le litige opposant m. X... à l’OPH 
moselis porte sur les conditions de mise en œuvre de 
la protection fonctionnelle qu’une collectivité publique 
accorde à ses agents mis en cause à raison de leurs fonc-
tions et dont m. X... sollicite le bénéfice en sa qualité 
de président du conseil d’administration de l’OPAC de 
la moselle ;

Considérant que les liens existant entre une personne 
publique et l’organe chargé de son administration sont 
des rapports de droit public justifiant la compétence de 
la juridiction administrative, sans qu’y fasse obstacle 
le fait que, comme l’OPH moselis qui lui a succédé, 
l’OPAC de la moselle a la nature d’un établissement 
public à caractère industriel et commercial ;

DECIDE :

Article 1er : Les juridictions de l’ordre administratif 
sont compétentes pour connaître du litige opposant 
m. X... à l’OPH moselis.

No 16-04.070. M. X...
contre Office public de l’Habitat 

(OPH) Moselis.

Président : m. Honorat – Rapporteur : m. maunand – 
Rapporteur public : mme bourgeois-machureau – 
Avo cats : SCP Lyon-Caen et Thiriez

A rapprocher :

Sur la mise en œuvre de la protection fonction‑
nelle, cf. :
CE, 8 juin 2011, n° 312700, publié au Recueil Lebon.

No 24

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige 

relatif à un contrat comportant occupation du 
domaine public – Applications diverses – Im-
meuble devant recevoir un ouvrage destiné à 
l’usage direct du public

Jusqu’à l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2006, du code gé-
néral de la propriété des personnes publiques, une déci-
sion certaine d’une collectivité publique d’affecter un im-
meuble lui appartenant à un service public et de réaliser 
à cette fin un aménagement spécial, de même qu’une 
décision certaine d’affecter l’immeuble à l’usage direct 

du public et, si cette affectation nécessitait un aménage-
ment, de le réaliser, avait pour effet de soumettre cet im-
meuble aux principes de la domanialité publique.

Dès lors, les juridictions de l’ordre administratif 
sont compétentes pour connaître du litige portant 
sur l’occupation de parcelles acquises par l’Etat à une 
date antérieure au 1er juillet 2006, sur le fondement 
d’un décret du 30 mars 2000 déclarant d’utilité pub-
lique des travaux d’aménagement d’une autoroute, 
avec pour projet certain d’y réaliser un ouvrage destiné 
à l’usage direct du public, nonobstant la circonstance 
que les travaux prévus n’ont pas été réalisés et que les 
parcelles n’ont pas été incluses dans le périmètre d’une 
déclaration d’utilité publique modificative résultant 
d’un décret du 16 novembre 2007.

14 novembre 2016

vu l’expédition de l’arrêt du 26 mai 2016 par lequel 
la cour d’appel de montpellier, saisie par l’associa-
tion « mieux vivre à béziers et son agglomération, 
tourisme et loisirs », venant aux droits de l’associa-
tion « Tourisme, loisirs et aide en Languedoc-Rous-
sillon » (ATLALR), d’un litige relatif à l’occupation de 
parcelles appartenant à l’Etat, a renvoyé au Tribunal, 
par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 
du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de 
compétence ;

vu le jugement par lequel le tribunal administratif 
de montpellier a déclaré la juridiction administrative 
incompétente pour connaître de ce litige ;

vu le mémoire présenté par l’agent judiciaire de 
l’Etat, qui conclut à la compétence de la juridiction 
administrative au motif que les parcelles en cause sont 
des dépendances du domaine public de l’Etat ;

vu le mémoire présenté par l’association « mieux 
vivre à béziers et son agglomération, tourisme et 
loisirs », venant aux droits de l’association ATLALR, qui 
conclut à la compétence de la juridiction judiciaire aux 
motifs que les parcelles en cause relèvent du domaine 
privé de l’Etat et que la convention d’occupation ne 
contient pas de clause exorbitante du droit commun ;

vu les autres pièces du dossier ;

vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fruc-
tidor an III ;

vu la loi du 24 mai 1872 ;

vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

vu le code général de la propriété des personnes 
publiques ;

vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;

Après avoir entendu en séance publique :
– le rapport de m. Didier Chauvaux, membre du 

Tribunal,
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– les observations de la SCP Garreau bauer-violas 
Feschotte-Desbois pour l’Association « mieux vivre 
à béziers et son agglomération, tourisme et loisirs », 
venant aux droits de l’association « Tourisme, loisirs et 
aide en Languedoc-Roussillon » (ATLALR),

– les observations de la SCP meier-bourdeau, 
Lécuyer pour l’agent judiciaire de l’Etat,

– les conclusions de m. Frédéric Desportes, rappor-
teur public ;

Considérant que, par une convention du 
15 juin 2005, l’Etat a autorisé l’association « Tourisme, 
loisirs et aide en Languedoc-Roussillon » (ATLALR) 
à occuper des parcelles lui appartenant situées à ville-
neuve-les-béziers ; que, le 27 octobre 2011, le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon a refusé de renou-
veler cette convention au profit de l’association « mieux 
vivre à béziers et son agglomération, tourisme et 
loisirs », venant aux droits de l’association ATLALR ; 
que, par un jugement du 29 mars 2013, devenu défi-
nitif, le tribunal administratif de montpellier a rejeté 
comme portée devant un ordre de juridiction incom-
pétent pour en connaître une demande de l’associa-
tion ATLALR tendant à l’annulation de la décision du 
préfet ; que, par une ordonnance du 18 septembre 2014, 
le juge de la mise en état du tribunal de grande instance 
de béziers a décliné la compétence des juridictions 
de l’ordre judiciaire pour connaître d’une demande 
tendant à la reconnaissance du droit de l’association 
« mieux vivre à béziers et son agglomération, tourisme 
et loisirs » d’occuper les parcelles sur le fondement de 
la convention du 15 juin 2005 ; que, par un arrêt du 
16 mai 2016, la cour d’appel de montpellier, saisie d’un 
appel contre cette ordonnance, a renvoyé au Tribunal le 
soin de trancher la question de compétence en applica-
tion de l’article 32 du décret du 27 février 2015 ;

Considérant que, jusqu’à l’entrée en vigueur, le 
1er juillet 2006, du code général de la propriété des 
personnes publiques, une décision certaine d’une 
collectivité publique d’affecter un immeuble lui appar-
tenant à un service public et de réaliser à cette fin un 
aménagement spécial, de même qu’une décision 
certaine d’affecter l’immeuble à l’usage direct du public 
et, si cette affectation nécessitait un aménagement, de 
le réaliser, avait pour effet de soumettre cet immeuble 
aux principes de la domanialité publique ; que l’Etat, 
qui a acquis les parcelles litigieuses à une date anté-
rieure au 1er juillet 2006 sur le fondement d’un décret 
du 30 mars 2000 déclarant d’utilité publique des 
travaux d’aménagement d’une autoroute, avait néces-
sairement prévu de manière certaine la réalisation sur 
ces parcelles d’un ouvrage destiné à les affecter à l’usage 
direct du public ; que les parcelles ont ainsi été incor-
porées dans le domaine public dès leur acquisition ; 
que la circonstance que les travaux prévus n’ont pas été 
réalisés et que les parcelles n’ont pas été incluses dans 
le périmètre d’une déclaration d’utilité publique modi-
ficative résultant d’un décret du 16 novembre 2007 est 
sans incidence, en l’absence d’acte de déclassement, sur 

leur appartenance à ce domaine ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le litige 
opposant l’association « mieux vivre à béziers et son 
agglomération, tourisme et loisirs », venant aux droits 
de l’association ATLALR, porte sur l’occupation de 
dépendances du domaine public et relève, par suite, de 
la compétence des juridictions de l’ordre administratif ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances 
de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la somme que 
l’association « mieux vivre à béziers et son aggloméra-
tion, tourisme et loisirs » demande au titre des disposi-
tions du I de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 visée 
ci-dessus ;

DECIDE :

Article 1er : Les juridictions de l’ordre administratif 
sont compétentes pour connaître du litige opposant 
l’association « mieux vivre à béziers et son aggloméra-
tion, tourisme et loisirs », venant aux droits de l’asso-
ciation ATLALR, à l’Etat.

Article 2 : Le jugement du 29 mars 2013 du tribunal 
administratif de montpellier est déclaré nul et non 
avenu. La cause et les parties sont renvoyées devant ce 
tribunal.

Article 3 : La procédure suivie devant la cour d’appel 
de montpellier est déclarée nulle et non avenue, à l’ex-
ception de l’arrêt rendu par cette cour le 26 mai 2016.

Article 4 : Les conclusions présentées par l’associa-
tion « mieux vivre à béziers et son agglomération, 
tourisme et loisirs » au titre des dispositions du I de 
l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées.

No 16-04.068. Association « Mieux vivre à Béziers  
et son agglomération, tourisme et loisirs », 

venant aux droits de l’association  
« tourisme, loisirs et aide en Languedoc-

Roussillon » (ATLALR)
contre Agent judiciaire de l’Etat.

Président : m. Honorat – Rapporteur : m. Chauvaux – 
Rapporteur public : m. Desportes – Avocats : SCP 
Garreau, bauer-violas et Feschotte-Desbois, SCP 
meier-bourdeau et Lécuyer

A rapprocher :

Tribunal des conflits, 9 décembre 2013, Bull. 2013, T. 
conflits, n° 22.

Sur l’incorporation au domaine public d’un 
immeuble destiné à l’usage direct du public ou à une 
affectation à un service public, cf. :

CE, 8 avril 2013, n° 363738, publié au Recueil Lebon ;

CE, 13 avril 2016, n° 391431, publié au Recueil Lebon ;

CE, 11 mai 2016, n° 390118, publié au Recueil Lebon.





Avis de la
Cour de Cassation
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS :

Clauses abusives ........ Définition ................... Clause créant un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties – 
Applications diverses :
Clause ne prévoyant pas d’informer l’emprun-

teur de la  renonciation du prêteur au béné-
fice de la réserve de propriété grevant le bien 
financé ................................................................... * Av. 28 nov. A 9 (2) 16-70.009

Clause ne prévoyant pas, en cas de revente par le 
prêteur du bien financé grevé d’une réserve de 
propriété, la possibilité pour l’emprunteur de 
présenter lui-même un acheteur faisant une 
offre ........................................................................ Av. 28 nov. A 9 (3) 16-70.009

Clause prévoyant la renonciation du prêteur au 
bénéfice de la réserve de propriété grevant le 
bien financé et la faculté d’y substituer unila-
téralement un gage portant sur le même bien Av. 28 nov. A 9 (2) 16-70.009

Clause prévoyant la subrogation du prêteur dans 
la réserve de propriété du vendeur en applica-
tion des dispositions de l’article 1250, 1°, du 
code civil ............................................................... Av. 28 nov. A 9 (1) 16-70.009

S

SUBROGATION :

Subrogation conven-
tionnelle .................. Subrogation consentie 

par le créancier .......
Conditions – Paiement par un tiers – Portée ..

* Av. 28 nov. A 9 (1) 16-70.009
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AVIS DE LA COUR DE CASSATION

(Code de l’organisation judiciaire L. 441-1 et suivants, 
code de procédure civile 1031-1 et suivants)

NOvEmbRE 2016

No 9

1o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Définition – Clause créant un 

déséquilibre significatif entre les droits et ob-
ligations des parties – Applications diverses – 
Clause prévoyant la subrogation du prêteur 
dans la réserve de propriété du vendeur en ap-
plication des dispositions de l’article 1250, 1°, du 
code civil

2o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Définition – Clause créant un 

déséquilibre significatif entre les droits et ob-
ligations des parties – Applications diverses – 
Clause prévoyant la renonciation du prêteur au 
bénéfice de la réserve de propriété grevant le 
bien financé et la faculté d’y substituer unilaté-
ralement un gage portant sur le même bien

3o PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Définition – Clause créant un 

déséquilibre significatif entre les droits et obliga-
tions des parties – Applications diverses – Clause 
ne prévoyant pas, en cas de revente par le prêteur 
du bien financé grevé d’une réserve de propriété, 
la possibilité pour l’emprunteur de présenter lui-
même un acheteur faisant une offre

1o Doit être réputée non écrite comme abusive, au 
sens de l’article L. 132-1 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, la clause, 
telle qu’interprétée par le juge, prévoyant la subroga-
tion du prêteur dans la réserve de propriété du vendeur 
en application des dispositions de l’article 1250, 1°, du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

2o Doit être réputée non écrite comme abusive, sauf 
preuve contraire, au sens de l’article L. 132-1 du 
code de la consommation, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 
14 mars 2016, la clause, telle qu’interprétée par le 
juge, prévoyant la renonciation du prêteur au bénéfice 

de la réserve de propriété grevant le bien financé et la 
faculté d’y substituer unilatéralement un gage portant 
sur le même bien. Au surplus, doit-elle être réputée non 
écrite, au sens du même texte, dès lors qu’elle ne prévoit 
pas d’informer l’emprunteur d’une telle renonciation.

3o Doit être réputée non écrite comme abusive, au 
sens de l’article L. 132-1 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, la clause, 
telle qu’interprétée par le juge, ne prévoyant pas, en cas 
de revente par le prêteur du bien financé grevé d’une 
réserve de propriété, la possibilité pour l’emprunteur de 
présenter lui-même un acheteur faisant une offre.

28 novembre 2016 Avis sur saisine

La COUR DE CASSATION,

vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’or-
ganisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code de 
procédure civile ;

vu la demande d’avis formulée le 6 septembre 2016 
par le tribunal d’instance de villefranche-sur-Saône, et 
ainsi libellée :

« Faut-il réputer non écrites comme abusives, les stipu-
lations insérées au contrat de crédit litigieux prévoyant :

– une subrogation par acte sous seing privé du prêteur 
dans la réserve de propriété du vendeur, par application 
des dispositions de l’article 1250,1°, du code civil,

– un cumul de ladite garantie avec un gage sans dépos-
session,

– une valeur du bien repris déterminée par son seul 
prix de revente ? ».

Sur le rapport de m. vitse, conseiller référendaire, et 
les conclusions de m. Sassoust, avocat général, entendu 
en ses observations orales ;

mOTIFS.

1re demande d’avis :

L’article 1250, 1°, du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, prévoit que le créan-
cier subrogeant doit recevoir son paiement d’une tierce 
personne.
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N’est pas l’auteur du paiement le prêteur qui se borne 
à verser au vendeur les fonds empruntés par son client 
afin de financer l’acquisition d’un véhicule, ce client 
étant devenu, dès la conclusion du contrat de crédit, 
propriétaire des fonds ainsi libérés entre les mains du 
vendeur.

Il s’ensuit qu’est inopérante la subrogation consentie 
par le vendeur au prêteur dans la réserve de propriété 
du véhicule.

La clause prévoyant une telle subrogation laisse faus-
sement croire à l’emprunteur, devenu propriétaire du 
bien dès le paiement du prix au vendeur, que la sûreté 
réelle a été valablement transmise, ce qui entrave l’exer-
cice de son droit de propriété et a pour effet de créer 
un déséquilibre significatif à son détriment, au sens de 
l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016.

2e demande d’avis :

Si aucune disposition n’interdit au prêteur de béné-
ficier successivement d’une réserve de propriété, puis 
d’un gage, sur le bien financé, le passage d’une sûreté à 
l’autre ne peut toutefois intervenir à l’insu de l’emprun-
teur.

La clause qui prévoit la renonciation du prêteur au 
bénéfice de la réserve de propriété et la faculté d’y subs-
tituer unilatéralement un gage portant sur le même 
bien, est présumée abusive, sauf preuve contraire, par 
l’article R. 132-2, 6°, du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2016-884 du 29 juin 2016. Elle laisse de surcroît l’em-
prunteur, s’il n’est pas tenu informé d’une telle renon-
ciation, dans l’ignorance de l’évolution de sa situation 
juridique, ce qui est de nature à entraver l’exercice de 
son droit de propriété. Elle a donc pour effet de créer,au 
détriment du consommateur, un déséquilibre signifi-
catif, au sens de l’article L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance précitée.

3e demande d’avis :

Lorsqu’un bien faisant l’objet d’une clause de réserve 
de propriété au bénéfice du prêteur est repris, la valeur 
du bien, au sens de l’article 2371 du code civil, imputée 
à titre de paiement sur le solde de la créance garantie, 
peut correspondre au prix de revente de ce bien.

De même est-il possible de laisser au prêteur le libre 
choix du moment de la revente, sans risque de voir s’ac-
croître exagérément les intérêts de retard, dès lors qu’il 
est de son intérêt de disposer au plus vite du bien.

En revanche, le prix obtenu par le prêteur à l’occasion 
de cette revente étant généralement inférieur à celui qui 

pouvait être escompté, le fait de l’autoriser à réaliser le 
bien repris, sans permettre à l’emprunteur de présenter 
lui-même un acheteur faisant une offre, a pour effet 
d’aggraver la situation financière du débiteur et de créer 
un déséquilibre significatif à son détriment, au sens de 
l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
précitée.

En conséquence,

LA COUR EST D’AvIS QUE :

1° Doit être réputée non écrite comme abusive, au 
sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016, la clause, telle 
qu’interprétée par le juge, prévoyant la subrogation 
du prêteur dans la réserve de propriété du vendeur en 
application des dispositions de l’article 1250, 1°, du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

2° Doit être réputée non écrite comme abusive, sauf 
preuve contraire, au sens de l’article L. 132-1 du code de 
la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, 
la clause, telle qu’interprétée par le juge, prévoyant la 
renonciation du prêteur au bénéfice de la réserve de 
propriété grevant le bien financé et la faculté d’y substi-
tuer unilatéralement un gage portant sur le même bien ; 
au surplus, doit-elle être réputée non écrite, au sens du 
même texte, dès lors qu’elle ne prévoit pas d’informer 
l’emprunteur d’une telle renonciation ;

3° Doit être réputée non écrite comme abusive, au 
sens de l’article L. 132-1 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016, la clause, telle 
qu’interprétée par le juge, ne prévoyant pas, en cas 
de revente par le prêteur du bien financé grevé d’une 
réserve de propriété, la possibilité pour l’emprunteur de 
présenter lui-même un acheteur faisant une offre.
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tions – Détermination ..................................... Com. 15 nov. C 141 14-27.045



– IX – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005) (suite) :

Liquidation judiciaire 
(suite) ......................... Vérification et admis-

sion des créances ..... Contestation d’une créance  – Conditions  – 
Exclusion :
Réponse des créanciers suite à la contestation 

d’une créance  – Absence d’observations du 
débiteur ................................................................. Com. 2 nov. C 137 14-29.292

Signature de la  liste des créances – Absence du 
débiteur ................................................................. * Com. 2 nov. C 137 14-29.292

Organes....................... Liquidateur ................. Pouvoirs  – Action contre une déclaration 
d’insaisissabilité  – Qualité pour agir  – 
Conditions – Reconstitution du gage com-
mun des créanciers .......................................... Com. 15 nov. C 142 14-26.287

Redressement judi-
ciaire ........................ Ouverture ................... Qualité du débiteur  – Personne physique 

exerçant une activité professionnelle indé-
pendante – Cas – Exclusion – Gérant d’une 
SARL .................................................................. Com. 15 nov. C 143 14-29.043

Patrimoine .................. Revendication  – Conditions  – Séparation 
sans dommage des biens mobiliers incor-
porés dans un autre bien  – Appréciation 
souveraine ......................................................... Com. 2 nov. R 138 14-18.898

Période d’observation Arrêt des poursuites individuelles  – Action 
en résolution  – Domaine d’application  – 
Créance  antérieure au jugement d’ouver-
ture – Action en résiliation d’un contrat ...... Com. 15 nov. R 144 14-25.767

Plan ............................. Plan de cession – Réalisation – Cession d’un 
bien – bien grevé d’une sûreté – Sûreté d’un 
crédit – Charge des échéances – Détermi-
nation ................................................................. Com. 29 nov. C 147 15-11.016

Vérification et admis-
sion des créances ..... Contestation d’une créance  – Décision du 

juge-commissaire  – Appel du débiteur  – 
Recevabilité – Conditions :
Créancier et mandataire judiciaire  – Qualité 

d’intimé ................................................................. Com. 2 nov. R 139 14-25.536

Respect des règles de la procédure d’appel .......... * Com. 2 nov. R 139 14-25.536

Appel d’un créancier  – Recevabilité  – Condi-
tions  – Personne faisant l’objet d’une exten-
sion de la procédure, débiteur et mandataire 
judiciaire – Qualité d’intimé .............................. Com. 15 nov. C 145 14-29.885

Responsabilités et 
sanctions ................. Responsabilité pour 

insuffisance d’actif .. Procédure  – Articulation avec d’autres ac-
tions  – Action en reddition de comptes  – 
Compatibilité – Condition ............................. Com. 15 nov. C 146 15-16.070

Sauvegarde ................. Détermination du pa-
trimoine .................. Revendication :

Action en revendication – Procédure – Adminis-
trateur judiciaire – Acquiescement – modali-
tés – Détermination – Pluralité de revendica-
tions dans le délai légal ....................................... * Com. 29 nov. C 148 15-12.350



– X –

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005) (suite) :

Sauvegarde (suite) ...... Détermination du pa-
trimoine (suite) ....... Revendication (suite) :

Clause de réserve de propriété  – biens fon-
gibles – Restitution – modalités – Détermina-
tion – Pluralité de revendications dans le délai 
légal ........................................................................ Com. 29 nov. C 148 15-12.350

marchandise livrée au débiteur – Conditions – 
Existence en nature  – Appréciation  – mo-
ment – Détermination ........................................ * Com. 29 nov. C 148 15-12.350

ETAT :

Responsabilité ............ Fonctionnement dé-
fectueux du service 
de la justice ............. Activité juridictionnelle – Conditions – Faute 

lourde ou déni de justice – Cas – violation 
du droit de l’Union européenne – Condi-
tions – méconnaissance manifeste du droit 
de l’Union européenne ou d’une jurispru-
dence bien établie de la Cour de justice de 
l’Union européenne......................................... Ass. Plé. 18 nov. C 2 15-21.438

Faute lourde – Définition :
Contrôle d’identité discriminatoire....................... Civ. 1 9 nov. C 209 15-25.872

Contrôle d’identité selon des critères tirés de 
caractéristiques physiques associées à une ori-
gine, réelle ou supposée, sans aucune justifica-
tion objective préalable ....................................... Civ. 1 9 nov. R 210 15-24.210

«  .......................................................................... Civ. 1 9 nov. R 211 15-24.212

«  .............................................................................. Civ. 1 9 nov. R 212 15-25.873

Exclusion  – Cas  – Contrôle d’identité justifié 
par des circonstances objectives, étrangères à 
toute discrimination ............................................ * Civ. 1 9 nov. R 212 15-25.873

ETRANGER :

Contrôles .................... Contrôle d’identité 
sur le fondement de 
l’article 78-2, alinéa 
1, du code de procé-
dure pénale ............. Choix de la  personne contrôlée  – Caractère 

discriminatoire :
Applications diverses – Contrôle systématique et 

exclusif durant une heure trente d’un type de 
population en raison de sa couleur de peau ou 
de son origine ....................................................... * Civ. 1 9 nov. R 212 15-25.873

Appréciation souveraine ......................................... * Civ. 1 9 nov. R 210 15-24.210

«  .......................................................................... * Civ. 1 9 nov. R 211 15-24.212

«  .............................................................................. * Civ. 1 9 nov. R 212 15-25.873

Exclusion – Cas :
Etudes et informations statistiques, à elles 

seules, insuffisantes à laisser présumer une 
discrimination .................................................. * Civ. 1 9 nov. R 211 15-24.212

Personne contrôlée répondant au signalement 
de l’un des suspects ......................................... * Civ. 1 9 nov. R 210 15-24.210



– XI – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

ETRANGER (suite) :

Contrôles (suite)  ........ Contrôle d’identité 
sur le fondement de 
l’article 78-2, alinéa 
1, du code de procé-
dure pénale (suite) .. Preuve – Détermination ..................................... * Civ. 1 9 nov. R 210 15-24.210

«  .......................................................................... * Civ. 1 9 nov. R 211 15-24.212

Etendue – Détermination ....................................... * Civ. 1 9 nov. R 212 15-25.873

Eléments objectifs, étrangers à toute discrimi-
nation, tenant au soupçon de commission 
d’une infraction que faisait naître l’attitude 
de la  personne contrôlée  – Caractérisa-
tion – Nécessité – Portée ................................ * Civ. 1 9 nov. C 209 15-25.872

Entrée en France ....... Maintien en zone 
d’attente .................. Prolongation  – Appel  – Obligation du pre-

mier président de se prononcer sur l’appel 
jusqu’à l’expiration du délai fixé par la loi – 
Départ de l’étranger du territoire national – 
Circonstance indifférente ............................... * Civ. 1 9 nov. C 213 15-26.016

Saisine du juge  – Ordonnance statuant sur 
le maintien – Appel – Départ de l’étranger 
du territoire national – Portée ....................... Civ. 1 9 nov. C 213 15-26.016

Entrée ou séjour irré-
gulier ....................... Placement en garde à 

vue........................... Régularité :
Conditions – Détermination – Portée .................. * Civ. 1 9 nov. C 214 13-28.349

Procédure de retour établie par la directive 
2008/115/CE non menée à son terme – Por-
tée ........................................................................... Civ. 1 9 nov. C 214 13-28.349

Expulsion.................... Maintien en rétention . Saisine du juge  – Exécution de la  mesure 
d’éloignement :
Diligences de l’administration  – Temps stricte-

ment nécessaire au départ de l’étranger ........... * Civ. 1 23 nov. R 226 15-28.375

Diligences du préfet  – Justification  – Défaut  – 
Cas .......................................................................... Civ. 1 23 nov. R 226 15-28.375

mesures d’éloigne-
ment ........................ Décision ...................... Recours en  annulation  – Placement en ré-

tention administrative  – Obligations de 
l’administration  – Information du juge 
administratif  – Nécessité  – Conditions  – 
Détermination – Portée .................................. Civ. 1 23 nov. C 227 15-28.374

Rétention dans des lo-
caux ne relevant 
pas de l’administra-
tion pénitentiaire .... Fin de la rétention – Conditions – Existence 

de circonstances de droit ou de fait  – 
Recherche de la  conformité au droit de 
l’Union de la mesure de rétention – Office 
du juge des libertés et de la détention........... Civ. 1 9 nov. C 215 15-27.357

Placement en rétention  – Décision de pla-
cement  – Décision intervenant en cours 
d’instance d’annulation d’une décision 
d’éloignement  – Obligations de l’adminis-
tration – Information du juge administra-
tif – Nécessité – Portée .................................... * Civ. 1 23 nov. C 227 15-28.374



– XII –

ETRANGER (suite) :

mesures d’éloigne-
ment (suite)  ............

Rétention dans des lo-
caux ne relevant 
pas de l’administra-
tion pénitentiaire 
(suite) ....................... Procédure – Contrôle d’identité préalable au 

placement en rétention – Contrôle sur ré-
quisitions du procureur de la République :
Office du juge – Applications diverses .................. Civ. 1 23 nov. R 228 (2) 15-27.812

validité – Conditions – Exclusion – Caractérisa-
tion du comportement de la personne contrô-
lée ........................................................................... Civ. 1 23 nov. R 228 (1) 15-27.812

Prolongation de la  rétention – Conditions – 
Détermination – Portée .................................. * Civ. 1 9 nov. C 214 13-28.349

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE :

Indemnité ................... Appel ........................... Forme – Déclaration – Transmission par voie 
électronique – validité .................................... * Civ. 2 10 nov. C 246 14-25.631

Fixation ...................... voies de recours  – Appel  – mémoires et 
conclusions – Dépôt – modalités – Trans-
mission par voie électronique – Portée ........ * Civ. 2 10 nov. R 247 15-25.431

F

FICHIERS ET LIBERTES PUBLIQUES :

Informatique .............. Informatique et liber-
tés (loi du 6  jan-
vier 1978) ............... Traitement de données à caractère person-

nel – Données à caractère personnel – Qua-
lification – Applications diverses – Adresses 
IP – Portée ......................................................... * Civ. 1 3 nov. C 206 15-22.595

FILIATION :

Actions relatives à la 
filiation .................... Actions aux fins d’éta-

blissement de la  fi-
liation ...................... Action en recherche de paternité – Prescrip-

tion prévue par l’article  321 du code ci-
vil – Convention européenne des droits de 
l’homme – Article 8 – Droit au respect de 
la vie privée et familiale – Compatibilité – 
Appréciation concrète ..................................... Civ. 1 9 nov. R 216 15-25.068

FONDS DE GARANTIE :

Actes de terrorisme et 
autres infractions ... Aide au recouvre-

ment ....................... montant – Caractère déterminé – Portée ........ * Civ. 2 17 nov. C 252 16-10.941



– XIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

FONDS DE GARANTIE (suite) :

Fonds de garantie des 
victimes des actes de 
terrorisme et d’autres 
infractions ............... Service d’aide au re-

couvrement des vic-
times d’infraction ... Indemnisation – Etendue – Détermination – 

Fondement  – Décision rendue par une 
juridiction répressive statuant sur intérêts 
civils – Portée.................................................... * Civ. 2 17 nov. C 252 16-10.941

FORMATION PROFESSIONNELLE :

Formation continue .. Dispositifs de forma-
tion .......................... Droit individuel à la formation  – Caractère 

transférable – Exclusion – Cas – Licencie-
ment du salarié – Conditions – Détermina-
tion ..................................................................... Soc. 3 nov. C 204 (2) 15-16.026

I

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION :

Service d’aide au 
recouvrement des 
victimes .................. Aide au recouvrement .... versement  – Fondement  – Décision rendue 

par une juridiction répressive statuant sur 
intérêts civils – Portée ..................................... Civ. 2 17 nov. C 252 16-10.941

INFORMATIQUE :

Informatique et liber-
tés (loi du 6  jan-
vier 1978) ............... Traitement de don-

nées à caractère 
personnel ................ Données à caractère personnel  – Qualifica-

tion – Applications diverses – Adresses IP – 
Portée ................................................................. * Civ. 1 3 nov. C 206 15-22.595

L

LOIS ET REGLEMENTS :

Application immé-
diate ......................... Application aux ins-

tances en cours ....... Cas – Article 72, II, de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012 ............................................ * Civ. 1 16 nov. C 223 15-26.932

Situations en cours ..... bail d’habitation  – bail soumis à la loi du 
6 juillet 1989 – bailleur – Obligations – Res-
titution – Dépôt de garantie – majoration – 
Loi du 24 mars 2014 modifiant l’article 22, 
alinéa 7 ............................................................... * Civ. 3 17 nov. R 156 15-24.552



– XIv –

M

MAJEUR PROTEGE :

Tutelle.......................... Mainlevée ................... Demande de  mainlevée  – Recevabilité  – 
Conditions  – Production d’un certificat 
médical (non) ................................................... Civ. 1 9 nov. C 217 14-17.735

MANDAT :

Cessation .................... Causes ......................... mutation du mandataire  – mutation accep-
tée – Cas – Détermination ............................. * Soc. 3 nov. C 204 (1) 15-16.026

validité ........................ Conditions .................. Agent immobilier  – mandat assorti d’une 
clause d’exclusivité ou pénale – Dénoncia-
tion  – modalités  – Inobservation  – Sanc-
tion ..................................................................... * Civ. 1 3 nov. R 202 15-23.534

MESURES D’INSTRUCTION :

Sauvegarde de 
la preuve avant tout 
procès ...................... Mesure admissible ...... Définition  – Exclusion  – Cas  – Respect du 

secret des correspondances entre avocats 
ou entre un avocat et son client ..................... * Civ. 1 3 nov. R 203 (2) 15-20.495

Motif légitime ............. Caractérisation :
Fondement juridique de l’action envisagée – Né-

cessité (non) .......................................................... * Civ. 1 3 nov. R 203 (1) 15-20.495

Office du juge – Etendue – Limites ....................... Civ. 1 3 nov. R 203 (1) 15-20.495

Secret des affaires ................................................. Civ. 1 3 nov. R 203 (2) 15-20.495

Secret professionnel ............................................. * Civ. 1 3 nov. R 203 (2) 15-20.495

O

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS :

Huissier de justice ..... Chambre nationale 
des huissiers de jus-
tice ........................... Election des délégués  – vote par procura-

tion – Règle de la voie unique et principe 
d’égalité des électeurs devant le suffrage  – 
Compatibilité .................................................... Civ. 1 30 nov. R 232 15-20.210

P

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES :

La Poste ....................... Contrat de travail ....... Salaire  – Elément du salaire  – Complément 
Poste – montant – Attribution – Différence 
de traitement  – Justification  – Raisons 
objectives – Preuve – Charge – Détermina-
tion – Portée ..................................................... Soc. 9 nov. C 211 (2) 15-10.373



– Xv – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

POUVOIRS DES JUGES :

Applications diverses .... Contrats et obliga-
tions convention-
nelles ....................... Clauses abusives – Caractère abusif – Appré-

ciation ................................................................ * Civ. 1 3 nov. C 205 15-20.621

Sécurité sociale ........... Assurances sociales  – maladie  – Indemni-
té journalière – Sanction – montant – Adé-
quation – Appréciation ................................... * Civ. 2 24 nov. C 255 15-17.178

Appréciation souve-
raine ........................ Contrat de travail ....... maladie  – Accident du travail ou maladie 

professionnelle  – Inaptitude physique du 
salarié – Obligations de l’employeur – Re-
cherche d’un poste de reclassement – Ca-
ractère sérieux .................................................. * Soc. 23 nov. C 222 15-18.092

«  .............................................................................. * Soc. 23 nov. R 222 14-26.398

PRESCRIPTION CIVILE :

Interruption ............... Acte interruptif ........... Procès-verbal de difficultés – Condition – Ap-
plications diverses ............................................ * Civ. 1 23 nov. R 229 15-27.497

Prescription quin-
quennale ................. Article  2224 du code 

civil .......................... Domaine d’application  – Action en paie-
ment – Contribution patronale aux activi-
tés du comité d’entreprise ............................... * Soc. 3 nov. C 202 (1) 15-19.385

PRESSE :

Abus de la  liberté 
d’expression ............ Immunités .................. Discours ou écrits devant les tribunaux – Do-

maine d’application – Lettre officielle entre 
avocats adressée au juge de la mise en état .. Civ. 1 16 nov. C 221 15-24.248

Réparation .................. Fondement – Détermination ............................. Civ. 3 3 nov. C 148 15-17.150

Procédure ................... Fondement juridique .... Abus de la  liberté d’expression – Réparation 
sur le fondement de l’article 1382 du code 
civil – Exclusion ............................................... * Civ. 3 3 nov. C 148 15-17.150

PREUVE :

Règles générales ........ Charge ........................ Applications diverses  – Contrat de travail  – 
Salaire  – Egalité des salaires  – Atteinte au 
principe – Défaut – Conditions – Eléments 
objectifs justifiant la différence de traite-
ment :
Portée ......................................................................... * Soc. 9 nov. C 211 (2) 15-10.373

Présomption – Domaine d’application ................. * Soc. 3 nov. R 206 15-18.444

Moyen de preuve ........ moyen illicite – Exclusion – Cas – Production 
de pièces obtenues par le délégué du per-
sonnel dans un but légitime ........................... Soc. 9 nov. C 209 15-10.203



– XvI –

PROCEDURE CIVILE :

Défense au fond......... Proposition en tout 
état de cause ........... Portée ..................................................................... Civ. 3 3 nov. C 149 15-25.427

Fin de non-recevoir ... Définition ................... Contradiction au détriment d’autrui  – Do-
maine d’application  – Exclusion  – Cas  – 
Dénégation du statut des baux commer-
ciaux au cours de l’instance en fixation de 
l’indemnité d’éviction...................................... * Civ. 3 3 nov. C 149 15-25.427

Intervention ............... Intervention à une ins-
tance en révision ..... Possibilité............................................................... Civ. 3 10 nov. R 153 14-25.318

Ordonnance sur re-
quête ........................ Exécution .................... Condition .............................................................. * Civ. 2 30 nov. C 259 15-15.035

Requête ....................... Copie :
Délivrance – Défaut – Cas – Huissier de justice 

ne pouvant exécuter sa mission ......................... * Civ. 2 30 nov. C 259 15-15.035

Délivrance à la personne à laquelle est opposée 
l’ordonnance  – Refus émanant de cette per-
sonne – Effets ....................................................... Civ. 2 30 nov. C 259 15-15.035

Procédure à  jour 
fixe ......................... Requête ....................... Ordonnance y faisant droit – Délai fixé pour 

assigner – Non-respect – Sanction – Déter-
mination ............................................................ Civ. 2 10 nov. C 248 15-11.407

Procédure de la mise 
en état ...................... Juge de la  mise en 

état ........................ Compétence – Etendue – Détermination ........ * Civ. 1 16 nov. C 221 15-24.248

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES :

médecin ...................... Responsabilité ............. Faute – Dommage – Réparation – Réparation 
des conséquences par le praticien – Exclu-
sion – Indemnisation par l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux .... * Civ. 1 16 nov. C 222 15-20.611

R e s p o n s a b i l i t é 
contractuelle ........... Faute – Preuve – Etendue – Détermination – 

Portée ................................................................. * Civ. 1 3 nov. R 207 15-25.348

PROPRIETE :

Atteinte au droit de 
propriété ................. Construction empié-

tant sur l’héritage 
voisin ....................... Empiètement négligeable – Portée .................... Civ. 3 10 nov. C 154 15-19.561

Droit de propriété ..... Atteinte ....................... Applications diverses  – Construction em-
piétant sur le fonds voisin  – Démoli-
tion  – Etendue  – Démolition partielle de 
la construction – Recherche nécessaire ....... Civ. 3 10 nov. C 155 15-25.113



– XvII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

PROPRIETE INDUSTRIELLE :

Organisation admi-
nistrative et profes-
sionnelle ................. Institut national de 

la  propriété indus-
trielle ....................... Recours contre les décisions du directeur gé-

néral – Compétence de la cour d’appel en 
premier et dernier ressort – Dérogation au 
double degré de juridiction :
Compatibilité avec la Convention européenne 

des droits de l’homme ......................................... * Civ. 1 3 nov. R 204 (2) 15-24.189

violation d’un principe général du droit ayant 
valeur constitutionnelle (non) ........................... Civ. 1 3 nov. R 204 (2) 15-24.189

Compétence judiciaire :
Actions en responsabilité – Auteurs – Desti-

nataire de la décision ou tiers......................... * Civ. 1 3 nov. R 204 (1) 15-24.189

Etendue – Actions en responsabilité ................. Civ. 1 3 nov. R 204 (1) 15-24.189

PROTECTION DES CONSOMMATEURS :

Clauses abusives ........ Caractère abusif ......... Office du juge – Etendue – Détermination – 
Portée ................................................................. Civ. 1 3 nov. C 205 15-20.621

Domaine d’applica-
tion .......................... Contrat de séjour en maison de retraite  – 

Clause prévoyant un délai de restitution du 
dépôt de garantie supérieur à celui prévu 
par l’article R. 314-149 du code de l’action 
sociale et des familles ...................................... * Civ. 1 3 nov. C 205 15-20.621

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE :

Informatique et liber-
tés (loi du 6  jan-
vier 1978) ............... Traitement de don-

nées à caractère 
personnel ................ Données à caractère personnel  – Qualifica-

tion – Applications diverses – Adresses IP – 
Portée ................................................................. Civ. 1 3 nov. C 206 15-22.595

Respect de la vie pri-
vée ............................ Atteinte ....................... Contrat de travail – Pièce obtenue après exer-

cice du droit de consultation du délégué du 
personnel – Production en justice – Justi-
fications  – Atteinte proportionnée au but 
poursuivi – Détermination – Portée............. * Soc. 9 nov. C 209 15-10.203

PRUD’HOMMES :

Procédure ................... Pièces........................... Production  – Production par un syndicat  – 
Admissibilité – Conditions – Pièce obtenue 
après exercice du droit de consultation du 
délégué du personnel – Limites – Détermi-
nation ................................................................. * Soc. 9 nov. C 209 15-10.203



– XvIII –

Q

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE :

baux commerciaux ... Code de commerce ..... Article L. 145-34 – Droit de propriété – Ar-
ticle  1 du Protocole additionnel n°  1 de 
la  Convention européenne des droits de 
l’homme  – Communication au ministère 
public de la question – Défaut – Irrecevabi-
lité ....................................................................... Civ. 3 3 nov. I 150 16-40.239

R

RECOURS EN REVISION :

Qualité ........................ Personne ni partie 
ou ni représentée à 
l’instance ................. Intervention – Possibilité .................................... * Civ. 3 10 nov. R 153 14-25.318

REGIMES MATRIMONIAUX :

Régimes convention-
nels .......................... Séparation de biens .... Liquidation  – Créance d’un époux contre 

l’autre – Prescription – Interruption – Cas – 
Procès-verbal de difficultés ............................ Civ. 1 23 nov. R 229 15-27.497

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES :

Juge commis à sa sur-
veillance .................. Pouvoirs ...................... Actes déposés à l’appui d’une requête – Ap-

préciation au fond (non) ................................. Com. 29 nov. C 149 15-13.396

REPRESENTATION DES SALARIES :

Comité d’entreprise ... Attributions ................ Activités sociales et culturelles – Ressources – 
Contribution de l’employeur – Calcul :
Assiette – Eléments pris en compte – masse sala-

riale brute  – Sommes versées aux dirigeants 
sociaux – Inclusion – Conditions – Détermi-
nation – Portée ..................................................... Soc. 3 nov. C 202 (2) 15-19.385

Contestation – Action en justice – Prescription – 
Délai  – Point de départ  – Détermination  – 
Portée ..................................................................... Soc. 3 nov. C 202 (1) 15-19.385

Comité central ............ Attributions  – Attributions consultatives  – 
Organisation, gestion et marche générale 
de l’entreprise  – Projet de réorganisation 
des activités de l’entreprise – Avis du comi-
té  – Formulation  – Délai conventionnel  – 
Expiration – Portée .......................................... Soc. 3 nov. R 203 15-16.082

Comité d’établisse-
ment ........................ membres  – mandat  – Cessation  – Causes  – 

mutation entre établissements d’une même 
entreprise – Acceptation du salarié – Déter-
mination ............................................................ * Soc. 3 nov. C 204 (1) 15-16.026



– XIX – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

REPRESENTATION DES SALARIES (suite) :

Comité d’entreprise 
(suite) ........................ Représentant syndical ... Désignation  – Salarié autre que le délégué 

syndical – Exclusion – Cas ............................. * Soc. 3 nov. R 205 15-60.250

Délégué syndical ....... Désignation ................ Cadre de la désignation – Etablissement dis-
tinct – Portée .................................................... * Soc. 3 nov. R 207 15-60.203

Règles communes ..... Mandat ....................... Cessation  – Causes  – mutation du salarié 
mandaté – Circonstances – Détermination Soc. 3 nov. C 204 (1) 15-16.026

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE :

Dommage ................... Réparation .................. Caractères du préjudice – Préjudice certain – 
Avocat – Saisine du Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions – Défaut – Portée ......................... * Civ. 2 17 nov. C 252 16-10.941

Exclusion – Cas – Oubli d’une compresse sur 
le site opératoire d’une des deux interven-
tions subies par une patiente – Absence de 
preuve du comportement fautif du médecin 
exerçant à titre libéral ou auxiliaire ............... * Civ. 1 3 nov. R 207 15-25.348

Obligation de sécu-
rité ........................... Caractère .................... Obligation de moyens – Limites – Détermina-

tion ..................................................................... * Civ. 1 30 nov. C 230 15-20.984

Sports .......................... Saut à l’élastique – Organisateur et moniteur – 
Obligation de résultat  – Participant sans 
aucun rôle actif ................................................. Civ. 1 30 nov. R 233 15-25.249

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE :

Fondement de l’ac-
tion .......................... Article  1382 du code 

civil .......................... Abus de la liberté d’expression – Exclusion ..... * Civ. 3 3 nov. C 148 15-17.150

S

SAISIE IMMOBILIERE :

Procédure ................... Audience d’orienta-
tion .......................... Jugement d’orientation  – voies de recours  – 

Appel  – Procédure à  jour fixe  – Non-res-
pect du délai fixé pour assigner – Recevabi-
lité de l’appel – Absence d’influence ............. * Civ. 2 10 nov. C 248 15-11.407

SANTE PUBLIQUE :

Etablissement de san-
té .............................. R e s p o n s a b i l i t é 

contractuelle ........... Faute – Preuve – Etendue – Détermination – 
Portée ................................................................. * Civ. 1 3 nov. R 207 15-25.348



– XX –

SANTE PUBLIQUE (suite) :

Professions de santé .. Dispositions com-
munes ..................... Représentation des professions libérales  – 

Unions régionales – Elections des membres 
de l’assemblée – Réclamation contre le ré-
sultat des élections – Forme – Détermina-
tion – Portée ..................................................... Civ. 2 17 nov. I 253 15-60.353

Protection des per-
sonnes en matière 
de santé ................... Réparation des consé-

quences des risques 
sanitaires ................. Risques sanitaires résultant du fonctionne-

ment du système de santé – Indemnisation 
des victimes :
Conditions – Identification du professionnel de 

santé ou de l’établissement de santé auquel 
une faute est imputable ou qui répond de ses 
conséquences ........................................................ Civ. 1 3 nov. R 207 15-25.348

Indemnisation par l’Office national d’indemni-
sation des accidents médicaux – Exclusion – 
Cas – Dommage résultant d’une faute dans la 
réalisation de l’acte médical ............................... Civ. 1 16 nov. C 222 15-20.611

Transfusion sanguine .... Virus de l’hépatite C .. Contamination  – Indemnisation  – modali-
tés – Substitution de l’ONIAm à l’Etablis-
sement français du sang – Effets – mise à la 
charge de l’ONIAm des créances des tiers 
payeurs :
Conditions – Détermination .................................. Civ. 1 16 nov. C 223 15-26.932

Exclusion  – Cas  – Action en garantie de 
l’ONIAm contre l’assureur de l’établissement 
de transfusion sanguine écartée par une déci-
sion définitive ....................................................... * Civ. 1 16 nov. C 223 15-26.932

SECURITE SOCIALE :

Assujettissement........ Généralités .................. Affiliation des salariés au régime français de 
sécurité sociale – Cas – Président-directeur 
général et directeur général délégué d’une 
société de droit français, ayant perçus des 
rémunérations aux Etats-Unis ....................... * Civ. 2 3 nov. C 240 (1) 15-16.991

Personnes assujetties  – Président-directeur 
général et directeur général délégué d’une 
société de droit français ayant perçu des 
rémunérations aux Etats-Unis – Législation 
applicable – Détermination............................ Civ. 2 3 nov. C 240 (1) 15-16.991

Cotisations ................. Recouvrement ............ Contrainte  – validité  – mise en demeure 
préalable – motivation – Insuffisance .......... * Civ. 2 3 nov. C 242 15-20.433

Financement .............. Contribution pour le 
remboursement de 
la dette sociale ........ Contribution pour le remboursement de 

la dette sociale portant sur les revenus d’ac-
tivité et de remplacement de source étran-
gère – Recouvrement – Administration fis-
cale – Compétence .......................................... Civ. 2 3 nov. C 240 (2) 15-16.991



– XXI – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

SECURITE SOCIALE (suite) :

Généralités ................. Législation .................. Conflit de lois  – Loi applicable  – Détermi-
nation  – Accord de sécurité sociale du 
2 mars 1987 entre la France et les Etats-Unis 
d’Amérique – Portée ........................................ * Civ. 2 3 nov. C 240 (1) 15-16.991

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL :

Cotisations ................. Taux ............................ Fixation – Eléments de calcul pris en compte – 
modification par une décision de justice 
ultérieure – Notification d’un taux rectifié – 
Recours – Etendue ........................................... Civ. 2 24 nov. C 254 15-26.187

SECURITE SOCIALE, ASSURANCE DES NON-SALARIES :

Cotisations ................. Assiette ........................ Revenus – Revenu professionnel :
Définition  – Revenus non salariés perçus à 

Londres, au titre d’un partnership de droit 
britannique, par un avocat résidant sur le ter-
ritoire français ...................................................... * Civ. 2 3 nov. C 241 15-21.958

Détermination – Portée .......................................... Civ. 2 3 nov. C 241 15-21.958

Recouvrement ............ Contrainte :
mentions nécessaires – mention de la nature, du 

montant et de la période des cotisations .......... Civ. 2 3 nov. C 242 15-20.433

Nullité – Préjudice – Nécessité (non) ................... * Civ. 2 3 nov. C 242 15-20.433

mise en demeure  – Conditions de forme  – 
mention de la  nature, du montant et de 
la période des cotisations ................................ * Civ. 2 3 nov. C 242 15-20.433

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES :

maladie ....................... Indemnité journalière Infraction au règlement des malades – Sanc-
tion prononcée par la caisse  – Restitution 
des indemnités  journalières  – Fondement 
juridique – Détermination ............................. Civ. 2 24 nov. C 255 15-17.178

vieillesse ..................... Pension ....................... Liquidation :
Caractère définitif  – Conditions  – Détermina-

tion ......................................................................... Civ. 2 3 nov. R 243 14-26.188

Retraite progressive :
bénéfice – Exclusion – Cas – Convention de 

forfait en jours .................................................. * Civ. 2 3 nov. C 244 15-26.276

Conditions – Détermination – Portée .............. Civ. 2 3 nov. C 244 15-26.276

majoration pour enfants – bénéficiaire – Plu-
ralité de bénéficiaires – Effets ........................ Civ. 2 24 nov. D 256 15-24.957

Pension de réversion – Révision :
Dernière révision – Délai – Expiration – Effet – 

Révision impossible – Exception – Cas – Dé-
faut d’information de la caisse de la variation 
dans le montant des ressources ......................... * Civ. 2 24 nov. R 257 15-24.019

moment – Détermination – Portée ....................... Civ. 2 24 nov. R 257 15-24.019



– XXII –

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX :

Contentieux spéciaux ....
Contentieux tech-

nique ....................... Cour nationale de l’incapacité et de la  tari-
fication de l’assurance des accidents du 
travail – Procédure – Décision de la caisse 
régionale  – Décision rectifiant le taux de 
la cotisation d’accident du travail à la suite 
d’une décision de justice – Recours – Eten-
due ...................................................................... * Civ. 2 24 nov. C 254 15-26.187

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES :

Prestations .................. Bénéficiaires ............... Enfant mineur étranger résidant en France :
Conditions  – Production du certificat médical 

délivré par l’Office français de l’immigration 
et de l’intégration :
Cas – Application de la Convention de sécurité 

sociale du 16 janvier 1985 entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouver-
nement de la République de Côte d’Ivoire en 
matière de sécurité sociale .................................. * Civ. 2 3 nov. C 245 15-21.204

Portée .......................................................................... Civ. 2 3 nov. C 245 15-21.204

Régularité du séjour en France – Appréciation – 
modalités – Détermination ................................ * Civ. 2 3 nov. C 245 15-21.204

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX :

marins ......................... Régime de retraite ...... Pension de retraite – Liquidation – Caractère 
définitif – Condition ....................................... * Civ. 2 3 nov. R 243 14-26.188

SEPARATION DES POUVOIRS :

Compétence judi-
ciaire ........................ Domaine d’applica-

tion .......................... Litige entre personnes privées  – Action en 
responsabilité engagée par le bénéficiaire 
d’un permis de construire contre l’auteur 
d’un recours pour excès de pouvoir abusif – 
Nature particulière du recours pour excès 
de pouvoir – Absence d’influence ................. Civ. 1 16 nov. R 224 16-14.152

Litige opposant un service public industriel 
et commercial à ses usagers  – Existence 
d’une convention d’occupation du domaine 
public – Absence d’influence ......................... Civ. 1 30 nov. C 234 15-25.516

Exclusion .................... Cas  – Litige relatif aux travaux publics  – 
Définition  – Etendue  – Limites  – Action 
en réparation d’un dommage trouvant sa 
cause déterminante dans l’action d’un véhi-
cule – Action dirigée contre une personne 
privée ayant exécuté les travaux – Absence 
d’influence ........................................................ Civ. 1 16 nov. C 225 15-25.370



– XXIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

SOCIETE COOPERATIVE :

Coopérative agricole .. Mutualisation des 
risques nés de l’acti-
vité .......................... Obligation (non) .................................................. Civ. 1 30 nov. R 235 15-23.105

SPORTS :

Responsabilité ............ Saut à l’élastique ......... Organisateur et moniteur – Sécurité des par-
ticipants – Obligation de résultat – Partici-
pant sans aucun rôle actif ............................... * Civ. 1 30 nov. R 233 15-25.249

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL :

Conventions et ac-
cords collectifs ....... Accords collectifs ........ Accord d’entreprise  – Air Caraïbes Atlan-

tique – Protocole d’accord du 1er juin 2009 – 
Article 3 – Repos post-courrier – Nature – 
Détermination – Portée .................................. Soc. 9 nov. R 210 15-16.003

Accords particuliers  – La Poste  – Accord 
du 8  juin  2007 portant renforcement des 
mesures en faveur du personnel du cour-
rier exerçant en nuit – Article 2, alinéa 3 – 
Contreparties au travail de nuit – Contre-
partie en temps de travail  – Personnel 
concerné – Détermination – Portée ............. Soc. 9 nov. C 211 (1) 15-10.373

Accords particuliers ... Accord national interprofessionnel de retraite 
complémentaire du 8  décembre  1961  – 
Régime complémentaire ARRCO – Droits 
à retaite – Privation – Préjudice – Répara-
tion – Demande – Demande du gérant de 
succursale  – Conditions – Appréciation  – 
Office du juge.................................................... * Soc. 23 nov. C 223 15-21.192

Conventions diverses .. Casino – Convention collective nationale des 
casinos du 29 mars 2002 – Article 20 – Co-
mité d’entreprise – Représentant syndical – 
Désignation – Salarié autre que le délégué 
syndical – Domaine d’application – Exclu-
sion  – Entreprise de moins de trois cents 
salariés – Portée................................................ Soc. 3 nov. R 205 15-60.250

Convention collective nationale de retraite et 
de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 – 
Régime complémentaire AGIRC – Gérant 
de succursale – Affiliation – Affiliation sou-
mise à condition – Portée ............................... Soc. 23 nov. C 223 15-21.192

Convention collective nationale de travail 
des établissements et services pour per-
sonnes inadaptées et handicapées du 
15  mars  1966  – Annexe 3  – Article  6  – 
Droits à congés supplémentaires – Acquisi-
tion – Conditions – Détermination .............. Soc. 9 nov. C 212 15-16.803



– XXIv –

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL (suite) :

Conventions et ac-
cords collectifs 
(suite)  ....................... Conventions diverses 

(suite) ........................ Convention collective nationale des trans-
ports routiers et activités auxiliaires du 
transport – Accord du 18 avril 2002 – Ac-
cord de réduction du temps de travail  – 
Article  26  – Rémunération  – Prime de 
treizième mois – Taux horaire – Détermi-
nation – Prise en compte de l’ancienneté – 
Portée ................................................................. Soc. 9 nov. C 213 15-21.236

Convention collective nationale du commerce 
et de la réparation de l’automobile, du cycle 
et du motocycle et des activités connexes, 
ainsi que du contrôle technique automobile 
du 15 janvier 1981 – Article 1.09 f – Forfait 
en jours sur l’année – Protection de la sécu-
rité et de la santé du salarié – Défaut – Por-
tée ....................................................................... Soc. 9 nov. C 214 15-15.064

Dispositions générales ... Contenu – Principe d’égalité de traitement – 
Atteinte au principe – Défaut – Cas – Stipu-
lations conventionnelles introduisant une 
différence de traitement – Traitement fondé 
sur l’appartenance à des établissements dis-
tincts au sein de la même entreprise – Elé-
ments objectifs justifiant la différence de 
traitement – Présomption .............................. Soc. 3 nov. R 206 15-18.444

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS :

Gérant de succursale ..... Travailleur visé à l’ar-
ticle  L.  7321-2 du 
code du travail ........ bénéfice des avantages de la  législation so-

ciale – Etendue – Portée ................................. * Soc. 23 nov. C 223 15-21.192

Responsabilité – Responsabilité pécuniaire – 
mise en œuvre  – Faute  – Faute lourde  – 
Caractérisation – Nécessité (non) ................. Soc. 23 nov. R 224 15-21.942

SUBROGATION :

Subrogation conven-
tionnelle .................. Subrogation consentie 

par le créancier ....... Assurance dommages  – Limites  – Subroga-
tion légale (non) ............................................... * Civ. 2 17 nov. C 251 15-25.409

Subrogation légale ..... Article  L.  121-12 du 
code des assurances ... Dispositions non impératives  – Effets  – Su-

brogation conventionnelle possible .............. * Civ. 2 17 nov. C 251 15-25.409

SUCCESSION :

Actif ............................. Eléments ..................... Eléments de l’exploitation agricole – valeurs 
identifiables engendrées par les parcelles 
louées ................................................................. * Civ. 3 3 nov. C 146 15-20.366



– XXv – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

SUSPICION LEGITIME :

Procédure ................... Requête ....................... Affaire jugée au fond avant que la requête ait 
pu être introduite – Effet ................................ Civ. 2 24 nov. R 258 16-01.646

SYNDICAT PROFESSIONNEL :

Droits syndicaux ....... Exercice ....................... Domaine d’application – Délégué syndical – 
Désignation – Conditions – Candidat ayant 
obtenu 10  % des voix  – Détermination  – 
Portée ................................................................. Soc. 3 nov. R 207 15-60.203

T
TRANSPORTS AERIENS :

Transport de per-
sonnes ..................... Responsabilité des 

transporteurs de 
personnes ................ Obligations – Indemnisation et assistance des 

passagers prévues par le règlement commu-
nautaire du 11 février 2004 – Conditions – 
Perte de temps égale ou supérieure à trois 
heures – Applications diverses – Retard du 
vol initial au départ d’un aéroport situé sur 
le territoire d’un Etat membre – Correspon-
dance manquée dans un pays tiers ............... Civ. 1 30 nov. R 236 15-21.590

TRANSPORTS FERROVIAIRES :

Passage à niveau ........ Collision entre une 
automobile et un 
train ........................ voie propre au train – Détermination – Por-

tée ....................................................................... * Civ. 2 17 nov. R 249 15-27.832

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL :

Convention de forfait .... Convention de forfait 
sur l’année ............... Convention de forfait en  jours sur l’année – 

validité – Conditions – Protection de la sé-
curité et de la  santé du salarié – Défaut – 
Portée ................................................................. * Soc. 9 nov. C 214 15-15.064

Travail à temps par-
tiel ............................ Formalités légales ....... Contrat écrit – mentions obligatoires :

Défaut – Effets – Présomption de travail à temps 
complet – Portée .................................................. * Soc. 23 nov. C 225 15-18.093

Domaine d’application  – Avenants modificatifs 
de la durée du travail ou de sa répartition – 
Détermination ...................................................... Soc. 23 nov. C 225 15-18.093

Modification de la ré-
partition de la  du-
rée du travail .......... Délai de prévenance – Respect :

Exclusion – Cas – modification intervenue avec 
l’accord exprès du salarié .................................... * Soc. 9 nov. R 215 15-19.401

Nécessité – Cas – modification résultant d’une 
décision unilatérale de l’employeur .................. Soc. 9 nov. R 215 15-19.401



– XXvI –

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL (suite) :

Travail de nuit ............ Exercice ....................... Exercice à titre exclusif – Effets – Contrepar-
ties au travail de nuit  – Contrepartie en 
temps de travail – bénéfice – Cas – Person-
nel du Courrier de La Poste – Portée ........... * Soc. 9 nov. C 211 (1) 15-10.373

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION :

Salaire .......................... Egalité des salaires ...... Atteinte au principe – Défaut :
Cas  – Différence de montant du complément 

Poste – Conditions – Eléments objectifs jus-
tifiant la différence de traitement – Preuve – 
Charge – Détermination – Portée ..................... * Soc. 9 nov. C 211 (2) 15-10.373

Conditions  – Eléments objectifs justifiant la 
différence de traitement  – Présomption  – 
Cas  – Différence opérée par voie d’accord 
d’établissement  – Différence entre salariés 
appartenant à des établissements distincts au 
sein de la même entreprise ................................. * Soc. 3 nov. R 206 15-18.444

Primes et gratifica-
tions ........................ Prime conventionnelle de treizième  mois  – 

Prise en compte de l’ancienneté – Possibi-
lité – Portée ....................................................... * Soc. 9 nov. C 213 15-21.236

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE :

maternité .................... Licenciement .............. motif justifiant la résiliation du contrat  – 
mention dans la lettre de licenciement  – 
Défaut – Portée ................................................ Soc. 3 nov. R 208 15-15.333

Services de santé au 
travail ...................... Examens médicaux ....

Inaptitude physique du salarié – Inaptitude au 
poste occupé  – Reclassement du salarié  – 
Obligations de l’employeur  – Etendue  – 
Détermination .................................................. * Soc. 23 nov. C 222 15-18.092

«  .............................................................................. * Soc. 23 nov. R 222 14-26.398

TRIBUNAL D’INSTANCE :

Compétence ............... Compétence maté-
rielle ........................ Contrat portant sur l’occupation d’un loge-

ment  – bail mixte à usage d’habitation et 
professionnel..................................................... * Civ. 3 17 nov. C 157 15-25.265

U

UNION EUROPEENNE :

Douanes ...................... Effet rétroactif de 
la peine plus légère .. Domaine d’application  – Exclusion  – Cas  – 

Poursuite des infractions douanières com-
mises antérieurement à la mise en place du 
marché unique ................................................. * Ass. Plé. 18 nov. C 2 15-21.438



– XXvII – Jour 
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UNION EUROPEENNE (suite) :

Principes généraux 
du droit commu-
nautaire ................... Principe de l’effet ré-

troactif de la  peine 
plus légère ...............

Domaine d’application  – Exclusion  – Cas  – 
Poursuite des infractions douanières com-
mises antérieurement à la mise en place du 
marché unique ................................................. * Ass. Plé. 18 nov. C 2 15-21.438

Transports aériens .... Règlement (CE) 
n°  261/2004 du 
11 février 2004 ....... Refus d’embarquement et  annulation ou re-

tard important d’un vol  – Responsabilité 
des transporteurs de personnes – Indemni-
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ETAT

Responsabilité – Fonctionnement défectueux du 
service de la justice – Activité juridictionnelle – 
Conditions – Faute lourde ou déni de 
justice – Cas – violation du droit de l’Union 
européenne – Conditions – méconnaissance 
manifeste du droit de l’Union européenne ou 
d’une jurisprudence bien établie de la Cour de 
justice de l’Union européenne

Il résulte de la combinaison de l’article L. 141-1 du code 
de l’organisation judiciaire, ensemble le principe de 
la responsabilité des Etats membres du fait de la vio-
lation du droit de l’Union européenne (CJCE, 30 sep-
tembre 2003, G. Köbler, C-224/01 et CJUE, 28 juil-
let 2016, Tomásová, C-168/15), que la responsabilité 
de l’Etat pour des dommages causés aux particuliers 
du fait d’une violation du droit de l’Union européenne, 
par une décision d’une juridiction nationale de l’ordre 
judiciaire statuant en dernier ressort, n’est susceptible 
d’être engagée que si, par cette décision, ladite juridic-
tion a méconnu de manière manifeste le droit applica-
ble, ou si cette violation intervient malgré l’existence 
d’une jurisprudence bien établie de la Cour de justice 
de l’Union européenne.

Viole ce texte, ensemble ce principe, la cour 
d’appel qui, pour retenir une faute lourde au sens de 
l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, 
énonce que la Cour de cassation a délibérément fait le 
choix de ne pas appliquer la décision de la Cour de jus-
tice de l’Union européenne du 3 mai 2005 (Berlusconi, 
C-387/02) relative au principe de la rétroactivité de 
la peine plus légère, ainsi que l’article 15 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, alors qu’il 
ne résulte d’aucun texte ou principe général du droit 
de l’Union européenne, ni d’une jurisprudence bien 
établie de la Cour de justice de l’Union européenne que 
ce principe fait obstacle à ce que soient poursuivies et 
sanctionnées les fausses déclarations en douane ayant 
pour but ou pour effet d’obtenir un avantage quelcon-
que attaché à des importations intracommunautaires 
commises antérieurement à la mise en place du mar-

ché unique, en application de l’article 110 de la loi 
n° 92-677 du 17 juillet 1992.

18 novembre 2016 Cassation sans renvoi

Donne acte à l’Agent judiciaire de l’Etat du désis-
tement partiel de son pourvoi à l’égard de la société 
Cohesis distribution ;

Sur le moyen unique :

vu l’article L. 141-1 du code de l’organisation judi-
ciaire, ensemble le principe de la responsabilité des 
Etats membres du fait de la violation du droit de 
l’Union européenne ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ce 
texte et de ce principe (CJCE, 30 septembre 2003, G. 
Köbler, C-224/01 et CJUE, 28 juillet 2016, Tomásová, 
C-168/15) que la responsabilité de l’Etat pour des 
dommages causés aux particuliers du fait d’une viola-
tion du droit de l’Union européenne, par une décision 
d’une juridiction nationale de l’ordre judiciaire statuant 
en dernier ressort, n’est susceptible d’être engagée que 
si, par cette décision, ladite juridiction a méconnu de 
manière manifeste le droit applicable, ou si cette viola-
tion intervient malgré l’existence d’une jurisprudence 
bien établie de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la coopérative 
agricole de l’arrondissement de Reims (la CAAR), aux 
droits de laquelle sont venues la société Cohesis distri-
bution puis la société Acolyance, dirigée par m. X..., 
a procédé, en 1987 et 1988, à l’importation de pois 
protéagineux ; que ces pois ont été déclarés, lors de leur 
entrée en France, comme provenant des Pays-bas et de 
Grande-bretagne et n’étant pas destinés à l’ensemen-
cement, ce qui ouvrait droit à des aides communau-
taires, que la CAAR a effectivement perçues ; qu’esti-
mant que ces pois provenaient pour partie de Hongrie 
et avaient été en réalité utilisés pour l’ensemencement, 
la direction générale des douanes a poursuivi m. X... 
pour déclaration d’origine inexacte et fausse déclara-
tion à l’importation ; que le pourvoi, formé par m. X... 
contre la décision l’ayant condamné de ces chefs, a été 
rejeté par un arrêt de la chambre criminelle de la Cour 
de cassation du 19 septembre 2007, aux motifs que 
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« les demandeurs ne sauraient se faire un grief de ce 
que l’arrêt n’a pas écarté, comme contraire au prin-
cipe de l’application rétroactive de la peine plus légère, 
l’article 110 de la loi du 17 juillet 1992, selon lequel 
les dispositions de cette loi ne font pas obstacle à la 
poursuite des infractions douanières commises avant 
son entrée en vigueur sur le fondement des disposi-
tions législatives antérieures, dès lors qu’en l’espèce, 
la modification apportée par la loi du 17 juillet 1992 
n’a eu d’incidence que sur les modalités de contrôle 
du respect des conditions de l’octroi de l’aide aux pois 
protéagineux et de leur origine et non sur l’existence de 
l’infraction ou la gravité des sanctions » ; que, saisi par 
m. X..., le Comité des droits de l’homme des Nations 
unies a, le 21 octobre 2010, constaté que l’article 110 
de la loi n° 92-677 du 17 juillet 1992 violait le principe 
de rétroactivité de la peine plus légère, énoncé par l’ar-
ticle 15 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques ; que m. X... et la société Cohesis distri-
bution ont alors assigné l’Agent judiciaire de l’Etat en 
réparation de la faute lourde résultant du fonctionne-
ment défectueux du service de la justice ;

Attendu que pour retenir une violation manifeste du 
droit communautaire et de l’article 15 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, constitu-
tive d’une faute lourde au sens de l’article L. 141-1 du 
code de l’organisation judiciaire, l’arrêt énonce que la 
Cour de cassation connaissait la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne du 3 mai 2005 (berlus-
coni, C-387/02) relative au principe de la rétroactivité 
de la peine plus légère, ainsi que l’article 15 du Pacte 
international, et n’ignorait pas que ses arrêts antérieurs 
n’étaient pas dans la ligne de cette jurisprudence et 
étaient critiqués par une partie de la doctrine, qu’elle 
a considéré que la loi du 17 juillet 1992 n’avait ni 
supprimé l’infraction ni eu d’effet sur les peines, de telle 
sorte que le principe de rétroactivité in mitius n’avait 
pas à s’appliquer et qu’elle a ainsi délibérément fait le 
choix, sachant que l’incrimination en cause avait été 
supprimée par l’article 111 de la loi du 17 juillet 1992, 
de ne pas appliquer le principe communautaire et le 
Pacte international, cependant que, si l’élément maté-
riel de l’infraction pouvait avoir subsisté, l’élément légal 
avait été supprimé par l’article 111 de cette loi ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne résulte d’aucun 
texte ou principe général du droit de l’Union euro-
péenne, ni d’une jurisprudence bien établie de la Cour 
de justice de l’Union européenne que le principe de 
l’application rétroactive de la peine plus légère fait 
obstacle à ce que soient poursuivies et sanctionnées les 
fausses déclarations en douane ayant pour but ou pour 
effet d’obtenir un avantage quelconque attaché à des 
importations intracommunautaires commises anté-
rieurement à la mise en place du marché unique, de 
sorte que l’application par la Cour de cassation de l’ar-
ticle 110 de la loi du 17 juillet 1992 ne contrevenait pas 
au droit de l’Union, la cour d’appel a violé le texte et le 
principe susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du code de procédure civile ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 6 mai 2015, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

REJETTE les demandes formées par m. X... et la 
société Acolyance.

mOYEN ANNEXÉ

moyen produit par la SCP meier-bourdeau et 
Lécuyer, avocat aux Conseils, pour l’Agent judiciaire de 
l’Etat.

IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt infirmatif attaqué d’avoir 
dit que la Cour de cassation a commis une violation du 
droit communautaire et de l’article 15 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques consti-
tutive d’une faute lourde au sens de l’article L. 141-1 
du code de l’organisation judiciaire et condamné en 
conséquence l’Etat à verser à m. X... la somme de 
15 000 euros en réparation de son préjudice moral et 
à la société Acolyance venant aux droits de la société 
Cohesis, la somme de 100 000 euros en réparation du 
préjudice résultant du défaut de restitution de la somme 
versée aux douanes en exécution de la décision défini-
tive de condamnation, 167 089 euros au titre des hono-
raires d’avocat et 2 000 euros au titre de son préjudice 
moral ;

AUX mOTIFS QUE sur la responsabilité de l’Etat, 
aux termes de l’article L. 141-1 du code de l’organisa-
tion judiciaire, « l’Etat est tenu de réparer le dommage 
causé par le fonctionnement défectueux du service de 
la justice. Sauf dispositions particulières, cette respon-
sabilité n’est engagée que par une faute lourde ou un 
déni de justice » ; que constitue une faute lourde toute 
déficience caractérisée par un fait ou une série de faits 
traduisant l’inaptitude du service public de la justice à 
remplir la mission dont il est investi ; que l’appelant 
estime que la Cour de cassation a commis une faute 
lourde en rendant l’arrêt du 19 septembre 2007, l’inter-
prétation faite par celle-ci de l’article 110 de la loi du 
17 juillet 1992 étant contraire au droit de l’Union euro-
péenne et à l’article 15 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ; que, sur la violation du droit 
de l’Union européenne, l’Agent judiciaire de l’Etat 
dénie toute possibilité à m. X... de prétendre que la 
Cour de cassation a méconnu le droit communautaire 
dès lors que sa critique porte sur le contenu même de 
la décision de cette dernière et tend à critiquer le bien-
fondé de l’arrêt ; que toutefois, si l’autorité qui s’attache 
à la chose jugée s’oppose à la mise en jeu de la responsa-
bilité dans les cas où la faute lourde résulterait du 
contenu même de la décision juridictionnelle et où 
cette dernière serait définitive, la responsabilité de 
l’Etat peut cependant être engagée dans le cas où ce 
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contenu est entaché d’une violation manifeste du droit 
communautaire ayant pour objet de conférer des droits 
aux particuliers ; qu’il résulte de la jurisprudence de 
la Cour de justice de l’Union européenne que le prin-
cipe selon lequel les Etats membres sont obligés de 
réparer les dommages causés aux particuliers par les 
violations du droit communautaire qui leur sont impu-
tables est également applicable lorsque la violation en 
cause découle d’une décision d’une juridiction statuant 
en dernier ressort dès lors que la règle de droit commu-
nautaire violée a pour objet de conférer des droits aux 
particuliers, que la violation est suffisamment caracté-
risée et qu’il existe un lien de causalité directe entre cette 
violation et le préjudice subi ; que, dans ce cas, pour que 
la violation en cause découle d’une telle décision, le juge 
national compétent doit, en tenant compte de la spécifi-
cité de la fonction juridictionnelle, rechercher si cette 
violation présente un caractère manifeste ; que dès lors, 
il appartient à la présente juridiction d’examiner la déci-
sion de la Cour de cassation du 19 septembre 2007 au 
regard de ces prescriptions ; que la discussion élevée 
devant la Cour de cassation a porté sur l’application de 
l’article 10 de la loi du 17 juillet 1992 qui prévoit que 
« les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à 
la poursuite des infractions douanières commises avant 
son entrée en vigueur sur le fondement de dispositions 
législatives antérieures » ; que l’article 111 de la loi crée 
un article 2 bis dans le code des douanes qui énonce que 
« sans préjudice de dérogations particulières, le présent 
code ne s’applique pas : à l’entrée sur le territoire doua-
nier de marchandises communautaires ; à la sortie du 
territoire douanier de marchandises communautaires à 
destination des autres Etats membres de la Commu-
nauté européenne » ; que par ailleurs, l’article 112-1 du 
code pénal, qui prescrit que « seuls sont punissables les 
faits constitutifs d’une infraction à la date à laquelle ils 
ont été commis. Peuvent seules être prononcées les 
peines légalement applicables à la même date. Toutefois, 
les dispositions nouvelles s’appliquent aux infractions 
commises avant son entrée en vigueur et n’ayant pas 
donné lieu à une condamnation passée en force de 
chose jugée lorsqu’elles sont moins sévères que les 
dispositions anciennes » ; que la discussion porte sur 
l’application de ces dispositions au litige dès lors que les 
pois importés par la CCAR de novembre 1987 à 
mars 1988 étaient en réalité destinés à l’ensemencement 
et que l’administration des douanes a donc poursuivi 
m. X... pour fausse déclaration d’espèce ayant pour but 
ou pour effet d’obtenir un avantage quelconque attaché à 
l’importation ; que la prévention retenue à l’encontre de 
m. X... visait expressément le délit d’importation sans 
déclaration de marchandises prohibées et la contraven-
tion douanière de 1re classe de déclaration d’origine 
inexacte, infractions prévues et réprimées par les 
articles 410, 426-4, 435, 414, 399, 383, 404 à 407 du code 
des douanes, 750 du code de procédure pénale et les 
règlements CEE n° 1431/82 et 2036/83 du Conseil et 
3540/85 de la Commission ; qu’il est soutenu par les 
appelants que l’incrimination ayant disparu, ils ne 
pouvaient plus être poursuivis par application du prin-

cipe de rétroactivité in mitius que la Cour de cassation a 
refusé d’appliquer ; que la Cour de cassation a jugé à 
plusieurs reprises à partir de 1996 que le principe de 
la rétroactivité in mitius ne s’appliquait pas à la loi du 
17 juillet 1992 ; que, dans l’arrêt du 19 septembre 2007, 
elle s’est prononcée comme suit : « les demandeurs ne 
sauraient faire grief de ce que l’arrêt n’a pas écarté, 
comme contraire au principe de l’application rétroactive 
de la peine plus légère, l’article 110 de la loi du 
17 juillet 1992, selon lequel les dispositions de cette loi 
ne font pas obstacle à la poursuite des infractions doua-
nières commises avant son entrée en vigueur sur le 
fondement des dispositions législatives antérieures dès 
lors qu’en l’espèce, la modification apportée par la loi du 
17 juillet 1992 n’a eu d’incidence que sur les modalités 
de contrôle du respect des conditions de l’octroi de l’aide 
aux pois oléagineux et de leur origine et non sur l’exis-
tence de l’infraction ou la gravité des sanctions » ; que le 
conseiller rapporteur a indiqué : « Sur le fond, il convient 
de rappeler que, dans le but de mettre en œuvre la direc-
tive CE 91/680 prescrivant la suppression des taxes et 
contrôles douaniers à compter du 1er janvier 1993, l’ar-
ticle 111 de la loi du 17 juillet 1992 dispose que le code 
des douanes ne trouve plus à s’appliquer à l’entrée des 
marchandises communautaires. Cependant l’article 110 
précise que "les dispositions de la présente loi ne font 
pas obstacle à la poursuite des infractions douanières 
commises avant son entrée en vigueur sur le fondement 
des dispositions législatives antérieures". C’est en vertu 
de ce texte que de nombreux arrêts ont approuvé des 
condamnations prononcées postérieurement au 
1er janvier 1993 pour des importations ou exportations 
sans déclaration ou ont au contraire censuré les déci-
sions de relaxe. Le moyen soutient que l’article 110, qui 
constitue une dérogation au principe de l’application 
immédiate des lois pénales plus douces, est contraire à 
l’article 112-1 du code pénal qui ne prévoit pas de déro-
gation, au droit communautaire et à l’article 15 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. Il 
convient de rappeler que la Cour de justice a, dans un 
arrêt du 3 mai 2005, jugé pour la première fois que le 
principe de "l’application rétroactive de la peine plus 
légère" constitue un principe général du droit commu-
nautaire. La formulation utilisée par la Cour pour 
énoncer ce principe est similaire à celle qui figure à l’ar-
ticle 15 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. Or nous jugeons que cet article ne s’applique 
qu’aux peines et non aux incriminations. Cette jurispru-
dence a suscité la critique d’une partie de la doctrine qui 
fait valoir que le principe doit s’appliquer a fortiori où la 
loi ne se contente pas d’atténuer les sanctions mais fait 
disparaître l’incrimination. Dans l’arrêt berlusconi, la 
Cour de justice a d’ailleurs énoncé le principe à l’occa-
sion d’une affaire dans laquelle la modification ne 
concernait pas seulement les peines mais également les 
conditions d’engagement des poursuites ainsi que les 
règles de connexité et de prescription. Dans le cas où la 
chambre estimerait que le principe énoncé tant par l’ar-
ticle 15 du Pacte que par la Cour de justice ne concerne 
pas seulement les hypothèses dans lesquelles la sanc-
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tion est plus légère mais également celles dans lesquelles 
l’incrimination a disparu, elle devra se demander si cette 
hypothèse est celle de la présente affaire. À cet égard, il 
faut souligner que l’article 31, § 1, du règlement 3540/85 
de la Commission du 5 décembre 1985 destiné à mettre 
en œuvre le règlement n° 1431/82 précité prévoyant 
l’aide aux pois énonçait que "les Etats membres 
instaurent un régime de contrôle douanier ou de 
contrôle administratif présentant des garanties équiva-
lentes qui est appliqué dès la mise en libre pratique dans 
la Communauté des produits visés à l’article 1er du règle-
ment (CEE) n° 1431/82 (parmi lesquels figurent les pois 
autres que les pois chiche) jusqu’à ce que ces produits 
aient atteint l’une des destinations suivantes : – qu’ils 
aient été effectivement utilisés pour une des utilisations 
visées à l’article 9 sans bénéficier de l’aide, – qu’ils aient 
été réexportés vers des pays tiers". Cependant le para-
graphe 2 du même article disposait que, "ne sont pas 
soumis au paragraphe visé au paragraphe 1 les produits 
qui ont été présentés en l’état dans des emballages neufs 
d’un contenu égal ou inférieur à 12,5 kilogrammes 
même en mélange avec d’autres graines". Dès lors qu’ils 
étaient conditionnés dans de tels emballages, les pois 
provenant d’autres Etats membres n’étaient donc soumis 
à aucun contrôle résultant de la réglementation commu-
nautaire. Or dans la présente affaire, l’arrêt constate que 
les produits étaient présentés dans des sacs de 12,5 kg. 
En revanche, le code des douanes dans sa rédac-
tion antérieure à la loi du 17 juillet 1992 permettait un 
contrôle. La question se pose dès lors de savoir si le 
principe de rétroactivité in mitius s’applique à des dispo-
sitions qui régissent les contrôles et non la substance des 
infractions. Par ailleurs, il convient de souligner que, 
selon l’article 65 A bis du code des douanes, "au titre des 
dispositions dérogatoires de l’article 65 A bis, l’adminis-
tration des douanes est habilitée à contrôler la quantité, 
la qualité des marquages, les emballages, la destination 
ou l’utilisation des marchandises ayant le statut national 
ou communautaire pour lesquelles un avantage quel-
conque est alloué par le fonds européen d’orientation et 
de garantie agricole (FEOGA) est sollicité". Or il résulte 
de la lecture du règlement n° 1431/82 que l’aide aux pois 
relève de la politique agricole commune. Cependant 
l’article 65 A bis n’a été créé que par une loi du 
10 février 1994 soit postérieurement aux faits. » ; qu’il 
résulte de ces énonciations que la Cour de cassation 
connaissait la décision de la Cour de justice de l’Union 
européenne relative au principe de la rétroactivité in 
mitius ainsi que l’article 15 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ; qu’elle savait que la formu-
lation de la Cour de justice était similaire à celle figurant 
à l’article 15 du Pacte ; qu’elle n’ignorait pas que ses 
arrêts antérieurs n’étaient pas dans la ligne de cette juris-
prudence et à ce texte et que sa position était critiquée 
par la doctrine ; qu’il était clairement indiqué par le 
rapporteur que, dans cet arrêt, la Cour n’avait pas seule-
ment étendu le principe in mitius au cas où la modifica-
tion portait sur la sanction plus légère mais aux condi-
tions de l’engagement des poursuites, à la connexité et à 
la prescription ; qu’il s’ensuivait qu’elle avait une inter-

prétation extensive de ce principe ; que l’analyse faite 
par le rapporteur informait clairement la chambre de ce 
que si le litige se situait dans l’hypothèse où l’incrimina-
tion avait disparu, l’article 15 du Pacte et le droit 
communautaire devaient s’appliquer ; que ne pas suivre 
la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne telle que posée dans l’arrêt berlusconi revien-
drait à violer le droit communautaire ; que la Cour de 
cassation a statué en disant que la loi du 17 juillet 1992 
ne portait que sur les modalités de contrôle du respect 
des conditions de l’octroi de l’aide aux pois oléagineux 
laissant à penser que ce texte n’avait ni supprimé l’in-
fraction ni eu d’effet sur les peines de sorte que le prin-
cipe de rétroactivité in mitius n’avait pas à s’appliquer ; 
que pourtant elle n’ignorait pas que l’article 111 de cette 
loi, qui a inséré l’article 2 bis dans le code des douanes, 
disposait que ce code ne s’appliquait plus à l’entrée des 
marchandises communautaires ; qu’elle savait que le 
contrôle douanier institué par le règlement 3540/85 de 
la Commission et 1432/82 n’existait donc plus au jour de 
l’entrée en vigueur de la loi du 17 juillet 1992 et que le 
contrôle douanier prévu par la loi du 10 février 1994 qui 
a introduit l’article 65 A bis dans le code des douanes 
n’est entré en vigueur qu’à cette date soit postérieure-
ment aux faits, objets de la procédure, ainsi que l’a 
souligné le rapporteur ; que même si l’élément matériel 
de l’infraction pouvait avoir subsisté, l’élément légal 
avait disparu à la suite de la loi du 17 juillet 1992 ; que la 
Cour de cassation, qui disposait de toutes les informa-
tions nécessaires à l’appréciation du litige et qui avait 
connaissance de ce que l’incrimination en cause avait 
été supprimée, a délibérément fait le choix de ne pas 
appliquer le principe communautaire en recourant à 
une motivation dont elle n’ignorait pas qu’elle n’était ni 
pertinente ni appropriée ; qu’il en résulte que cette viola-
tion manifeste de la règle de droit communautaire, qui 
avait pour objet de conférer des droits aux particuliers 
par la Cour de cassation, a causé un préjudice à m. X... 
qui s’est vu condamné à une peine qui, si celle-ci n’avait 
pas existé, n’aurait pas été prononcée ; qu’un tel manque-
ment de la part de la plus haute juridiction appelée à 
dire le droit est constitutive d’une faute lourde relevant 
de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ; 
sur la violation de l’article 15 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, le Comité des droits 
de l’homme a été établi en vertu de l’article 28 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ; qu’en 
vertu de l’article 2 de ce Pacte, les Etats qui y sont parties 
s’engagent à : a) garantir que toute personne dont les 
droits et libertés reconnus dans le présent Pacte auront 
été violés disposera d’un recours utile, alors même que 
la violation aurait été commise par des personnes agis-
sant dans l’exercice de leurs fonctions officielles ; b) 
garantir que l’autorité compétente, judiciaire, adminis-
trative ou législative ou toute autorité compétente selon 
la législation de l’Etat statuera sur les droits de 
la personne qui forme le recours et développer les possi-
bilités de recours juridictionnel ; c) garantir la bonne 
suite donnée par les autorités compétentes à tout recours 
qui aura été reconnu comme justifié ; qu’en vertu de l’ar-
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ticle 2 du Protocole facultatif ratifié également par la 
France, « tout particulier qui prétend être victime d’une 
violation de l’un quelconque des droits énoncés dans le 
Pacte et qui a épuisé les recours internes disponibles 
peut présenter une communication écrite au Comité 
pour qu’il l’examine » ; que, dans ce cadre, m. X... a saisi 
le Comité sur le fondement de l’article 15 du Pacte qui a 
rendu son avis ; que l’article 15 dispose que « Nul ne sera 
condamné pour des actions ou des omissions qui ne 
constitueraient pas un acte délictueux d’après le droit 
national ou international au moment où elles ont été 
commises. De même, il ne sera pas infligé une peine 
plus forte que celle qui était applicable au moment où 
l’infraction a été commise. Si, postérieurement à cette 
infraction, la loi prévoit l’application d’une peine plus 
légère, le délinquant doit en bénéficier » ; que les consta-
tations du Comité sont les suivantes : « S’agissant du 
grief tiré de l’article 15, § 1, du Pacte, le Comité note que, 
selon la citation à prévenu fournie par l’auteur, les faits 
commis entre novembre 1987 et mars 1988 étaient 
constitutifs du délit d’importation sans déclaration de 
marchandises prohibées et d’une contravention doua-
nière de 1re classe, prévus et punis par les articles 410, 
426-4, 435, 414, 399, 382, 404 à 407 du code des douanes, 
750 du code de procédure pénale et les règlements CEE 
n° 1431/82 et 2036/82 du conseil et 3540/85 de 
la Commission. Le Comité note, comme l’a soulevé l’au-
teur, que ces dispositions ne trouvent plus à s’appliquer 
depuis le 1er janvier 1993, soit la date d’entrée en vigueur 
du régime prévu par la loi du 17 juillet 1992. Il note en 
outre que les poursuites pénales contre l’auteur sur la 
base de ces infractions ont été engagées 18 mois après 
l’entrée en vigueur de ce régime, soit le 1er août 1994. Le 
Comité constate que ces données ne sont pas contestées 
par l’Etal partie. II s’agit donc bien ici de la disparition 
d’une infraction et de ses peines puisque les actes repro-
chés par l’Etat partie ne constituent plus des actes délic-
tueux depuis le 1er janvier 1993. La loi du 17 juillet 1992 
vise donc bien un régime portant sur des infractions et 
les peines s’y rattachant et non sur de simples procé-
dures de contrôle, telles que l’a affirmé l’Etat partie. 
S’agissant du champ d’application de l’article 15, § 1, du 
Pacte, le Comité considère qu’il ne saurait être inter-
prété de manière restrictive ; que, si cette disposition 
vise le principe de rétroactivité d’une loi prévoyant une 
peine plus légère, elle doit être entendue comme visant a 
fortiori une loi prévoyant une suppression de peine 
pour un acte qui ne constitue plus une infraction. Il 
convient en outre de citer l’article 112-4 du code pénal 
français qui prévoit que la peine cesse de recevoir exécu-
tion quand elle a été prononcée pour un fait qui, en 
vertu d’une loi postérieure au jugement, n’a plus de 
caractère d’une infraction pénale. Le Comité conclut 
que le principe de la rétroactivité de la peine plus légère, 
à savoir, en l’espèce, l’absence de toute peine, trouve à 
s’appliquer en l’espèce ; que, par conséquent, l’article 110 
de la loi du 17 juillet 1992 viole le principe de la rétroac-
tivité de la loi pénale plus douce de l’article 15 du Pacte. 
Le Comité des droits de l’homme, agissant en vertu du 
paragraphe 4 de l’article 5 du Protocole facultatif 

se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques constate que les faits qui lui ont été 
présentés font apparaître une violation de l’article 15, 
§ 1, du Pacte. Conformément au paragraphe 3) de l’ar-
ticle 2 du Pacte, l’Etat partie est tenu de fournir à l’auteur 
un recours utile, y compris une indemnisation appro-
priée. L ’Etat partie est, en outre, tenu de veiller à ce que 
des violations analogues ne se reproduisent pas à 
l’avenir. Etant donné qu’en adhérant au Protocole facul-
tatif, l’Etat partie a reconnu que le Comité avait compé-
tence pour déterminer s’il y a eu ou non violation du 
Pacte et que, conformément à l’article 2 de celui-ci, il s 
’est engagé à garantir à tous les individus se trouvant sur 
son territoire et relevant de sa juridiction les droits 
reconnus dans le Pacte et à assurer un recours utile et 
exécutoire lorsqu’une violation a été établie, le Comité 
souhaite recevoir, dans un délai de 180 jours, des rensei-
gnements sur les mesures prises pour donner effet aux 
présentes constatations. » ; qu’il s’en déduit que la viola-
tion de l’article 15 a été dénoncée par le Comité des 
droits de l’homme ; que l’article 1 du Protocole facultatif 
des droits de l’homme dispose que « tout Etat partie au 
Pacte qui devient partie au présent Protocole reconnaît 
que le Comité a compétence pour recevoir et examiner 
les communications des particuliers relevant de sa juri-
diction qui prétendent être victimes d’une violation par 
cet Etat partie de l’un quelconque des droits énoncés 
dans le Pacte » ; que l’article 28 du Pacte prévoit la 
composition du Comité sans mentionner qu’il s’agit 
d’une juridiction ; qu’en l’état, nonobstant le fait que la 
Cour européenne ait parlé dans une de ces décisions de 
la jurisprudence du Comité, il ne peut être retenu que 
les constatations du Comité constituent une décision 
juridictionnelle ayant valeur contraignante pour les 
Etats auxquels elles sont adressées ; que la présente Cour 
doit donc examiner si le service public de la justice a 
commis une faute lourde en ne respectant pas l’article 15 
du Pacte ; que les énonciations relatives à la violation du 
principe de droit communautaire développées précé-
demment sont transposables à celle de l’article 15 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; 
que la démonstration susvisée permet de retenir une 
violation de cet article par la Cour de cassation de nature 
à constituer une faute lourde telle que prévue à l’ar-
ticle L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ; que 
sur le préjudice : sur le préjudice subi par m. X... : que 
celui-ci a été l’objet d’une procédure pénale, ayant 
entraîné le prononcé de sept décisions successives ; que 
cela a abouti finalement à sa condamnation et subsé-
quemment à l’inscription à son casier judiciaire de celle-
ci alors qu’une telle condamnation n’aurait pas dû inter-
venir ; qu’il a subi ensuite des procédures destinées à 
l’exécution de cette condamnation ; que le préjudice 
moral en résultant est apprécié à la somme de 
15 000 euros ; que, s’agissant de dommages-intérêts 
fixés par la présente Cour, cette somme ne saurait 
donner lieu à l’octroi d’intérêts à compter de l’assigna-
tion et que la capitalisation n’est accordée que sous 
réserve que les conditions de l’article 1154 du code civil 
soient remplies ; sur le préjudice de la société Acoly-
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ance venant aux droits de la société Cohesis ; que cette 
société justifie qu’elle a, dans le cadre de l’exécution de 
la décision de la cour d’appel devenue définitive par 
l’effet du rejet du pourvoi en cassation, versé à l’admi-
nistration des douanes, la somme de 100 000 euros ; 
que cette somme, eu égard à la condamnation qui a été 
prononcée, ne sera pas restituée à cette société dès lors 
que la condamnation n’est pas mise à néant ; qu’il 
convient donc de condamner l’Agent judiciaire de l’Etat 
à verser la somme de 100 000 euros en réparation du 
préjudice ainsi subi ; que s’agissant de dommages-inté-
rêts fixés par la présente décision, il n’y a pas lieu de 
faire droit à la demande en paiement d’intérêts à 
compter de la demande de restitution ; que la société 
Cohesis justifie qu’elle a dû assumer la charge des hono-
raires d’avocat dans le cadre des diverses instances 
pénales ; qu’il est produit des notes d’honoraires et des 
factures émanant des divers avocats à la procédure ; que 
seules peuvent être prises en compte celles adressées à 
la Coopérative agricole de Reims ou à la société 
Cohesis ; que celles relatives à AbC Agro brie Cham-
pagne sont écartées dès lors que cette société n’apparaît 
pas dans la procédure ; qu’au regard de ces éléments et 
après conversion des sommes versées en francs, la 
somme allouée de ce chef est de 167 089 euros.

1° ALORS QUE n’est pas contraire au principe de 
rétroactivité de la peine plus légère, la loi qui se borne 
à supprimer un contrôle douanier sans faire disparaître 
l’infraction douanière ni modifier les peines et précise 
qu’elle ne fait pas obstacle à la poursuite des infractions 
commises avant son entrée en vigueur ; que dès lors, 
n’est pas constitutive d’une faute lourde, la décision par 
laquelle la Cour de cassation déclare conforme au prin-
cipe de l’application rétroactive de la peine plus légère, 
l’article 110 de la loi du 17 juillet 1992 aux termes 
duquel « Les dispositions de la présente loi ne font 
pas obstacle à la poursuite des infractions douanières 
commises avant son entrée en vigueur sur le fondement 
des dispositions législatives antérieures », dès lors que 
la modification apportée par la loi du 17 juillet 1992 
n’a eu d’incidence que sur les modalités de contrôle 
du respect des conditions de l’octroi de l’aide aux pois 
oléagineux et de leur origine et non sur l’existence de 
l’infraction ou la gravité des sanctions ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 141-1 du 
code de l’organisation judiciaire ;

2° ALORS QU’en toute hypothèse, seule la violation 
manifeste d’une règle claire et précise du droit commu-
nautaire ou conventionnel est susceptible de constituer 
une faute lourde engageant la responsabilité de l’Etat 
pour fonctionnement défectueux du service public de 
la justice ; que la seule circonstance que le principe de 
rétroactivité de la peine plus légère, principe formulé 
dans mêmes termes par l’article 15 du Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques, ait été érigé 
en principe général du droit communautaire à l’occa-
sion d’une affaire où la modification ne concernait pas 
seulement les peines mais également les conditions 
d’engagement des poursuites ainsi que les règles de 

prescription et de connexité, ne permet pas de conclure 
que le principe de rétroactivité de la peine plus légère 
reconnu par la Cour de justice des communautés euro-
péennes et l’article 15 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques concerne aussi une loi qui 
supprime une incrimination ou un mode de contrôle ; 
qu’en jugeant que la Cour de cassation avait méconnu 
délibérément le principe de rétroactivité de la loi 
pénale plus douce motif pris que la Cour de justice avait 
posé le principe de rétroactivité de la peine plus légère 
dans une affaire où la modification portait sur la sanc-
tion plus légère et sur les conditions de l’engagement 
des poursuites, la connexité et la prescription, d’où il 
s’ensuivait qu’elle avait eu une interprétation extensive 
de ce principe, la cour d’appel s’est prononcée par un 
motif impropre à caractériser le caractère manifeste 
de la violation du droit communautaire et, partant, la 
faute lourde de l’Etat, en violation de l’article L. 141-1 
du code de l’organisation judiciaire ;

3° ALORS QU’en toute hypothèse, il n’y a pas d’erreur 
de droit délibérée ou inexcusable lorsque la réponse à 
apporter à une question posée n’avait aucune évidence 
et que les avis étaient partagés ; qu’en énonçant que la 
Cour de cassation, par arrêt du 19 septembre 2007, 
avait délibérément fait le choix de ne pas appliquer le 
droit communautaire quand il résultait des pièces de 
la procédure que l’avocat général affirmait que l’ar-
ticle 110 de la loi du 17 juillet 1992 n’était pas en conflit 
avec le principe de rétroactivité de la loi pénale plus 
douce et que d’autres arrêts rendus par la haute juri-
diction avaient statué en ce sens, la cour d’appel a violé 
l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.

No 15-21.438. Agent judiciaire de l’Etat
contre M. X...,

et autres.

Président : m. Louvel (premier président) – 
Rapporteur : m. Echappé, assisté de m. burgaud, 
auditeur au service de documentation, des études 
et du rapport et de m. Turlin, directeur des services 
de greffe judiciaires au même service – Procureur 
général : m. marin – Avocats : SCP meier-bourdeau 
et Lécuyer, SCP baraduc, Duhamel et Rameix, 

Sur l’application de l’article 110 de la loi du 17 juil‑
let 1992 et le principe de l’application rétroactive de 
la peine plus légère, à rapprocher :
Crim., 28 novembre 1996, pourvoi n° 95-85.187, Bull. 

crim. 1996, n° 436 (cassation partielle) ;
Crim., 6 février 1997, pourvoi n° 94-84.670, Bull. crim. 

1997, n° 51 (2) (rejet) ;
Crim., 20 mars 1997, pourvoi n° 95-84.315, Bull. crim. 

1997, n° 116 (2) (cassation partielle).
Crim., 13 décembre 2000, pourvoi n° 99-83.580, Bull. 

crim. 2000, n° 376 (2) (cassation).
Crim., 19 septembre 2007, pourvoi n° 06-85.899, Bull. 

crim. 2007, n° 215 (rejet).
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AGENT IMMOBILIER
Collaborateur salarié – Pouvoir susceptible de 

délégation – Etendue – Pouvoir d’accepter et de 
signer le mandat écrit prévu à l’article 6-I de la 
loi n° 70-9 du 2 janvier 1970

Il résulte des dispositions combinées des articles 4 de la loi 
n° 70-9 du 2 janvier 1970 et 9 du décret n° 72-678 du 
20 juillet 1972, dans leur rédaction respectivement is-
sue de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 et du décret 
n° 2009-766 du 22 juin 2009, que l’agent immobilier, 
titulaire de la carte professionnelle, peut déléguer au 
négociateur salarié qu’il a habilité aux fins de négocier, 
s’entremettre ou s’engager pour son compte, le pou-
voir d’accepter et de signer le mandat écrit préalable 
à son intervention dans toute opération immobilière 
qu’impose l’article 6-I de la loi.

3 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 21 mai 2015), 
que la société Tim conseil immobilier (l’agent immo-
bilier), invoquant une violation de la clause d’exclusi-
vité qui assortissait le mandat, d’une durée irrévocable 
de trois mois, signé avec un négociateur salarié, le 
28 juillet 2011, aux fins de vendre leur maison d’habi-
tation, a assigné m. et mme X... (les mandants), auxquels 
elle reprochait d’avoir négocié et conclu la vente sans 
son concours pendant la période d’irrévocabilité de ce 
mandat, en paiement de la clause pénale qui en garan-
tissait l’exécution ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les mandants font grief à l’arrêt de rejeter 
leur demande de nullité du mandat, tirée du défaut de 
capacité ou de qualité de son signataire à le recevoir, 
alors, selon le moyen :

1° que seule une personne représentant l’agent immo-
bilier titulaire de la carte professionnelle est habilitée 
à régulariser un mandat de vente ; qu’en l’espèce, pour 
déclarer valable le mandat exclusif de vente conclu le 
28 juillet 2011 par les mandants avec l’agent immobi-
lier, la cour d’appel a énoncé que l’attestation délivrée 

à M. Y..., négociateur salarié de l’agence immobilière 
et signataire du mandat exclusif de vente, mentionnait 
au titre de l’étendue de ses pouvoirs, qu’il pouvait rece-
voir des fonds ainsi que l’engagement des parties ; qu’en 
statuant de la sorte, alors que le négociateur immobilier 
auquel l’agent immobilier titulaire de la carte profes-
sionnelle a délégué ses pouvoirs de « recevoir des fonds, 
ainsi que l’engagement des parties », n’a pas le pouvoir de 
régulariser un mandat de vente, la cour d’appel a violé les 
articles 4 et 6 de la loi du 2 janvier 1970 ;

2° que le mandat de vente assorti d’une clause d’exclu-
sivité ou d’une clause pénale doit être établi en double 
exemplaire ; qu’en l’espèce, pour déclarer valable le 
mandat exclusif de vente, conclu le 28 juillet 2011 par 
les mandants avec l’agent immobilier, la cour d’appel a 
énoncé que l’apposition par le représentant de cette société 
de sa signature sur l’exemplaire du mandat signé par son 
salarié M. Y... et conservé par lui, confirmait l’engage-
ment souscrit par ce dernier, de telle sorte que la validité 
de l’acte ne pouvait être remise en cause ; qu’en statuant 
ainsi, alors que le mandat de vente ne pouvait être régu-
larisé que par l’apposition de la signature du représen-
tant légal de l’agent immobilier sur l’original remis aux 
mandants, et non sur le seul exemplaire conservé par 
l’agent immobilier, la cour d’appel a violé les articles 1325 
du code civil et 78 du décret du 20 juillet 1972 ;

3° que le mandat signé au domicile des vendeurs n’est 
valable que s’il prévoit la faculté de rétractation et les 
conditions d’exercice de cette faculté ; que le juge ne peut 
rejeter une demande sans examiner tous les éléments de 
preuve qui leur sont fournis par les parties au soutien de 
leurs prétentions ; que, pour établir que le mandat avait 
été signé à leur domicile, les mandants faisaient valoir 
que M. X... était confronté à d’importants problèmes de 
santé, que l’agence n’avait pas directement contesté que le 
mandat avait été signé à leur domicile, que l’exemplaire 
laissé en leur possession ne comportait pas la signature de 
M. Z..., seul habilité à signer un mandat, que ce mandat 
avait été conclu avec précipitation et comportait plusieurs 
erreurs, que la mention dactylographiée de la date et du 
lieu de signature était erronée et que ce mandat n’au-
rait certainement pas été signé s’il l’avait été à l’agence 
puisque M. X... se serait alors aperçu que l’agence fermait 
trois semaines alors même qu’il était particulièrement 
pressé de vendre son bien ; que, faute d’avoir examiné 
ces différents éléments de preuve, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;
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mais attendu qu’il résulte des dispositions combi-
nées des articles 4 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 
et 9 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, dans leur 
rédaction respectivement issue de la loi n° 2006-872 
du 13 juillet 2006 et du décret n° 2009-766 du 
22 juin 2009, applicables en la cause, que l’agent immo-
bilier, titulaire de la carte professionnelle, peut délé-
guer au négociateur salarié qu’il a habilité aux fins de 
négocier, s’entremettre ou s’engager pour son compte, 
le pouvoir d’accepter et de signer le mandat écrit préa-
lable à son intervention dans toute opération immobi-
lière qu’impose l’article 6-I de la loi ;

Et attendu que la cour d’appel ayant constaté que 
l’attestation d’habilitation régulièrement délivrée au 
négociateur salarié mentionnait qu’il disposait du 
pouvoir de recevoir des fonds ainsi que l’engagement 
des parties, et retenu qu’elle recouvrait les plus larges 
pouvoirs, a pu en déduire qu’elle autorisait son bénéfi-
ciaire, dont les actes entraînaient, en toute hypothèse, la 
responsabilité de l’agent immobilier, à signer le mandat 
de vente, de sorte que ce mandat était valable, peu 
important que la signature de l’agent immobilier n’ait 
pas figuré sur l’exemplaire qui a été remis immédiate-
ment aux mandants en application des prescriptions de 
l’article 78 du décret du 20 juillet 1972 ;

D’où il suit que le moyen, qui en sa troisième branche, 
ne tend qu’à remettre en cause l’appréciation souve-
raine, par les juges du fond, du lieu de signature du 
mandat, n’est fondé en aucun de ses griefs ;

Sur le second moyen :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-23.234. M. X...,
et autre

contre société Tim conseil 
immobilier.

Président : mme batut – Rapporteur : mme verdun – 
Avo cat général : m. Cailliau – Avocats : SCP bara-
duc, Duhamel et Rameix, SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel

No 202

AGENT IMMOBILIER
mandat – validité – Conditions – mandat assorti 

d’une clause d’exclusivité ou pénale – Dénoncia-
tion – modalités – Inobservation – Sanction

Il résulte du rapprochement des deux premiers alinéas 
de l’article 78 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2009-766 du 

22 juin 2009, que lorsqu’il est assorti d’une clause 
d’exclusivité ou d’une clause pénale ou qu’il comporte 
une clause de garantie de rémunération en faveur de 
l’intermédiaire, le mandat doit rappeler la faculté 
qu’a chacune des parties, passé le délai de trois mois 
à compter de sa signature, de le dénoncer à tout mo-
ment, dans les conditions de forme et de délai régle-
mentairement prescrites, et en faire mention, comme 
de la clause dont cette faculté de résiliation procède, 
en caractères très apparents. Cette disposition influant 
sur la détermination de la durée du mandat, est pre-
scrite à peine de nullité absolue de l’entier contrat, en 
application de l’article 7 de la loi n° 70-9 du 2 janvi-
er 1970, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-872 
du 13 juillet 2006.

Il s’ensuit qu’une clause, qui, stipulée dans un man-
dat de recherche exclusif, restreint l’exercice de la fac-
ulté de résiliation à l’échéance du terme de chaque pé-
riode trimestrielle de reconduction tacite, contrevient 
aux exigences impératives de l’article 78, alinéa 2, du 
décret précité qui prévoit que la dénonciation peut 
intervenir à tout moment ; le mandat qui la con-
tient étant nul, n’ouvre droit ni à rémunération ni à 
l’application de la clause pénale sanctionnant le non-
respect de son exclusivité.

3 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 mai 2015), 
que, par acte sous seing privé du 17 novembre 2009, 
la société Conforama France (le mandant) a confié 
à la société mat immobilier (l’agent immobilier) 
un mandat exclusif de recherche et de négociation 
portant sur un local commercial déterminé, aux fins 
d’en acquérir le droit au bail ou le pas-de-porte et de 
négocier un nouveau bail commercial auprès du bail-
leur, moyennant une commission égale à 30 % hors 
taxes du montant du loyer annuel du nouveau bail, à 
la charge du mandant ; que ce mandat, stipulé d’une 
durée irrévocable de trois mois, renouvelable par tacite 
reconduction par périodes de trois mois aux mêmes 
titre et conditions, était assorti d’une clause pénale 
garantissant l’exécution, par le mandant, de son enga-
gement de ne pas contracter sans le concours de son 
mandataire, même dans les douze mois suivant l’expi-
ration du mandat, « concernant l’acquisition des biens 
présentés et négociés par celui-ci pendant la durée 
de son mandat » ; que, soutenant avoir accompli sa 
mission en négociant, pendant la période de validité de 
son mandat, les conditions du nouveau bail commer-
cial que les parties ont pu conclure, nonobstant la mise 
en liquidation judiciaire du preneur en place et l’arrêté 
d’un plan de cession en faveur d’une société tierce, avec 
reprise du bail portant sur les locaux objets du mandat, 
l’agent immobilier a assigné le mandant en paiement de 
sa commission, estimée à la somme de 143 520 euros ;
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Attendu que l’agent immobilier fait grief à l’arrêt de 
rejeter cette demande, alors, selon le moyen :

1° qu’il résulte de l’article 6 de la loi n° 70-9 du 
2 janvier 1970 que la rémunération d’un agent immo-
bilier est exigible si l’opération visée au mandat est 
effectivement conclue, et ce même si le mandataire n’a 
pas assisté à la signature du contrat visé au mandat, le 
mandataire ayant traité directement avec la personne, 
dès lors que l’opération a effectivement été réalisée grâce 
à son entremise ; qu’au cas présent, le mandat exclusif de 
recherche et de négociation donné le 17 novembre 2009 
à l’agent immobilier par le mandant pour l’acquisition 
du droit au bail et la location d’un local commercial 
comportait la négociation du droit au bail de l’actuel 
locataire aux meilleures conditions possibles et la négo-
ciation d’un nouveau bail commercial avec le bail-
leur, la rémunération du mandataire étant de 30 % du 
montant du loyer annuel du nouveau bail commercial ; 
qu’il résulte des propres constatations de la cour d’appel 
que l’agent immobilier a mis en rapport le mandant 
avec l’indivision propriétaire du local commercial, le 
mandant confirmant, par lettre du 24 décembre 2009, 
son accord pour un prix du loyer du nouveau bail fixé à 
400 000 euros, puis, après avoir transmis l’offre de loca-
tion à l’administrateur judiciaire du précédent locataire, 
offre refusée au profit d’une société Atmosphères, qu’elle a 
étroitement collaboré avec les bailleurs pour faire délivrer 
un congé au tiers cessionnaire du droit au bail et aboutir 
à une transaction avec ce dernier ; qu’ainsi, les condi-
tions du mandat étant réalisées grâce aux négociations 
du mandataire, l’agent immobilier, la cour d’appel ne 
pouvait, par des motifs inopérants, refuser de condamner 
le mandant qui avait régularisé, le 28 avril 2011, le bail 
directement avec les bailleurs, à payer à l’agent immo-
bilier sa rémunération sans violer l’article 6 de la loi 
n° 70-9 du 2 janvier 1970, ensemble l’article 1134 du 
code civil et le contrat de mandat ;

2° que l’article 5 du contrat de mandat énonce que le 
mandant s’interdit de contracter sans le concours de son 
mandataire, même dans les douze mois suivant l’expi-
ration du mandat, concernant l’acquisition des biens 
présentés et négociés par le mandataire, le non-respect 
de cette clause engageant de façon expresse le mandant 
à verser au mandataire une indemnité compensatrice 
forfaitaire égale au montant de la rémunération fixée 
audit mandat ; que cette clause signifie que le mandant 
s’oblige à appeler le mandataire à l’acte concrétisant ses 
accords avec le tiers présenté par l’intermédiaire pendant 
une période donnée ; qu’en retenant cependant que cette 
clause signifiait que le mandant est libéré de toute obli-
gation de paiement un an après l’expiration du mandat, 
la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis du 
mandat en violation de l’article 1134 du code civil ;

3° que la clause n° 5 du mandat n’avait pas pour 
objet de prévoir la rémunération du mandataire mais 
son indemnisation pour le cas où le mandat prétendrait 
réaliser l’opération sans le concours de son mandataire ; 
que tel étant le cas, la cour d’appel ne pouvait refuser 

d’appliquer l’article 5 du mandat, en énonçant que l’agent 
immobilier avait seulement sollicité le versement de 
la commission qu’elle estimait devoir lui revenir et non 
pas des dommages-intérêts, sans dénaturer les termes du 
litige et violer l’article 4 du code de procédure civile ;

mais attendu qu’il résulte du rapprochement 
des deux premiers alinéas de l’article 78 du décret 
n° 72-678 du 20 juillet 1972, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-766 du 22 juin 2009, applicable en la 
cause, que lorsqu’il est assorti d’une clause d’exclusivité 
ou d’une clause pénale ou qu’il comporte une clause 
de garantie de rémunération en faveur de l’intermé-
diaire, le mandat doit rappeler la faculté qu’a chacune 
des parties, passé le délai de trois mois à compter de 
sa signature, de le dénoncer à tout moment, dans les 
conditions de forme et de délai réglementairement 
prescrites, et en faire mention, comme de la clause dont 
cette faculté de résiliation procède, en caractères très 
apparents ; que cette disposition influant sur la déter-
mination de la durée du mandat, est prescrite à peine 
de nullité absolue de l’entier contrat, en application de 
l’article 7 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006, 
alors en vigueur ;

Attendu que l’arrêt constate que la clause de rési-
liation figurant dans ce mandat stipule que, passé le 
délai de trois mois, « il se poursuivra par tacite recon-
duction pour une durée de trois mois en trois mois 
aux mêmes titre et conditions, sauf dénonciation par 
l’une des parties par lettre recommandée avec accusé 
de réception au moins quinze jours avant l’expiration 
de l’une des périodes sus-indiquées » ; qu’il en résulte 
qu’une telle clause, qui restreint l’exercice de la faculté 
de résiliation à l’échéance du terme de chaque période 
trimestrielle de reconduction tacite, contrevient aux 
exigences impératives de l’article 78, alinéa 2, du décret 
précité qui prévoit que la dénonciation peut intervenir 
à tout moment ; qu’un tel mandat, étant nul, n’ouvre 
droit ni à rémunération ni à l’application de la clause 
pénale sanctionnant le non-respect de l’exclusivité du 
mandat ; que, par ces motifs de pur droit, substitués, 
après avis donné aux parties dans les conditions de 
l’article 1015 du code de procédure civile, à ceux que 
critique le moyen, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-23.534. Société Mat immobilier
contre société Conforama 

France.

Président : mme batut – Rapporteur : mme verdun – 
Avo cat général : m. Cailliau – Avocats : me bouthors, 
SCP Ohl et vexliard

A rapprocher :
1re Civ., 24 mai 1989, pourvoi n° 88-10.126, Bull. 1989, 

I, n° 208 (cassation).
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No 203

1o MESURES D’INSTRUCTION
Sauvegarde de la preuve avant tout procès – mo-

tif légitime – Caractérisation – Office du juge – 
Etendue – Limites

2o MESURES D’INSTRUCTION
Sauvegarde de la preuve avant tout procès – motif 

légitime – Secret des affaires

1o La mise en œuvre, sur le territoire français, de mesures 
d’instruction sur le fondement de l’article 145 du code 
de procédure civile est soumise à la loi française et 
n’impose pas au juge de caractériser le motif légitime 
d’ordonner une mesure d’instruction au regard de 
la loi susceptible d’être appliquée à l’action au fond qui 
sera éventuellement engagée.

2o Le secret des affaires et le secret professionnel ne cons-
tituent pas en eux-mêmes un obstacle à l’application 
des dispositions de l’article 145 du code de procédure 
civile. La seule réserve à l’appréhension et à la com-
munication de documents sur le fondement de ces 
dispositions tient au respect du secret des correspon-
dances entre avocats ou entre un avocat et son client, 
tel qu’édicté par l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971.

3 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (versailles, 7 mai 2015), 
que, sur le fondement de l’article 145 du code de procé-
dure civile, le président d’un tribunal de commerce, saisi 
par voie de requête, a ordonné à un huissier de justice 
de se faire remettre et conserver sous séquestre des 
documents sur support informatique, en rapport avec 
la stratégie d’exploitation des brevets de la société mNI, 
permettant à la société metabyte, qui a son siège social 
aux Etats-Unis, de faire valoir ses droits à l’encontre des 
sociétés Technicolor, Thomson Licensing et Technicolor 
USA Inc (les sociétés Technicolor), cette dernière ayant 
son siège social à Indianapolis tandis que les deux autres 
sont domiciliées en France ; que ces sociétés ont assigné 
la société metabyte en rétractation de l’ordonnance, 
laquelle a sollicité, par une demande reconventionnelle, 
la communication des pièces séquestrées ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les sociétés Technicolor font grief à l’arrêt 
de rejeter la demande en rétractation de l’ordonnance et 
d’ordonner la communication, à la société metabyte, des 
documents séquestrés, alors, selon le moyen :

1° que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir 
avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement 
admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout 
intéressé, sur requête ou en référé ; que ne constitue pas une 
mesure d’instruction légalement admissible l’appréhension 

de correspondances de conseils internes et externes soumis 
au droit américain, travaillant aux Etats-Unis pour des 
sociétés américaines, dès lors que de telles correspondances 
sont protégées par un privilège de confidentialité résultant 
de la loi américaine sous l’empire de laquelle elles ont été 
échangées ; qu’en retenant néanmoins, pour débouter les 
sociétés Technicolor de leur demande de rétractation de 
l’ordonnance sur requête du 14 mai 2013 et pour ordonner 
la communication à la société Metabyte des documents 
séquestrés par un huissier, que l’article 145 du code de 
procédure civile exige seulement que la mesure ordonnée 
soit une mesure légalement admissible au regard du droit 
national, quand l’appréhension des documents litigieux 
constituait une violation des règles d’ordre public de droit 
américain instaurant un secret professionnel et un privi-
lège de confidentialité, la cour d’appel a violé l’article 3 du 
code civil, le droit américain applicable à la protection du 
privilège de confidentialité tel qu’énoncé notamment par le 
Restatement (third) of the Law Governing Lawyers § 119 
(2000) et les articles 9 et 145 du code de procédure civile ;

2° que si, lorsqu’un litige présente un caractère interna-
tional, la mise en œuvre de l’article 145 du code de procé-
dure civile ne préjuge pas de la loi qui sera applicable 
devant la juridiction éventuellement saisie au fond, seule 
une mesure de mise sous séquestre des éléments qui pour-
raient s’avérer couverts par un secret professionnel résul-
tant de la loi étrangère potentiellement applicable, permet 
d’assurer un équilibre entre les intérêts des parties et de 
prévenir une atteinte irréversible au secret professionnel tel 
qu’il est protégé par cette loi étrangère ; que le maintien de 
la mesure de séquestre s’impose alors jusqu’à l’introduction 
de l’instance au fond et donc jusqu’à la détermination de 
la loi applicable au fond ; qu’en infirmant néanmoins la 
décision entreprise, qui avait dit qu’il convenait de garder 
sous séquestre les moyens de preuve saisis par l’huissier 
dans l’attente d’une saisine au fond et de la détermination 
de la loi applicable, et en ordonnant la communication à 
la société Metabyte des documents séquestrés, après avoir 
pourtant admis que le procès futur au fond pourrait être 
soumis au droit américain, qui prévoit un privilège de 
confidentialité différent de celui qui existe dans l’ordre 
juridique français, la cour d’appel a violé l’article 3 du code 
civil, et les articles 9 et 145 du code de procédure civile ;

mais attendu, en premier lieu, qu’après avoir énoncé, 
d’abord, que la mise en œuvre, sur le territoire français, 
de mesures d’instruction sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile est soumise à la loi française 
et n’impose pas au juge de caractériser le motif légitime 
d’ordonner une mesure d’instruction au regard de la loi 
susceptible d’être appliquée à l’action au fond qui sera 
éventuellement engagée, ensuite, que les mesures admis-
sibles sont celles prévues par les articles 232 à 284-1 du 
code de procédure civile, la cour d’appel a relevé que la 
mesure d’instruction sollicitée s’analysait en une mesure 
de constatation prévue par les articles 249 et suivants du 
même code, en tant que telle légalement admissible, dès 
lors qu’elle ne portait atteinte ni au principe de propor-
tionnalité, ce qui n’était pas soutenu, ni aux libertés 
fondamentales, parmi lesquelles figuraient les règles 
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internes de protection de la confidentialité des corres-
pondances échangées entre le client et son avocat ainsi 
qu’entre l’avocat et ses confrères, les documents litigieux 
ayant été échangés entre des juristes n’ayant pas la qualité 
d’avocat au regard du droit français ; qu’elle a ainsi légale-
ment justifié sa décision de ce chef ;

Attendu, en second lieu, que l’arrêt énonce que le 
secret des affaires et le secret professionnel ne consti-
tuent pas en eux-mêmes un obstacle à l’application des 
dispositions de l’article 145 du code de procédure civile 
et relève que la seule réserve à la communication des 
documents séquestrés tient au respect du secret des 
correspondances entre avocats ou entre un avocat et 
son client édicté par l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971, de sorte que rien ne s’oppose pour le 
surplus à la demande présentée par la société metabyte ; 
que par ces énonciations et appréciations, la cour d’appel 
a pu statuer comme elle l’a fait, donnant leur efficacité 
immédiate aux mesures initialement ordonnées, qui 
permettent à cette société de recueillir les éléments de 
preuve et d’en tirer parti avant tout procès ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que les sociétés Technicolor font le même 
grief à l’arrêt ;

Attendu que, dans son dispositif, l’arrêt n’a pas main-
tenu l’observation selon laquelle l’article 66-5 de la loi 
du 31 décembre 1971 ne vise pas les correspondances 
adressées pour information en copie à un avocat ; que ce 
moyen, qui se borne à critiquer les motifs de l’arrêt, est 
irrecevable ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-20.495. Société Technicolor, venant  
aux droits de la société  

Technicolor international,
et autres

contre société Métabyte Inc.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Wallon – Avo-
cat général : m. Cailliau – Avocats : SCP Spinosi et 
Sureau, SCP Odent et Poulet 

Sur le no 1 :

Sur la caractérisation du motif légitime d’ordonner 
une mesure d’instruction, à rapprocher :
2e Civ., 8 juin 2000, pourvoi n° 97-13.962, Bull. 2000, II, 

n° 97 (rejet).

Dans le même sens que :
1re Civ., 4 juillet 2007, pourvoi n° 04-15.367, Bull. 2007, 

I, n° 255 (cassation).
Sur le no 2 :

A rapprocher :
2e Civ., 7 janvier 1999, pourvoi n° 95-21.934, Bull. 

1999, II, n° 4 (rejet).

No 204

1o PROPRIETE INDUSTRIELLE
Organisation administrative et professionnelle – 

Institut national de la propriété industrielle – 
Recours contre les décisions du directeur géné-
ral – Compétence judiciaire – Etendue – Actions 
en responsabilité

2o PROPRIETE INDUSTRIELLE
Organisation administrative et professionnelle – 

Institut national de la propriété industrielle – 
Recours contre les décisions du directeur géné-
ral – Compétence de la cour d’appel en premier 
et dernier ressort – Dérogation au double degré 
de juridiction – violation d’un principe général 
du droit ayant valeur constitutionnelle (non)

1o Une cour d’appel retient à bon droit que la compétence 
de l’ordre judiciaire pour statuer sur les recours en an-
nulation formés contre les décisions prises par le direc-
teur de l’Institut national de la propriété industrielle, 
dans l’exercice de ses pouvoirs en matière de délivrance, 
de rejet ou de maintien des titres de propriété indus-
trielle, s’étend aux actions relatives aux conséquences 
dommageables des fautes qu’il aurait pu commettre à 
l’occasion de l’exercice de ses attributions, sans qu’il y ait 
lieu de distinguer selon que l’action en responsabilité est 
engagée par l’auteur du recours en annulation, acces-
soirement à ce recours, ou par un tiers, indépendam-
ment de toute contestation de la décision faisant grief.

2o Une cour d’appel décide exactement que l’article L. 411-4 
du code de la propriété intellectuelle, qui confère à la 
cour d’appel une compétence en premier et dernier res-
sort pour statuer sur les recours en annulation formés 
contre les décisions prises par le directeur de l’Institut 
national de la propriété industrielle, dans l’exercice 
de ses pouvoirs en matière de délivrance, de rejet ou 
de maintien des titres de propriété industrielle, déroge 
expressément au principe du double degré de juridic-
tion, lequel n’est ni consacré à titre de principe général 
du droit ayant valeur constitutionnelle ni exigé par le 
droit à un procès équitable garanti par l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

3 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 mai 2015), 
qu’invoquant le préjudice subi du fait de l’action en 
contrefaçon et concurrence déloyale engagée contre 
elles par la société Daiichi Sankyo, et soutenant que 
ce préjudice résultait de la faute qu’aurait commise le 
directeur de l’Institut national de la propriété indus-
trielle (l’INPI) à l’occasion de l’exercice de ses attribu-
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tions relatives à la délivrance, au rejet ou au maintien 
des titres de propriété industrielle, les sociétés mylan et 
Qualimed (les sociétés) ont agi en réparation devant la 
cour d’appel de Paris ; que l’INPI a soulevé une excep-
tion d’incompétence au profit de la juridiction admi-
nistrative et, subsidiairement, contesté la compétence 
de la cour d’appel pour connaître du litige en premier 
et dernier ressort ;

Attendu que l’INPI fait grief à l’arrêt de déclarer la 
cour d’appel de Paris compétente pour connaître direc-
tement de l’action en responsabilité engagée par les 
sociétés, alors, selon le moyen :

1° que si la compétence des juridictions judiciaires, 
édictée par l’article L. 411-4 du code de la propriété 
intellectuelle pour statuer sur les recours formés contre 
les décisions que prend le directeur de l’INPI à l’occasion 
de la délivrance, du rejet ou du maintien des titres de 
propriété industrielle, s’étend, par dérogation à la compé-
tence du juge administratif comme juge de droit commun 
de la responsabilité administrative, aux actions relatives 
aux conséquences dommageables des fautes que cette 
autorité aurait pu commettre à l’occasion de l’exercice 
de ses attributions, cette compétence ne peut concerner 
l’action en responsabilité engagée contre l’INPI, indépen-
damment de tout recours contre une décision de déli-
vrance, de rejet ou de maintien d’un titre de propriété 
industrielle, et par un tiers auquel une telle décision ne 
fait pas grief ; que les sociétés ne prétendant à aucun droit 
sur le titre objet de la décision du directeur de l’INPI du 
26 janvier 2005 constatant la déchéance du certificat 
complémentaire de protection dont était titulaire la 
société Sankyo, auxquelles cette décision ne faisait pas 
grief, et n’exerçant aucun recours ni contre cette décision 
ni contre la décision du 3 juillet 2006 rejetant la requête 
en annulation de la décision de déchéance, la cour d’appel 
ne pouvait décider qu’elle avait compétence pour statuer 
sur l’action en responsabilité exercée, contre le directeur de 
l’INPI, par ces mêmes sociétés à raison des fautes qu’elles 
reprochaient à cette autorité d’avoir commises à l’occasion 
de la prise de ces décisions sans violer l’article L. 411-4 du 
code de la propriété intellectuelle ensemble la loi des 16 et 
24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

2° que les décisions, objet du recours dont l’ar-
ticle L. 411-4 du code de la propriété intellectuelle 
attribue la connaissance directe à la cour d’appel, sont 
les décisions prises par le directeur de l’INPI à l’occasion 
de la délivrance, du rejet ou du maintien des titres de 
propriété industrielle ; que la réparation des dommages 
résultant de la faute que pourrait commettre cette auto-
rité dans l’exercice de ces attributions étant étrangère à la 
délivrance, au rejet ou au maintien des titres de propriété 
industrielle, la cour d’appel ne peut être saisie directe-
ment, sur le fondement de ce texte, de l’action tendant à la 
réparation de ces dommages ; qu’en décidant au contraire 
qu’elle pouvait être saisie directement de l’action en répa-
ration des dommages résultant de la faute imputée au 
directeur de l’INPI à l’occasion de la décision constatant 
la déchéance du certificat complémentaire de protection 

et de la décision rejetant la requête en annulation de 
cette décision, la cour d’appel a violé l’article L. 411-4 du 
code de la propriété intellectuelle ;

3° que les décisions, objet du recours dont l’ar-
ticle L. 411-4 du code de la propriété intellectuelle attribue 
la connaissance directe à la cour d’appel, sont les décisions 
prévues par le code de la propriété intellectuelle à l’occa-
sion de la délivrance, du rejet ou du maintien des titres de 
propriété industrielle ; que ce code ne comportant aucune 
disposition relative aux décisions prises par le directeur 
de l’INPI sur les demandes indemnitaires qui pourraient 
lui être présentées en raison d’une faute qu’il aurait pu 
commettre dans l’exercice de ses attributions, la cour 
d’appel ne pouvait décider qu’elle pouvait être saisie direc-
tement, sur le fondement de ce texte, de l’action en respon-
sabilité exercée contre le directeur de l’INPI sans violer 
l’article L. 411-4 du code de la propriété intellectuelle ;

4° qu’une partie ne peut, en l’absence d’une disposi-
tion spéciale, être privée du bénéfice de la règle du double 
degré de juridiction, qui constitue le droit commun ; 
qu’aucune disposition expresse ne dérogeant à la règle du 
double degré de juridiction pour l’exercice de l’action rela-
tive aux conséquences dommageables de la faute imputée 
au directeur de l’INPI dans l’exercice de ses attribu-
tions, la cour d’appel ne pouvait décider que cette action 
pouvait être directement portée devant elle sans violer 
les articles L. 411-4 du code de la propriété intellectuelle, 
527 et 543 du code de procédure civile, ensemble le prin-
cipe du double degré de juridiction ;

mais attendu, d’une part, qu’après avoir énoncé que 
c’est dans la continuité d’une tradition qui soumet au 
juge civil la matière des brevets que les dispositions de 
l’article L. 411-4 du code de la propriété intellectuelle, 
qui sont dérogatoires au principe de la séparation des 
autorités administratives et judiciaires, opèrent un 
transfert de compétence au bénéfice de la juridiction 
judiciaire pour statuer sur les recours en annulation 
formés contre les décisions prises par le directeur 
de l’INPI dans l’exercice de ses pouvoirs en matière 
de délivrance, de rejet ou de maintien des titres de 
propriété industrielle, l’arrêt retient que le Tribunal 
des conflits a étendu la compétence des juridictions de 
l’ordre judiciaire pour statuer sur les recours contre les 
décisions du directeur de l’INPI en cette matière aux 
actions relatives aux conséquences dommageables des 
fautes qu’il aurait pu commettre à l’occasion de l’exer-
cice de ses attributions ; qu’en l’état de ces énonciations, 
dont elle a déduit que, sauf à instituer une rupture 
d’égalité entre les justiciables et à contrevenir à la 
logique d’un bloc homogène de compétence judiciaire 
pour l’ensemble des contestations liées aux décisions 
prévues par l’article L. 411-4 du code de la propriété 
intellectuelle, il n’y a pas lieu de distinguer selon que 
l’action en responsabilité est engagée par l’auteur du 
recours en annulation, accessoirement à ce recours, ou 
par un tiers, indépendamment de toute contestation de 
la décision faisant grief, la cour d’appel a, à bon droit, 
retenu la compétence de l’ordre judiciaire ;
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Et attendu, d’autre part, que l’arrêt énonce exacte-
ment que l’article L. 411-4 du code de la propriété intel-
lectuelle, qui confère à la cour d’appel une compétence 
en premier et dernier ressort, déroge expressément au 
principe du double degré de juridiction, lequel n’est 
ni consacré à titre de principe général du droit ayant 
valeur constitutionnelle ni exigé par le droit à un procès 
équitable garanti par l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-24.189. Institut national  
de la propriété industrielle

contre société Mylan,
et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Canas – Avo-
cat général : m. Cailliau – Avocats : me bertrand, me 
blondel

Sur le no 1 :

Dans le même sens que :
Com., 11 mars 2014, pourvoi n° 12-28.036, Bull. 2014, 

Iv, n° 45 (rejet), et les arrêts cités.

No 205

PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Caractère abusif – Office du 

juge – Etendue – Détermination – Portée

Par arrêt du 4 juin 2009 (Pannon GSM Zrt., 
aff. C-243/08), la Cour de justice des Communautés 
européennes a dit pour droit que le juge national est 
tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause 
contractuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et 
de fait nécessaires à cet effet.

Présente un caractère abusif, au sens de 
l’article L. 132-1 du code de la consommation, la 
clause du contrat de séjour proposé aux résidents 
d’une maison de retraite prévoyant que le délai de res-
titution du dépôt de garantie est de deux mois, alors 
que l’article R. 314-149 du code de l’action sociale et 
des familles prévoit une restitution dans les trente jours 
du départ du résident.

3 novembre 2016
Cassation partielle 

 sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association 
Congrégation Notre-Dame de charité du bon pasteur 
(l’association) gère une maison de retraite, établisse-
ment public conventionné au titre des structures d’hé-

bergement pour personnes âgées dépendantes ; que 
l’association Union fédérale des consommateurs Que 
choisir de l’Isère (l’UFC 38) l’a assignée aux fins de voir 
juger abusives ou illicites treize clauses du contrat de 
séjour proposé aux résidents de la maison de retraite ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’UFC 38 fait grief à l’arrêt de rejeter 
sa demande relative à la clause qui ne distingue pas et 
rend indissociables les prestations de gîte, couvert et 
entretien (article 2.1 du contrat de séjour), alors, selon 
le moyen, qu’aux termes de l’article L. 311-4 du code 
de l’action sociale et des familles, relatif aux droits des 
usagers, le contrat de séjour détaille la liste et la nature 
des prestations offertes ainsi que leur coût prévisionnel ; 
que selon l’article 4 de l’arrêté du 8 septembre 2003 relatif 
à la charte des droits et libertés de la personne accueillie, 
mentionnée à l’article L. 311-4, la personne dispose du 
libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont 
offertes dans le cadre de son admission dans un établisse-
ment ; qu’il résulte du dernier alinéa de l’article L. 314-2 
du code de l’action sociale et des familles que pour les 
résidents non admis à l’aide sociale, les prestations rela-
tives aux suppléments aux tarifs journaliers afférents à 
l’hébergement sont fixées et contrôlées dans les condi-
tions prévues par les articles L. 342-2 à L. 342-6 ; que, 
selon L. 342-2 du code de l’action sociale et des familles, 
le contrat de séjour comporte en annexe un document 
contractuel décrivant l’ensemble des prestations qui 
sont offertes par l’établissement et indiquant le prix de 
chacune d’elles, fixé conformément au premier alinéa 
de l’article L. 342-3 ; que l’article L. 342-3, alinéa 1er, 
dispose que le prix de chaque prestation, à l’exception de 
celles prévues aux 1° et 2° de l’article L. 314-2 – c’est-à-
dire de celles relatives aux soins et à la dépendance – est 
librement fixé lors de la signature du contrat ; que selon 
l’article R. 314-182 du même code, le tarif journalier 
moyen afférent à l’hébergement peut être modulé par 
l’organisme gestionnaire afin de tenir compte notamment 
de la non-utilisation du service de restauration collec-
tive de l’établissement et de la non-utilisation du service 
blanchisserie de l’établissement ; qu’est donc abusive, 
en ce qu’elle créé, au détriment du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des 
parties la clause du contrat de séjour proposé par l’asso-
ciation, y compris aux résidents non bénéficiaires de 
l’aide sociale, qui prévoit un prix d’hébergement forfai-
taire sans détailler les différents tarifs des prestations 
qu’il inclut dans la mesure où elle élude l’obligation 
légale pour l’établissement d’accueil de détailler le coût 
des prestations qu’il offre au titre de l’hébergement et où 
elle entrave la liberté du consommateur de choisir libre-
ment entre les prestations offertes au titre de l’héberge-
ment, celles dont il veut ou ne veut pas bénéficier ; qu’en 
refusant de constater le caractère abusif de cette clause, 
et d’en prononcer la nullité, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 132-1 du code de la consommation ;

mais attendu qu’ayant exactement relevé que le 
contenu du forfait d’hébergement était défini par 
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l’article R. 314-159 du code de l’action sociale et des 
familles, dont la légalité n’était pas contestée, c’est à bon 
droit que la cour d’appel en a déduit que la clause liti-
gieuse prévoyant un prix forfaitaire pour ces prestations 
n’était pas abusive ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que l’UFC 38 fait grief à l’arrêt de rejeter 
la demande relative à la clause qui ne prévoit pas de 
réduction pour les prestations non servies en cas 
d’absence pendant 72 heures (article 3.2 du contrat de 
séjour), alors, selon le moyen :

1° que dans les contrats conclus entre des profession-
nels et des consommateurs, sont de manière irréfragable 
présumées abusives et dès lors interdites, les clauses ayant 
pour objet ou pour effet de contraindre le consommateur 
à exécuter ses obligations tandis que réciproquement le 
professionnel n’exécuterait pas ses obligations de délivrance 
ou de garantie d’un bien ou son obligation de fourniture 
d’un service ; qu’est, par conséquent, abusive la clause 
insérée dans le contrat de séjour proposé par l’association 
qui ne prévoit aucune déduction du tarif d’hébergement 
lors des trois premiers jours d’absence pour convenances 
personnelles ou pour hospitalisation dès lors qu’elle a pour 
effet de contraindre le consommateur à payer des pres-
tations, notamment de restauration, qui ne lui sont pas 
fournies par le professionnel ; qu’en refusant de constater le 
caractère abusif de cette clause, et d’en prononcer la nullité, 
la cour d’appel a violé les articles L. 132-1 et R. 132-1 du 
code de la consommation ;

2° que dans les contrats conclus entre profession-
nels et consommateurs sont abusives les clauses qui ont 
pour objet pour effet de créer, au détriment du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat ; qu’aux termes de 
l’article L. 314-10, alinéa 1er, du code de l’action sociale 
et des familles, les personnes qui s’absentent temporaire-
ment de façon occasionnelle ou périodique de l’établisse-
ment où elles sont accueillies peuvent être dispensées en 
tout ou partie de leurs frais d’hébergement ; qu’en appli-
cation des dispositions de l’article 342-2 du même code, 
pour les résidents non admis à l’aide sociale, le contrat de 
séjour détermine les conditions de facturation de chaque 
prestation en cas d’absence ou d’hospitalisation du sous-
cripteur ; qu’est abusive en ce qu’elle créé, au détriment 
du consommateur, un déséquilibre significatif entre les 
droits et obligations des parties au contrat, la clause du 
contrat de séjour proposé par l’association qui ne prévoit 
aucune possibilité de déduction ou de suspension des 
prestations, notamment de restauration, non consom-
mées lors des soixante-douze premières heures d’absence 
dans la mesure où elle a pour effet de restreindre le droit 
des consommateurs d’obtenir, en cas d’absence occasion-
nelle ou périodique, une dispense de tout ou partie de 
leurs frais d’hébergement ; qu’en refusant de constater 
le caractère abusif de cette clause, et d’en prononcer 
la nullité, la cour d’appel a violé les articles L. 132-1 et 
R. 132-1 du code de la consommation ;

3° que les établissements accueillant des résidents non 
admis à l’aide sociale déterminent librement dans le 
contrat de séjour les conditions de facturation de chaque 
prestation en cas d’absence ou d’hospitalisation, les 
dispositions réglementaires du code de l’action sociale et 
des familles et le règlement départemental ne prévoyant 
une déduction qu’après 72 heures d’absence ne s’appli-
quant pas dans cette hypothèse ; que, dès lors, en faisant 
référence à l’intérêt général pris en compte par le code 
de l’aide sociale et le règlement départemental pour dire 
que l’absence de déduction de la prestation restauration 
pour une période d’absence inférieure à 72 heures n’appa-
raissait pas abusive, la cour d’appel a statué par un motif 
inopérant et a violé les articles L. 132-1 et R. 132-1 du 
code de la consommation ;

mais attendu qu’ayant exactement relevé qu’en appli-
cation de l’article L. 342-2 du code de l’action sociale 
et des familles, le contrat de séjour détermine les 
conditions de facturation de chaque prestation en cas 
d’absence ou d’hospitalisation du souscripteur, la cour 
d’appel en a justement déduit que les établissements 
sont libres de fixer le montant des déductions qu’ils 
accordent aux résidents hospitalisés ou absents sur le 
tarif hébergement ;

Et attendu qu’après avoir retenu que le coût des 
prestations d’entretien et d’animation était forfaitisé et 
calculé sur un nombre de journées prévisionnel, et que 
l’absence de déduction de la prestation de restauration 
pour une période inférieure à 72 heures relevait de l’in-
térêt général pris en compte par le code de l’aide sociale 
et par le règlement départemental, c’est à bon droit que 
la cour d’appel a écarté le caractère abusif de la clause 
litigieuse ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’UFC 38 fait grief à l’arrêt de rejeter 
sa demande relative à la clause prévoyant une clause 
pénale à la charge du consommateur en cas de départ 
sans respect des délais de prévenance sans prévoir une 
clause similaire à la charge du professionnel lorsqu’il 
résilie le contrat (article 3.2 in fine du contrat), alors, 
selon le moyen :

1° que dans les contrats conclus entre des profession-
nels et des consommateurs, sont de manière irréfragable 
présumées abusives et dès lors interdites, les clauses ayant 
pour objet ou pour effet de contraindre le consomma-
teur à exécuter ses obligations tandis que réciproque-
ment le professionnel n’exécuterait pas ses obligations de 
délivrance ou de garantie d’un bien ou son obligation de 
fourniture d’un service ; qu’est, par conséquent, abusive 
la clause insérée dans le contrat de séjour de l’association 
qui prévoit qu’en cas de départ volontaire du résident 
sans délai de prévenance ou anticipé par rapport au délai 
de prévenance, il lui sera facturé un mois de pension à 
compter de la date d’information de la direction sous la 
seule déduction du coût alimentaire journalier dans la 
mesure où elle contraint le consommateur à payer des 
prestations comprises dans le coût d’hébergement, notam-
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ment l’entretien du linge et l’animation, qui ne lui sont plus 
fournies par l’établissement ; qu’en refusant de constater 
le caractère abusif de cette clause, et d’en prononcer la 
nullité, la cour d’appel a violé les articles L. 132-1 et 
R. 132-1 du code de la consommation ;

2° dans les contrats conclus entre des professionnels et 
des consommateurs, sont présumées abusives, sauf au 
professionnel d’établir le contraire, les clauses ayant pour 
objet ou pour effet d’autoriser le professionnel à conserver 
des sommes versées par le consommateur lorsque celui 
renonce à conclure ou à exécuter le contrat sans prévoir 
réciproquement le droit pour le consommateur de perce-
voir une indemnité d’un montant équivalent si c’est le 
professionnel qui renonce ; qu’est donc abusive, sauf preuve 
contraire non rapportée en l’espèce, la clause du contrat 
de séjour proposé par l’association qui prévoit une indem-
nité de préavis à son profit si le consommateur rompt le 
contrat sans respecter le délai de prévenance mais qui ne 
prévoit pas réciproquement le droit pour le consommateur 
de percevoir une indemnité d’un montant équivalent si 
c’est le professionnel qui rompt le contrat sans respecter de 
délai de prévenance ; qu’en refusant de constater le carac-
tère abusif de cette clause, et d’en prononcer la nullité, la 
cour d’appel a violé les articles L. 132-1 et R. 132-2 du 
code de la consommation ;

mais attendu qu’ayant constaté, par motifs propres 
et adoptés, que la clause litigieuse stipule un délai de 
préavis pendant lequel le résident est tenu de régler les 
frais d’hébergement, sous déduction du coût alimen-
taire, sauf occupation de sa chambre par un nouveau 
résident dans ce délai, l’arrêt retient que, s’agissant d’un 
contrat à durée indéterminée, ce délai est légitime ; 
qu’il relève encore qu’à titre de réciprocité, un préavis 
d’un mois est prévu en cas de résiliation par l’établisse-
ment ; qu’au regard de ces constatations et appréciations, 
c’est à bon droit que la cour d’appel a écarté le caractère 
abusif de la clause ; que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le quatrième moyen :

vu les articles R. 314-149 du code de l’action sociale 
et des familles, et L. 132-1 du code de la consomma-
tion, devenu L. 218-2 du même code en vertu de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’annulation 
de la clause 3.1 du contrat de séjour relative à la resti-
tution du dépôt de garantie, l’arrêt relève que la clause 
est libellée comme suit : « à son arrivée, un montant 
correspondant à 30 jours d’hébergement sera demandé 
au résidant à titre de dépôt de garantie. Celui-ci a pour 
objet de couvrir les dégradations éventuelles dont il 
est prouvé qu’il en est l’auteur relevant du fait du rési-
dant, autre que la vétusté et la force majeure lors de 
la libération de la chambre, le résidant étant tenu de 
la restituer dans l’état où elle a été mise à sa disposition, 
ainsi que le défaut de paiement de factures. Ce dépôt 
sera rendu dans sa totalité ou partiellement dans les 
deux mois suivant le départ du résidant, au vu des états 
des lieux établis contradictoirement par écrit à l’entrée 

et à la sortie et de la facturation finale », et retient que 
les précisions apportées aux conditions de restitution 
interdisent de juger cette clause abusive ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la Cour de justice 
des Communautés européennes a dit pour droit que 
le juge national est tenu d’examiner d’office le carac-
tère abusif d’une clause contractuelle dès qu’il dispose 
des éléments de droit et de fait nécessaires (CJCE, 
4 juin 2009, arrêt Pannon, n° C-243/08), et qu’elle avait 
constaté que le délai de restitution du dépôt de garantie 
contractuellement prévu était de deux mois, quand 
l’article R. 314-149 du code de l’action sociale et des 
familles prévoit une restitution dans les trente jours du 
départ du résident, de sorte que cette clause est illicite 
et que, maintenue dans le contrat, elle est abusive, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
rejette la demande tendant à dire abusive la clause 3.1 
du contrat de séjour relative à la restitution du dépôt de 
garantie, l’arrêt rendu le 28 avril 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Grenoble ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare abusive la clause 3.1 du contrat de séjour 
relative à la restitution du dépôt de garantie ;

Dit, en conséquence, qu’elle est réputée non écrite.

No 15-20.621. Association Union fédérale des 
consommateurs Que choisir 

 de l’Isère – UFC 38
contre association Congrégation 

Notre-Dame de charité  
du bon pasteur.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Gall – 
Avocat général : m. Cailliau – Avocats : SCP Waquet, 
Farge et Hazan, SCP masse-Dessen, Thouvenin et 
Coudray 

Sur l’office du juge en matière de clauses abusives, 
à rapprocher :
1re Civ., 12 mai 2016, pourvoi n° 14-24.698, Bull. 2016, 

I, n° 111 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

No 206

PROTECTION DES DROITS DE LA PER‑
SONNE

Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – 
Traitement de données à caractère personnel – 
Données à caractère personnel – Qualification – 
Applications diverses – Adresses IP – Portée
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Les adresses IP, qui permettent d’identifier indirectement 
une personne physique, sont des données à caractère 
personnel, au sens de l’article 2 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, de sorte que leur collecte constitue 
un traitement de données à caractère personnel et 
doit faire l’objet d’une déclaration préalable auprès 
de la Commission nationale de l’informatique et des 
liber tés.

3 novembre 2016 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que les sociétés Groupe 
logisneuf, C.Invest et European Soft, appartenant toutes 
trois au groupe Logisneuf, ont constaté la connexion, 
sur leur réseau informatique interne, d’ordinateurs 
extérieurs au groupe, mais faisant usage de codes 
d’accès réservés aux administrateurs du site internet 
logisneuf.com ; qu’elles ont obtenu du juge des requêtes 
une ordonnance faisant injonction à divers fournis-
seurs d’accès à Internet de leur communiquer les iden-
tités des titulaires des adresses IP utilisées pour les 
connexions litigieuses ; que, soutenant que la conser-
vation, sous forme de fichier, de ces adresses IP aurait 
dû faire l’objet d’une déclaration auprès de la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 
et invoquant, par suite, l’illicéité de la mesure d’ins-
truction sollicitée, la société Cabinet Peterson, qui 
exerce une activité de conseil en investissement et en 
gestion de patrimoine concurrente de celle du groupe 
Logisneuf, a saisi le président du tribunal de commerce 
en rétractation de son ordonnance ;

Sur les premier et deuxième moyens :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le troisième moyen, pris en sa première 
branche :

vu les articles 2 et 22 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, 
constitue une donnée à caractère personnel toute infor-
mation relative à une personne physique identifiée ou 
qui peut être identifiée, directement ou indirectement, 
par référence à un numéro d’identification ou à un ou 
plusieurs éléments qui lui sont propres ; que constitue 
un traitement de données à caractère personnel toute 
opération ou tout ensemble d’opérations portant sur 
de telles données, quel que soit le procédé utilisé, et 
notamment la collecte, l’enregistrement, l’organisa-
tion, la conservation, l’adaptation ou la modification, 
l’extraction, la consultation, l’utilisation, la communi-
cation par transmission, diffusion ou toute autre forme 
de mise à disposition, le rapprochement ou l’inter-
connexion, ainsi que le verrouillage, l’effacement ou la 
destruction ;

Que, selon le second, les traitements automatisés de 
données à caractère personnel font l’objet d’une décla-
ration auprès de la CNIL ;

Attendu que, pour rejeter la demande de rétracta-
tion formée par la société Cabinet Peterson, l’arrêt 
retient que l’adresse IP, constituée d’une série de 
chiffres, se rapporte à un ordinateur et non à l’utilisa-
teur, et ne constitue pas, dès lors, une donnée même 
indirectement nominative ; qu’il en déduit que le fait 
de conserver les adresses IP des ordinateurs ayant été 
utilisés pour se connecter, sans autorisation, sur le 
réseau informatique de l’entreprise, ne constitue pas un 
traitement de données à caractère personnel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les adresses IP, qui 
permettent d’identifier indirectement une personne 
physique, sont des données à caractère personnel, 
de sorte que leur collecte constitue un traitement de 
données à caractère personnel et doit faire l’objet d’une 
déclaration préalable auprès de la CNIL, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres branches du troisième moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 28 avril 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Angers.

No 15-22.595. Société Cabinet Peterson
contre société Groupe Logisneuf, 

et autres.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Canas – Avo-
cat général : m. Ingall-montagnier – Avocats : SCP 
Waquet, Farge et Hazan

Sur la qualification de données à caractère person‑
nel des adresses IP, cf. :
CJUE, arrêt du 24 novembre 2011, Scarlet Extended, 

C-70/10 ;
CJUE, arrêt du 19 octobre 2016, breyer, C-582/14.

No 207

SANTE PUBLIQUE
Protection des personnes en matière de san-

té – Réparation des conséquences des risques 
sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemni-
sation des victimes – Conditions – Identification 
du professionnel de santé ou de l’établissement 
de santé auquel une faute est imputable ou qui 
répond de ses conséquences
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La responsabilité des professionnels de santé et des étab-
lissements de santé qui n’est, en principe, engagée, en 
vertu de l’article L. 1142-1, I, alinéa 1, du code de 
la santé publique, qu’en cas de faute, dont la preuve 
incombe au demandeur, constitue une responsabilité 
personnelle, impliquant que soit identifié le profession-
nel de santé ou l’établissement de santé auquel la faute 
est imputable ou qui répond de ses conséquences.

Dès lors, une cour d’appel, qui, après avoir retenu 
l’existence d’une négligence fautive liée à l’oubli d’une 
compresse sur le site opératoire d’une des deux inter-
ventions subies par une patiente, relève qu’aucune don-
née ne permet de rattacher la présence de la compresse 
à l’une ou l’autre de ces interventions, pratiquées par 
des chirurgiens différents dans des cliniques distinc-
tes et qui ont l’une et l’autre nécessité l’usage de com-
presses, et qu’aucun comportement fautif de tel ou tel 
médecin exerçant à titre libéral ou auxiliaire n’est dé-
montré, n’a pu qu’en déduire que leur responsabilité ne 
pouvait être engagée.

3 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
16 octobre 2014), que mme X... a été opérée, le 
6 octobre 2004, par m. Y..., chirurgien, à la Clinique 
Saint-michel pour une hystérectomie totale par lapa-
rotomie et, le 10 octobre 2005, par m. Z..., chirur-
gien digestif, à la Clinique du Coudon, pour une 
récidive de hernie hiatale par laparotomie ; que, le 
4 décembre 2007, lors d’une nouvelle laparotomie, une 
compresse chirurgicale a été retrouvée dans l’abdomen 
de mme X... ; qu’après avoir sollicité une expertise en 
référé, la patiente a assigné en responsabilité et indem-
nisation m. Z..., m. Y... et la Clinique Saint-michel, et 
mis en cause la caisse primaire d’assurance maladie du 
var qui a demandé le remboursement de ses débours ;

Attendu que mme X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses 
demandes, alors, selon le moyen, que lorsque la preuve 
d’une négligence fautive consistant en l’oubli d’un maté-
riel chirurgical dans le corps d’un patient est rapportée, 
il appartient à chaque professionnel et établissement de 
santé mis en cause de prouver qu’il n’est pas à l’origine 
de la faute ; qu’en déboutant la patiente de sa demande 
d’indemnisation au motif qu’elle n’établissait pas l’acte 
chirurgical au cours duquel la compresse avait été oubliée 
dans son abdomen, la cour d’appel a violé l’article 1315, 
ensemble l’article L. 1142-1 du code de la santé publique ;

mais attendu qu’en vertu de l’article L. 1142-1, I, alinéa 
1, du code de la santé publique, hors le cas où leur respon-
sabilité est encourue en raison d’un défaut d’un produit 
de santé, les professionnels de santé ainsi que tout établis-
sement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés 
des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de 
soins, ne sont responsables des conséquences domma-
geables d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins 
qu’en cas de faute ; que la preuve d’une faute incombe au 

demandeur ; que s’agissant d’une responsabilité person-
nelle, elle implique que soit identifié le professionnel de 
santé ou l’établissement de santé auquel elle est imputable 
ou qui répond de ses conséquences ;

Et attendu qu’après avoir retenu l’existence d’une 
négligence fautive liée à l’oubli d’une compresse sur le 
site opératoire d’une des interventions, l’arrêt relève, en 
se fondant sur le rapport d’expertise, qu’aucune donnée 
ne permet de rattacher la présence de la compresse 
à l’intervention du 6 octobre 2004 ou à celle du 
10 octobre 2005, pratiquées par des chirurgiens diffé-
rents dans des cliniques distinctes et qui ont l’une et 
l’autre nécessité l’usage de compresses, et qu’aucun 
comportement fautif de tel ou tel médecin exerçant à 
titre libéral ou auxiliaire n’est démontré ; que la cour 
d’appel n’a pu qu’en déduire que leur responsabilité ne 
pouvait être engagée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-25.348. Mme X...
contre M. Z...,

et autres.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Duval-
Arnould – Avocat général : m. Cailliau – Avocats : 
SCP baraduc, Duhamel et Rameix, me Le Prado, SCP 
Waquet, Farge et Hazan

Sur la nécessité de rapporter la preuve de la faute 
du professionnel ou de l’établissement de santé, à 
rapprocher :
1re Civ., 4 janvier 2005, pourvoi n° 03-13.579, Bull. 

2005, I, n° 5 (cassation) ;
1re Civ., 18 septembre 2008, pourvoi n° 07-13.080, Bull. 

2008, I, n° 206 (rejet).

No 208

ALIMENTS
Pension alimentaire – Contribution à l’entretien 

et à l’éducation – Action en paiement – Receva-
bilité – Conditions – Qualité pour agir – mère 
de l’enfant devenu majeur agissant en recherche 
de paternité

Si seul l’enfant devenu majeur peut agir en recherche 
de paternité, la mère de celui-ci est recevable à agir, 
à l’encontre du père, en contribution à l’entretien et à 
l’éducation de l’enfant depuis sa naissance.

9 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme Aurore X... 
a été inscrite sur les registres de l’état civil comme née 
le 5 août 1992 de mme Agnès X... ; que, par acte du 
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19 juillet 2012, mmes Aurore et Agnès X... ont assigné 
m. Y... devant un tribunal en établissement judiciaire 
de sa paternité vis-à-vis de la première ; qu’après avoir, 
avant dire droit, déclaré l’action recevable et ordonné 
une expertise biologique, le tribunal a dit que m. Y... 
était le père de mme Aurore X..., mis à sa charge une 
contribution à l’entretien et à l’éducation de sa fille, à 
compter du 19 juillet 2012 jusqu’à la fin de ses études, 
déclaré mme Agnès X... irrecevable en sa demande de 
contribution à l’entretien et à l’éducation de sa fille et 
rejeté sa demande de dommages-intérêts ;

Sur le second moyen :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

mais sur le premier moyen :

vu les articles 331 et 371-2 du code civil ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de 
mme Agnès X... au titre de la contribution du père à l’en-
tretien et à l’éducation de l’enfant depuis sa naissance, 
l’arrêt retient que, l’action en recherche de paternité 
ayant été engagée par l’enfant devenue majeure, la mère 
de celle-ci est désormais sans qualité pour réclamer une 
contribution à l’entretien et l’éducation, seul l’enfant 
devenu majeur pouvant exercer cette action ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la recevabilité de l’action 
en contribution à l’entretien n’est pas subordonnée à celle 
de l’action en recherche de paternité et que les effets d’une 
paternité légalement établie remontent à la naissance de 
l’enfant, ce dont il résulte que mme Agnès X... était rece-
vable à agir en contribution à l’entretien et à l’éducation 
de sa fille, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déclare mme Agnès X... irrecevable en sa demande de 
contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant, 
l’arrêt rendu le 8 septembre 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de versailles.

No 15-27.246. Mme X...,
et autre

contre M. Y....

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Cotty – 
Avocats : SCP masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, 
SCP boré et Salve de bruneton, 

No 209

ETAT
Responsabilité – Fonctionnement défectueux du 

service de la justice – Faute lourde – Défini-
tion – Contrôle d’identité discriminatoire

Prive de base légale sa décision une cour d’appel qui 
retient le caractère discriminatoire d’un contrôle 
d’identité sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
la différence de traitement n’était pas justifiée par des 
éléments objectifs, étrangers à toute discrimination, 
tenant au soupçon de commission d’une infraction que 
faisait naître l’attitude de la personne contrôlée.

9 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa sixième branche :

vu les articles 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 
et L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que, 
le 14 septembre 2011, le procureur de la République 
près le tribunal de grande instance de Lyon a pris des 
réquisitions sur le fondement de l’article 78-2, alinéa 6, 
du code de procédure pénale, dans sa rédaction alors 
applicable, tendant à faire procéder, dans des lieux déter-
minés de villeurbanne, notamment la place Charles 
Hernu, le 1er octobre 2011, de 7 heures à 24 heures, 
à des contrôles d’identité aux fins de rechercher des 
auteurs de vols, recels et infractions à la législation sur 
les stupéfiants, sur les armes et sur les explosifs ; qu’en 
exécution de ces réquisitions, les services de police ont 
procédé au contrôle de l’identité de mm. X... et Y..., à la 
terrasse d’un restaurant situé sur cette place ; qu’aucune 
suite, judiciaire ou administrative, n’a été donnée à ce 
contrôle ; qu’invoquant le fonctionnement défectueux 
du service public de la justice résultant du caractère 
discriminatoire du contrôle en raison de son origine, 
de son apparence physique ou de son appartenance 
ethnique, m. X... a assigné l’Agent judiciaire de l’Etat en 
réparation de son préjudice moral, sur le fondement de 
l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

Attendu que, pour retenir le caractère discrimina-
toire du contrôle d’identité, engageant la responsabilité 
de l’Etat, l’arrêt, après avoir relevé une différence de 
traitement, énonce que l’autorité publique ne démontre 
pas en quoi ce contrôle, qui a porté systématique-
ment et exclusivement sur un type de population, était 
justifié par des circonstances précises et particulières 
étrangères à toute considération liée aux origines ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si la différence de traitement n’était 
pas justifiée par des éléments objectifs, étrangers à toute 
discrimination, tenant au soupçon de commission d’une 
infraction que faisait naître l’attitude des deux hommes, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt (n° 340/2015) rendu le 24 juin 2015, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
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vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

No 15-25.872. Agent judiciaire de l’Etat
contre M. X....

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoullaud – 
Avocat général : mme Ancel – Avocats : SCP meier-
bourdeau et Lécuyer,  SCP Lyon-Caen et Thiriez, 
SCP Thouin-Palat et boucard

A rapprocher :
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-24.210, Bull. 

2016, I, n° 210 (rejet) ;
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-24.212, Bull. 

2016, I, n° 211 (rejet) ;
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.873, Bull. 

2016, I, n° 212 (rejet).

No 210
ETAT
Responsabilité – Fonctionnement défectueux du 

service de la justice – Faute lourde – Défini-
tion – Contrôle d’identité selon des critères tirés 
de caractéristiques physiques associées à une 
origine, réelle ou supposée, sans aucune justifi-
cation objective préalable

Une faute lourde de l’Etat, au sens de l’article L. 141-1 
du code de l’organisation judiciaire, doit être regardée 
comme constituée lorsqu’il est établi qu’un contrôle 
d’identité a été réalisé selon des critères tirés de carac-
téristiques physiques associées à une origine, réelle ou 
supposée, sans aucune justification objective préalable.

La charge de la preuve est aménagée en ce qu’il ap-
partient à celui qui s’en prétend victime d’apporter des 
éléments de fait de nature à traduire une différence de 
traitement et laissant présumer l’existence d’une dis-
crimination, et, le cas échéant, à l’administration de 
démontrer, soit l’absence de différence de traitement, 
soit que celle-ci est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à toute discrimination.

Les juges procèdent à une appréciation souveraine de 
l’existence de la différence de traitement et des éléments 
objectifs de nature à justifier une telle différence. Le 
contrôle d’une personne selon des critères tirés de car-
actéristiques physiques au motif qu’elle répondait au 
signalement de l’un des suspects constitue une telle jus-
tification dont il se déduit que le choix de la personne 
contrôlée ne présente pas de caractère discriminatoire.

9 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2015, 
n° 347/2015), que, le 12 février 2012, les services de 

police, informés d’un vol en réunion avec violence 
commis, à Saint-Germain-en-Laye, par deux 
personnes de type nord-africain, ont procédé, sur une 
voie publique de cette ville, au contrôle de l’identité de 
mm. X... et Y... sur le fondement de l’article 78-2, alinéa 
1, du code de procédure pénale ; qu’aucune suite, judi-
ciaire ou administrative, n’a été donnée à ce contrôle ; 
qu’invoquant le fonctionnement défectueux du service 
public de la justice résultant du caractère discrimi-
natoire du contrôle, en raison de son origine, de son 
apparence physique ou de son appartenance ethnique, 
m. X... a assigné l’Agent judiciaire de l’Etat en répara-
tion de son préjudice moral, sur le fondement de l’ar-
ticle L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande, alors, selon le moyen :

1° que toute personne qui s’estime victime d’une discri-
mination présente devant la juridiction compétente les 
faits qui permettent d’en présumer l’existence ; au vu de 
ces éléments, il appartient au défendeur de prouver que 
les agissements en cause sont justifiés par des éléments 
objectifs étrangers à toute discrimination ; qu’en rete-
nant, pour débouter M. X... de sa demande, qu’il appar-
tenait au requérant qui s’estimait victime d’une discri-
mination raciale, d’établir un faisceau de circonstances 
graves, précises et concordantes, la cour d’appel a violé 
l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, 
ensemble l’article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’ar-
ticle 2 du Protocole n° 4 à ladite Convention ;

2° que lorsqu’une partie qui s’estime victime d’une 
discrimination présente des statistiques fiables et signi-
ficatives faisant état de pratiques discriminatoires à 
l’égard d’une minorité à laquelle elle appartient, celles-
ci constituent un commencement de preuve imposant 
au défendeur de démontrer que ses agissements étaient 
justifiés par des éléments objectifs étrangers à toute 
discrimination ; qu’en retenant encore, pour se déter-
miner comme elle l’a fait, que les statistiques produites au 
débat et démontrant l’existence de pratiques quotidiennes 
de contrôles d’identité discriminatoires ne pouvaient, à 
elles seules, constituer le faisceau d’indices graves, précis 
et concordants permettant de caractériser l’inégalité de 
traitement dénoncée par M. X..., la cour d’appel a dere-
chef violé l’article L. 141-1 du code de l’organisation judi-
ciaire, ensemble l’article 14 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et l’article 2 du Protocole n° 4 à ladite Convention ;

3° qu’en se bornant à relever que les statistiques d’ordre 
général révélant qu’était surcontrôlée une population 
jeune, masculine, portant des vêtements qui sont ceux 
à la mode dans la jeune génération issue des quartiers 
défavorisés et appartenant aux minorités visibles, situa-
tion dénoncée par un rapport de la Commission euro-
péenne contre le racisme et l’intolérance de juin 2010 
étaient insuffisantes pour établir une discrimination, 
quand, dans ses écritures, M. X... avait démontré, pièces 
à l’appui, d’une part, que la pratique des contrôles d’iden-
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tité discriminatoires tant dans le choix des personnes 
contrôlées, à savoir les personnes perçues comme noires 
et comme arabes, que dans les modalités du contrôle 
constituait une réalité quotidienne en France, ce qui était 
attesté par une étude menée par des chercheurs du CNRS 
réalisée à l’initiative de l’ONG Open Society Justice Initia-
tive publiée en 2009, confirmé par une enquête Eurojustis 
menée en France au printemps 2011 ainsi qu’une autre 
enquête réalisée par l’Agence des droits fondamentaux 
de l’Union européenne en 2010, d’autre part, que cette 
réalité ainsi que les dérives dans la mise en œuvre des 
contrôles d’identité réalisés par les forces de l’ordre fran-
çaises étaient dénoncées, depuis 2005, par l’ensemble des 
institutions internationales, européennes, communau-
taires, par un grand nombre d’organisations non gouver-
nementales, dont l’ONG Human Rights Watch, ainsi que 
par le Défenseur des droits et la Commission nationale 
de déontologie et de sécurité, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 141-1 du 
code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et l’article 2 du Protocole n° 4 
à ladite Convention ;

4° que, dans ses écritures, M. X... avait démontré, 
pièces à l’appui, que lors du contrôle d’identité réalisé le 
12 février 2012, les forces de l’ordre l’avaient encerclé puis 
avaient procédé, sans motif, et alors qu’il était porteur 
de ses papiers, à une palpation de sécurité, l’avaient 
contraint à vider ses poches tout en tenant des propos 
désobligeants et avaient ensuite procédé à une seconde 
palpation, lui imposant de baisser son pantalon au vu 
et au su de tous, autant d’éléments de nature à démon-
trer que le contrôle d’identité était discriminatoire ; qu’en 
se bornant, pour débouter M. X... de sa demande, à 
affirmer qu’il ne ressortait pas éléments produits que les 
forces de l’ordre avaient agi en fonction de considérations 
raciales, sans répondre à ce moyen sérieux des écritures 
de M. X..., la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

5° qu’en se bornant à affirmer qu’il ne ressortait pas 
des éléments produits que les forces de l’ordre avaient 
agi en fonction de considérations notamment raciales, 
sans rechercher, ainsi cependant qu’elle y était invitée, si 
les circonstances du contrôle d’identité subi par M. X... 
n’étaient pas de nature à établir que celui-ci avait été 
victime d’une discrimination en raison de ses origines, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, 
ensemble l’article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’ar-
ticle 2 du Protocole n° 4 à ladite Convention ;

6° que la discrimination raciale est une forme de 
discrimination particulièrement odieuse qui, compte 
tenu de ses conséquences dangereuses, exige une vigi-
lance spéciale de la part des autorités lesquelles doivent 
recourir à tous les moyens dont elles disposent pour 
combattre le racisme en prenant les mesures raison-
nables pour recueillir et conserver les éléments de preuve 

et étudier l’ensemble des moyens concrets de découvrir 
la vérité ; qu’en déboutant M. X... de sa demande après 
avoir pourtant constaté que la pratique des contrôles au 
faciès était une réalité quotidienne en France dénoncée 
par l’ensemble des institutions internationales, euro-
péennes, communautaires et internes et que pour autant, 
en dépit des engagements pris par les plus hautes auto-
rités françaises, ce constat n’avait donné lieu à aucune 
mesure positive comme en atteste le cas de M. X... dès 
lors que les contrôles litigieux n’avaient donné lieu à la 
rédaction d’aucun procès-verbal, qu’ils n’avaient pas été 
enregistrés, ni fait l’objet d’un récépissé, M. X... n’ayant 
jamais pu connaître le motif de ces contrôles, la cour 
d’appel a derechef violé l’article L. 141-1 du code de l’or-
ganisation judiciaire, ensemble l’article 14 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article 2 du Protocole n° 4 à ladite 
Convention ;

7° qu’en affirmant, par motifs éventuellement adoptés, 
que M. X... critiquait en réalité le régime juridique 
applicable aux contrôles d’identité quant à l’appui de sa 
demande, M. X... avait clairement soutenu qu’il enten-
dait obtenir la réparation du préjudice résultant de 
la discrimination raciale dont il avait été victime lors 
d’un contrôle d’identité et de l’absence totale de mesure 
destinée à éviter ces discriminations, la cour d’appel, qui 
a dénaturé les termes du litige, a violé les articles 4 et 5 du 
code de procédure civile ;

mais attendu que la faute lourde résultant d’une 
déficience caractérisée par un fait ou une série de faits 
traduisant l’inaptitude du service public de la justice 
à remplir la mission dont il est investi, au sens de l’ar-
ticle L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, doit 
être regardée comme constituée lorsqu’il est établi 
qu’un contrôle d’identité présente un caractère discri-
minatoire ; que tel est le cas, notamment, d’un contrôle 
d’identité réalisé selon des critères tirés de caracté-
ristiques physiques associées à une origine, réelle ou 
supposée, sans aucune justification objective préalable ;

Qu’il appartient à celui qui s’en prétend victime 
d’apporter des éléments de fait de nature à traduire une 
différence de traitement et laissant présumer l’existence 
d’une discrimination, et, le cas échéant, à l’administra-
tion de démontrer, soit l’absence de différence de trai-
tement, soit que celle-ci est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à toute discrimination ;

Attendu, d’abord, qu’ayant souverainement estimé 
que la différence de traitement était justifiée par des 
éléments objectifs, en ce que la personne contrôlée 
répondait au signalement de l’un des suspects, la cour 
d’appel, qui a procédé aux recherches prétendument 
omises, sans inverser la charge de la preuve, en a exac-
tement déduit que le choix de la personne contrôlée ne 
présentait pas de caractère discriminatoire ;

Attendu, ensuite, qu’en retenant qu’il ne résultait 
pas des témoignages que le comportement des fonc-
tionnaires de police à l’égard de la personne contrôlée 
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procédait de considérations, notamment raciales, 
autres que celles tirées des éléments dont ils disposaient 
sur les circonstances de l’infraction qui venait d’être 
commise, elle a répondu aux conclusions prétendu-
ment délaissées critiquant le déroulement du contrôle ;

Attendu, enfin, que le grief de la septième branche 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-24.210. M. X...
contre Agent judiciaire  

de l’Etat,
et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoullaud – 
Avocat général : mme Ancel – Avocats : SCP Lyon-
Caen et Thiriez, SCP meier-bourdeau et Lécuyer, 
SCP Thouin-Palat et boucard

A rapprocher :
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-24.212, Bull. 

2016, I, n° 211 (rejet) ;
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.872, Bull. 

2016, I, n° 209 (cassation) ;
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.873, Bull. 

2016, I, n° 212 (rejet).

No 211

ETAT
Responsabilité – Fonctionnement défectueux du 

service de la justice – Faute lourde – Défini-
tion – Contrôle d’identité selon des critères tirés 
de caractéristiques physiques associées à une 
origine, réelle ou supposée, sans aucune justifi-
cation objective préalable

Une faute lourde de l’Etat, au sens de l’article L. 141-1 
du code de l’organisation judiciaire, doit être regardée 
comme constituée lorsqu’il est établi qu’un contrôle 
d’identité a été réalisé selon des critères tirés de carac-
téristiques physiques associées à une origine, réelle ou 
supposée, sans aucune justification objective préalable.

La charge de la preuve est aménagée en ce qu’il ap-
partient à celui qui s’en prétend victime d’apporter des 
éléments de fait de nature à traduire une différence de 
traitement et laissant présumer l’existence d’une dis-
crimination, et, le cas échéant, à l’administration de 
démontrer, soit l’absence de différence de traitement, 
soit que celle-ci est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à toute discrimination.

Les juges apprécient souverainement si celui qui 
s’en prévaut rapporte la preuve de faits de nature à 
traduire une différence de traitement laissant présu-
mer l’existence d’une discrimination dans le choix de 
la personne.

Une cour d’appel énonce à bon droit que des études 
et informations statistiques sont, à elles seules, insuf-
fisantes à laisser présumer une discrimination et, 
déduisant ensuite souverainement du contenu des at-
testations produites que l’intéressé ne rapporte pas la 
preuve de faits de nature à traduire une différence de 
traitement, retient exactement que la responsabilité de 
l’Etat ne peut être engagée pour discrimination dans le 
choix de la personne.

9 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2015, 
n° 344/2015), que, le 1er décembre 2011, à besançon, 
sur la voie publique, les services de police ont procédé 
au contrôle de l’identité de m. X... sur le fonde-
ment de l’article 78-2, alinéa 6, du code de procédure 
pénale, dans sa rédaction alors applicable ; qu’aucune 
suite, judiciaire ou administrative, n’a été donnée à ce 
contrôle ; qu’invoquant le fonctionnement défectueux 
du service public de la justice résultant du caractère 
discriminatoire du contrôle en raison de son origine, 
de son apparence physique ou de son appartenance 
ethnique, m. X... a assigné l’Agent judiciaire de l’Etat en 
réparation de son préjudice moral, sur le fondement de 
l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande, alors, selon le moyen :

1° que toute personne qui s’estime victime d’une discri-
mination présente devant la juridiction compétente les 
faits qui permettent d’en présumer l’existence ; au vu de 
ces éléments, il appartient au défendeur de prouver que 
les agissements en cause sont justifiés par des éléments 
objectifs étrangers à toute discrimination ; qu’en rete-
nant, pour débouter M. X... de sa demande, qu’il appar-
tenait au requérant qui s’estimait victime d’une discri-
mination raciale, d’établir un faisceau de circonstances 
graves, précises et concordantes, la cour d’appel a violé 
l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, 
ensemble l’article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’ar-
ticle 2 du protocole n° 4 à ladite Convention ;

2° que lorsqu’une partie qui s’estime victime d’une 
discrimination présente des statistiques fiables et signi-
ficatives faisant état de pratiques discriminatoires à 
l’égard d’une minorité à laquelle elle appartient, celles-
ci constituent un commencement de preuve imposant 
au défendeur de démontrer que ses agissements étaient 
justifiés par des éléments objectifs étrangers à toute 
discrimination ; qu’en retenant encore, pour se déter-
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miner comme elle l’a fait, que les statistiques produites au 
débat et démontrant l’existence de pratiques quotidiennes 
de contrôles d’identité discriminatoires ne pouvaient, à 
elles seules, constituer le faisceau d’indices graves, précis 
et concordants permettant de caractériser l’inégalité de 
traitement dénoncée par M. X..., la cour d’appel a dere-
chef violé l’article L. 141-1 du code de l’organisation judi-
ciaire, ensemble l’article 14 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et l’article 2 du protocole n° 4 à ladite Convention ;

3° que dans ses écritures, M. X... avait démontré, pièces 
à l’appui, d’une part, que la pratique des contrôles d’iden-
tité discriminatoires tant dans le choix des personnes 
contrôlées, à savoir les personnes perçues comme noires 
et comme arabes, que dans les modalités du contrôle 
constituait une réalité quotidienne en France, ce qui était 
attesté par une étude menée par des chercheurs du CNRS 
réalisée à l’initiative de l’ONG Open Society Justice Initia-
tive publiée en 2009, confirmé par une enquête Eurojustis 
menée en France au printemps 2011 ainsi qu’une autre 
enquête réalisée par l’Agence des droits fondamentaux 
de l’Union européenne en 2010, d’autre part, que cette 
réalité ainsi que les dérives dans la mise en œuvre des 
contrôles d’identité réalisés par les forces de l’ordre fran-
çaises étaient dénoncées, depuis 2005, par l’ensemble 
des institutions internationales, européennes, commu-
nautaires, par un grand nombre d’organisations non 
gouvernementales, dont l’ONG Human Rights Watch, 
ainsi que par le Défenseur des droits et la Commission 
nationale de déontologie et de sécurité ; qu’en affirmant, 
pour statuer comme elle l’a fait, que M. X... se bornait à 
faire état de statistiques d’ordre général révélant qu’était 
surcontrôlée une population jeune, masculine, portant 
des vêtements qui sont ceux à la mode dans la jeune 
génération issue des quartiers défavorisés et appartenant 
aux minorités visibles, situation dénoncée par un rapport 
de la Commission européenne contre le racisme et l’into-
lérance de juin 2010, la cour d’appel , qui a dénaturé les 
écritures de M. X..., a violé l’article 4 du code de procé-
dure civile ;

4° qu’en se bornant à relever que M. X... arguait de 
statistiques d’ordre général révélant qu’était surcontrôlée 
une population jeune, masculine, portant des vête-
ments qui sont ceux à la mode dans la jeune généra-
tion issue des quartiers défavorisés et appartenant aux 
minorités visibles, situation dénoncée par un rapport de 
la Commission européenne contre le racisme et l’intolé-
rance de juin 2010, quand dans ses écritures, M. X... avait 
démontré, pièces à l’appui, d’une part, que la pratique des 
contrôles d’identité discriminatoires tant dans le choix 
des personnes contrôlées, à savoir les personnes perçues 
comme noires et comme arabes, que dans les moda-
lités du contrôle constituait une réalité quotidienne en 
France, ce qui était attesté par une étude menée par des 
chercheurs du CNRS réalisée à l’initiative de l’ONG Open 
Society Justice Initiative publiée en 2009, confirmé par 
une enquête Eurojustis menée en France au printemps 
2011 ainsi qu’une autre enquête réalisée par l’Agence des 
droits fondamentaux de l’Union européenne en 2010, 

d’autre part, que cette réalité ainsi que les dérives dans 
la mise en œuvre des contrôles d’identité réalisés par les 
forces de l’ordre françaises étaient dénoncées, depuis 2005, 
par l’ensemble des institutions internationales, euro-
péennes, communautaires, par un grand nombre d’orga-
nisations non gouvernementales, dont l’ONG Human 
Rights Watch, ainsi que par le Défenseur des droits et la 
Commission nationale de déontologie et de sécurité, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, 
ensemble l’article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’ar-
ticle 2 du protocole n° 4 à ladite Convention ;

5° que dans ses écritures, M. X... avait démontré, 
pièces à l’appui, que lors du contrôle d’identité opéré le 
1er décembre 2011, et ainsi que cela est dénoncé par l’en-
semble des institutions et organisations internationales, 
communautaires et européennes, les forces de l’ordre 
avaient usé de propos insultants, puis, sans aucun motif, 
l’avaient plaqué contre le mur en plein centre ville, au vu 
et au su de tous, autant d’éléments de nature à démon-
trer également que le contrôle d’identité était discrimi-
natoire ; qu’en se bornant, pour débouter M. X... de sa 
demande, à relever que les attestations produites par ce 
dernier ne permettaient pas de constater l’existence de 
propos à connotation racistes, sans répondre à ce moyen 
sérieux des écritures de M. X..., la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

6° qu’en se bornant à relever que les forces de l’ordre 
n’avaient pas employé de propos à connotation raciste, 
sans rechercher, ainsi cependant qu’elle y était invitée, 
si les modalités du contrôle n’étaient pas de nature à 
établir que M. X... avait été victime d’une discrimina-
tion en raison de ses origines, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 141-1 du 
code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et l’article 2 du protocole n° 4 
à ladite Convention ;

7° que la discrimination raciale est une forme de discri-
mination particulièrement odieuse qui, compte tenu de 
ses conséquences dangereuses, exige une vigilance spéciale 
de la part des autorités lesquelles doivent recourir à tous 
les moyens dont elles disposent pour combattre le racisme 
en prenant les mesures raisonnables pour recueillir et 
conserver les éléments de preuve et étudier l’ensemble 
des moyens concrets de découvrir la vérité ; qu’en débou-
tant M. X... de sa demande après avoir pourtant constaté 
que la pratique des contrôles au faciès était une réalité 
quotidienne en France dénoncée par l’ensemble des insti-
tutions internationales, européennes, communautaires 
et internes et que pour autant, en dépit des engagements 
pris par les plus hautes autorités françaises, ce constat 
n’avait donné lieu à aucune mesure positive comme en 
atteste le cas de M. X... dès lors que le contrôle litigieux 
n’avait donné lieu à la rédaction d’aucun procès-verbal, 
qu’il n’avait pas été enregistré, ni fait l’objet d’un récé-
pissé, M. X... n’ayant jamais pu connaître le motif de ce 



259

PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE

contrôle, la cour d’appel a derechef violé l’article L. 141-1 
du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 14 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et l’article 2 du protocole n° 4 
à ladite Convention ;

8° qu’en affirmant, par motifs éventuellement adoptés, 
que M. X... critiquait en réalité le régime juridique 
applicable aux contrôles d’identité quant à l’appui de sa 
demande, M. X... avait clairement soutenu qu’il enten-
dait obtenir la réparation du préjudice résultant de 
la discrimination raciale dont il avait été victime lors 
d’un contrôle d’identité et de l’absence totale de mesure 
destinée à éviter ces discriminations, la cour d’appel, qui 
a dénaturé les termes du litige, a violé les articles 4 et 5 du 
code de procédure civile ;

mais attendu que la faute lourde résultant d’une 
déficience caractérisée par un fait ou une série de faits 
traduisant l’inaptitude du service public de la justice 
à remplir la mission dont il est investi, au sens de l’ar-
ticle L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, doit 
être regardée comme constituée lorsqu’il est établi 
qu’un contrôle d’identité présente un caractère discri-
minatoire ; que tel est le cas, notamment, d’un contrôle 
d’identité réalisé selon des critères tirés de caracté-
ristiques physiques associées à une origine, réelle ou 
supposée, sans aucune justification objective préalable ;

Qu’il appartient à celui qui s’en prétend victime 
d’apporter des éléments de fait de nature à traduire une 
différence de traitement et laissant présumer l’existence 
d’une discrimination, et, le cas échéant, à l’administra-
tion de démontrer, soit l’absence de différence de trai-
tement, soit que celle-ci est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à toute discrimination ;

Attendu, d’abord, que l’arrêt constate que les études 
et informations statistiques produites attestent de 
la fréquence de contrôles d’identité effectués, selon des 
motifs discriminatoires, sur une même catégorie de 
population appartenant aux « minorités visibles », c’est-
à-dire déterminée par des caractéristiques physiques 
résultant de son origine ethnique, réelle ou supposée ; 
qu’après avoir justement retenu que ces éléments sont, 
à eux seuls, insuffisants à laisser présumer une discri-
mination, l’arrêt énonce que ni les déclarations de 
m. Y..., autre personne contrôlée, ni celles de m. Z..., 
qui se trouvait en leur compagnie, ni celles de m. A..., 
témoin du contrôle, ne font état de la différence de trai-
tement invoquée par l’intéressé ; qu’ayant ainsi souverai-
nement estimé que m. X... ne rapportait pas la preuve 
de faits de nature à traduire une différence de traitement 
laissant présumer l’existence d’une discrimination dans 
le choix de la personne, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue de suivre les parties dans le détail de leur argu-
mentation, en a exactement déduit que la responsabilité 
de l’Etat ne pouvait être engagée pour ce motif ;

Attendu, ensuite, qu’en précisant que m. X... n’avait 
subi aucune manifestation d’hostilité de la part des 
fonctionnaires de police, elle a répondu aux conclu-

sions prétendument délaissées critiquant le déroule-
ment du contrôle ;

Attendu, enfin, que les griefs des troisième et 
huitième branches ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-24.212. M. X...
contre Agent judiciaire  

de l’Etat,
et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoullaud – 
Avocat général : mme Ancel – Avocats : SCP Lyon-
Caen et Thiriez, SCP meier-bourdeau et Lécuyer, 
SCP Thouin-Palat et boucard

A rapprocher :
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-24.210, Bull. 

2016, I, n° 210 (rejet) ;
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.872, Bull. 

2016, I, n° 209 (cassation) ;
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.873, Bull. 

2016, I, n° 212 (rejet).

No 212

ETAT
Responsabilité – Fonctionnement défectueux du 

service de la justice – Faute lourde – Défini-
tion – Contrôle d’identité selon des critères tirés 
de caractéristiques physiques associées à une 
origine, réelle ou supposée, sans aucune justifi-
cation objective préalable

Une faute lourde de l’Etat, au sens de l’article L. 141-1 
du code de l’organisation judiciaire, doit être regardée 
comme constituée lorsqu’il est établi qu’un contrôle 
d’identité a été réalisé selon des critères tirés de carac-
téristiques physiques associées à une origine, réelle ou 
supposée, sans aucune justification objective préalable.

La charge de la preuve est aménagée en ce qu’il ap-
partient à celui qui s’en prétend victime d’apporter des 
éléments de fait de nature à traduire une différence de 
traitement et laissant présumer l’existence d’une dis-
crimination, et, le cas échéant, à l’administration de 
démontrer, soit l’absence de différence de traitement, 
soit que celle-ci est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à toute discrimination.

Les juges apprécient souverainement si celui qui s’en 
prévaut rapporte la preuve de faits de nature à traduire 
une différence de traitement laissant présumer l’existence 
d’une discrimination dans le choix de la personne.
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Une cour d’appel, qui constate que les études et infor-
mations statistiques produites attestent de la fréquence 
de contrôles d’identité effectués, selon des motifs dis-
criminatoires, sur une même catégorie de population 
appartenant aux « minorités visibles », c’est-à-dire dé-
terminée par des caractéristiques physiques résultant 
de son origine ethnique, réelle ou supposée, et se fonde 
sur un témoignage pour retenir que les opérations de 
contrôle ont visé, durant une heure trente, de façon sys-
tématique et exclusive, un type de population en rai-
son de sa couleur de peau ou de son origine, en déduit 
souverainement que la victime apporte des éléments de 
nature à traduire une différence de traitement laissant 
présumer l’existence d’une discrimination.

Un cour d’appel, qui, au regard d’une telle présomp-
tion, estime souverainement que l’Agent judiciaire de 
l’Etat ne démontre pas en quoi ce contrôle d’identité 
était justifié par des circonstances objectives, étrangères 
à toute discrimination, en déduit exactement que la re-
sponsabilité de l’Etat se trouve engagée sur le fondement 
de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.

9 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2015, 
n° 346/2015) et les productions, que, le 
6 décembre 2011, le procureur de la République 
près le tribunal de grande instance de Nanterre a pris 
des réquisitions sur le fondement de l’article 78-2, 
alinéa 6, du code de procédure pénale, dans sa rédac-
tion alors applicable, tendant à faire procéder, dans 
des lieux déterminés du quartier de La Défense, le 
10 décembre 2011, de 13 heures à 24 heures, à des 
contrôles d’identité aux fins de rechercher des auteurs 
de violences volontaires, vols de véhicules ou dans les 
véhicules, infractions à la législation sur les stupéfiants, 
sur les armes et sur les étrangers ; qu’en exécution de 
ces réquisitions, les services de police ont procédé au 
contrôle de l’identité de mm. X..., Y... et Z..., lequel n’a 
donné lieu à aucune suite judiciaire ou administrative ; 
qu’invoquant le fonctionnement défectueux du service 
public de la justice résultant du caractère discrimi-
natoire du contrôle en raison de son origine, de son 
apparence physique ou de son appartenance ethnique, 
m. X... a assigné l’Agent judiciaire de l’Etat en répara-
tion de son préjudice moral, sur le fondement de l’ar-
ticle L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

Attendu que l’Agent judiciaire de l’Etat fait grief à 
l’arrêt de le condamner à verser à m. X... la somme de 
1 500 euros à titre de dommages-intérêts en réparation 
de son préjudice moral, alors, selon le moyen :

1° que, hormis l’hypothèse du déni de justice, la respon-
sabilité de l’Etat ne peut être engagée pour réparer le 
dommage causé par le fonctionnement défectueux du 
service public de la justice, et notamment de l’action 
de la police judiciaire, qu’en cas de faute lourde définie 
comme toute déficience caractérisée par un fait ou une 

série de faits traduisant l’inaptitude du service public 
de la justice à remplir la mission dont il est investi ; qu’il 
résulte des constatations de l’arrêt que, parmi les contrôles 
d’identité réalisés le 1er octobre 2011 en exécution d’une 
réquisition du procureur de la République prise sur le 
fondement de l’article 78-2, alinéa 6, du code de procédure 
pénale, des officiers de police judiciaire ont été amenés à 
contrôler l’identité de M. X... dans le respect des condi-
tions posées par cette réquisition tenant au lieu, à la date 
et au motif du contrôle ; qu’en jugeant pourtant que ce 
contrôle d’identité caractériserait l’inaptitude du service de 
la police judiciaire à remplir sa mission, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a 
violé l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

2° que le justiciable qui conteste la légalité du contrôle 
d’identité dont il a été l’objet dispose à la fois de recours 
en annulation des procédures éventuellement engagées 
à leur suite et, comme l’atteste la procédure engagée par 
le défendeur au pourvoi, d’une action en responsabilité 
contre l’Etat sur le fondement de l’article L. 141-1 du 
code de l’organisation judiciaire, actions lui permettant 
de contester le motif du contrôle ; qu’en retenant pourtant 
que la loi en matière de contrôles d’identité ne respecte-
rait pas suffisamment le droit à un recours juridictionnel 
effectif faute de traçabilité de ces contrôles, ce qui justi-
fierait un aménagement des règles de preuve de l’atteinte 
aux droits de la personne et au principe d’égalité, la cour 
d’appel a violé, par fausse application, l’article 13 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

3° que le principe énoncé à l’article 14 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales n’a pas d’existence autonome mais assure 
l’exercice non discriminatoire des droits et libertés 
reconnus par la Convention ; qu’en jugeant que la preuve 
de la non-discrimination dans la réalisation du contrôle 
d’identité devait obéir à la mise en œuvre que la Cour 
européenne des droits de l’homme fait de ce texte, sans 
préciser le droit ou la liberté reconnu par la Convention 
dont la jouissance n’aurait pas été assurée conformément 
aux dispositions de l’article 14 de celle-ci, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de ce texte et 
de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

4° que pour juger que les services de police judiciaire 
avaient commis une faute lourde en réalisant un contrôle 
d’identité discriminatoire, la cour d’appel s’est bornée à 
retenir, en plus de l’attestation d’un témoin, les conclu-
sions tirées de statistiques, par nature générales et 
impropres à caractériser une circonstance grave, précise 
et concordante avec les faits spécifiques à établir ; qu’en ne 
relevant pas un faisceau de circonstances graves, précises 
et concordantes établissant la différence de traitement 
dont M. X... se disait victime, la cour d’appel a alors privé 
sa décision de bases légales au regard de l’article L. 141-1 
du code de l’organisation judiciaire ;

5° qu’en retenant, pour juger que les services de police 
judiciaire avaient commis une faute lourde en contrôlant 
l’identité de M. X... pour un motif discriminatoire, que 
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l’Agent judiciaire de l’Etat n’établirait pas les circons-
tances précises et particulières justifiant la réalisation de 
ce contrôle d’identité, pendant le temps auquel M. A... y 
avait assisté aux abords du centre commercial des Quatre 
temps à La Défense, sur une population choisie du fait de 
son origine supposée étrangère, sans rechercher, comme 
il résultait des conclusions de l’Agent judiciaire de l’Etat, 
si ce contrôle ne s’inscrivait pas légitimement dans l’exé-
cution des réquisitions du parquet qui avait ordonné la 
recherche d’infractions à la législation sur les étrangers, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire ;

mais attendu que la faute lourde résultant d’une 
déficience caractérisée par un fait ou une série de faits 
traduisant l’inaptitude du service public de la justice 
à remplir la mission dont il est investi, au sens de l’ar-
ticle L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, doit 
être regardée comme constituée lorsqu’il est établi 
qu’un contrôle d’identité présente un caractère discri-
minatoire ; que tel est le cas, notamment, d’un contrôle 
d’identité réalisé selon des critères tirés de caracté-
ristiques physiques associées à une origine, réelle ou 
supposée, sans aucune justification objective préalable ;

Qu’il appartient à celui qui s’en prétend victime 
d’apporter des éléments de fait de nature à traduire une 
différence de traitement laissant présumer l’existence 
d’une discrimination, et, le cas échéant, à l’administra-
tion de démontrer, soit l’absence de différence de trai-
tement, soit que celle-ci est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à toute discrimination ;

Attendu, d’abord, que l’arrêt constate que les études 
et informations statistiques produites attestent de 
la fréquence de contrôles d’identité effectués, selon des 
motifs discriminatoires, sur une même catégorie de 
population appartenant aux « minorités visibles », c’est-
à-dire déterminée par des caractéristiques physiques 
résultant de son origine ethnique, réelle ou supposée ; 
que, se fondant sur un témoignage, il retient que les 
opérations de contrôle ont visé, durant une heure 
trente, de façon systématique et exclusive, un type 
de population en raison de sa couleur de peau ou de 
son origine ; que la cour d’appel en a souverainement 
déduit que m. X... apportait des éléments de nature à 
traduire une différence de traitement laissant présumer 
l’existence d’une discrimination ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui n’avait pas à 
procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée, 
a souverainement estimé que l’Agent judiciaire de l’Etat 
ne démontrait pas en quoi ce contrôle d’identité était 
justifié par des circonstances objectives, étrangères à 
toute discrimination ; qu’elle en a exactement déduit 
que la responsabilité de l’Etat se trouvait engagée sur le 
fondement de l’article L. 141-1 du code de l’organisa-
tion judiciaire ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-25.873. Agent judiciaire de l’Etat
contre M. X...,

et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoullaud – 
Avocat général : mme Ancel – Avocats : SCP meier-
bourdeau et Lécuyer, SCP Lyon-Caen et Thiriez, SCP 
Thouin-Palat et boucard

A rapprocher :
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-24.210, Bull. 

2016, I, n° 210 (rejet) ;
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-24.212, Bull. 

2016, I, n° 211 (rejet) ;
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.872, Bull. 

2016, I, n° 209 (cassation).

No 213

ETRANGER
Entrée en France – maintien en zone d’attente – 

Saisine du juge – Ordonnance statuant sur 
le maintien – Appel – Départ de l’étranger du 
territoire national – Portée

Même en cas de départ de l’étranger du territoire nation-
al, le premier président doit se prononcer sur l’appel de 
l’ordonnance statuant sur le maintien en zone d’attente 
tant que le délai fixé par la loi n’est pas expiré.

9 novembre 2016 Cassation sans renvoi

Sur le moyen unique :

vu les articles L. 222-6 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile et 561 du code de 
procédure civile ;

Attendu que, même en cas de départ de l’étranger 
du territoire national, le premier président doit 
se prononcer sur l’appel de l’ordonnance statuant sur 
le maintien en zone d’attente tant que le délai fixé par la 
loi n’est pas expiré ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par un 
premier président, et les pièces de la procédure, que, 
le 12 avril 2015, m. X..., de nationalité algérienne, est 
arrivé en France par avion, à l’aéroport d’Orly ; que, 
par décision du même jour, l’admission sur le territoire 
français lui ayant été refusée, il a été maintenu en zone 
d’attente de l’aéroport pour une durée de quatre jours ; 
que, le chef du service de contrôle aux frontières ayant 
demandé son maintien en zone d’attente pour une 
durée supplémentaire de huit jours, un juge des libertés 
et de la détention a accueilli cette demande ;

Attendu que, pour déclarer sans objet l’appel interjeté 
par m. X..., l’ordonnance retient que celui-ci a quitté la 
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zone d’attente après avoir embarqué, le 17 avril 2015 à 
15h, à bord d’un avion à destination d’Alger ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai de maintien 
en zone d’attente n’était pas expiré au moment où il 
statuait, le premier président a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’or-
donnance rendue le 18 avril 2015, entre les parties, par 
le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

No 15-26.016. M. X...
contre préfet du Val-de-Marne.

Président : mme batut – Rapporteur : m. mansion – 
Premier avocat général : m. bernard de La Gatinais – 
Avocats : SCP marlange et de La burgade

A rapprocher :
2e Civ., 10 octobre 2002, pourvoi n° 01-50.037, Bull. 

2002, II, n° 215 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.

No 214

ETRANGER
Entrée ou séjour irrégulier – Placement en garde 

à vue – Régularité – Procédure de retour établie 
par la directive 2008/115/CE non menée à son 
terme – Portée

Un ressortissant d’un pays tiers à l’Union europée-
nne, entré en France irrégulièrement, par une fron-
tière intérieure à l’espace Schengen, qui n’encourt pas 
l’emprisonnement prévu à l’article L. 621-2, 2°, du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile (CESEDA) dès lors que la procédure de retour 
établie par la directive 2008/115/CE n’a pas encore été 
menée à son terme, ne peut, au regard des articles 63 et 
67 du code de procédure pénale, être placé en garde à 
vue à l’occasion d’une procédure de flagrant délit dili-
gentée du seul chef d’entrée irrégulière.

9 novembre 2016 Cassation partielle  
sans renvoi

Sur le moyen unique :

vu les articles 8 et 15 de la directive 2008/115/
CE du Parlement européen et du Conseil, du 
16 décembre 2008, relative aux normes et procédures 
communes applicables dans les Etats membres au 
retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégu-
lier, ensemble les articles L. 621-2, 2°, du code de l’en-
trée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et 63 

et 67 du code de procédure pénale, applicables à la date 
des faits ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par un 
premier président, et les pièces de la procédure, que 
mme X..., de nationalité ghanéenne, a été interpellée, en 
état de flagrance, le 22 mars 2013, à Coquelles, point 
d’entrée du tunnel sous la manche, à bord d’un autobus 
en provenance de Gand (belgique) et à destination de 
Londres (Royaume-Uni) ; qu’après avoir présenté un 
passeport belge comportant la photographie et le nom 
d’un tiers, mme X... se trouvant dépourvue de tout autre 
document, a été placée en garde à vue pour entrée irré-
gulière sur le territoire français, sur le fondement de 
l’article L. 621-2, 2°, du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile (CESEDA), dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2012-1560 du 31 décembre 2012 ; 
que, le lendemain, le préfet du Pas-de-Calais a pris à son 
encontre une décision de remise aux autorités belges, 
en vue de sa réadmission, sur le fondement de l’article 2 
de l’arrangement conclu, le 16 avril 1964, entre la 
France et le benelux, portant sur la prise en charge des 
personnes à la frontière, et a ordonné son placement en 
rétention administrative ; qu’un juge des libertés et de 
la détention a prolongé cette mesure de rétention ; que, 
par arrêt du 28 janvier 2015 (1re Civ., 28 janvier 2015, 
pourvoi n° 13-28.349, Bull. 2015, I, n° 25), la première 
chambre civile de la Cour de cassation a saisi la Cour de 
justice de l’Union européenne de trois questions préju-
dicielles portant sur l’interprétation des articles 3, 2), et 
6, § 3, de la directive 2008/115/CE précitée ;

Attendu que, pour confirmer la prolongation de 
la rétention, l’ordonnance retient que le placement en 
garde à vue de mme X... est régulier dès lors que l’infrac-
tion d’entrée irrégulière était établie à son encontre ;

Attendu cependant que, par arrêt du 7 juin 2016 
(CJUE, arrêt du 7 juin 2016, C-47/15), la Cour de 
justice de l’Union européenne a dit pour droit :

« 1) L’article 2, paragraphe 1, et l’article 3, point 2, 
de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 16 décembre 2008, relative aux normes 
et procédures communes applicables dans les Etats 
membres au retour des ressortissants de pays tiers en 
séjour irrégulier, doivent être interprétés en ce sens 
qu’un ressortissant d’un pays tiers se trouve en séjour 
irrégulier sur le territoire d’un Etat membre et relève, 
à ce titre, du champ d’application de cette directive, 
lorsque, sans remplir les conditions d’entrée, de séjour 
ou de résidence, il transite par cet Etat membre en tant 
que passager d’un autobus, en provenance d’un autre 
Etat membre, faisant partie de l’espace Schengen, et à 
destination d’un troisième Etat membre se trouvant en 
dehors de cet espace.

2) La directive 2008/115 doit être interprétée en ce 
sens qu’elle s’oppose à une réglementation d’un Etat 
membre permettant du seul fait de l’entrée irrégulière 
par une frontière intérieure, conduisant au séjour irré-
gulier, l’emprisonnement d’un ressortissant d’un pays 
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tiers, pour lequel la procédure de retour établie par 
cette directive n’a pas encore été menée à son terme.

Cette interprétation est également valable lorsque le 
ressortissant concerné est susceptible d’être repris par 
un autre Etat membre, en application d’un accord ou 
d’un arrangement au sens de l’article 6, paragraphe 3, 
de ladite directive. » ;

Attendu qu’en cas de flagrant délit, le placement en 
garde à vue n’est possible, en vertu des articles 63 et 67 
du code de procédure pénale, qu’à l’occasion d’enquêtes 
sur les délits punis d’emprisonnement ; qu’il s’ensuit 
que le ressortissant d’un pays tiers, entré en France 
irrégulièrement, par une frontière intérieure à l’espace 
Schengen, qui n’encourt pas l’emprisonnement prévu à 
l’article L. 621-2, 2°, du CESEDA dès lors que la procé-
dure de retour établie par la directive 2008/115/CE n’a 
pas encore été menée à son terme, ne peut être placé 
en garde à vue à l’occasion d’une procédure de flagrant 
délit diligentée du seul chef d’entrée irrégulière ;

Qu’en se déterminant comme il l’a fait, sans recher-
cher si la procédure de retour établie par la directive 
n° 2008/115/CE avait été menée à son terme à l’égard 
de l’intéressée, le premier président a privé sa décision 
de base légale ;

vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare 
l’appel recevable, l’ordonnance rendue le 29 mars 2013, 
entre les parties, par le premier président de la cour 
d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

No 13-28.349. Mme X..., épouse Y...
contre préfet du Pas-de-Calais,

et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoullaud – 
Premier avocat général : m. bernard de La Gatinais – 
Avocats : SCP Spinosi et Sureau

A rapprocher :
1re Civ., 28 janvier 2015, pourvoi n° 13-28.349, Bull. 

2015, I, n° 25 (renvoi devant la Cour de justice de 
l’Union européenne), et les arrêts cités.

cf. :
CJUE, arrêt du 7 juin 2016, Affum, C-47/15.

No 215

ETRANGER
mesures d’éloignement – Rétention dans des 

locaux ne relevant pas de l’administration 
pénitentiaire – Fin de la rétention – Condi-
tions – Existence de circonstances de droit ou 

de fait – Recherche de la conformité au droit de 
l’Union de la mesure de rétention – Office du 
juge des libertés et de la détention

Le juge des libertés et de la détention, saisi en applica-
tion des articles L. 552-1 et suivants du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, est com-
pétent pour mettre fin, à tout moment, à la rétention 
administrative, lorsque les circonstances de droit ou 
de fait le justifient. Ces circonstances peuvent résulter 
de la recherche de la conformité au droit de l’Union de 
la mesure de rétention.

9 novembre 2016 Cassation sans renvoi

Sur le moyen unique :

vu l’article 88-1 de la Constitution et le principe 
d’effectivité issu des dispositions du Traité sur l’Union 
européenne et du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, ensemble les articles L. 552-1 et 
L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par un 
premier président, et les pièces de la procédure, que 
m. X..., de nationalité bulgare, en situation irrégulière 
en France, a été placé en rétention administrative au 
visa d’une obligation de quitter le territoire français ;

Attendu que, pour prolonger cette mesure, l’ordon-
nance retient, par motifs adoptés, qu’il appartient au 
juge administratif d’apprécier la légalité et l’opportu-
nité ou la nécessité pour l’administration d’éloigner de 
France un étranger, y compris lorsque celui-ci invoque 
une situation personnelle ou familiale présentée comme 
incompatible avec son départ au regard des dispositions 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ou contraire aux disposi-
tions de la directive n° 2004/38 du 29 avril 2004 relative 
aux droits des citoyens de l’Union et des membres de 
leurs familles de circuler et de séjourner librement sur 
le territoire des Etats membres ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombe au juge 
des libertés et de la détention, saisi en application des 
articles L. 552-1 et suivants du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, de mettre fin, 
à tout moment, à la rétention administrative, lorsque 
des circonstances de droit ou de fait le justifient, résul-
tant, notamment, de la recherche de la conformité au 
droit de l’Union de la mesure de rétention, le premier 
président a violé les textes susvisés ;

vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’or-
donnance rendue le 19 mars 2015, entre les parties, par 
le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.
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No 15-27.357. M. X...
contre préfet de la Seine-Saint-Denis,

et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoullaud – 
Avocat général : mme valdès-boulouque – Avocats : 
SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

A rapprocher :
1re Civ., 22 mars 2005, pourvoi n° 04-50.024, Bull. 2005, 

I, n° 150 (cassation sans renvoi).

No 216

FILIATION
Actions relatives à la filiation – Actions aux fins 

d’établissement de la filiation – Action en re-
cherche de paternité – Prescription prévue par 
l’article 321 du code civil – Convention euro-
péenne des droits de l’homme – Article 8 – 
Droit au respect de la vie privée et familiale – 
Compatibilité – Appréciation concrète

Si l’impossibilité pour une personne de faire reconnaître 
son lien de filiation paternelle constitue une ingérence 
dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale garanti par l’article 8 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, la prescription des actions relatives à la filiation est 
prévue par la loi et poursuit un but légitime en ce qu’elle 
tend à protéger les droits des tiers et la sécurité juridique.

Il appartient toutefois au juge d’apprécier si, con-
crètement, dans l’affaire qui lui est soumise, la mise en 
œuvre des dispositions de droit interne relatives à la 
prescription de l’action ne porte pas, au droit au respect 
de la vie privée et familiale garanti par la Convention, 
une atteinte disproportionnée au regard du but légi-
time poursuivi.

Un arrêt qui relève que l’action en recherche de 
paternité, engagée plus de dix années après la ma-
jorité du demandeur, est prescrite en application de 
l’article 321 du code civil et des dispositions transitoires 
de l’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005, et re-
tient que cette action, qui tend à remettre en cause une 
situation stable depuis cinquante ans, porte atteinte à 
la sécurité juridique et à la stabilité des relations fa-
miliales, le père prétendu étant âgé de 84 ans, marié 
et père d’une fille, peut en déduire que la prescription 
opposée au demandeur ne porte pas, au regard du but 
légitime poursuivi, une atteinte disproportionnée au 
droit au respect de sa vie privée et familiale.

9 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 31 mars 2015), 
que, le 12 novembre 2011, m. X..., né le 

26 sep tem bre 1962, sans filiation paternelle établie, a 
assigné m. Y... en recherche de paternité ;

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de déclarer sa 
demande irrecevable comme prescrite alors, selon le 
moyen :

1° que M. X... faisait valoir que M. Y... produisait une 
attestation de sa propre fille, laquelle avait un intérêt 
certain à ce que l’action de M. X... soit déclarée irrecevable, 
qu’un tel témoignage aurait dû être écarté d’autant qu’il ne 
s’appuie sur aucun élément objectif et apparaît peu crédible 
au regard des circonstances décrites alors que M. X... ne 
serait pas revenu des Etats-Unis où il vit pour rencontrer 
un père qui a toujours refusé de prendre ses responsabilités 
à son égard, lui offrir un cadeau, pour ensuite disparaître 
pendant plus de vingt-deux années sans s’en soucier, réfu-
tant avoir rencontré M. Y... dans les circonstances décrites 
dans l’attestation de sa fille et sollicitant le rejet de cette 
attestation ; qu’en décidant qu’il est établi par l’attestation 
de Mme Y..., épouse Z..., fille légitime de M. Y..., qu’elle a 
rencontré M. X... en février 1989 à sa demande, ce dernier 
ayant demandé à être mis en contact avec M. Y... qui, selon 
ses dires, était probablement « son père géniteur », que 
les deux parties ont été mises en présence, que M. X... ne 
conteste pas les événements retranscrits dans cette attesta-
tion, la cour d’appel qui a dénaturé les écritures de M. X..., 
a de ce fait méconnu les termes du litige et violé l’article 4 
du code de procédure civile ;

2° que M. X... faisait valoir que M. Y... produisait une 
attestation de sa propre fille, qu’à suivre le raisonne-
ment développé par M. Y..., l’on devrait considérer que 
Mme Z..., sa fille, avait un intérêt certain à ce que l’action 
de M. X... soit déclarée irrecevable, qu’un tel témoignage 
aurait dû être écarté d’autant qu’il ne s’appuie sur aucun 
élément objectif et apparaît peu crédible au regard des 
circonstances décrites alors que M. X... ne serait pas 
revenu des Etats-Unis où il vit pour rencontrer un père 
qui a toujours refusé de prendre ses responsabilités à 
son égard, lui offrir un cadeau, pour ensuite disparaître 
pendant plus de vingt-deux années sans s’en soucier, 
M. X... réfutant avoir rencontré M. Y... dans les circons-
tances décrites par l’attestation de sa fille et sollicitant le 
rejet de cette attestation ; qu’en décidant qu’il est établi 
par l’attestation de Mme Y..., épouse Z..., fille légitime de 
M. Y..., qu’elle a rencontré M. X... en février 1989 à sa 
demande, ce dernier ayant demandé à être mis en contact 
avec M. Y... qui, selon ses dires, était probablement 
« son père géniteur », que les deux parties ont été mises 
en présence, que M. X... ne conteste pas les événements 
retranscrits dans cette attestation, sans se prononcer sur 
le moyen soutenu par M. X..., la cour d’appel a violé les 
articles 455 et 458 du code de procédure civile ;

3° que le délai d’ouverture d’une action en recherche 
de paternité ne saurait être appliqué automatiquement 
sans constituer un délai d’introduction rigide en matière 
de procédure en recherche de paternité, ne tenant pas 
compte des circonstances particulières de l’espèce ; que 
M. X... faisait valoir que la prescription édictée par l’ar-
ticle 321 du code civil n’est ni nécessaire ni proportionnée 
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à la protection de la sécurité juridique et de la stabilité des 
relations familiales, constituant l’objectif poursuivi par le 
législateur par l’instauration d’un tel délai de prescrip-
tion dès lors que M. X... n’a aucune autre filiation pater-
nelle établie, que l’établissement de sa filiation à l’égard 
de M. Y... n’emporterait la remise en cause d’aucun droit 
acquis, que la famille de M. Y... est au fait de son exis-
tence et semble avoir eu le désir de nouer des liens fami-
liaux, M. Y... ne faisant plus secret de sa paternité ; qu’en 
décidant par motifs propres que les règles de prescrip-
tion énoncée aux articles 321 et 2234 du code civil sont 
compatibles avec l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme, qu’il convient en effet 
de mettre en balance le droit d’un enfant de connaître 
ses origines, l’intérêt d’un père éventuel à être protégé de 
revendication de paternité concernant des faits remon-
tant à de nombreuses années et la sécurité juridique de 
l’état civil et des personnes et par motifs adoptés que selon 
la Convention européenne des droits de l’homme l’exis-
tence d’un délai de prescription n’est pas en soi incom-
patible avec la Convention, la Convention européenne 
des droits de l’homme fustigeant l’application d’un délai 
inflexible de prescription qui s’écoule sans tenir compte 
de l’âge de l’enfant et de sa capacité juridique et qui n’offre 
aucune exception, qu’a contrario il doit être admis qu’un 
délai de prescription flexible et tenant compte de l’âge 
de l’enfant ainsi que de sa capacité est en conformité 
avec la Convention, que le délai de prescription prévu à 
l’article 321 du code civil est un délai suspendu pendant 
la minorité de l’enfant, qu’il ne saurait être considéré 
comme portant atteinte à l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme dans la mesure où il 
s’agit d’une ingérence proportionnée, prévue par la loi et 
nécessaire à la protection des droits et libertés d’autrui, en 
l’espèce l’intérêt général à la protection de la sécurité juri-
dique, que M. X... ne peut valablement affirmer que, la 
demande en reconnaissance de paternité qu’il présente, 
ne présente aucune atteinte à la sécurité juridique ou à 
la stabilité des relations familiales, M. Y... étant âgé de 
84 ans, marié et ayant eu une fille, qu’il doit être admis 
qu’une situation stable et non remise en cause pendant 
cinquante ans ne puisse l’être au-delà du délai légal de 
prescription sans pour autant que cela puisse être analysé 
comme une atteinte à l’article 8 précité, les juges du fond 
qui s’attachent ainsi aux seuls intérêts du père éventuel et 
de sa famille, ont violé l’article 8 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme ;

4° que les juges du fond qui retiennent la stabilité de 
la relation non remise en cause pendant cinquante ans, 
pour affirmer que dès lors cette situation ne pouvait plus 
être remise en cause au-delà du délai de prescription 
légale, ont par là même, constaté que l’article 321 du code 
civil est inconventionnel et partant, en statuant comme 
ils l’ont fait, ils ont violé l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentale ;

mais attendu que, l’action ayant été engagée après 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2005-759 du 

4 juillet 2005 portant réforme de la filiation, elle est 
soumise aux dispositions issues de ce texte ;

Que, selon l’article 321 du code civil, sauf lorsqu’elles 
sont enfermées par la loi dans un autre délai, les 
actions relatives à la filiation se prescrivent par dix ans 
à compter du jour où la personne a été privée de l’état 
qu’elle réclame, ou a commencé à jouir de l’état qui lui 
est contesté ; qu’à l’égard de l’enfant, le délai de pres-
cription est suspendu pendant sa minorité ;

Qu’ainsi, le point de départ du délai de prescription 
de l’action en recherche de paternité exercée par l’en-
fant majeur se situe au jour de sa majorité ;

Attendu que le délai de prescription de l’action en 
recherche de paternité était de deux ans, en application 
de l’article 340-4 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 4 juillet 2005 ;

Que, selon le Iv de l’article 20 de cette ordonnance, 
sous réserve des décisions de justice passées en force 
de chose jugée, les actions en recherche de paternité 
prévues à l’article 327 du code civil peuvent être exer-
cées, sans que puisse être opposée la forclusion tirée de 
la loi ancienne, lorsque, à la date de l’entrée en vigueur 
de l’ordonnance, la prescription prévue à l’article 321 
n’est pas acquise ; que l’action doit alors être exercée 
dans le délai restant à courir à la date d’entrée en 
vigueur de l’ordonnance, sans que ce délai puisse être 
inférieur à un an ;

Qu’il résulte de ces dispositions transitoires que 
les enfants devenus majeurs moins de dix ans avant 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance pouvaient bénéfi-
cier du nouveau délai de dix ans, sans se voir opposer 
la forclusion tirée de l’expiration du délai de deux ans 
prévu par la loi ancienne ;

Attendu que, selon l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales :

1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée 
et familiale, de son domicile et de sa correspondance ;

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique 
dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une 
mesure qui, dans une société démocratique, est néces-
saire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au 
bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et 
à la prévention des infractions pénales, à la protection 
de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits 
et libertés d’autrui ;

Que, si l’impossibilité pour une personne de faire 
reconnaître son lien de filiation paternelle constitue 
une ingérence dans l’exercice du droit au respect de sa 
vie privée et familiale garanti par ce texte, la prescrip-
tion des actions relatives à la filiation est prévue par 
la loi et poursuit un but légitime en ce qu’elle tend à 
protéger les droits des tiers et la sécurité juridique ;
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Qu’il s’en déduit que, s’agissant en particulier de 
l’action en recherche de paternité, l’ordonnance du 
4 juillet 2005 a prévu des dispositions transitoires favo-
rables, dérogeant à la règle selon laquelle la loi n’a pas, 
en principe, d’effet sur une prescription définitivement 
acquise, afin d’étendre aux enfants nés avant l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance le nouveau délai de prescrip-
tion de dix ans ;

Qu’ainsi, ces dispositions, qui ménagent un juste 
équilibre entre le droit à la connaissance et à l’établisse-
ment de son ascendance, d’une part, les droits des tiers 
et la sécurité juridique, d’autre part, ne méconnaissent 
pas les exigences résultant de l’article 8 précité ;

Attendu qu’il appartient toutefois au juge d’appré-
cier si, concrètement, dans l’affaire qui lui est soumise, 
la mise en œuvre de ces dispositions ne porte pas, au 
droit au respect de la vie privée et familiale garanti par 
la Convention, une atteinte disproportionnée au regard 
du but légitime poursuivi ;

Que l’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que 
l’action de m. X..., majeur depuis le 26 septembre 1980, 
n’a été engagée que le 12 novembre 2011, de sorte qu’en 
application des textes susvisés, elle est prescrite ; qu’il 
retient que cette action, qui tend à remettre en cause 
une situation stable depuis cinquante ans, porte atteinte 
à la sécurité juridique et à la stabilité des relations fami-
liales, m. Y... étant âgé de 84 ans, marié et père d’une 
fille ; qu’en l’état de ces énonciations, la cour d’appel a 
pu en déduire que la prescription opposée à m. X... ne 
portait pas, au regard du but légitime poursuivi, une 
atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie 
privée et familiale ;

Qu’il s’ensuit que, la dénaturation alléguée par la 
première branche du moyen étant sans incidence sur 
l’issue du litige et le grief de la deuxième branche étant 
inopérant, le moyen ne peut être accueilli ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-25.068. M. X...
contre M. Y....

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Cotty – 
Premier avocat général : m. bernard de La Gatinais – 
Avocats : SCP bouzidi et bouhanna

A rapprocher :
1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.507, Bull. 

2016, I, n° 185 (rejet).

No 217

MAJEUR PROTEGE
Tutelle – mainlevée – Demande de mainlevée – 

Recevabilité – Conditions – Production d’un 
certificat médical (non)

La production d’un certificat médical n’est pas une condi-
tion de recevabilité de la demande de mainlevée d’une 
mesure de protection juridique des majeurs.

9 novembre 2016 Cassation partielle

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux 
parties dans les conditions de l’article 1015 du code de 
procédure civile :

vu l’article 442, alinéas 3 et 4, du code civil, ensemble 
l’article 431 du même code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme X..., née le 
7 septembre 1971, a été placée sous tutelle par un juge-
ment du 24 février 1992 ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la requête 
en mainlevée présentée par mme Y..., sa mère, l’arrêt 
énonce que cette dernière ne produit aucun certificat 
médical à l’appui de sa demande ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la production d’un 
certificat médical n’est pas une condition de recevabi-
lité de la demande de mainlevée de la mesure, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déclare irrecevable la demande de mme Y... tendant à 
la mainlevée de la mesure de tutelle de mme X..., l’arrêt 
rendu le 17 avril 2014, entre les parties, par la cour 
d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Amiens.

No 14-17.735. Mme Y...
contre M. X...,

et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Cotty – 
Premier avocat général : m. bernard de La Gatinais – 
Avocats : me Delamarre, SCP Lesourd

No 218

AGENT IMMOBILIER
mandat – mandant – Engagement – Clause ex-

presse – Nécessité

Il résulte du rapprochement des articles 6-1, alinéa 3, de 
la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, dans sa rédaction is-
sue de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006, et 72 du 
décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2010-1707 du 30 décembre 2010, 
qu’aucune somme d’argent n’est due, à quelque titre 
que ce soit, à l’agent immobilier avant que l’opération 
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pour laquelle il a reçu un mandat écrit ait été effective-
ment conclue et constatée dans un seul acte conten-
ant l’engagement des parties et que, dès lors qu’un tel 
mandat ne permet pas à l’intermédiaire qui l’a reçu 
d’engager le mandant pour l’opération envisagée à 
moins qu’une clause ne l’y autorise expressément, le re-
fus de ce dernier de réaliser cette opération aux condi-
tions convenues dans le mandat ne peut lui être imputé 
à faute pour justifier sa condamnation au paiement de 
dommages-intérêts, hormis s’il est établi que le man-
dant a conclu l’opération en privant le mandataire de 
la rémunération à laquelle il aurait pu légitimement 
prétendre.

Viole ces textes la cour d’appel qui, tout en consta-
tant que la vente n’avait pas été effectivement conclue, 
condamne le mandant qui a décliné à trois reprises 
les offres d’achat transmises par l’agent immobilier à 
payer à celui-ci l’indemnité conventionnelle forfaitaire, 
égale au montant de sa rémunération, prévue à titre de 
clause pénale en cas de violation de son engagement 
exprès de vendre son bien aux prix, charges et condi-
tions du mandat, alors qu’une telle clause emporte ob-
ligation de conclure la vente, sauf à payer cette somme, 
même en l’absence de faute imputable au mandant.

16 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux 
parties conformément à l’article 1015 du code de 
procédure civile :

vu l’article 6-1, alinéa 3, de la loi n° 70-9 du 
2 janvier 1970, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2006-872 du 13 juillet 2006, ensemble l’article 72 du 
décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2010-1707 du 30 décembre 2010 ;

Attendu qu’il résulte du rapprochement de ces textes 
qu’aucune somme d’argent n’est due, à quelque titre que 
ce soit, à l’agent immobilier avant que l’opération pour 
laquelle il a reçu un mandat écrit ait été effectivement 
conclue et constatée dans un seul acte contenant l’enga-
gement des parties ; qu’un tel mandat ne permettant 
pas à l’intermédiaire qui l’a reçu d’engager le mandant 
pour l’opération envisagée à moins qu’une clause ne 
l’y autorise expressément, le refus de ce dernier de 
réaliser cette opération aux conditions convenues dans 
le mandat ne peut lui être imputé à faute pour justifier 
sa condamnation au paiement de dommages-intérêts, 
hormis s’il est établi que le mandant a conclu l’opéra-
tion en privant le mandataire de la rémunération à 
laquelle il aurait pu légitimement prétendre ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 
30 novembre 2010, mme X... (la mandante) a confié à 
la société Jean-baptiste Y... immobilier (l’agent immo-
bilier), pour une période irrévocable de trois mois, 
renouvelable par périodes successives de trois mois 
sans pouvoir excéder un an, un mandat exclusif aux 
fins de vendre son appartement au prix « net vendeur » 

de 1 900 000 euros, la réalisation de cette opération 
ouvrant droit au profit du mandataire à une rémunéra-
tion égale à 4 % HT du prix de vente, à la charge de l’ac-
quéreur ; que, le 11 mars 2011, après qu’elle eut notifié 
la révocation de ce mandat, avec effet au 14 mars 2011, 
la mandante a reçu de l’agent immobilier une offre 
d’achat au prix de 1 980 000 euros, comprenant une 
commission de négociation réduite à la somme de 
80 000 euros, offre qu’elle a déclinée ; qu’invoquant 
une violation de son engagement exprès de « signer aux 
prix, charges et conditions convenus toute promesse 
de vente ou tout compromis de vente, éventuellement 
assortie d’une demande de prêt immobilier […] avec 
tout acquéreur présenté par le mandataire », stipulé à 
titre de clause pénale, l’agent immobilier l’a assignée en 
paiement de l’indemnité conventionnelle forfaitaire, 
égale au montant de sa rémunération initiale, sanction-
nant l’inexécution de cet engagement ;

Attendu que, pour accueillir cette demande, l’arrêt 
retient, par motifs propres et adoptés, que la mandante, 
qui a décliné l’offre d’achat transmise par l’agent immo-
bilier les 14, 15 et 25 mars 2011, a ainsi manqué, par 
trois fois, à l’engagement de vendre au prix du mandat 
stipulé au paragraphe « a » de la clause pénale, de sorte 
que sa faute contractuelle est acquise ; qu’il ajoute que 
cette faute ayant privé l’agent immobilier de sa commis-
sion, la pénalité est due ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses 
constatations que la vente n’avait pas été effectivement 
conclue, de sorte que l’agent immobilier ne pouvait 
se prévaloir des dispositions de la clause litigieuse, 
laquelle emportait obligation de conclure la vente sauf 
à payer la somme contractuellement prévue même 
en l’absence de faute imputable au mandant, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 18 juin 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de versailles.

No 15-22.010. Mme X...-Z..., épouse A...
contre société Jean-Baptiste Y... immobilier.

Président : mme batut – Rapporteur : mme verdun – 
Avo cat général : m. Sudre – Avocats : SCP Spinosi et 
Sureau, SCP Thouin-Palat et boucard

A rapprocher :
1re Civ., 28 mars 2000, pourvoi n° 97-12.737, Bull. 2000, 

I, n° 100 (cassation sans renvoi).

Dans le même sens que :
1re Civ., 28 juin 2012, pourvoi n° 10-20.492, Bull. 2012, 

I, n° 143 (cassation), et l’arrêt cité ;
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3e Civ., 9 juillet 2014, pourvoi n° 13-19.061, Bull. 2014, 
III, n° 96 (rejet).

No 219

APPEL CIVIL
Effet dévolutif – Portée – Applications diverses – 

Aggravation du sort de l’appelant

Par application de l’article 562 du code de procédure 
civile, les juges du fond ne peuvent aggraver le sort de 
l’appelant sur son appel d’une décision disciplinaire, en 
l’absence d’appel incident de l’autorité de poursuite.

16 novembre 2016
Cassation partielle  

par voie de retranchement

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le bâtonnier de 
l’ordre des avocats au barreau de Paris a engagé des 
poursuites disciplinaires à l’encontre de m. X..., avocat 
inscrit à ce barreau depuis septembre 1979, lui repro-
chant de s’être présenté à un confrère comme son 
successeur dans une affaire, en vue d’obtenir la transmis-
sion du dossier et de recueillir les éléments permettant 
d’engager une action en responsabilité contre cet avocat, 
sans avoir sollicité l’autorisation préalable du bâtonnier, 
en méconnaissance de l’article 9.3 du règlement inté-
rieur national (RIN), un tel comportement constituant 
aussi un manquement aux principes essentiels édictés 
par l’article 1.3 ; que le conseil de discipline a relaxé 
m. X... des fins de la poursuite fondée sur l’article 9.3 du 
RIN, a dit qu’il avait manqué aux principes d’honneur, 
de loyauté et de confraternité de la profession d’avocat et 
a prononcé une sanction disciplinaire ;

Sur le premier moyen :

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de le déclarer 
irrecevable en sa demande d’annulation de l’arrêté du 
conseil de discipline, de confirmer cet arrêté, sauf en 
ce qu’il l’a relaxé des fins de la poursuite fondée sur les 
dispositions de l’article 9.3 du RIN, et de dire qu’il s’est 
rendu coupable d’un manquement aux dispositions de 
ce texte, alors, selon le moyen :

1° qu’en se fondant sur un bulletin spécial du bulletin 
du barreau consacré à la présentation de l’organi-
gramme de l’ordre, dont il ne résulte pas de la procédure 
et notamment des conclusions produites par le bâtonnier 
du barreau de Paris, autorité de poursuite, qu’il ait été 
effectivement produit devant la cour d’appel et soumis à 
une discussion contradictoire, la cour d’appel a violé les 
articles 5 et 132 du code de procédure civile ;

2° que M. X... avait seulement la possibilité, en se repor-
tant au numéro spécial du bulletin du barreau consacré à 
la présentation de l’organigramme de l’ordre, de connaître 
l’identité des membres susceptibles de composer la forma-
tion n° 4 du conseil de discipline devant laquelle il était 
appelé ; que le nombre de ces membres étant supérieur 

au quorum, il n’en résultait nullement qu’il pouvait avoir 
par-là même connaissance de l’identité des membres 
ayant effectivement rendu à son encontre l’arrêté frappé 
d’appel ; qu’en se fondant sur ce seul document insuscep-
tible de justifier que M. X... pouvait avoir connaissance 
de la composition de la formation du conseil de discipline 
ayant effectivement siégé, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard des articles 341 et 342 du 
code de procédure civile, ensemble de l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

mais attendu que les débats ayant eu lieu devant une 
formation collégiale, dont la composition pouvait être 
connue de m. X..., notamment par la consultation du 
bulletin du barreau de Paris mis à la disposition de 
tous les avocats de ce barreau, laquelle lui permettait 
de constater que m. Y... était susceptible de siéger dans 
cette formation et de prendre toute disposition utile, 
celui-ci n’est pas recevable à invoquer devant la Cour 
de cassation la violation de l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, dès lors qu’il n’a pas fait usage, lors 
de sa comparution en personne, de la possibilité d’en 
obtenir le respect en récusant m. Y... par application de 
l’article 341 du code de procédure civile et qu’en s’abste-
nant de le faire avant la clôture des débats, il a renoncé à 
s’en prévaloir ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troi-
sième branches :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

mais sur le second moyen, pris en sa première 
branche :

vu l’article 562 du code de procédure civile ;

Attendu que les juges du fond ne peuvent aggraver 
le sort de l’appelant sur son appel d’une décision disci-
plinaire, en l’absence d’appel incident de l’autorité de 
poursuite ;

Attendu que, saisie du seul appel formé par m. X... 
contre l’arrêté du conseil de discipline ayant prononcé 
une peine disciplinaire, la cour d’appel a confirmé cette 
décision, sauf en ce qu’elle avait relaxé le mis en cause 
des fins de la poursuite fondée sur les dispositions de 
l’article 9.3 du RIN, et a dit que m. X... s’était rendu 
coupable d’un manquement déontologique à ces dispo-
sitions en faisant délivrer à un confrère une assignation 
en responsabilité sans avoir obtenu au préalable une 
autorisation du bâtonnier ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et vu l’article L. 411-3 du code de l’organisation judi-
ciaire ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, 
mais seulement en ce qu’il infirme l’arrêté prononçant 
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la relaxe de m. X... des fins de la poursuite fondée sur 
les dispositions de l’article 9.3 du RIN, l’arrêt rendu le 
10 septembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DIT n’y avoir lieu de modifier la décision relative aux 
dépens prononcée par les juges du fond.

No 15-26.725. M. X...
contre bâtonnier de l’ordre  

des avocats au barreau 
 de Paris,
et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Wallon – 
Avocat général : m. Ride – Avocats : SCP Sevaux et 
mathonnet, SCP Thouin-Palat et boucard

Dans le même sens que :
2e Civ., 21 avril 2005, pourvoi n° 02-19.709, Bull. 2005, 

II, n° 106 (rejet), et l’arrêt cité ;
2e Civ., 23 juin 2005, pourvoi n° 03-16.382, Bull. 2005, 

II, n° 169 (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt 
cité ;

3e Civ., 27 octobre 2010, pourvoi n° 09-11.160, Bull. 
2010, III, n° 193 (cassation partielle sans renvoi).

No 220

AVOCAT
Exercice de la profession – Administration provi-

soire – Administrateur – Gestion du cabinet de 
l’avocat remplacé – Exclusion – Cas – Démission 
de l’ensemble des associés d’une SCP d’avocats – 
Effets – Recours à la suppléance

Selon l’article 173 du décret n° 91-1197 du 27 novem-
bre 1991, en cas de décès ou lorsqu’un avocat fait l’objet 
d’une décision exécutoire de suspension provisoire, 
d’interdiction temporaire ou de radiation, le bâtonnier 
désigne un ou plusieurs administrateurs qui le rempla-
cent dans ses fonctions, de sorte que l’administration 
provisoire étant réservée à des situations ainsi limita-
tivement énumérées, la démission de l’ensemble des as-
sociés d’une SCP d’avocats justifie le recours à la sup-
pléance, prévue aux articles 170 et suivants du même 
décret qui organisent le remplacement des avocats tem-
porairement empêchés d’exercer leurs fonctions.

16 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
17 septembre 2015), que m. X... et mme X...-Y..., qui 
étaient inscrits au barreau de marseille à titre indivi-
duel, ont quitté ce barreau pour reprendre le cabinet 
d’un avocat inscrit au barreau de Grasse ; qu’à cette 

fin, ils ont constitué la SCP X...-X...-Y... (la SCP) et 
ont été inscrits à ce barreau ; que la cession n’ayant 
pu intervenir, ils ont présenté leur démission du 
barreau de Grasse le 3 février 2014, laquelle a été 
acceptée par le conseil de l’ordre le 7 février 2014 ; 
qu’ils ont alors désigné un suppléant, qui a mis fin à sa 
mission ; qu’après délibération du conseil de l’ordre du 
14 mars 2014, le bâtonnier, par ordonnance du 24 mars 
suivant, rendue au visa de l’article 173 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991, a désigné un avocat 
inscrit au barreau de Grasse en qualité d’administrateur 
provisoire de la SCP ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières 
branches :

Attendu que le bâtonnier et l’ordre des avocats au 
barreau de Grasse font grief à l’arrêt d’annuler la déli-
bération du conseil de l’ordre du 14 mars 2014 et la 
décision du bâtonnier de ce barreau du 24 mars suivant 
désignant un administrateur provisoire de la SCP, alors, 
selon le moyen :

1° que la société est dissoute par extinction de son objet 
lorsque privée de la totalité de ses associés, elle est dans 
l’impossibilité de fonctionner ; que la SCP ne pouvait 
survivre à la démission de ses deux seuls associés de sorte 
que sa déclaration d’appel et les actes subséquents rédigés 
en son nom étaient frappés d’une irrégularité de fond ainsi 
que le faisaient valoir le bâtonnier et le conseil de l’ordre 
des avocats du barreau de Grasse dans leurs conclusions 
récapitulatives d’appel ; qu’en considérant, cependant, que 
la SCP ne pouvait être dite dépourvue de personnalité 
morale et de capacité à agir en justice, la cour d’appel a 
violé les dispositions de l’article 1844-7 du code civil, celles 
de l’article 117 du code de procédure civile, ensemble celles 
de l’article 72 du décret du 20 juillet 1992 ;

2° qu’au moins l’un des avocats associés d’une SCP 
doit être membre du barreau d’appartenance de celle-ci ; 
que dans la mesure où aucun de ses associés, du fait de 
leur démission conjointe, n’était plus membre du barreau 
d’appartenance de la SCP, soit du barreau de Grasse, 
cette SCP ne pouvait plus être valablement représentée en 
justice par eux ainsi que le faisaient valoir le bâtonnier 
et le conseil de l’ordre des avocats au barreau de Grasse 
dans leurs conclusions récapitulatives d’appel ; qu’en 
considérant, cependant, que cette SCP ne pouvait être 
dite dépourvue de personnalité morale et de capacité à 
agir en justice, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 1844-7 du code civil, ensemble celles de l’article 2 
du décret du 20 juillet 1992 ;

mais attendu qu’en reprochant à la cour d’appel 
d’avoir annulé les délibération et décision désignant 
un administrateur provisoire de la SCP, le bâtonnier et 
l’ordre des avocats attaquent une disposition de l’arrêt 
qui n’est pas comprise dans la partie de la décision que 
critique le moyen, dès lors que l’arrêt déclare le recours 
recevable avant de se prononcer sur le fond du litige et 
que seule la disposition relative à la nullité des actes est 
critiquée ; que le moyen n’est pas recevable ;
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Sur le moyen, pris en sa troisième branche :

Attendu que le bâtonnier et l’ordre des avocats au 
barreau de Grasse font le même grief à l’arrêt, alors, 
selon le moyen, que la radiation ou la démission de 
tous les associés d’une SCP d’avocats en ce qu’elles les 
privent de la possibilité de faire aucun acte impliquant 
la qualité d’avocat, entraîne la dissolution de la SCP ; 
que, devant l’abandon de leurs dossiers par M. X... et 
Mme X...-Y..., dont s’étaient plaints de nombreux clients, 
et en l’état de la démission de leurs fonctions des seuls 
associés de la SCP, le bâtonnier et le conseil de l’ordre 
faisaient valoir, dans leurs conclusions récapitula-
tives d’appel, qu’ils avaient été contraints de nommer 
un administrateur judiciaire afin d’assurer le suivi des 
dossiers de la SCP ; qu’en annulant, cependant, les déci-
sions ayant ordonné la désignation de l’administrateur 
provisoire, la cour d’appel a violé les dispositions de l’ar-
ticle 1844-7 du code civil, celles de l’article 173 du décret 
du 27 novembre 1991, ensemble celles de l’article 72 du 
décret du 20 juillet 1992 ;

mais attendu qu’aux termes de l’article 173 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991, en cas de décès ou 
lorsqu’un avocat fait l’objet d’une décision exécutoire de 
suspension provisoire, d’interdiction temporaire ou de 
radiation, le bâtonnier désigne un ou plusieurs adminis-
trateurs qui le remplacent dans ses fonctions ; que, dès 
lors que l’administration provisoire est réservée à des 
situations ainsi limitativement énumérées, la démission 
de l’ensemble des associés d’une SCP d’avocats justifie 
le recours à la suppléance, prévue aux articles 170 et 
suivants du même décret qui organisent le remplace-
ment des avocats temporairement empêchés d’exercer 
leurs fonctions ; que la cour d’appel, qui a constaté que 
les deux avocats, seuls associés de la SCP, ne se trou-
vaient pas dans un des cas visés à l’article 173 précité, a, 
par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-26.852. Bâtonnier de l’ordre des avocats 
au barreau de Grasse,

et autre
contre société civile profession-

nelle (SCP) X...-X...-Y...,
et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Wallon – 
Avocat général : m. Ride – Avocats : SCP Zribi et 
Texier, SCP Spinosi et Sureau 

No 221

PRESSE
Abus de la liberté d’expression – Immunités – Dis-

cours ou écrits devant les tribunaux – Domaine 
d’application – Lettre officielle entre avocats 
adressée au juge de la mise en état

Ayant relevé qu’une lettre officielle échangée entre avo-
cats avait été adressée par le conseil de l’une des par-
ties au juge de la mise en état, afin qu’il soit informé 
de leurs échanges, et que celui-ci, chargé du contrôle 
de l’expertise judiciaire en cours, était compétent pour 
statuer sur l’incident y afférent soulevé par la partie 
adverse, une cour d’appel a retenu à bon droit que cette 
lettre devait être considérée comme un écrit produit de-
vant les tribunaux, au sens de l’article 41, alinéa 4, de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

16 novembre 2016 Cassation partielle 
 sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société civile 
immobilière vendôme bureaux (la SCI) a donné à bail à 
la société Galerie Enrico X... (la société), dont m. X... est 
le gérant, des locaux à usage commercial ; qu’après que 
cette dernière a quitté les lieux loués, un litige est né entre 
les parties sur le montant des sommes dont elles étaient 
mutuellement redevables au titre des indemnités d’évic-
tion et d’occupation ; que, par jugement du 27 mars 2007, 
une expertise a été ordonnée aux fins d’évaluation de ces 
indemnités ; que, contestant la décision de l’expert de 
s’adjoindre un sapiteur, expert-comptable et commis-
saire aux comptes, la société a saisi le juge de la mise en 
état de conclusions d’incident ; que, le 28 février 2012, 
m. Y..., avocat, a déposé au nom de la SCI des conclu-
sions en réponse comportant un passage ainsi rédigé : 
« au vu des premiers éléments communiqués, [la SCI] 
s’interrogeait en effet sur la fiabilité d’éléments comp-
tables découlant des bilans versés aux débats, dès lors 
que la galerie Enrico X... fait partie du groupe X..., véri-
table nébuleuse financière au centre de laquelle se trouve 
m. X... lui-même » ; que le conseil de la société lui ayant 
demandé le retrait de cette phrase de ses conclusions, 
m. Y..., dans une lettre officielle du 14 mars 2012, lui a 
répondu dans les termes suivants : « à peine constitué 
dans ce dossier, vous m’interpellez à la suite de la récente 
notification de conclusions en réplique sur incident 
sur les termes d’un dire qui avait été adressé, voici plus 
d’un an, à l’expert le 18 janvier 2010 la bailleresse s’inter-
rogeait sur la fiabilité des éléments comptables en raison 
de la présence d’un certain nombre de sociétés gravitant 
autour de m. Enrico X... et portant d’ailleurs son nom. 
Contrairement à vos insinuations, le terme « nébuleuse » 
n’a pas nécessairement le caractère déceptif que vous 
soulignez. […] votre cliente a déjà émis des vives protes-
tations à l’encontre des remarques formulées dans le dire 
du 19 janvier 2010, ce dont je lui donne acte bien volon-
tiers, en souhaitant que les investigations comptables 
préconisées par m. bernard Z..., expert, soient de nature 
à éluder toute difficulté en rendant sans objet les inter-
rogations initiales de la bailleresse. » ; qu’estimant que les 
propos précités portaient atteinte à son honneur et à sa 
considération, m. X... a assigné en diffamation m. Y... et 
la SCI aux fins d’obtenir réparation de son préjudice ; que 
ceux-ci ont invoqué le bénéfice de l’immunité prévue 
par l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de déclarer ses 
demandes irrecevables, alors, selon le moyen :

1° que ne peuvent donner lieu à aucune action en diffa-
mation, injure ou outrage, les écrits produits devant les 
tribunaux ; que ne constitue toutefois pas un écrit produit 
devant les tribunaux un courrier officiel échangé entre 
avocats ; qu’en considérant, néanmoins, que la lettre offi-
cielle du 14 mars 2012 échangée entre l’avocat de la SCI 
et l’avocat de la société doit être considérée comme un 
écrit produit devant un tribunal, la cour d’appel a violé 
l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 ;

2° qu’en considérant que les propos incriminés ne 
peuvent être considérés comme étrangers au litige oppo-
sant la SCI et la société, après avoir pourtant constaté, 
d’une part, que le litige portait seulement sur la détermi-
nation du quantum d’une indemnité d’éviction due par 
la SCI, et, d’autre part, que les propos litigieux portaient 
une accusation envers M. X... qui serait au centre d’une 
« véritable nébuleuse financière », circonstance totale-
ment étrangère à la détermination du quantum d’une 
indemnité d’éviction, la cour d’appel, qui n’a pas déduit les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 ;

mais attendu, d’abord, qu’ayant relevé, par 
motifs propres et adoptés, que la lettre officielle du 
14 mars 2012 avait été adressée, par le conseil de la SCI, 
tant à l’avocat de la partie adverse qu’au juge de la mise 
en état, afin qu’il soit informé des échanges entre les 
parties, et que celui-ci, chargé du contrôle de l’expertise 
judiciaire en cours, était compétent pour statuer sur l’in-
cident soulevé par la société, la cour d’appel a retenu, à 
bon droit, que cette lettre devait être considérée comme 
ayant été produite devant les tribunaux, au sens de l’ar-
ticle 41, alinéa 4, de la loi du 29 juillet 1881 ;

Et attendu, ensuite, que l’arrêt constate que le litige a 
pour objet de déterminer le montant de l’indemnité 
d’éviction éventuellement due par la bailleresse, qu’un 
expert a été désigné en raison des difficultés liées à cette 
indemnisation et qu’au cours des opérations d’expertise, 
la SCI a émis des réserves sur la fiabilité de la comptabi-
lité produite par la société pour justifier de la valeur de 
son fonds de commerce ; que la cour d’appel en a exac-
tement déduit que les propos litigieux, dont la société 
avait elle-même soutenu qu’ils auraient conduit l’expert à 
s’adjoindre un sapiteur, n’étaient pas étrangers à la cause ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le second moyen :

vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que, pour condamner m. X... au paiement 
de dommages-intérêts, l’arrêt retient que celui-ci a 
interjeté appel bien que les motifs du tribunal aient 
fait clairement apparaître le caractère non seulement 
infondé mais abusif de la procédure qu’il a engagée ;

Qu’en statuant par de tels motifs, impropres à carac-
tériser une faute faisant dégénérer en abus l’exercice de 
la voie de recours qui lui était ouverte, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne m. X... à payer à m. Y... et à la SCI vendôme 
bureaux la somme de 5 000 euros chacun à titre de 
dommages-intérêts ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande reconventionnelle de dommages-
intérêts pour procédure abusive formée par m. Y... et la 
SCI vendôme bureaux.

No 15-24.248. M. X...
contre M. Y...,

et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Canas – 
Avocat général : m. Ride – Avocats : SCP Spinosi et 
Sureau, SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel 

Sur la caractérisation d’écrit produit devant les 
tribunaux, à rapprocher :
Crim., 3 décembre 2002, pourvoi n° 01-85.466, Bull. 

crim. 2002, n° 217 (1) (rejet) ;
1re Civ., 23 novembre 2004, pourvoi n° 02-13.293, Bull. 

2004, I, n° 283 (2) (rejet) ;
1re Civ., 25 mai 2005, pourvoi n° 03-17.514, Bull. 2005, 

I, n° 227 (rejet) ;
Crim., 26 mars 2008, pourvoi n° 07-86.406, Bull. crim. 

2008, n° 79 (cassation).

No 222

SANTE PUBLIQUE
Protection des personnes en matière de san-

té – Réparation des conséquences des risques 
sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemni-
sation des victimes – Indemnisation par l’Office 
natio nal d’indemnisation des accidents médi-
caux – Exclusion – Cas – Dommage résultant 
d’une faute dans la réalisation de l’acte médical

Il résulte de l’article L. 1142-1, I, alinéa 1, et II, du code 
de la santé publique que lorsqu’une faute a été com-
mise lors de la réalisation de l’acte médical qui est à 
l’origine du dommage, cette faute est exclusive d’une 
indemnisation au titre de la solidarité nationale, 
fondée sur les risques que comportait cet acte et que, 
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dès lors que la responsabilité du praticien est engagée 
notamment au titre d’une telle faute, il lui incombe 
d’assurer la réparation de ses conséquences sur le fond-
ement de l’article L. 1142-1, I, alinéa 1.

16 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. X..., souf-
frant d’une hernie discale dorsale, a subi, en urgence, 
le 26 décembre 2007, une laminectomie réalisée par 
m. Y..., neuro-chirurgien (le praticien) ; qu’ayant 
présenté une paraplégie à l’issue de cette intervention, 
il a assigné en responsabilité et indemnisation le prati-
cien et l’Office national d’indemnisation des victimes 
d’accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (ONIAm) et mis en cause la 
caisse primaire d’assurance maladie de la Drôme ; que 
la responsabilité du praticien a été retenue au titre de 
fautes dans l’information préalable sur les risques 
inhérents à une laminectomie et dans le choix, non 
conforme au regard de l’état des connaissances médi-
cales, de recourir à cette technique, en raison de ses 
risques de paraplégie postopératoire, ayant conduit 
à son abandon au profit d’autres techniques moins 
risquées ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses 
demandes contre l’ONIAm, alors, selon le moyen, 
que la cassation du chef de l’arrêt déclarant le prati-
cien responsable des préjudices corporels de M. X... et le 
condamnant à l’indemniser des préjudices en résultant 
emporte, par voie de conséquence, celle du chef de l’arrêt 
écartant la demande de condamnation de l’ONIAM 
formée subsidiairement par M. X... et rejetée par l’arrêt 
attaqué du fait que la cour d’appel avait accueilli sa 
demande principal tendant à voir reconnaître la respon-
sabilité exclusive du praticien du dommage corporel qu’il 
a subi et à le voir condamner à en réparer l’intégralité 
de ses préjudices, et, ce, en application des dispositions de 
l’article 624 du code de procédure civile ;

mais attendu qu’en vertu de l’article L. 1142-1, I, 
alinéa 1, du code de la santé publique, les profession-
nels de santé, les établissements, services ou orga-
nismes dans lesquels sont réalisés des actes indivi-
duels de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont 
responsables des conséquences dommageables d’actes 
de prévention, de diagnostic ou de soins qu’en cas de 
faute ; que, selon le II du même texte, ouvrent droit à 
réparation des préjudices au titre de la solidarité natio-
nale certains dommages graves, lorsque la responsa-
bilité d’un professionnel, d’un établissement, service 
ou organisme mentionné au I n’est pas engagée ; qu’il 
en résulte que lorsqu’une faute a été commise lors de 
la réalisation de l’acte médical qui est à l’origine du 
dommage, cette faute est exclusive d’une indemnisation 
au titre de la solidarité nationale, fondée sur les risques 
que comportait cet acte ; que, dès lors que la responsa-

bilité du praticien est engagée notamment au titre d’une 
telle faute, il lui incombe d’assurer la réparation de ses 
conséquences sur le fondement de l’article L. 1142-1, I, 
alinéa 1, du code précité ;

Qu’il s’ensuit que la cassation à intervenir sur le 
premier moyen du pourvoi principal, pris en sa 
première branche, n’emporte pas la cassation, par voie 
de conséquence, du chef du dispositif relatif au rejet 
des demandes de m. X... contre l’ONIAm qui n’en est 
ni la suite, ni l’application, ni ne s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire ; que le moyen ne peut être 
accueilli ;

mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris 
en sa première branche :

vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour condamner le praticien à réparer 
l’entier préjudice corporel de m. X..., l’arrêt retient que 
la paraplégie a pour origine une contusion médullaire 
résultant des micro-traumatismes survenus lors de 
la laminectomie, dont le choix n’était pas conforme à 
l’état des connaissances médicales, que le patient aurait 
pu décider de se soustraire à cette technique opératoire 
s’il avait été éclairé et conscient de ses risques, et que 
ces fautes sont à l’origine exclusive de son dommage ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions 
du praticien, fondées sur le rapport d’expertise, faisant 
valoir qu’il existe pour toute exérèse d’une hernie 
discale, lorsque les conditions de la prise en charge sont 
optimales, un risque de complication neurologique, 
seulement accru en recourant à une laminectomie, et 
que ses fautes n’avaient entraîné pour m. X... qu’une 
perte de chance d’éviter la complication survenue, la 
cour d’appel a méconnu les exigences du texte susvisé ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il statue sur 
les fautes de m. Y... et met hors de cause l’ONIAm, 
l’arrêt rendu le 2 avril 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur les 
autres points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

No 15-20.611. M. Y...
contre M. X...,

et autres.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Duval-
Arnould – Avocat général : m. Sudre – Avocats : 
me Le Prado, SCP meier-bourdeau et Lécuyer, SCP 
boutet et Hourdeaux, SCP Sevaux et mathonnet

Pour une solution contraire dans le cas d’une 
responsabilité pour manquement à l’obligation 
d’information, à rapprocher :
1re Civ., 5 février 2014, pourvoi n° 12-29.140, Bull. 

2014, I, n° 21 (rejet), et l’arrêt cité.
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No 223

SANTE PUBLIQUE
Transfusion sanguine – virus de l’hépatite C – 

Contamination – Indemnisation – modali-
tés –  Substitution de l’ONIAm à l’Etablissement 
français du sang – Effets – mise à la charge de 
l’ONIAm des créances des tiers payeurs – Con-
ditions – Détermination

Il résulte de l’article 67, IV, de la loi n° 2008-1330 du 
17 décembre 2008 complété par l’article 72, II, de 
la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 applicable 
aux actions juridictionnelles en cours à la date du 
1er juin 2010, sous réserve des décisions de justice pas-
sées en force de chose jugée, que les créances des tiers 
payeurs, liées à une contamination transfusionnelle de 
l’assuré par le virus de l’hépatite C, ne peuvent être mis-
es à la charge de l’Office national d’indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des af-
fections nosocomiales (ONIAM) qu’à la condition que 
les dommages puissent être couverts par l’assurance 
souscrite par l’établissement de transfusion sanguine 
ayant fourni les produits sanguins contaminés.

Viole ces dispositions, une cour d’appel qui admet 
un recours subrogatoire d’une caisse contre l’ONIAM, 
alors qu’un arrêt définitif a écarté l’action en garan-
tie de ce dernier contre l’assureur de l’établissement de 
transfusion sanguine.

16 novembre 2016 Cassation sans renvoi

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu les articles 67, Iv, de la loi n° 2008-1330 du 
17 décembre 2008 et 72, II, de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, complété par 
le second, applicable aux actions juridictionnelles en 
cours à la date du 1er juin 2010, sous réserve des déci-
sions de justice passées en force de chose jugée, que l’Of-
fice national d’indemnisation des accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAm) est substitué à l’Etablissement français du 
sang (l’EFS) dans les contentieux en cours au titre des 
préjudices mentionnés à l’article L. 1221-14 du code de 
la santé publique n’ayant pas donné lieu à une décision 
irrévocable ; que, lorsque l’ONIAm a indemnisé une 
victime et, le cas échéant, remboursé des tiers payeurs, 
il peut directement demander à être garanti des 
sommes qu’il a versées par les assureurs des structures 
reprises par l’EFS ; que les tiers payeurs ne peuvent 
exercer d’action subrogatoire contre l’ONIAm si l’éta-
blissement de transfusion sanguine n’est pas assuré, 
si sa couverture d’assurance est épuisée ou, encore, 
dans le cas où le délai de validité de sa couverture est 

expiré ; qu’il résulte de ces dispositions que les créances 
des tiers payeurs ne peuvent être mises à la charge de 
l’ONIAm qu’à la condition que les dommages liés à une 
contamination transfusionnelle de l’assuré par le virus 
de l’hépatite C puissent être couverts par l’assurance 
souscrite par l’établissement de transfusion sanguine 
ayant fourni les produits sanguins contaminés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après avoir reçu des 
transfusions sanguines en 1976, mme X... a présenté une 
contamination par le virus de l’hépatite C, décelée en 
1995 ; qu’elle a sollicité l’indemnisation de ses préju-
dices ; que la caisse primaire d’assurance maladie du 
Nord Finistère (la caisse) a demandé le rembourse-
ment de ses débours ; qu’un arrêt de cour d’appel du 
26 octobre 2011 a, sur le fondement de l’article 67, 
Iv, de la loi du 17 décembre 2008, mis l’indemnisa-
tion de la victime à la charge de l’ONIAm, substitué 
en cours de procédure à l’EFS, et déclaré irrecevables 
les demandes de l’ONIAm à l’encontre de la société 
Allianz IARD, assureur de l’EFS, en l’absence de preuve 
d’une faute de l’établissement de transfusion sanguine, 
ainsi que les demandes de la caisse à l’encontre de 
l’ONIAm ; que cet arrêt a été cassé de ce dernier chef au 
visa de l’article 4 du code de procédure civile (1re Civ., 
29 mai 2013, pourvoi n° 11-28.732) ;

Attendu que, pour accueillir la demande de 
remboursement formée par la caisse, l’arrêt énonce 
que si, par exception aux principes régissant la subro-
gation, l’ONIAm peut s’opposer à l’action subrogatoire 
des tiers payeurs lorsqu’il ne dispose pas d’action en 
garantie pour les motifs limitativement énumérés par 
la loi, tel n’est pas le cas en l’espèce, dès lors que c’est 
en vertu de l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt 
du 26 octobre 2011 et de l’absence de transfert, en sa 
faveur, à la date de cette décision, des créances dont 
l’EFS était titulaire envers son assureur de responsa-
bilité, qu’il ne peut exercer d’action directe contre ce 
dernier ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’ouverture 
d’une action en garantie de l’ONIAm contre l’assureur 
de l’établissement de transfusion sanguine, la caisse ne 
pouvait exercer aucun recours subrogatoire contre l’Of-
fice, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation n’impliquant pas qu’il soit 
à nouveau statué sur le fond, il n’y a pas lieu à renvoi ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la 
seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 septembre 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Caen ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette les demandes de la caisse primaire d’assu-
rance maladie du Nord Finistère.
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No 15-26.932. Office national d’indemnisation  
des accidents médicaux, des affections iatro-

gènes et des infections nosocomiales
contre caisse primaire d’assurance  
maladie (CPAM) Nord Finistère.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Duval-
Arnould – Avocat général : m. Ride – Avocats : SCP 
Sevaux et mathonnet

A rapprocher :
1re Civ., 14 avril 2016, pourvoi n° 15-16.592, Bull. 2016, 

I, n° 95 (rejet), et l’arrêt cité.

No 224

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Domaine d’application – 

Litige entre personnes privées – Action en re-
sponsabilité engagée par le bénéficiaire d’un 
permis de construire contre l’auteur d’un re-
cours pour excès de pouvoir abusif – Nature 
particulière du recours pour excès de pouvoir – 
Absence d’influence

Une cour d’appel décide à bon droit que l’article L. 600-7 
du code de l’urbanisme, qui permet, dans des condi-
tions strictement définies, au bénéficiaire d’un permis 
de construire de solliciter, devant le juge administratif 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir contre ce per-
mis, des dommages-intérêts contre l’auteur du recours, 
n’a ni pour objet ni pour effet d’écarter la compétence 
de droit commun du juge judiciaire pour indemniser, 
sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240 du 
code civil, le préjudice subi du fait d’un recours abusif.

16 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 
22 janvier 2016), que, m. et mme X..., m. et mme Y... et 
mme Z... ayant introduit devant la juridiction admi-
nistrative un recours en annulation du permis de 
construire délivré à la société Carré Pontaillac, celle-
ci les a assignés devant la juridiction judiciaire pour 
obtenir réparation du préjudice résultant de ce recours, 
selon elle abusif ; qu’ils ont soulevé une exception d’in-
compétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que m. et mme X..., m. et mme Y... et mme Z... 
font grief à l’arrêt de déclarer la juridiction judi-
ciaire compétente pour connaître du litige alors, selon 
le moyen, que, lorsque le droit de former un recours 
pour excès de pouvoir contre un permis de construire, 
de démolir ou d’aménager est mis en œuvre dans des 
conditions qui excèdent la défense des intérêts légitimes 

du requérant et qui causent un préjudice excessif au 
bénéficiaire du permis, celui-ci peut demander, par un 
mémoire distinct, au juge administratif saisi du recours 
de condamner l’auteur de celui-ci à lui allouer des 
dommages-intérêts ; que cette disposition a été introduite 
expressément pour dissuader les recours abusifs, et réduire 
les délais de contentieux de l’urbanisme, et que, par voie 
de conséquence, seul le juge administratif est désormais 
compétent pour connaître de la demande de réparation 
pour abus du droit de former un recours pour excès de 
pouvoir, à l’exclusion du juge judiciaire ; qu’en jugeant que 
les conditions de mise en œuvre de l’article n’ont ni pour 
objet ni pour effet d’imposer une compétence exclusive du 
juge administratif en la matière, pour déclarer compétent 
le tribunal de grande instance de Saintes, la cour d’appel a 
violé l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme ;

mais attendu que l’arrêt retient exactement que, par 
dérogation au principe selon lequel des conclusions 
reconventionnelles tendant à ce que le demandeur soit 
condamné au paiement de dommages-intérêts pour 
procédure abusive ne sont pas recevables dans une 
instance en annulation pour excès de pouvoir, l’ar-
ticle L. 600-7 du code de l’urbanisme permet au béné-
ficiaire d’un permis de construire de solliciter, devant 
le juge administratif saisi d’un recours pour excès de 
pouvoir contre ce permis, des dommages-intérêts contre 
l’auteur du recours, une telle faculté n’étant cependant 
ouverte que dans des conditions strictement définies 
par ce texte ; que la cour d’appel a décidé, à bon droit, 
que cette disposition légale n’avait ni pour objet ni pour 
effet d’écarter la compétence de droit commun du juge 
judiciaire pour indemniser, sur le fondement de l’ar-
ticle 1382, devenu 1240 du code civil, le préjudice subi 
du fait d’un recours abusif ; que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-14.152. M. X...,
et autres

contre société Carré Pontaillac.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Canas – 
Avocat général : m. Sudre – Avocats : SCP Odent et 
Poulet, SCP Waquet, Farge et Hazan

A rapprocher :
3e Civ., 9 mai 2012, pourvoi n° 11-13.597, Bull. 2012, 

III, n° 71 (rejet).

No 225

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Lit-

ige relatif aux travaux publics – Définition – 
Etendue – Limites – Action en réparation d’un 
dommage trouvant sa cause déterminante dans 
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l’action d’un véhicule – Action dirigée contre 
une personne privée ayant exécuté les travaux – 
Absence d’influence

Hormis le cas où le préjudice invoqué trouve sa cause déter-
minante dans l’action d’un véhicule, la juridiction admin-
istrative est seule compétente pour connaître de l’action 
en réparation des dommages survenus à l’occasion de 
la réalisation de travaux publics, fût-elle dirigée contre la 
personne privée ayant exécuté ces travaux.

16 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu la loi des 16-24 août 1790 ;

Attendu que, hormis le cas où le préjudice invoqué 
trouve sa cause déterminante dans l’action d’un véhi-
cule, la juridiction administrative est seule compétente 
pour connaître de l’action en réparation des dommages 
survenus à l’occasion de la réalisation de travaux 
publics, fût-elle dirigée contre la personne privée ayant 
exécuté ces travaux ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Eurovia 
bourgogne (la société), attributaire d’un marché public, 
a réalisé des travaux d’aménagement de la traversée 
de la commune de Leynes ; que, soutenant que des 
désordres étaient apparus, à cette occasion, sur l’im-
meuble dont elle est propriétaire, mme X... l’a assignée 
en réparation de son préjudice ; que la société a soulevé 
une exception d’incompétence au profit de la juridic-
tion administrative ;

Attendu que, pour rejeter cette exception, l’arrêt 
énonce que le litige porte sur la responsabilité délic-
tuelle d’une personne privée envers une autre personne 
privée et relève, par suite, de la compétence de la juri-
diction judiciaire ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la 
seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 21 juillet 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Lyon.

No 15-25.370. Société Eurovia Bourgogne
contre Mme Y..., épouse X....

Président : mme batut – Rapporteur : mme Canas – 
Avocat général : m. Ride – Avocats : SCP Didier et 
Pinet, SCP Delvolvé et Trichet 

A rapprocher :
Tribunal des conflits, 26 juin 2006, Bull. 2006, T. con-

flits, n° 17, et l’arrêt cité.

No 226

ETRANGER
Expulsion – maintien en rétention – Saisine du 

juge – Exécution de la mesure d’éloignement – 
Diligences du préfet – Justification – Défaut – 
Cas

L’administration étant tenue d’accomplir toutes diligences 
pour que la durée de la rétention d’un étranger n’excède 
pas le temps strictement nécessaire à son départ, le pre-
mier président a pu refuser de prolonger cette rétention 
en l’absence de justification, par le préfet, de diligences 
utiles depuis l’annulation de l’arrêté fixant le pays de 
destination de l’intéressé.

23 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par 
un premier président (Douai, 13 octobre 2015), et les 
pièces de la procédure, que, le 6 octobre 2015, m. X..., 
de nationalité soudanaise, en situation irrégulière sur 
le territoire national, a été placé en retenue pour véri-
fication de son droit de circulation et de séjour ; que, le 
même jour, le préfet a pris à son encontre des décisions 
portant obligation de quitter le territoire national sans 
délai, fixant le pays de retour, et le plaçant en rétention 
administrative ; que, le 8 octobre, le tribunal admi-
nistratif a annulé la décision fixant le pays de retour ; 
que le juge des libertés et de la détention a rejeté la 
demande de prolongation de la rétention administra-
tive présentée, le 11 octobre, par le préfet ;

Attendu que le préfet fait grief à l’ordonnance de 
rejeter la demande de prolongation de cette mesure 
alors, selon le moyen :

1° que, si le juge judiciaire doit vérifier les diligences 
accomplies par l’administration en vue du retour d’un 
étranger placé en rétention administrative, il ne lui appar-
tient pas de les apprécier en fonction du choix de pays de 
renvoi opéré par l’administration ; qu’en ayant rejeté la 
demande de prolongation de la rétention administrative 
de M. X..., au motif que la préfète du Pas-de-Calais ne 
pouvait justifier de diligences « utiles », soit de diligences 
accomplies pour reconduire l’étranger dans un pays autre 
que le Soudan, le conseiller délégué a violé le principe de 
la séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790, 
ensemble le décret du 16 fructidor an III ;

2° que l’administration doit justifier des diligences 
qu’elle a accomplies en vue du retour d’un étranger placé 
en rétention administrative ; qu’en énonçant que la 
préfète du Pas-de-Calais n’avait pas justifié des diligences 
« utiles » accomplies par l’administration, en vue du 
retour de M. X..., après avoir constaté que rendez-vous 
avait été pris avec les autorités consulaires soudanaises 
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pour le 14 octobre, le conseiller délégué a omis de tirer 
les conséquences légales de ses constatations au regard 
de l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile ;

mais attendu qu’il résulte de l’article L. 554-1 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
qu’un étranger ne peut être maintenu en rétention que 
pour le temps strictement nécessaire à son départ, l’ad-
ministration étant tenue d’accomplir toutes diligences 
à cet effet ;

Et attendu qu’après avoir exactement retenu qu’il 
n’appartient pas au juge judiciaire de se prononcer sur 
la légalité de la décision fixant le pays de retour, mais 
qu’il lui incombe d’apprécier les diligences mises en 
œuvre pour reconduire l’intéressé dans son pays ou 
tout autre pays, le premier président a pu en déduire 
qu’en l’absence de justification, par le préfet, de dili-
gences utiles depuis l’annulation de l’arrêté fixant le 
pays de destination, la demande de prolongation de 
la mesure ne pouvait être accueillie ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-28.375. Préfet du Pas-de-Calais
contre M. X...,

et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoul-
laud – Avocat général : mme valdès-boulouque – Avo-
cats : SCP Odent et Poulet

Sur les diligences de l’administration pour que 
la durée de la rétention de l’étranger n’excède pas le 
temps strictement nécessaire à son départ, dans le 
même sens que :

1re Civ., 13 mai 2015, pourvoi n° 14-15.846, Bull. 2015, 
I, n° 109 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité ;

1re Civ., 23 septembre 2015, pourvoi n° 14-25.064, Bull. 
2015, I, n° 217 (cassation partielle sans renvoi), et les 
arrêts cités.

Sur les diligences de l’administration n’excédant 
pas le temps strictement nécessaire à l’élaboration 
de l’acte en matière de soins psychiatriques, dans le 
même sens que :

Avis de la Cour de cassation, 11 juillet 2016, 
n° 16-70.006, Bull. 2016, Avis, n° 6.

Sur la régularité des décisions administratives et le 
principe de non‑rétroactivité des décisions adminis‑
tratives, à rapprocher :

CE, 18 octobre 1989, n° 75096, mentionné aux tables 
du Recueil Lebon.

No 227

ETRANGER
mesures d’éloignement – Décision – Recours en 

annulation – Placement en rétention adminis-
trative – Obligations de l’administration – In-
formation du juge administratif – Nécessité – 
Conditions – Détermination – Portée

Il résulte de l’article L. 512-1 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile que 
l’administration n’est tenue d’informer le juge admin-
istratif, qui doit alors statuer à bref délai, du placement 
en rétention administrative d’un étranger, que si cette 
mesure intervient en cours d’instance d’annulation 
d’une des décisions à l’origine de son éloignement.

23 novembre 2016 Cassation partielle  
sans renvoi

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu l’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que l’administration 
n’est tenue d’informer le juge administratif, qui doit 
alors statuer à bref délai, du placement en rétention 
administrative d’un étranger, que si cette mesure inter-
vient en cours d’instance d’annulation d’une des déci-
sions à l’origine de son éloignement ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par un 
premier président, et les pièces de la procédure, que, 
le 6 octobre 2015, m. X..., de nationalité soudanaise, 
en situation irrégulière sur le territoire national, a été 
placé en garde à vue par les services de la police aux 
frontières pour infraction à la législation sur les étran-
gers et pénétration et circulation illicites sur une voie 
ferrée et ses dépendances interdites à la circulation du 
public ; que, le 7 octobre, le préfet a pris à son encontre 
des décisions portant obligation de quitter le territoire 
national sans délai, fixant le pays de retour, et le plaçant 
en rétention administrative ; que, le lendemain, m. X... 
a contesté ces décisions devant le tribunal administratif 
qui a fixé au 13 octobre 2015 la date de l’audience sur 
ces recours ; que le préfet a demandé la prolongation de 
la mesure de rétention administrative ;

Attendu que, pour rejeter la demande, l’ordonnance 
retient que l’administration n’a pas informé le tribunal 
administratif du placement en rétention de l’étranger ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il avait constaté 
que le recours contre le placement en rétention du 
7 octobre 2015 avait été déposé le 8 octobre, de sorte 
que la mesure de rétention n’était pas intervenue en 
cours d’instance, le premier président a violé le texte 
susvisé ;
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vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la 
seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare 
les appels recevables, l’ordonnance rendue le 
13 octobre 2015, entre les parties, par le premier 
président de la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

No 15-28.374. Préfet du Pas-de-Calais
contre M. X...,

et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoul-
laud – Avocat général : mme valdès-boulouque – Avo-
cats : SCP Odent et Poulet

No 228

1o ETRANGER
mesures d’éloignement – Rétention dans des lo-

caux ne relevant pas de l’administration péni-
tentiaire – Procédure – Contrôle d’identité pré-
alable au placement en rétention – Contrôle sur 
réquisitions du procureur de la République – 
validité – Conditions – Exclusion – Caractérisa-
tion du comportement de la personne contrôlée

2o ETRANGER
mesures d’éloignement – Rétention dans des lo-

caux ne relevant pas de l’administration péni-
tentiaire – Procédure – Contrôle d’identité pré-
alable au placement en rétention – Contrôle sur 
réquisitions du procureur de la République – Of-
fice du juge – Applications diverses

1o Les fonctionnaires de police qui procèdent à un con-
trôle de police dans les circonstances de temps et de lieu 
des réquisitions du procureur de la République, ne sont 
pas tenus de caractériser le comportement de la per-
sonne contrôlée.

2o Un premier président justifie légalement sa décision 
lorsqu’il retient, après avoir énoncé qu’il n’appartient 
pas au juge des libertés et de la détention de se pron-
oncer sur la politique pénale mise en œuvre par le pro-
cureur de la République, ni, par conséquent, sur la per-
tinence des infractions visées par les réquisitions, que 
les officiers de police judiciaire de la police aux fron-
tières disposent, nonobstant leur spécialisation, d’une 
compétence générale pour rechercher les infractions à 
la loi pénale et qu’aucune mention du procès-verbal 
d’interpellation ne laisse supposer que le contrôle est 
intervenu en raison de la nationalité étrangère sup-
posée de l’étranger. Le premier président a ainsi fait 
ressortir que le contrôle d’identité ne poursuivait pas 

d’autres finalités que celles visées dans les réquisitions 
du procureur de la République.

23 novembre 2016 Rejet

Sur les deux moyens réunis :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par un 
premier président (Douai, 19 avril 2015), et les pièces de 
la procédure, que m. X..., de nationalité tunisienne, en 
situation irrégulière en France, a été interpellé à l’occa-
sion d’un contrôle d’identité réalisé, sur le fondement de 
l’article 78-2, alinéa 6, du code de procédure pénale, dans 
sa rédaction alors applicable, en exécution de réquisitions 
du procureur de la République aux fins de rechercher, 
dans le quartier de Wazemmes, à Lille, sur une durée de 
cinq heures, les personnes susceptibles d’avoir commis 
des infractions de vols, recels, trafics d’armes et de stupé-
fiants ; que le préfet a pris à l’encontre de l’étranger une 
décision portant obligation de quitter le territoire français 
et un arrêté de placement en rétention ;

Attendu que m. X... fait grief à l’ordonnance de 
prolonger cette mesure, alors, selon le moyen :

1° que, s’il est vrai qu’il n’appartenait pas au juge des 
libertés et de la détention de « se prononcer sur la poli-
tique pénale mise en œuvre par le ministère public », il 
lui appartenait en revanche de vérifier que le contrôle 
d’identité avait été effectué dans les conditions prévues 
par la loi ; qu’en présence de réquisitions précisant les 
infractions à rechercher, le périmètre et les horaires, il 
restait à vérifier que l’interpellation remplissait de telles 
conditions et notamment qu’il avait été relevé, à l’en-
contre de l’intéressé, « un indice apparent d’un compor-
tement délictueux » ; que faute d’avoir procédé à cette 
recherche nécessaire, l’ordonnance attaquée a violé l’ar-
ticle 78-2, alinéa 2 du code de procédure pénale ;

2° que, constitue un détournement de la finalité de 
la procédure judiciaire de contrôle d’identité l’usage de 
la procédure sur réquisitions du procureur instituée par 
l’article 78-2, alinéa 2, du code de procédure pénale aux 
fins de mise en œuvre de mesures administrative d’éloi-
gnement des étrangers dépourvus de titre de séjour ; qu’en 
se bornant à considérer qu’il n’y a pas lieu de se prononcer 
sur la politique pénale mise en œuvre par le ministère 
public et par conséquent sur la pertinence des infractions 
visées par la réquisition et que les OPJ et APJ de la PAF 
ont une compétence générale pour rechercher les infrac-
tions sans rechercher si, par la généralité des infractions 
visées et dépourvues de motivation, le caractère répété 
dans le temps et dans le lieux des opérations de contrôle 
requises et la nature des autorités à qui celles-ci avaient 
été confiées, les réquisitions, dont celle sur la fondement 
de laquelle M. X... avait fait l’objet d’une interpellation, 
n’avaient pas une finalité autre que la poursuite des infrac-
tions formellement mentionnées, le premier président n’a 
pas légalement justifié sa décision de base légale au regard 
de l’article 78-2, alinéa 2, du code de procédure pénale ;

3° qu’en s’abstenant d’examiner si les conditions dans 
lesquelles la procédure de contrôle avait été mise en œuvre 
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n’établissaient pas, comme le soutenait M. X..., un détour-
nement de procédure, le premier président n’a pas satisfait 
aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

mais attendu, d’abord, que l’ordonnance retient, à 
bon droit, que les fonctionnaires de police n’étaient pas 
tenus de caractériser le comportement de la personne 
contrôlée, dès lors qu’ils intervenaient dans les circons-
tances de temps et de lieu des réquisitions du procureur 
de la République ;

Attendu, ensuite, qu’après avoir énoncé qu’il n’ap-
partient pas au juge des libertés et de la détention de 
se prononcer sur la politique pénale mise en œuvre par 
le procureur de la République, ni, par conséquent, sur 
la pertinence des infractions visées par les réquisitions, 
l’ordonnance retient que les officiers de police judiciaire 
de la police aux frontières disposent, nonobstant leur 
spécialisation, d’une compétence générale pour recher-
cher les infractions à la loi pénale et qu’aucune mention 
du procès-verbal d’interpellation ne laisse supposer 
que le contrôle est intervenu en raison de la nationa-
lité étrangère supposée de m. X... ; qu’ayant ainsi fait 
ressortir que le contrôle d’identité ne poursuivait pas 
d’autres finalités que celles visées dans les réquisitions 
du procureur de la République, le premier président, 
qui a procédé aux recherches prétendument omises, a 
légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-27.812. M. X...
contre préfet du Nord.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Gargoul-
laud – Avocat général : mme valdès-boulouque – Avo-
cats : SCP de Nervo et Poupet

No 229

REGIMES MATRIMONIAUX
Régimes conventionnels – Séparation de bi-

ens – Liquidation – Créance d’un époux contre 
l’autre – Prescription – Interruption – Cas – 
Procès-verbal de difficultés

Le délai de cinq ans prévu à l’article 2224 du code civil est 
interrompu par un procès-verbal de difficultés, dès lors 
que celui-ci fait état de réclamations concernant une cré-
ance entre époux dans un régime de séparation de biens.

23 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 
9 septembre 2015), que m. X... et mme Y...-Z... se sont 
mariés sous le régime de la séparation de biens ; qu’un 
jugement du 5 mars 2002 a prononcé leur divorce, 
ordonné la liquidation de leurs intérêts patrimoniaux 

et désigné un notaire ; que, le 20 décembre 2012, ce 
dernier a dressé un procès-verbal de difficultés faisant 
état d’une créance revendiquée par mme Y...-Z... à 
l’égard de m. X..., au titre d’une reconnaissance de dette 
signée le 3 janvier 2000 ; que, par acte du 27 août 2013, 
mme Y...-Z... a assigné m. X... en liquidation et partage 
de leur régime matrimonial ;

Sur le premier moyen :

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de déclarer 
recevable l’action de mme Y...-Z... et de le condamner à 
lui payer la somme de 56 101,24 euros augmentée des 
intérêts au taux contractuel de 6 % l’an à compter du 
1er janvier 2004 alors, selon le moyen :

1° que les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permet-
tant de l’exercer ; que la reconnaissance par le débiteur 
du droit de celui contre lequel il prescrivait, la demande 
en justice, même en référé, une mesure conservatoire prise 
en application du code des procédures civiles d’exécution 
ou un acte d’exécution forcée peuvent seuls interrompre le 
délai de prescription ; qu’en retenant que le procès-verbal 
de difficultés établi par le notaire le 20 décembre 2012 
avait valablement interrompu le délai de prescription de 
l’action de Mme Y...-Z..., dont elle constatait pourtant qu’elle 
était étrangère à toute opération de partage d’une indivi-
sion post-communautaire, et tendait seulement au règle-
ment d’une créance dont Mme Y...-Z... avait connaissance 
depuis plus de cinq ans, et quand un tel procès-verbal de 
difficultés ne constituait pas une cause légale d’interrup-
tion du délai de prescription de son action, la cour d’appel 
a violé les articles 2224, 2240, 2241 et 2244 du code civil ;

2° que, pour retenir que le procès-verbal de difficultés 
établi par le notaire avait valablement interrompu le 
délai de prescription de l’action de Mme Y...-Z..., la cour 
d’appel constate que ce procès-verbal constituait une 
formalité préalable et indispensable à la saisine du juge ; 
qu’en statuant ainsi, quand elle affirmait par ailleurs 
que le litige portait sur le règlement d’une créance entre 
époux, et ne concernait pas une opération de partage 
au sens de la loi, de sorte que ce procès-verbal de diffi-
cultés, spécifique aux opérations de liquidation et de 
partage des intérêts patrimoniaux des époux, ne pouvait 
avoir aucune incidence sur le cours de la prescription 
de la présente procédure, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, et elle 
a violé les articles 2224, 2240, 2241 et 2244 du code civil ;

mais attendu que le délai de cinq ans prévu par l’ar-
ticle 2224 du code civil est interrompu, notamment, 
par un procès-verbal de difficultés, dès lors que celui-ci 
fait état de réclamations concernant une créance entre 
époux ;

Et attendu que l’arrêt retient à bon droit que, le juge-
ment prononçant le divorce ayant acquis force de chose 
jugée, mme Y...-Z... n’était recevable à agir en paiement 
de sa créance à l’encontre de m. X... qu’à l’occasion 
des opérations de liquidation de leur régime matri-
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monial ; qu’après avoir rappelé qu’en application de 
l’article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de 
la loi du 17 juin 2008, le délai quinquennal de pres-
cription de l’action expirait cinq ans après l’entrée en 
vigueur de cette loi, la cour d’appel a exactement retenu 
que ce délai avait été interrompu par le procès-verbal 
de difficultés dressé le 20 décembre 2012 par le notaire 
liquidateur, dans lequel était consignée la revendica-
tion de la créance de mme Y...-Z..., de sorte qu’au jour de 
l’assignation, le 27 août 2013, la prescription de l’action 
n’était pas acquise ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-27.497. M. X...
contre Mme Y...-Z...,  

divorcée X....

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Cotty – 
Avo cats : SCP marlange et de La burgade

Sur l’interruption du délai de prescription par un 
procès‑verbal de difficultés, mais en matière de partage 
des fruits et revenus issus de biens indivis, à rapprocher :
1re Civ., 10 mai 2007, pourvoi n° 05-19.789, Bull. 2007, 

I, n° 176 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

No 230

ASSOCIATION
Responsabilité contractuelle – Obligation de sécu-

rité – Caractère – Obligation de moyens – Obli-
gation de prévention des risques – Limites – 
Risques en lien avec l’activité pratiquée

Une association culturelle, soumise à une obligation de 
sécurité de moyens à l’égard de ses membres, n’est tenue 
de prendre des mesures que pour prévenir les risques 
qui sont en lien avec l’activité pratiquée.

30 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, qui n’est pas nouveau :

vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. X..., adhérent 
de l’Association pour la culture et les loisirs des Portu-
gais de l’agglomération rouennaise (l’association), 
participait à un entraînement de danse folklorique dans 

les locaux de celle-ci, lorsqu’il a été victime d’un jet de 
bouteille en verre commis par un groupe de personnes 
en état d’ébriété venant de l’extérieur et ayant réussi à 
ouvrir les portes de la salle et à provoquer une bagarre ; 
qu’il a assigné l’association, la matmut, assureur de 
celle-ci, et la caisse primaire d’assurance maladie de 
Haute-Normandie afin que la première soit déclarée 
responsable de son dommage et condamnée, avec la 
deuxième, à l’indemniser de ses préjudices ;

Attendu que, pour accueillir les demandes, l’arrêt 
retient, par motifs propres et adoptés, qu’il n’existait pas 
de dispositif de contrôle ou de verrouillage à l’entrée, 
qu’aucune mesure de sécurité n’avait été prise par l’as-
sociation pour protéger ses adhérents présents à l’inté-
rieur des locaux, et que l’intrusion d’individus en état 
d’ébriété n’était nullement imprévisible ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres 
à établir que l’agression, dont m. X... avait été victime, 
constituait la réalisation d’un risque en lien avec l’acti-
vité pratiquée qui aurait imposé à l’association, tenue 
d’une obligation de moyens, de prendre des mesures 
particulières de sécurité, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 22 avril 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Caen.

No 15-20.984. Société Inter mutuelles entreprises, 
venant aux droits de la société  

Matmut entreprises,
et autre

contre M. X...,
et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Le Gall – Avo-
cat général : m. Drouet – Avocats : SCP boré et Salve 
de bruneton, SCP Gatineau et Fattaccini

Sur le caractère d’obligation de moyens de 
l’obligation de sécurité d’une association, à rap‑
procher :
1re Civ., 29 novembre 1989, pourvoi n° 87-13.684, Bull. 

1989, I, n° 371 (rejet) ;
1re Civ., 18 juin 2014, pourvoi n° 13-14.843, Bull. 2014, 

I, n° 111 (rejet).

No 231

1o CONVENTION EUROPEENNE DES 
DROITS DE L’HOMME

Premier Protocole additionnel – Article 1er – Pro-
tection de la propriété – violation – Défaut – 
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Cas – Perception de cotisations obligatoires par 
une organisation interprofessionnelle agricole

2o CONVENTION EUROPEENNE DES 
DROITS DE L’HOMME

Premier Protocole additionnel – Article 1er – 
Protection de la propriété – violation – Cas – 
Perception de cotisations obligatoires par une 
organisation interprofessionnelle agricole – Exi-
gence d’intérêt général – Caractérisation – Dé-
faut – Portée

1o Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme (CEDH, 19 juin 2006, Hutten-
Czapska c. Pologne [GC], n° 35014/97, § 163) qu’une 
ingérence de l’autorité publique dans le droit au respect 
des biens doit être conforme à la loi et que la mesure in-
criminée doit, en conséquence, reposer sur une norme 
de droit interne. Le second alinéa de l’article 1er du 
Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, tout en reconnaissant aux Etats le droit d’assurer 
le paiement des impôts ou d’autres contributions que 
les impôts, pose la condition que ce droit s’exerce par la 
mise en vigueur de lois et que constitue une loi, au sens 
de ce texte, toute norme de droit interne suffisamment 
accessible, précise et prévisible.

En conséquence, une cour d’appel qui relève, d’une 
part, que le mécanisme des accords interprofes-
sionnels étendus a été institué par les dispositions 
des articles L. 632-3 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime, et notamment de l’article L. 632-6, 
qui prévoit que les organisations interprofession-
nelles reconnues, mentionnées aux articles L. 632-1 
à L. 632-2, sont habilitées à prélever, sur tous les 
membres des professions les constituant, des cotisa-
tions résultant des accords étendus selon la procé-
dure fixée aux articles L. 632-3 et L. 632-4, d’autre 
part, qu’en application de ces dernières dispositions, 
l’autorité administrative dispose du droit d’étendre les 
accords interprofessionnels instituant des cotisations 
obligatoires et que ces cotisations ne peuvent être ob-
ligatoires à l’égard de tous les membres des professions 
concernées que si les accords qui les prévoient sont 
adoptés à l’unanimité par les professions représentées 
dans les organisations interprofessionnelles et peuvent 
être validés et étendus par les pouvoirs publics par voie 
d’arrêtés interministériels, déduit, à bon droit, de ces 
constatations que la condition de légalité de l’ingérence 
que constitue l’obligation d’acquitter les cotisations pré-
vues par l’article L. 632-6 du code rural et de la pêche 
maritime, telle qu’elle résulte de l’article 1er du Proto-
cole n° 1, est satisfaite.

2o Il résulte du second alinéa de l’article 1er du Protocole 
additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales que les 
dispositions du premier alinéa, qui prévoit que toute 
personne physique ou morale a droit au respect de ses 

biens et que nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions 
prévues par la loi et les principes généraux du droit 
international, ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils 
jugent nécessaires pour assurer le paiement des impôts 
ou d’autres contributions ou des amendes.

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des 
droits de l’homme (CEDH,16 novembre 2010, Perdi-
gao c. Portugal [GC], n° 24768/06, § 63 et 64), pour 
être compatible avec l’article 1er du Protocole n° 1, une 
atteinte au droit d’une personne au respect de ses biens 
doit ménager un juste équilibre entre les exigences de 
l’intérêt général de la communauté et les impératifs de 
la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu, 
même lorsque se trouve en cause le droit qu’ont les 
Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent néces-
saires pour assurer le paiement des impôts ou d’autres 
contributions, dès lors que le second alinéa de ce tex-
te doit s’interpréter à la lumière du principe général 
énoncé par la première phrase du premier alinéa. Il 
doit, en outre, exister un rapport raisonnable de pro-
portionnalité entre les moyens employés et le but visé. 
Enfin, la mesure en cause est proportionnelle lorsqu’il 
apparaît que l’équilibre a été maintenu entre les exi-
gences de l’intérêt général et l’intérêt des individus con-
cernés.

En conséquence, viole l’article 1er du Protocole addi-
tionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales la cour 
d’appel qui, pour condamner le membre d’une profes-
sion à payer à une organisation interprofessionnelle 
agricole le montant de cotisations volontaires obliga-
toires, retient que, tel qu’il est rédigé, le second alinéa 
de l’article 1er du Protocole n° 1 n’exige la justification 
de l’intérêt général poursuivi que pour la réglementa-
tion de l’usage des biens et qu’en l’espèce, le profession-
nel concerné ne conteste pas que les cotisations liti-
gieuses constituent des contributions, au sens du même 
alinéa, pour lesquelles cette disposition n’exige pas que 
les lois jugées nécessaires pour en assurer le paiement 
répondent à une exigence d’intérêt général.

30 novembre 2016 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association 
val’hor, organisation interprofessionnelle pour la 
valorisation des produits et secteurs professionnels de 
l’horticulture et du paysage, a assigné m. X..., fleuriste, 
en paiement de cotisations impayées au titre des années 
2007 à 2010 ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt d’accueillir la 
demande, alors, selon le moyen, qu’en vertu de l’ar-
ticle 1er du premier protocole additionnel à la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, « Toute personne physique ou morale a 
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droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de 
sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux 
du droit international. Les dispositions précédentes ne 
portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de 
mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour 
réglementer l’usage des biens conformément à l’intérêt 
général ou pour assurer le paiement des impôts ou 
d’autres contributions ou des amendes » ; qu’il ressort de 
ces stipulations conventionnelles que, conformément au 
« principe de légalité » identifié par une jurisprudence 
constante de la Cour européenne des droits de l’homme, 
les impositions, contributions et amendes ne peuvent être 
établies que par la loi et doivent donc être instituées ou 
contrôlées par une autorité publique ; que les cotisations 
interprofessionnelles en litige n’ont pas été instituées ou 
contrôlées par une autorité publique dès lors, d’une part, 
qu’elles sont fondées sur des « accords interprofession-
nels de financement » et, d’autre part, que les arrêtés des 
31 mars et 16 septembre 2008 qui les ont « étendues » 
n’ont constitué qu’un instrument, ne permettant ainsi 
point d’instituer ou de contrôler ces « accords interpro-
fessionnels de financement » ; qu’en jugeant que les coti-
sations interprofessionnelles en litige ne méconnaissaient 
pas le « principe de légalité » résultant des exigences 
impératives de l’article 1er du premier protocole addi-
tionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales du 20 mars 1952, 
la cour d’appel a violé les stipulations de l’article 1er du 
premier protocole additionnel à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
du 20 mars 1952 ;

mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de 
la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, 
19 juin 2006, Hutten-Czapska c. Pologne [GC], 
n° 35014/97, § 163) qu’une ingérence de l’autorité 
publique dans le droit au respect des biens doit être 
conforme à la loi et que la mesure incriminée doit, en 
conséquence, reposer sur une norme de droit interne ; 
que le second alinéa de l’article 1er du protocole addi-
tionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, tout en 
reconnaissant aux Etats le droit d’assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contributions que les impôts, 
pose la condition que ce droit s’exerce par la mise en 
vigueur de lois et que constitue une loi, au sens de ce 
texte, toute norme de droit interne suffisamment acces-
sible, précise et prévisible ;

Attendu que la cour d’appel a relevé que le mécanisme 
des accords interprofessionnels étendus avait été institué 
par les dispositions des articles L. 632-3 et suivants 
du code rural et de la pêche maritime, et notamment 
de l’article L. 632-6, qui prévoit que les organisations 
interprofessionnelles reconnues, mentionnées aux 
articles L. 632-1 à L. 632-2, sont habilitées à prélever, 
sur tous les membres des professions les constituant, des 
cotisations résultant des accords étendus selon la procé-
dure fixée aux articles L. 632-3 et L. 632-4 ;

Qu’elle a constaté qu’en application de ces dernières 
dispositions, l’autorité administrative dispose du droit 
d’étendre les accords interprofessionnels instituant 
des cotisations obligatoires et que ces cotisations ne 
peuvent être obligatoires à l’égard de tous les membres 
des professions concernées que si les accords qui les 
prévoient sont adoptés à l’unanimité par les professions 
représentées dans les organisations interprofession-
nelles et peuvent être validés et étendus par les pouvoirs 
publics par voie d’arrêtés interministériels ;

Que la cour d’appel a déduit, à bon droit, de ces 
constatations que la condition de légalité de l’ingérence 
que constitue l’obligation d’acquitter les cotisations 
prévues par l’article L. 632-6 du code rural et de la pêche 
maritime, telle qu’elle résulte de l’article 1er du protocole 
n° 1, était satisfaite ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le même moyen, pris en sa quatrième branche :

Attendu que ce grief n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

mais sur les deuxième et troisième branches de ce 
moyen :

vu l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

Attendu qu’il résulte du second alinéa de ce texte 
que les dispositions du premier alinéa, qui prévoit que 
toute personne physique ou morale a droit au respect 
de ses biens et que nul ne peut être privé de sa propriété 
que pour cause d’utilité publique et dans les condi-
tions prévues par la loi et les principes généraux du 
droit international, ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les États de mettre en vigueur les lois qu’ils 
jugent nécessaires pour assurer le paiement des impôts 
ou d’autres contributions ou des amendes ;

Attendu que, selon la jurisprudence de 
la Cour européenne des droits de l’homme 
(CEDH,16 novembre 2010, Perdigao c. Portugal [GC], 
n° 24768/06, § 63 et 64), pour être compatible avec 
l’article 1er du protocole n° 1, une atteinte au droit 
d’une personne au respect de ses biens doit ménager 
un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général 
de la communauté et les impératifs de la sauvegarde 
des droits fondamentaux de l’individu, même lorsque 
se trouve en cause le droit qu’ont les Etats de mettre en 
vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour assurer 
le paiement des impôts ou d’autres contributions, 
dès lors que le second alinéa de ce texte doit s’inter-
préter à la lumière du principe général énoncé par la 
première phrase du premier alinéa ; qu’il doit exister 
un rapport raisonnable de proportionnalité entre les 
moyens employés et le but visé ; que la mesure en cause 
est proportionnelle lorsqu’il apparaît que l’équilibre a 
été maintenu entre les exigences de l’intérêt général et 
l’intérêt des individus concernés ;

Attendu que, pour condamner m. X... à payer à l’as-
sociation val’hor le montant des cotisations dues au 
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titre des années 2007 à 2010, l’arrêt retient que, tel qu’il 
est rédigé, le second alinéa de l’article 1er du protocole 
n° 1 n’exige la justification de l’intérêt général pour-
suivi que pour la réglementation de l’usage des biens 
et que m. X... ne conteste pas que les cotisations liti-
gieuses constituent des contributions, au sens du même 
alinéa, pour lesquelles cette disposition n’exige pas que 
les lois jugées nécessaires pour en assurer le paiement 
répondent à une exigence d’intérêt général ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 mai 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Rouen.

No 15-21.946. M. X...
contre association Val’Hor.

Président : mme batut – Rapporteur : m. Truchot – Avo-
cat général : m. Drouet – Avocats : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin, SCP matuchansky, Poupot 
et valdelièvre 

Sur le no 1 :

Sur la compatibilité des cotisations obligatoires 
dues à une organisation interprofessionnelle agri‑
cole avec la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, à rap‑
procher :
CEDH, arrêt du19 juin 2006, Hutten-Czapska c. Po-

logne, n° 35014/97 ;
1re Civ., 6 avril 2016, pourvoi n° 15-13.736, Bull. 2016, 

I, n° 79 (rejet).

Sur le no 2 :

A rapprocher :
CEDH, arrêt du 16 novembre 2010, Perdigao c. Portu-

gal, n° 24768/06.

No 232

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS
Huissier de justice – Chambre nationale des hu-

issiers de justice – Election des délégués – vote 
par procuration – Règle de la voie unique et 
principe d’égalité des électeurs devant le suf-
frage – Compatibilité

La règle de la voix unique, découlant du principe géné-
ral d’égalité des électeurs devant le suffrage, n’exclut 
pas le droit de voter par procuration qui, s’il permet 
à un absent d’exprimer sa voix en ayant recours à un 
autre électeur qui le représentera, n’a pas pour effet 
d’attribuer à ce dernier un suffrage supplémentaire.

Dès lors, c’est à bon droit qu’une cour d’appel, après 
avoir exactement énoncé que l’alinéa 7 de l’article 67 
du décret n° 56-222 du 29 février 1956, modifié, pris 
pour l’application de l’ordonnance n° 45-2592 du 
2 novembre 1945 relative au statut des huissiers, qui 
prévoit que « chaque électeur n’a qu’une seule voix », 
signifie qu’un même huissier ne peut disposer de plus-
ieurs voix, en déduit que cette disposition n’interdit pas 
le recours à la procuration de vote.

30 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 avril 2015), 
que la chambre départementale des huissiers de justice 
de Paris, chargée, en tant que chambre régionale, d’or-
ganiser l’élection d’un de ses délégués à la Chambre 
nationale des huissiers de justice (la chambre natio-
nale), a, par une délibération du 6 novembre 2013, 
autorisé l’usage de procurations de vote pour ce 
scrutin, dont la date était fixée au 13 novembre ; que 
le délégué sortant, m. X..., ayant été réélu par quatre-
vingt-quinze voix contre cinquante-trois à mme Y..., 
celle-ci a exercé le recours prévu par l’article 92 du 
décret n° 56-222 du 29 février 1956 ; que, soutenant 
qu’en application de l’article 7, alinéa 7, de ce décret 
tel qu’interprété par une circulaire de la chambre 
nationale du 26 septembre 2011 et une lettre du 
ministère de la justice au président de cette auto-
rité du 17 octobre 2011, le vote par procuration était 
interdit pour l’élection des délégués nationaux, elle 
a demandé, outre l’annulation des votes exprimés 
selon cette modalité, celle, consécutive, du scrutin 
dont la sincérité se trouvait, selon elle, affectée ; que 
la chambre nationale est intervenue volontairement à 
l’instance ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter ses 
demandes, alors, selon le moyen, qu’en matière d’élec-
tion des délégués à la chambre nationale, chaque élec-
teur n’a qu’une seule voix ; qu’il en résulte que le vote par 
procuration n’est pas autorisé ; qu’en jugeant, néanmoins, 
pour refuser de prononcer l’annulation de l’élection liti-
gieuse, que la mention "chaque électeur n’a qu’une voix" 
signifie seulement qu’un huissier ne peut pas disposer de 
plusieurs voix et n’interdit pas le recours à la procuration, 
la cour d’appel a violé l’article 67 du décret n° 56-222 du 
29 février 1956 ;

mais attendu que la règle de la voix unique, décou-
lant du principe général d’égalité des électeurs devant 
le suffrage, n’exclut pas le droit de voter par procuration 
qui, s’il permet à un absent d’exprimer sa voix en ayant 
recours à un autre électeur qui le représentera, n’a pas 
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pour effet d’attribuer à ce dernier un suffrage supplé-
mentaire ;

Et attendu qu’ayant exactement énoncé que l’alinéa 
7 de l’article 67 du décret du 29 février 1956, modifié, 
qui prévoit que « chaque électeur n’a qu’une seule 
voix », signifie qu’un même huissier ne peut disposer de 
plusieurs voix, la cour d’appel en a, à bon droit, déduit que 
cette disposition n’interdisait pas le recours à la procura-
tion de vote ; d’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième branches du moyen :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-20.210. Mme Y...
contre chambre départementale 
des huissiers de justice de Paris,

et autres.

Président : mme batut – Rapporteur : mme verdun – Avo-
cat général : m. Drouet – Avocats : SCP Spinosi et Su-
reau, SCP Waquet, Farge et Hazan

No 233

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE
Obligation de sécurité – Sports – Saut à l’élastique – 

Organisateur et moniteur – Obligation de résul-
tat – Participant sans aucun rôle actif

L’obligation contractuelle de sécurité de l’organisateur 
d’une activité de saut à l’élastique est une obligation de 
résultat, dès lors que le participant à une telle activité 
ne contribue pas à sa sécurité par son comportement, 
la seule initiative qu’il peut avoir résidant dans la déci-
sion de sauter ou non et dans la force de l’impulsion 
donnée, qu’il ne dispose d’aucun moyen de se prému-
nir lui-même du danger qu’il court en sautant et s’en 
remet donc totalement à l’organisateur pour assurer sa 
sécurité, de sorte qu’aucun élément ne permet de consi-
dérer qu’il joue un rôle actif au cours du saut.

30 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
4 juin 2015), que mme X..., soutenant avoir été blessée 
lors d’un saut à l’élastique organisé par la société Lati-
tude challenge (la société Latitude), a assigné celle-ci en 
réparation de ses préjudices ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Latitude fait grief à l’arrêt d’ac-
cueillir les demandes, alors, selon le moyen :

1° que l’obligation de sécurité pesant sur l’organisateur 
de sauts à l’élastique est une obligation de moyens car 

le client joue un rôle actif en prenant seul l’initiative de 
sauter et en ayant une liberté de mouvement (qu’il doit 
exercer conformément aux instructions reçues) lors du 
saut ; qu’au cas présent, la cour d’appel a relevé que le 
client effectuant le saut à l’élastique prenait une initiative 
dans la décision de sauter ou non et dans la force de l’im-
pulsion donnée, ce dont il résultait qu’il intervenait acti-
vement à l’occasion du saut ; qu’en considérant, néan-
moins, que le participant n’aurait aucun rôle actif à jouer 
durant le saut, qu’il ne disposerait d’aucun moyen de 
se prémunir lui-même du danger qu’il courait en sautant 
et s’en remettrait totalement à l’organisateur pour assurer 
sa sécurité, pour juger que l’obligation de sécurité de 
la société Latitude était une obligation de résultat, la 
cour d’appel n’a pas déduit les conséquences légales de ses 
constatations et a violé l’article 1147 du code civil ;

2° que l’obligation de sécurité pesant sur l’organisa-
teur de sauts à l’élastique est une obligation de moyens 
car le client joue un rôle actif en prenant seul l’initiative 
de sauter et en ayant une liberté de mouvement (qu’il 
doit exercer conformément aux instructions reçues) lors 
du saut ; qu’au cas présent, pour qualifier l’obligation 
de sécurité pesant sur la société Latitude d’obligation de 
résultat, la cour d’appel a relevé, d’une part, que cette 
société avait la maîtrise du lieu du saut et du matériel 
utilisé et que, d’autre part, il n’était pas démontré que l’ini-
tiative du client avait une incidence sur la sécurité ; qu’en 
se déterminant ainsi, cependant que le fait pour l’organi-
sateur d’avoir la maîtrise du lieu du saut et du matériel 
utilisé ne supprimait en rien le rôle actif du participant 
à l’occasion du saut, lequel suffit à lui seul à caractériser 
l’obligation de moyens sans avoir à rechercher s’il a ou non 
une incidence sur la sécurité, la cour d’appel a statué par 
des motifs inopérants, privant sa décision de base légale 
au regard de l’article 1147 du code civil ;

3° que la dénaturation par omission entraîne la 
censure de la décision qui en est entachée ; qu’au cas 
présent, la cour d’appel a retenu que la société Latitude 
n’avait pas indiqué que des consignes avaient été données 
aux clients avant le saut pour assurer leur propre sécu-
rité au cours du saut, de sorte que le client ne disposait 
d’aucun moyen de se prémunir lui-même du danger 
encouru en sautant, celui-ci s’en remettant totalement 
à l’organisateur pour assurer sa sécurité ; qu’en statuant 
ainsi, cependant que la société Latitude avait régulière-
ment produit devant la cour d’appel une note d’infor-
mation signée par Mme X... avant son saut qui précisait 
les consignes de sécurité suivantes : « ne pas s’élancer 
avant d’en avoir reçu l’accord par le responsable de saut, 
s’élancer franchement sans se retenir, mettre sa tête bien 
en arrière pendant toute la durée du saut, ne pas saisir 
la sangle ventrale de sécurité avant la complète stabili-
sation, (…) », dont le respect contribuait directement à 
la sécurité du participant, la cour d’appel a dénaturé par 
omission ce document, en méconnaissance de l’article 4 
du code de procédure civile ;

4° que l’obligation de sécurité pesant sur l’organisa-
teur de sauts à l’élastique est une obligation de moyens 
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car le client joue un rôle actif à l’occasion du saut qu’il 
effectue seul ; que la qualification d’obligation de moyens 
n’est pas remise en cause par le caractère dangereux de 
l’activité qui n’a pour effet que de renforcer cette obliga-
tion ; qu’au cas présent, la cour d’appel a relevé, par des 
motifs propres, que le saut à l’élastique constitue une acti-
vité qui expose ses pratiquants à des risques objectifs de 
dommage corporel potentiellement mortels et, par des 
motifs adoptés du jugement entrepris, que cette acti-
vité était dangereuse ; qu’en déduisant de la dangerosité 
de l’activité que la société Latitude était soumise à une 
obligation de sécurité de résultat, cependant que le carac-
tère dangereux du saut à l’élastique n’a pour effet que de 
renforcer l’obligation de moyens et ne constitue en rien 
un critère de qualification de l’obligation de résultat, la 
cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil ;

mais attendu qu’après avoir énoncé que le partici-
pant à une activité de saut à l’élastique ne contribue pas 
à sa sécurité par son comportement, la seule initiative 
qu’il peut avoir résidant dans la décision de sauter ou 
non et dans la force de l’impulsion donnée, qu’il ne 
dispose d’aucun moyen de se prémunir lui-même du 
danger qu’il court en sautant et s’en remet donc tota-
lement à l’organisateur pour assurer sa sécurité, de 
sorte qu’aucun élément ne permet de considérer qu’il 
joue un rôle actif au cours du saut, la cour d’appel en 
a exactement déduit, sans être tenue de s’expliquer 
sur les éléments de preuve qu’elle décidait d’écarter, 
que l’obligation contractuelle de sécurité de l’organisa-
teur d’une telle activité est une obligation de résultat, 
abstraction faite des motifs surabondants critiqués par 
les deuxième et quatrième branches ; que le moyen n’est 
fondé en aucune de ses branches ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société Latitude fait le même grief à 
l’arrêt, alors, selon le moyen :

1° qu’à supposer même que l’organisateur de sauts 
à l’élastique soit tenu d’une obligation de sécurité de 
résultat, sa responsabilité est soumise à la condition que 
la victime prouve, outre son dommage, le lien de causa-
lité entre le préjudice subi et le saut ; qu’au cas présent, la 
cour d’appel a déduit l’existence du lien de causalité entre 
le dommage invoqué par Mme X... et le saut réalisé, de 
la concordance temporelle entre ses blessures et le saut ; 
qu’il ressortait pourtant des constatations de la cour 
d’appel que la fracture subie par Mme X... n’avait été 
constatée que le lendemain du saut, de sorte qu’il n’était 
pas du tout certain que la blessure ait été causée pendant 
la durée du saut contrairement à ce qu’implique la 
« concordance temporelle » ; qu’entre le moment du saut 
et la constatation de la blessure de Mme X..., une journée 
s’était écoulée au cours de laquelle Mme X... avait préféré 
remonter non pas à l’aide d’un treuil mais par ses propres 
moyens, en empruntant un chemin escarpé qui néces-
sitait une bonne condition physique, avant de repartir 
directement chez elle, ce qui confirmait l’absence de 
« concordance temporelle » entre les blessures et le saut ; 
qu’en ne déduisant pas les conséquences légales de ses 

constatations, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé le 
lien de causalité entre le dommage invoqué par Mme X... 
et le saut, a violé l’article 1147 du code civil ;

2° qu’ une attestation contient la relation des faits 
auxquels son auteur a assisté ou qu’il a personnellement 
constatés ; qu’au cas présent, pour retenir l’existence d’un 
lien de causalité entre la blessure de Mme X... et le saut, 
la cour d’appel s’est fondée sur l’attestation d’une amie 
de celle-ci ; qu’il ressortait pourtant de la lecture de cette 
attestation, établie par Mme Y... deux mois après le saut, 
que celle-ci avait constaté ce qui s’était déroulé avant le 
saut de Mme X... et juste après le saut de celle-ci (attes-
tation de Mme Y...) ; que le témoin qui n’avait pas sauté 
en même temps que Mme X... ne pouvait avoir person-
nellement constaté ce qui s’était déroulé juste avant et 
juste après le saut de celle-ci, ainsi que la société Latitude 
l’avait précisé dans ses écritures d’appel ; qu’en retenant 
néanmoins ce document, considérant que les impréci-
sions de cette attestation sur certains point ne permet-
taient pas de douter de sa sincérité, sans rechercher si 
le témoin avait pu réellement assister aux faits décrits, 
ainsi qu’elle y avait été pourtant invitée par la demande-
resse, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 202 du code civil ;

3° que le juge ne peut exiger la preuve impossible d’un 
fait négatif ; qu’au cas présent, en retenant que la société 
Latitude ne produisait aucun élément permettant d’ex-
clure qu’un à-coup lié à la position de Mme X... lors du 
saut ou qu’une boucle dans l’élastique ou dans les autres 
liens puisse être à l’origine du traumatisme de l’épaule, la 
cour d’appel, qui a en fait exigé de l’organisateur de sauts 
à l’élastique qu’il rapporte la preuve de ce que le trau-
matisme à l’épaule du sauteur ne pouvait pas avoir pour 
cause un à-coup lié à la position de celui-ci ou une boucle 
dans l’élastique, soit une preuve négative impossible à 
rapporter, a violé l’article 1315 du code civil ;

mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir 
souverain d’appréciation de la valeur et de la portée des 
éléments de preuve qui lui étaient soumis que la cour 
d’appel a constaté que mme X... avait ressenti, dès le saut, 
une douleur à l’épaule dont elle s’était immédiatement 
plainte et dont elle avait fait part au moniteur se trou-
vant à l’arrivée, et qui était liée à la blessure médicale-
ment constatée le lendemain ; qu’ayant ainsi caracté-
risé l’existence d’un lien de causalité entre le dommage 
invoqué et le saut, la cour d’appel, qui a considéré que 
les imprécisions affectant l’attestation produite par la 
victime sur certains points ne permettait pas de douter 
de sa sincérité et qui n’a pas exigé la preuve impossible 
d’un fait négatif en retenant que la société Latitude ne 
produisait aucun élément permettant d’exclure qu’un 
à-coup lié à la position de mme X... lors du saut ou 
qu’une boucle dans l’élastique ou dans les autres liens 
puisse être à l’origine du traumatisme de l’épaule subi 
par la victime, a légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.
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No 15-25.249. Société CP Aventures-Latitude 
challenge saut à l’élastique

contre Mme X...,
et autres.

Président : mme batut – Rapporteur : m. Truchot – Avo-
cat général : m. Drouet – Avocats : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin, me bertrand 

A rapprocher :
1re Civ., 21 octobre 1997, pourvoi n° 95-18.558, Bull. 

1997, I, n° 287 (cassation), et les arrêts cités.

No 234

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Domaine d’application – 

Litige opposant un service public industriel et 
commercial à ses usagers – Existence d’une con-
vention d’occupation du domaine public – Ab-
sence d’influence

Si, conformément à l’article L. 2331-1 du code général de 
la propriété des personnes publiques, les litiges relatifs 
à la passation et à l’exécution de contrats comportant 
occupation du domaine public ressortissent à la jurid-
iction administrative, ceux opposant le gestionnaire 
d’un service public industriel et commercial à ses us-
agers, quand bien même l’activité de ce service a lieu 
sur le domaine public, relèvent de la compétence de 
la juridiction judiciaire, de tels litiges étant par nature 
détachables de l’occupation domaniale.

30 novembre 2016 Cassation sans renvoi

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu l’article L. 2331-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, ensemble la loi des 
16-24 août 1790 ;

Attendu que les litiges relatifs à la passation et à l’exé-
cution de contrats comportant occupation du domaine 
public relèvent, en vertu du premier des textes susvisés, 
de la compétence de la juridiction administrative ; que, 
cependant, les litiges entre le gestionnaire d’un service 
public industriel et commercial et ses usagers, quand 
bien même l’activité de ce service a lieu sur le domaine 
public, relèvent de la compétence de la juridiction judi-
ciaire, ces litiges étant par nature détachables de l’occu-
pation domaniale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Régie des ports 
raphaëlois (la régie), chargée de l’exploitation du port 
d’Agay, a donné en location à m. X... un corps-mort, 
afin d’y amarrer le voilier dont il est propriétaire ; qu’à 
la suite de la rupture de l’amarrage, le navire a subi 
divers dommages ; que m. X... a assigné la régie et son 

assureur, la société Axa France IARD, pour obtenir 
réparation de son préjudice ; que ceux-ci ont soulevé 
une exception d’incompétence au profit de la juridic-
tion administrative ;

Attendu que, pour décliner la compétence du juge 
judiciaire et renvoyer les parties à mieux se pourvoir, 
l’arrêt énonce que m. X... se plaint d’un dommage qu’il 
impute à la régie à l’occasion de l’exécution du contrat 
de location d’un corps-mort, situé sur le domaine 
public maritime, et que le litige se rattache ainsi à 
l’exécution d’un contrat comportant occupation du 
domaine public ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le litige opposant la 
régie, gestionnaire d’un service public industriel et 
commercial, à m. X..., en tant qu’usager de ce service, 
était détachable de l’occupation domaniale, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la 
seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 11 juin 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE la juridiction judiciaire compétente pour 
connaître du litige opposant m. X... à la Régie des ports 
raphaëlois et à la société Axa France IARD ;

DIT que l’instance se poursuivra devant le tribunal 
de grande instance de Draguignan.

No 15-25.516. M. X...
contre société Axa France 

IARD,
et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : mme Canas – 
Avocats : SCP Foussard et Froger, SCP boutet et 
Hourdeaux 

A rapprocher :

Tribunal des conflits, 22 octobre 2007, Bull. 2007, T. 
conflits, n° 30 ;

Tribunal des conflits, 17 novembre 2014, Bull. 2014, T. 
conflits, n° 16.

No 235

SOCIETE COOPERATIVE

Coopérative agricole – mutualisation des risques 
nés de l’activité – Obligation (non)
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Aucune disposition applicable aux sociétés coopératives 
agricoles n’impose la mutualisation des risques nés de 
leur activité.

30 novembre 2016 Rejet

Joint les pourvois n° 15-23.105 et 15-23.212, qui 
attaquent le même arrêt ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Reims, 2 juin 2015), 
qu’au cours du mois de juin 2006, la Société coopéra-
tive agricole d’Eure-et-Loir (la SCAEL) et la société 
coopérative agricole Cohésis, devenue Acolyance, 
ont, avec d’autres coopératives agricoles, adhéré à la 
société blétanol, union de coopératives agricoles céréa-
lières, afin que celle-ci mène à bien, avec la société 
Cristal union, union de coopératives agricoles bette-
ravières, un projet industriel consistant à construire 
en commun une usine de production de bioéthanol 
composée de deux lignes, l’une pour les betteraves, 
l’autre pour le blé ; que ces deux dernières sociétés ont, 
à cette fin, elles-mêmes adhéré à la société Cristanol, 
union de coopératives agricoles ayant pour objet de 
transformer en éthanol le blé et les betteraves livrés par 
ses membres ; qu’au cours de l’année 2009, la SCAEL 
et la société Acolyance, qui s’étaient engagées à livrer 
à la société blétanol une certaine quantité annuelle de 
blé, ont cessé leurs livraisons ; que, le 1er mars 2010, 
la société Acolyance a assigné la société Champagne 
céréales, devenue vivescia, qui s’était portée fort des 
engagements de la société blétanol avant sa constitu-
tion, ainsi que cette dernière, outre les sociétés Cristal 
union et Cristanol, en annulation de son engagement 
coopératif, à titre subsidiaire, en résolution de cet 
engagement, à titre plus subsidiaire, en dissolution 
judiciaire de la société blétanol, et, à titre infiniment 
subsidiaire, en annulation de plusieurs résolutions du 
conseil d’administration et délibérations de l’assemblée 
générale de cette société ; que la SCAEL est intervenue 
volontairement à l’instance à fin de voir prononcer 
l’annulation de son propre engagement coopératif ; 
que, le 27 mai 2010, la société blétanol a, parallèlement, 
assigné la SCAEL et la société Acolyance en paiement 
de certaines sommes ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 15-23.105 et 
le deuxième moyen, pris en ses première, quatrième, 
cinquième et sixième branches, du pourvoi 
n° 15-23.212, réunis :

Attendu que la SCAEL et la société Acolyance font 
grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation du 
contrat de coopération pour dol, alors, selon le moyen :

1° que la mutualisation des moyens des coopérateurs et 
donc, corrélativement, des risques de leur activité est de 
l’essence d’un groupement coopératif ; qu’en conséquence, 
une union de coopératives qui souhaite déroger à ce prin-
cipe doit en informer clairement ses membres ; qu’en 
l’espèce, la SCAEL soutenait que son consentement avait 
été vicié par une erreur provoquée « sur l’ampleur des 

risques que présentait le projet Cristanol », puisqu’elle 
croyait légitimement que la société Blétanol, union de 
coopératives agricoles, devait procéder à une mutua-
lisation des risques entre les filières betteraves et blé, ce 
qui en réalité n’était pas ; que, pour la débouter de sa 
demande, la cour d’appel a retenu qu’ « aucune mutua-
lisation entre les lignes blés et betteraves n’a été prévue 
ou suggérée lors de la présentation du projet faite le 
12 mai 2006 et seul le prix de l’éthanol (blé ou betterave), 
et partant le résultat net de Cristanol devait faire l’objet 
d’une mutualisation », et énoncé qu’une « telle mutuali-
sation ne pouvait pas résulter du seul choix de la forme 
coopérative de droit rural » ; qu’en statuant ainsi, quand, 
dès lors que l’absence de mutualisation des risques entres 
les filières blé et betterave dérogeait à l’esprit coopératif, 
les sociétés Cristanol et Blétanol devaient en informer de 
manière expresse leurs adhérents, la cour d’appel a violé 
l’article 1116 du code civil, ensemble l’article L. 521-1 du 
code rural et de la pêche maritime ;

2° que le dol rend toujours excusable l’erreur qu’il 
provoque ; qu’en retenant, en l’espèce, qu’ « il n’est pas 
démontré que les sociétés SCAEL et Acolyance, qui sont 
des professionnelles à même de mesurer les risques de 
leurs engagements, n’avaient pas, au moment de leur 
adhésion à l’Union Blétanol, connaissance de la teneur 
du projet », cependant qu’était indifférente la qualité de 
professionnelle de la SCAEL qui, faute pour la société 
Blétanol de l’informer précisément et expressément de 
l’absence de mutualisation des risques entre les filières 
de production, a été trompée sur la teneur précise de son 
engagement, la cour d’appel a violé l’article 1116 du code 
civil ;

3° qu’en déboutant la SCAEL de sa demande en nullité 
de son engagement coopératif pour dol en retenant qu’il 
ne serait pas démontré que les fondateurs de la société 
Blétanol « ont intentionnellement induit en erreur les 
sociétés SCAEL et Alcolyane en erreur sur la rentabi-
lité du projet pour obtenir leur adhésion », dès lors que 
les présentateurs du projet les avaient incités à limiter 
leurs apports à 10 % de leur collecte de blés, cependant 
que cette circonstance n’excluait pas que, pour la partie 
investie, la demanderesse ait été trompée sur la teneur 
de son engagement, la cour d’appel a statué par un motif 
inopérant et privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1116 du code civil ;

4° que la mise en commun des moyens des associés 
coopérateurs, et partant la mutualisation des risques nés 
de leur activité, constituent la caractéristique essentielle 
du groupement coopératif ; qu’une union de coopératives 
souhaitant déroger à ce principe doit donc clairement en 
informer ses membres ; qu’en l’espèce, la société Acoly-
ance soulignait que son consentement avait été vicié 
par des informations trompeuses quant à l’étendue des 
risques souscrits dans le cadre du projet Cristanol, dès 
lors qu’elle avait légitimement pu croire que la société 
Blétanol procéderait à une mutualisation des risques 
entre les filières betteraves et blé ; que, pour débouter 
la société Acolyance de sa demande de nullité pour dol 
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de son engagement coopératif, la cour d’appel a affirmé 
qu’ « aucun élément de la présentation ne prévoyait une 
répartition des risques et des pertes éventuelles entre les 
deux lignes de production et une telle mutualisation ne 
pouvait pas résulter du seul choix de la forme coopérative 
de droit rural » ; qu’en statuant de la sorte, tandis que 
l’absence de mutualisation des risques entre les coopéra-
teurs céréaliers et les coopérateurs betteraviers constituait 
une dérogation aux principes fondamentaux régissant les 
sociétés coopératives, dont la société Acolyance aurait 
dû être expressément informée, la cour d’appel a violé 
l’article 1116 du code civil, ensemble l’article L. 521-1 du 
code rural et de la pêche maritime ;

5° que le dol s’apprécie à la date à laquelle le contrat 
est conclu ; que la société Acolyance ayant adhéré le 
29 juin 2006 à la société Blétanol en cours de constitu-
tion, il importait peu que l’inflation de l’investissement 
initialement prévu ait prétendument été approuvée par 
les associés de la société Blétanol postérieurement à leur 
adhésion le 8 novembre 2006 ; qu’en justifiant ainsi le 
rejet de l’action en nullité pour dol de la société Acoly-
ance, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, 
a privé sa décision de motifs en violation de l’article 455 
du code de procédure civile ;

6° que le dol rend toujours excusable l’erreur qu’il 
provoque ; qu’en affirmant qu’ « il n’était pas démontré 
que les sociétés SCAEL et Acolyance, qui sont elles-mêmes 
des professionnelles de haut niveau, ont, au moment de 
leur engagement, été trompées sur la nature, l’ampleur, 
le coût, la rentabilité et les risques inhérents au projet », 
tandis qu’est indifférente la qualité de professionnel de 
la société Acolyance, dès lors qu’elle a été trompée sur la 
teneur précise de son engagement, la cour d’appel a violé 
l’article 1116 du code civil ;

7° qu’en affirmant, pour débouter la société Acolyance 
de sa demande de nullité de son engagement coopératif 
pour dol, qu’il n’était pas démontré que les fondateurs 
de la société Blétanol « ont intentionnellement induit 
les sociétés SCAEL et Acolyance en erreur sur la renta-
bilité du projet pour obtenir leur adhésion », dès lors 
qu’ils avaient « invité les futurs associés à limiter leurs 
apports à 10 % de la collecte du blé en raison des risques 
encourus », tandis que ce seul constat n’excluait pas que 
la société Acolyance ait été trompée sur la teneur de son 
engagement coopératif à hauteur de la collecte de blé 
investie, la cour d’appel a statué par un motif inopérant 
et ainsi privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1116 du code civil ;

mais attendu, d’une part, qu’aucune disposition 
applicable aux sociétés coopératives agricoles n’im-
pose la mutualisation des risques nés de leur activité, 
de sorte que la mutualisation des risques entre les deux 
lignes de production de la société Cristanol ne pouvait 
résulter de la seule forme de celle-ci ;

Attendu, d’autre part, qu’après avoir procédé à une 
appréciation souveraine des éléments de preuve qui 
lui étaient soumis, la cour d’appel a retenu qu’aucun 

élément de la présentation faite le 12 mai 2006 à l’en-
semble des coopératives intéressées ne prévoyait ou 
suggérait une répartition des risques entre les filières 
blé et betterave, ni non plus une solidarité entre la 
gestion de l’activité céréalière et betteravière ; qu’elle a 
ainsi fait ressortir que la SCAEL et la société Acolyance 
ne pouvaient ignorer l’absence de mutualisation des 
risques entre les deux lignes de production, ce dont il 
résultait qu’elles ne pouvaient soutenir avoir été trom-
pées par la société blétanol ;

D’où il suit que le moyen, qui s’attaque en ses 
deuxième, troisième, cinquième, sixième et septième 
branches à des motifs surabondants, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 15-23.105 :

Attendu que la SCAEL fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande d’annulation du contrat de coopération pour 
erreur sur la substance, alors, selon le moyen :

1° que la mutualisation des moyens des coopérateurs et 
donc, corrélativement, des risques de leur activité est de 
l’essence d’un groupement coopératif ; qu’en conséquence, 
l’adhérent à une union de coopératives est légitimement 
fondé à croire qu’à défaut d’avertissement contraire, le 
fonctionnement de cette union repose sur ce principe ; 
qu’en l’espèce, la SCAEL soutenait que son consentement 
avait été vicié par une erreur « sur l’ampleur des risques 
que présentait le projet Cristanol », puisqu’elle croyait 
légitimement que la société Blétanol, union de coopéra-
tives agricoles, devait procéder à une mutualisation des 
risques entre les filières betteraves et blé, ce qui en réalité 
n’était pas ; que pour la débouter de sa demande, la cour 
d’appel a retenu qu’ « aucune mutualisation entre les 
lignes blés et betteraves n’a été prévue ou suggérée lors de 
la présentation du projet faite le 12 mai 2006 et seul le 
prix de l’éthanol (blé ou betterave), et partant le résultat 
net de Cristanol devait faire l’objet d’une mutualisa-
tion », et énoncé qu’une « telle mutualisation ne pouvait 
pas résulter du seul choix de la forme coopérative de droit 
rural » ; qu’en statuant ainsi, quand la SCAEL avait légi-
timement cru que les sociétés Cristanol et Blétanol, en 
raison de leur forme coopérative, devaient fonctionner 
sur la base d’une mutualisation totale des risques entre 
les filières, la cour d’appel a violé l’article 1110 du code 
civil, ensemble l’article L. 521-1 du code rural et de 
la pêche maritime ;

2° que la seule qualité de professionnel de la partie dont 
le consentement a été vicié ne suffit pas à rendre inexcu-
sable son erreur ; qu’en l’espèce, la SCAEL soutenait dans 
ses conclusions que sa seule qualité de professionnelle de 
la production de blé ne lui permettait pas de mesurer la 
portée du risque encouru dans la mesure où elle était 
dépourvue de savoir-faire industriel ; qu’en retenant qu’ 
« il n’est pas démontré que les sociétés SCAEL et Acoly-
ance, qui sont des professionnelles à même de mesurer les 
risques de leurs engagements, n’avaient pas, au moment 
de leur adhésion à l’Union Blétanol, connaissance de 
la teneur du projet », sans rechercher si la qualité de 
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professionnelle de la SCAEL, qui se rapportait à la seule 
production de blé, lui donnait effectivement les moyens 
de mesurer la portée de son engagement industriel, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1110 du code civil ;

mais attendu, d’une part, qu’aucune disposition 
applicable aux sociétés coopératives agricoles n’im-
pose la mutualisation des risques nés de leur activité, 
de sorte que la mutualisation des risques entre les deux 
lignes de production de la société Cristanol ne pouvait 
résulter de la seule forme de celle-ci ;

Attendu, d’autre part, qu’après avoir procédé à une 
appréciation souveraine des éléments de preuve qui 
lui étaient soumis, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de mener une recherche qui ne lui était pas demandée, 
a retenu qu’aucun élément de la présentation faite le 
12 mai 2006 à l’ensemble des coopératives intéressées 
ne prévoyait ou suggérait une répartition des risques 
entre les filières blé et betterave, ni non plus une soli-
darité entre la gestion de l’activité céréalière et bette-
ravière ; qu’elle a ainsi fait ressortir que la SCAEL ne 
pouvait ignorer l’absence de mutualisation des risques 
entre les deux lignes de production, ce dont il résultait 
qu’elle ne pouvait soutenir avoir commis une erreur sur 
la substance de son engagement ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en 
aucune des ses branches ;

Sur le troisième moyen de chacun des pourvois 
n° 15-23.105 et 15-23.212, réunis :

Attendu que la SCAEL et la société Acolyance font 
grief à l’arrêt de rejeter leur demande de résolution du 
contrat de coopération, alors, selon le moyen :

1° que l’obligation de loyauté de la coopérative envers 
ses adhérents l’engage à agir au mieux des intérêts de 
ses membres ; que cette obligation lui commande de 
faire connaître à ses adhérents, qui lui confient leurs 
intérêts et leurs apports, les principaux contrats qu’elle 
conclut avec les tiers, dès lors qu’ils vont déterminer les 
conditions dans lesquelles ces apports seront valorisés ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté que 
la société Blétanol n’avait pas transmis à ses adhérents, 
notamment la SCAEL, la convention d’investissement du 
4 juillet 2006 : « Il n’est pas discuté qu’aucune copie de 
la convention d’investissement et d’exploitation, signée 
le 4 juillet 2006 par Cristal union et la société Siclaé 
agissant tant en son nom que pour les différents interve-
nants du secteur céréalier qu’elle représentait et devant 
être regroupés dans le cadre d’une union de coopéra-
tives agricoles en cours de constitution et provisoirement 
dénommée Blétanol, n’a, en son temps, été remise entre 
les mains des sociétés SCAEL et Acolyance et des autres 
coopératives associées de l’Union Blétanol » ; qu’en 
déboutant pourtant la SCAEL de sa demande en réso-
lution de son engagement coopératif, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
propres constatations, et a violé l’article 1134, alinéa 3 du 
code civil, ensemble l’article 1184 de ce code ;

2° que les sociétés coopératives sont tenues de mettre 
en œuvre toute diligence pour assurer une valorisation 
optimale des apports de leurs adhérents ; qu’en l’espèce, 
la SCAEL soutenait dans ses conclusions que la société 
Blétanol avait manqué à ses engagements consistant à 
valoriser au mieux les apports de ses adhérents en déci-
dant de démarrer « l’exploitation de la Ligné blé malgré 
une viabilité du projet Cristanol mise en doute » par les 
coopérateurs, dès l’exercice 2006 ; que, pour débouter la 
demanderesse de cette demande, la cour d’appel a retenu 
que le lancement de la ligne blé avait été voté lors de 
l’assemblée générale ordinaire de la société Cristanol du 
28 décembre 2006, et que « les dispositions de l’article 7 
de la convention d’investissement du 4 juillet 2006 ne 
prévoient la possibilité d’un retrait de la société Blétanol, 
à compter du 31 décembre 2009, que dans l’hypothèse où 
la décision de lancer le blé ne serait pas votée » ; qu’en 
écartant ainsi l’existence d’une faute en se fondant sur 
les seules stipulations de la convention du 4 juillet 2006, 
dont elle avait elle-même relevé qu’elle n’avait jamais été 
transmise par Blétanol à ses adhérents, en sorte que ses 
stipulations leur était inopposables, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses 
propres constatations, et a violé l’article 1165 du code 
civil, ensemble l’article 1184 de ce code ;

3° que les sociétés coopératives ont l’obligation de 
développer l’activité économique de leurs membres et 
d’accroître les résultats de leur activité en valorisant au 
mieux leurs apports ; qu’en l’espèce, la société Acolyance 
avait souligné que la société Blétanol avait manqué de 
manière fautive à son obligation de valoriser au mieux 
les apports de ses membres « en acceptant…, sans solli-
citer l’accord de son conseil d’administration quand 
certains de ses membres avaient envisagé l’éventualité 
de ne pas construire, le lancement de la construction de 
la ligne blé et en acceptant des conditions de durée d’em-
prunts et des règles d’amortissement dérogatoires dont 
elle ne pouvait ignorer qu’elles conduiraient à ne pouvoir 
valoriser correctement les livraisons de blé de ses associés 
coopérateurs » ; qu’en écartant, cependant, tout manque-
ment de la société Blétanol, au motif que celle-ci n’avait 
souscrit aucune obligation de résultat quant à la rémuné-
ration versée à ses associés, ce qui ne suffisait pas à éluder 
l’existence d’un manquement de la société Blétanol à son 
obligation d’agir dans l’intérêt exclusif de ses membres en 
valorisant au mieux leurs apports, la cour d’appel, qui a 
statué par un motif inopérant, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1184 du code civil, ensemble 
l’article L. 521-1 du code rural et de la pêche maritime ;

4° que la coopérative et les coopérateurs sont tenus 
d’agir avec loyauté et transparence dans leurs rapports 
réciproques ; que cette obligation exige en particulier que 
la coopérative informe ses adhérents de toute décision et 
de toute convention conclue avec les tiers ayant un effet 
significatif sur la valorisation de leurs apports ; qu’il 
ressort des propres constatations de la cour d’appel que 
la société Blétanol n’avait pas transmis à ses adhérents, et 
notamment à la société Acolyance, la convention d’inves-
tissement et d’exploitation du 4 juillet 2006 en soulignant 
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qu’ « il n’est pas discuté qu’aucune copie de la convention 
d’investissement et d’exploitation, signée le 4 juillet 2006 
par Cristal Union et la société Siclaé… n’a, en son temps 
été remise entre les mains des sociétés SCAEL et Acoly-
ance et des autres coopératives associées de l’Union 
Blétanol », ce dont il résultait que la société Blétanol 
avait manqué ce faisant à son obligation de loyauté et 
de transparence envers ses adhérents ; qu’en déboutant, 
cependant, la société Acolyance de sa demande de résolu-
tion de son engagement coopératif, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
et a violé les articles 1134 et 1184 du code civil ;

mais attendu que l’arrêt relève que la convention 
d’investissement et d’exploitation du 4 juillet 2006 
mettait en œuvre le schéma industriel et la conven-
tion d’actionnaires exposés aux sociétés coopératives 
agricoles avant leur adhésion, à l’occasion de plusieurs 
réunions d’information et à l’aide de la remise de 
divers documents distribués et longuement expliqués, 
sans comporter d’engagements nouveaux méconnus 
de celles-ci ou contraires à leurs intérêts ; que la cour 
d’appel a pu en déduire qu’en n’ayant pas remis à ses 
adhérents une copie de cette convention signée entre 
les sociétés Cristal union et Siclaé, filiale de la société 
Champagne céréales, à laquelle la société blétanol 
s’était substituée le 8 novembre 2006, qui comportait 
une clause de confidentialité, mais qui avait été portée 
à la connaissance de la SCAEL et de la société Acoly-
ance, la société blétanol n’avait pas manqué de loyauté 
à leur égard ; qu’elle a, encore, exactement retenu que la 
valorisation des apports constituait un acte de gestion 
dont la contestation ne pouvait entraîner la résolution 
du contrat de coopération ; que, par ces seuls motifs, la 
décision se trouve légalement justifiée de ce chef ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 15-23.212 :

Attendu que la société Acolyance fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande de retrait de la société blétanol, 
alors, selon le moyen :

1° que la coopérative et les coopérateurs sont tenus 
d’agir avec loyauté et transparence dans leurs rapports 
réciproques ; que cette obligation exige en particulier 
que la coopérative informe ses adhérents de toute déci-
sion et de toute convention conclue avec les tiers ayant 
un effet significatif sur la valorisation de leurs apports ; 
que constitue un motif valable de retrait du coopérateur, 
toute violation commise par la coopérative à son obliga-
tion de loyauté ; qu’il ressort des propres constatations de 
la cour d’appel que la société Blétanol n’avait pas transmis 
à ses adhérents, et notamment à la société Acolyance, 
la convention d’investissement et d’exploitation du 
4 juillet 2006 en soulignant qu’ « il n’est pas discuté 
qu’aucune copie de la convention d’investissement et 
d’exploitation, signée le 4 juillet 2006 par Cristal union 
et la société Siclaé… n’a, en son temps été remise entre 
les mains des sociétés SCAEL et Acolyance et des autres 
coopératives associées de l’Union Blétanol », ce dont il 
résultait que la société Blétanol avait manqué ce faisant 
à son obligation de loyauté et de transparence envers ses 

adhérents ; qu’en déboutant, cependant, la société Acoly-
ance de sa demande de retrait, au motif que « l’Union 
Blétanol n’a pas fait preuve de déloyauté dans l’exécution 
du contrat et n’a pas manqué à ses obligations », la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a violé l’article 1134 du code civil, 
ensemble l’article R. 522-4, alinéa 2, du code rural et de 
la pêche maritime ;

2° que la tension extrême régnant entre un associé 
coopérateur et les dirigeants de la société coopérative, 
rendant impossibles des rapports professionnels normaux, 
constitue un motif valable de retrait ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article R. 522-4, alinéa 
2, du code rural et de la pêche maritime ;

mais attendu, d’abord, que l’arrêt relève que la 
convention d’investissement et d’exploitation du 
4 juillet 2006 mettait en œuvre le schéma industriel et la 
convention d’actionnaires exposés aux sociétés coopé-
ratives agricoles avant leur adhésion, à l’occasion de 
plusieurs réunions d’information et à l’aide de la remise 
de divers documents distribués et longuement expli-
qués ; que la cour d’appel a pu en déduire qu’en n’ayant 
pas remis à ses adhérents une copie de cette conven-
tion signée entre les sociétés Cristal union et Siclaé, 
filiale de la société Champagne céréales, à laquelle la 
société blétanol s’était substituée le 8 novembre 2006, 
qui comportait une clause de confidentialité, mais qui 
avait été portée à la connaissance de la société Acoly-
ance, la société blétanol n’avait pas manqué de loyauté 
à son égard, ce qui excluait tout retrait du contrat de 
coopération ;

Attendu, ensuite, que c’est dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel 
a estimé que les tensions qui pouvaient exister entre la 
société Acolyance et les dirigeants de la société blétanol 
ne constituaient pas un motif pouvant justifier le retrait 
de la première ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le cinquième du moyen, pris en sa cinquième 
branche, du pourvoi n° 15-23.212 :

Attendu que la société Acolyance fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande d’annulation de la délibération 
de l’assemblée générale extraordinaire de la société 
blétanol du 5 août 2011, alors, selon le moyen, que les 
engagements d’un associé ne peuvent en aucun cas être 
augmentés sans son consentement ; qu’il y a augmen-
tation de l’engagement d’un associé coopérateur si une 
délibération l’oblige à effectuer une dépense ou à exécuter 
une obligation absente des statuts primitifs, à l’instar du 
paiement d’une pénalité infligée en cas de non-livraison 
des quantités prévues ; qu’en jugeant, pour débouter la 
société Acolyance de sa demande de nullité de la délibé-
ration de l’assemblée générale extraordinaire de la société 
Blétanol du 5 août 2011, que la modification statutaire, 
« qui prévoit la possibilité pour le conseil d’administration 
d’appliquer une nouvelle sanction en cas de non livraison 
des quantités de blé devant être livrées… n’a pas pour effet 
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d’augmenter les engagements pris par les associés dans 
l’union », la cour d’appel a violé ensemble les articles 1836 
du code civil et L. 235-1 du code de commerce ;

mais attendu qu’ayant relevé, d’une part, que la péna-
lité créée en cas de non-livraison des quantités de blé 
figurant sur le bulletin de souscription, n’avait pour 
effet ni de modifier les volumes de blé à livrer par l’as-
socié coopérateur ni d’allonger la durée de son engage-
ment au sein de la coopérative, d’autre part, que cette 
pénalité nouvelle ne pouvait excéder la valeur du blé 
non livré, la cour d’appel en a exactement déduit que 
la délibération litigieuse n’augmentait pas les engage-
ments de la société Acolyance ; que le moyen n’est pas 
fondé ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi n° 15-23.105 et 
le sixième moyen du pourvoi n° 15-23.212, réunis :

Attendu que la SCAEL et la société Acolyance font 
grief à l’arrêt de les condamner à livrer à la société 
blétanol une certaine quantité de blé à un certain prix, 
alors, selon le moyen :

1° que les statuts de chaque coopérative agricole fixent 
les sanctions applicables en cas d’inexécution de ses enga-
gements par un coopérateur ; qu’aucune pénalité finan-
cière non prévue par les statuts ne peut être prononcée à 
l’encontre d’un coopérateur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a elle-même relevé que les statuts ne prévoyaient aucu-
nement, en cas de non-respect par un coopérateur de ses 
engagements, l’indemnisation de Blétanol sous la forme 
d’une remise sur le prix des apports en blé ; que pour fixer 
le prix des livraisons de blé au « prix du marché rendu 
Pomacle », selon la méthode préconisée par Blétanol, elle 
a pourtant considéré que ce mode de détermination du 
prix permettait d’indemniser Blétanol du prétendu préju-
dice consécutif à la défaillance imputée à la SCAEL : « ce 
mode de fixation de la rémunération du blé devant être 
livré par les sociétés Acolyance et SCAEL répond au prin-
cipe de l’équité devant être observé à l’égard des autres 
associés de l’Union Blétanol, qui ont respecté leur engage-
ment de fournir du blé annuellement aux prix, et assure 
une juste indemnisation du préjudice subi par la société 
Blétanol, qui a, jusqu’au mois de juillet 2011, réglé à 
l’aide de ses fonds propres les volumes de blé devant être 
acquis au prix du marché en raison de la défaillance des 
sociétés Acolyance et SCAEL » ; qu’en condamnant ainsi 
la SCAEL à indemniser le préjudice prétendument subi 
par la société Blétanol sous la forme, non prévue par les 
statuts, d’une remise sur le prix des apports en blé, la 
cour d’appel a violé l’article R. 522-3 du code rural et de 
la pêche maritime ;

2° que les statuts de chaque coopérative fixent les sanc-
tions applicables en cas d’inexécution de ses engagements 
par un coopérateur et aucune pénalité financière non 
expressément prévue par les statuts ne peut être infligée 
à un coopérateur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-
même constaté que l’article 7.5 des statuts de la société 
Blétanol ne prévoyait qu’une participation aux frais 
fixes en cas de défaut de livraison d’un coopérateur et en 

aucun cas une indemnisation de la société Blétanol sous 
la forme d’une réduction du prix des apports de blé ; qu’en 
fixant néanmoins, le prix des livraisons de blé au « prix 
du marché rendu Pomacle », selon la méthode proposée 
par la société Blétanol, tout en soulignant que « ce mode 
de fixation de la rémunération du blé devant être livré 
par les sociétés Acolyance et SCAEL répond au principe 
de l’équité devant être observé à l’égard des autres associés 
de l’Union Blétanol, qui ont respecté leur engagement de 
fournir du blé annuellement aux prix, et assure une juste 
indemnisation du préjudice subi par la société Blétanol, 
qui a, jusqu’au mois de juillet 2011, réglé à l’aide de ses 
fonds propres les volumes de blé devant être acquis au 
prix du marché en raison de la défaillance des sociétés 
Acolyance et SCAEL », la cour d’appel a condamné la 
société Acolyance à indemniser le préjudice préten-
dument subi par la société Blétanol sous la forme, non 
prévue par le statuts, d’une réduction du prix des apports 
en blé, violant ce faisant l’article R. 522-3 du code rural 
et de la pêche maritime ;

mais attendu que la cour d’appel a, non pas prononcé 
une sanction au sens de l’article R. 522-3 du code rural 
et de la pêche maritime, mais accueilli la demande 
d’exécution forcée des engagements de livraison, dont 
elle a souverainement fixé les modalités de rémunéra-
tion ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en 
ses deuxième et troisième branches, et le cinquième 
moyen, pris en ses quatre premières branches, du 
pourvoi n° 15-23.212 :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 15-23.105.

No 15-23.212. Société coopérative agricole 
d’Eure-et-Loir (SCAEL)
contre société Blétanol,

et autres.

Président : mme batut – Rapporteur : m. vitse – Avo-
cats : SCP baraduc, Duhamel et Rameix, SCP béna-
bent et Jéhannin, SCP Hémery et Thomas-Raquin, 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin, SCP Rous-
seau et Tapie, SCP Thouin-Palat et boucard

No 236

TRANSPORTS AERIENS
Transport de personnes – Responsabilité des trans-

porteurs de personnes – Obligations – Indemni-
sation et assistance des passagers prévues par le 



291

PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE

règlement communautaire du 11 février 2004 – 
Conditions – Perte de temps égale ou supérieure 
à trois heures – Applications diverses – Retard 
du vol initial au départ d’un aéroport situé sur 
le territoire d’un Etat membre – Correspondance 
manquée dans un pays tiers

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne (arrêt du 26 février 2013, Folkerts, 
C-11/11) que le passager d’un vol avec correspondance 
assuré par un même transporteur effectif a droit à une 
indemnisation, sur le fondement de l’article 7 du règle-
ment (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004, établis-
sant des règles communes en matière d’indemnisation 
et d’assistance des passagers en cas de refus 
d’embarquement et d’annulation ou de retard important 
d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91 du 
4 février 1991, lorsque son vol arrive à destination finale 
avec un retard égal ou supérieur à trois heures par rap-
port à l’heure d’arrivée initialement prévue.

Une juridiction de proximité déduit à bon droit de 
cette jurisprudence qu’un vol ayant subi un retard de 
plus de trois heures à l’arrivée dans un pays tiers, leur 
destination finale, les passagers de ce vol avaient droit à 
une indemnisation, peu important que le vol en cause, 
qui constituait la correspondance d’un vol au départ 
d’un aéroport situé sur le territoire d’un Etat membre 
soumis aux dispositions du traité, au sens de l’article 3, 
§ 1, sous a), du même règlement et dont le retard était 
à l’origine de la correspondance manquée dans un pays 
tiers, ait été au départ d’un aéroport situé dans un pays 
tiers, à destination d’un autre pays tiers et réalisé par 
un transporteur aérien effectif non communautaire.

30 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de 
proximité du 8e arrondissement de Paris, 12 juin 2015), 
et les productions, que mme X... a acheté deux billets 
d’avion pour elle-même et son mari, pour le vol Paris-
Kuala-Lumpur, via Dubaï, de la société Emirates du 
9 août 2014 ; qu’au départ de Paris, le vol a subi un 
retard de plus de deux heures par rapport à l’heure 
prévue ; qu’ayant, de ce fait, manqué leur correspon-
dance à Dubaï, m. et mme X... ont embarqué le lende-
main sur un autre vol et sont arrivés à Kuala-Lumpur 
avec un retard d’environ dix heures ; que mme X... a saisi 
la juridiction de proximité d’une demande d’indemni-
sation dirigée contre la société Emirates, sur le fonde-
ment de l’article 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du 
11 février 2004, établissant des règles communes en 
matière d’indemnisation et d’assistance des passagers 
en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de 
retard important d’un vol, et abrogeant le règlement 
(CEE) n° 295/91 ; que m. X... est intervenu volontaire-
ment à l’instance ;

Sur le second moyen, pris en ses première et 
cinquième branches :

Attendu que la société Emirates fait grief au jugement 
de la condamner à verser à m. et mme X... la somme de 
600 euros, chacun, à titre d’indemnisation, majorée 
des intérêts au taux légal, outre une certaine somme en 
remboursement de frais de taxi et au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, alors, selon le moyen :

1° que le règlement n° 261/2004 du 11 février 2004 
établissant des règles communes en matière d’indemnisa-
tion et d’assistance des passagers en cas de refus d’embar-
quement, d’annulation ou de retard important d’un vol, 
s’applique aux passagers au départ d’un aéroport situé 
sur le territoire d’un Etat membre soumis aux dispo-
sitions du traité ainsi qu’aux passagers au départ d’un 
aéroport situé dans un pays tiers et à destination d’un 
aéroport situé sur le territoire d’un Etat membre soumis 
aux dispositions du traité, lorsque le transporteur aérien 
effectif qui réalise le vol est un transporteur communau-
taire ; qu’il en résulte que lorsque le transporteur aérien 
effectif n’est pas un transporteur communautaire et que 
la correspondance se fait au départ d’un pays tiers vers 
un pays hors communauté, les dispositions du règlement 
ne peuvent régir ce vol ; qu’en jugeant que M. et Mme X... 
avaient droit à être indemnisés pour avoir subi un retard 
de plus de trois heures à l’arrivée à Kuala-Lumpur, la 
juridiction de proximité, qui a fait application du règle-
ment susvisé à un vol, au départ de Dubaï vers Kuala-
Lumpur, de la société Emirates, qui n’est pas un trans-
porteur communautaire et ne détient aucune licence de 
vol délivrée par un pays communautaire, a violé, par 
fausse application, les articles 3, 6 et 7 du règlement 
n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

2° que les juges doivent motiver leur décision ; qu’en 
se bornant à affirmer, après avoir rappelé qu’un problème 
technique entraînant un retard de vol ne relève pas de 
circonstances extraordinaires, sauf si ce problème découle 
d’événements qui, par leur nature ou leur origine, ne sont 
pas inhérents à l’exercice normal de l’activité du trans-
porteur aérien concerné et échappent à sa maîtrise effec-
tive, que « tel n’est pas le cas en l’espèce », la juridiction de 
proximité, qui n’a pas mis la cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle, a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

mais attendu, d’une part, qu’après avoir rappelé 
qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice 
de l’Union européenne que les passagers d’un vol avec 
correspondance assuré par un même transporteur 
effectif ont droit à une indemnisation, sur le fondement 
de l’article 7 du règlement n° 261/2004, lorsque leur 
vol arrive à destination finale avec un retard égal ou 
supérieur à trois heures par rapport à l’heure d’arrivée 
initialement prévue (arrêt du 26 février 2013, Folkerts, 
C-11/11), la juridiction de proximité en a déduit, à bon 
droit, qu’ayant subi un retard de plus de trois heures 
à l’arrivée à Kuala-Lumpur, leur destination finale, 
m. et mme X... avaient droit à une indemnisation, peu 
important que le vol en cause, qui constituait la corres-
pondance d’un vol au départ d’un aéroport situé sur le 
territoire d’un État membre soumis aux dispositions du 
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traité, au sens de l’article 3, § 1, sous a), du même règle-
ment et dont le retard était à l’origine de la correspon-
dance manquée à Dubaï, ait été au départ d’un aéroport 
situé dans un pays tiers, à destination d’un autre pays 
tiers et réalisé par un transporteur aérien effectif non 
communautaire ;

Attendu, d’autre part, que, par une décision motivée, 
la juridiction de proximité a énoncé qu’un problème 
technique entraînant un retard de vol ne relevait pas 
de circonstances extraordinaires, sauf si ce problème 
découlait d’événements qui, par leur nature ou leur 
origine, n’étaient pas inhérents à l’exercice normal de 
l’activité du transporteur aérien concerné, et que tel 
n’était pas le cas en l’espèce ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.
No 15-21.590. Société Emirates

contre Mme Y...,  épouse X...,
et autre.

Président : mme batut – Rapporteur : m. Truchot – Avo-
cat général : m. Drouet – Avocats : SCP Gadiou et 
Chevallier, SCP Lesourd

Sur l’obligation du transporteur aérien 
d’indemniser les passagers en cas de retard de trois 
heures ou plus, à rapprocher :
CJUE, arrêt du 26 février 2013, Folkerts, C-11/11 ;
1re Civ., 15 janvier 2015, pourvoi n° 13-25.351, Bull. 

2015, I, n° 17 (cassation).

Sur le champ d’application territorial du règlement 
(CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Con‑
seil du 11 février 2004, à rapprocher :
1re Civ., 12 octobre 2016, pourvoi n° 15-20.380, Bull. 

2016, I, n° 196 (cassation).
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No 240

1o SECURITE SOCIALE
Assujettissement – Généralités – Personnes assu-

jetties – Président-directeur général et directeur 
général délégué d’une société de droit français 
ayant perçu des rémunérations aux Etats-Unis – 
Législation applicable – Détermination

2o SECURITE SOCIALE
Financement – Contribution pour le rembourse-

ment de la dette sociale – Contribution pour le 
remboursement de la dette sociale portant sur 
les revenus d’activité et de remplacement de 
source étrangère – Recouvrement – Adminis-
tration fiscale – Compétence

1o D’une part, selon les stipulations de l’article 5, § 1, de 
l’Accord de sécurité sociale du 2 mars 1987 entre le 
Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement des Etats-Unis d’Amérique, publié par le 
décret n° 88-610 du 5 mai 1988, sauf dispositions 
contraires, une personne occupée sur le territoire de 
l’un des Etats contractants est, en ce qui concerne cet 
emploi, soumise uniquement à la législation de cet 
Etat contractant, même si cette personne réside sur le 
territoire de l’autre Etat contractant ou si le siège de 
l’employeur de cette personne se trouve sur le territoire 
de l’autre Etat contractant, et que, selon l’article 7, § 3, 
du même accord, une personne exerçant habituelle-
ment une acti vité non salariée sur le territoire de l’un et 
l’autre des Etats contractants est soumise uniquement 
à la législation de l’Etat contractant sur le territoire 
duquel cette personne exerce son activité principale.

D’autre part, selon l’article L. 311-3, 12°, du code 
de la sécurité sociale, qui figure au nombre des légis-
lations nationales auxquelles renvoie l’article 2, § 1, 
de l’accord susmentionné pour l’application de ses 
stipulations, sont assujettis obligatoirement au ré-
gime général, notamment, les présidents du conseil 
d’administration, les directeurs généraux et les direc-
teurs généraux délégués des sociétés anonymes.

Aussi, doit être approuvée la cour d’appel qui 
applique la loi française à l’assujettissement à 

cotisations sociales de rémunérations perçues aux 
Etats-Unis par le président-directeur général et 
le directeur général délégué d’une société de droit 
français.

2o Il ressort de la combinaison des articles 15, I et III, de 
l’ordonnance n° 95-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale, et L. 136-6, III, du 
code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédac-
tion applicable à la date d’exigibilité des contributions 
(2001 et 2002) que la contribution au remboursement 
de la dette sociale portant sur les revenus d’activité et 
de remplacement de source étrangère doit être recou-
vrée et contrôlée par l’administration fiscale.

3 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite 
d’un contrôle portant sur les années 2001 à 2003, 
l’URSSAF de Paris et région parisienne, aux droits 
de laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France, a notifié 
le 12 novembre 2004 à la SA vivendi Universal aux 
droits de laquelle vient la société vivendi (la société), 
une lettre d’observations comportant plusieurs chefs de 
redressement, puis, le 20 décembre suivant, une mise 
en demeure de payer un certain montant de cotisations 
et majorations de retard ; que la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider 
le redressement du chef des rémunérations d’ori-
gine américaine perçues par deux de ses mandataires 
sociaux et par trois de ses salariés ;

mais attendu que l’arrêt relève, par motifs adoptés, 
qu’il ressort des éléments versés aux débats et des 
constatations de l’inspecteur de recouvrement qui a 
consulté les documents de référence de 2001 et 2002 
que la société vivendi Universal Us Holding n’était pas 
une société filiale de la société vivendi française, ni une 
entité juridique distincte ;

Que de ces constatations procédant de son pouvoir 
souverain d’appréciation des éléments de fait et de 
preuve soumis aux débats, abstraction faite des formu-
laires W2 délivrés par l’administration américaine, 
d’ailleurs produits pour la première fois en cause de 
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cassation, et qui n’ont de force probatoire que sur l’as-
sujettissement du travailleur salarié ou non salarié à la 
législation américaine, la cour d’appel a déduit à bon 
droit que l’exercice par les intéressés de leur activité aux 
Etats-Unis l’était pour le compte de la seule société de 
droit français vivendi ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider 
le redressement du chef des rémunérations d’origine 
américaine perçues par ses deux mandataires sociaux, 
alors, selon le moyen :

1° que l’Accord de sécurité sociale du 2 mars 1987 
conclu entre la France et les Etats-Unis fixe les règles de 
détermination de la loi de sécurité sociale applicable 
en cas d’exercice d’une activité salariée ou non salariée 
dans l’un des deux pays et/ou dans les deux pays conjoin-
tement ; que pour assujettir l’intégralité des revenus de 
MM. X... et Y... à la loi de sécurité sociale française, la 
cour d’appel a retenu en l’espèce que « la prééminence 
de leurs mandats au siège de la société française était 
déterminante » ; qu’en statuant ainsi cependant que le 
constat péremptoire de la « prééminence » des mandats 
de MM. X... et Y... au sein de la société Vivendi ne lui 
permettait aucunement de s’affranchir, comme elle l’a 
fait, des critères de rattachement prévus par l’accord 
franco-américain de sécurité sociale, la cour d’appel a 
violé les articles 5 à 7 dudit Accord de sécurité sociale 
du 2 mars 1987 conclu entre la France et les Etats-Unis 
et les articles L. 111-2-2, L. 311-2 et L. 311-3 du code de 
la sécurité sociale ;

2° que, selon l’article 7, § 3, de l’Accord de sécurité 
sociale du 2 mars 1987 conclu entre la France et les 
Etats-Unis « une personne exerçant habituellement une 
activité non salariée sur le territoire de l’un et l’autre des 
Etats contractants est soumise uniquement à la législa-
tion de l’Etat contractant sur le territoire duquel cette 
personne exerce son activité principale » ; que selon 
l’article 5 de l’arrangement administratif pris pour l’ap-
plication de l’accord franco-américain, « pour l’appli-
cation de l’article 7, paragraphe 3, de l’Accord, (…) on 
considère [qu’un travailleur non salarié] exerce son 
activité principale sur le territoire de l’Etat contractant 
où il est présent pendant le plus grand nombre de jours 
au cours de cette même année » ; que la cour d’appel a 
constaté que « MM. X... et Y... ont continué tous deux à 
exercer leurs mandats sociaux au sein de la société mère 
du groupe Vivendi Universal à Paris, parallèlement aux 
activités new-yorkaise" et que "MM. X... et Y... ont fixé 
leur résidence à New York, c’est donc là que se situe leur 
activité principale" ; que dès lors qu’il ressort des motifs 
de l’arrêt que MM. X... et Y... exerçaient habituellement 
une activité non-salariée sur les deux territoires et qu’ils 
étaient présents un plus grand nombre de jours de l’année 
sur le territoire américain – pays dans lequel ils avaient 
fixé leur résidence principale – il s’en déduisait que la loi 
de sécurité sociale américaine était applicable aux trai-

tements qui leur étaient versés par Vivendi Universal Us 
Holding ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences de ses constatations en viola-
tion de l’article 7, § 3, de l’Accord de sécurité sociale du 
2 mars 1987 conclu entre la France et les Etats-Unis et 
des articles L. 111-2-2, L. 311-2 et L. 311-3 du code de 
la sécurité sociale ;

3° qu’en application de l’article 7, § 3, de l’accord de 
sécurité sociale du 2 mars 1987 et de l’article 5 de l’arran-
gement administratif en cas d’exercice habituel de deux 
mandats en France et aux Etats-Unis c’est le nombre 
de jours de présence physique le plus élevé sur le sol 
de l’un des deux Etats qui est retenu comme critère de 
compétence ; qu’en se bornant à relever, pour valider le 
redressement, que « MM. X... et Y... ont continué tous 
deux à exercer leurs mandats sociaux au sein de la société 
mère du groupe Vivendi Universal à Paris, parallèlement 
aux activités new-yorkaises, la prééminence de leurs 
mandants au siège de la société française étant déter-
minante de l’assujettissement des rémunérations au 
code de la sécurité sociale », sans rechercher si, comme 
il était soutenu, MM. X... et Y... n’étaient pas physique-
ment présents de 2001 à 2003 un plus grand nombre 
de jours aux Etats-Unis qu’en France, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 7, 
§ 3, de l’Accord de sécurité sociale du 2 mars 1987 conclu 
entre la France et les Etats-Unis et des articles L. 111-2-2, 
L. 311-2 et L. 311-3 du code de la sécurité sociale ;

4° que le rattachement au régime général de sécurité 
sociale – par application des articles L. 311-2 et L. 311-3, 
12°, du code de la sécurité sociale – des personnes exer-
çant des mandats de président du conseil d’administra-
tion ou de directeur général de société anonyme n’en 
fait pas des « salariés » au sens du droit français et /
ou de l’accord franco-américain de sécurité sociale du 
2 mars 1987 ; qu’aussi à supposer qu’elle ait adopté les 
motifs du jugement, statuant en ce sens et appliquant 
« les articles 5.1 et 6.1 et non l’article 7 de l’accord 
franco-américain du 2 mars 1987 » – afférents aux sala-
riés – à la situation de MM. X... et Y..., la cour d’appel a 
violé les articles 5 à 7 de l’Accord de sécurité sociale du 
2 mars 1987 conclu entre la France et les Etats-Unis et 
les articles L. 111-2-2, L. 311-2 et L. 311-3 du code de 
la sécurité sociale ;

5° que selon l’article 6, § 1, de l’Accord de sécurité 
sociale du 2 mars 1987 conclu entre la France et les Etats-
Unis « lorsqu’une personne assurée en vertu de la légis-
lation d’un Etat contractant au titre d’un travail effectué 
pour un employeur sur le territoire de cet Etat contractant 
est détachée par cet employeur afin d’effectuer un travail 
sur le territoire de l’autre Etat contractant, cette personne 
est soumise uniquement à la législation du premier Etat 
contractant comme si elle était occupée sur son terri-
toire, à la condition que la durée prévisible du travail 
sur le territoire de l’autre Etat contractant n’excède pas 
cinq ans » ; que dans ces conditions, à supposer même, 
pour les seuls besoins de la discussion, que MM. X... et 
Y... se voient appliquer les règles afférentes aux « sala-
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riés », en rattachant leur activité exercée aux Etats-Unis 
à la loi française de sécurité sociale sans constater qu’ils 
aient fait l’objet d’un simple détachement temporaire aux 
Etats-Unis pour une durée n’excédant pas cinq ans, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 5, § 1, et 6, § 1, de l’Accord de sécurité sociale 
du 2 mars 1987 conclu entre la France et les Etats-Unis 
et des articles L. 111-2-2, L. 311-2 et L. 311-3 du code de 
la sécurité sociale ;

6° qu’en se fondant sur le motif inopérant selon lequel 
« la structure de New York n’est pas une entité juri-
dique distincte apparaissant dans la liste des filiales 
du groupe mais une structure administrative et finan-
cière », la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 5 à 7 de l’Accord de sécurité sociale 
du 2 mars 1987 conclu entre la France et les Etats-Unis 
et des articles L. 111-2-2, L. 311-2 et L. 311-3 du code de 
la sécurité sociale ;

mais attendu, d’une part, que, selon les stipulations 
de l’article 5, § 1, de l’Accord de sécurité sociale du 
2 mars 1987 entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amé-
rique, publié par le décret n° 88-610 du 5 mai 1988, 
sauf dispositions contraires, une personne occupée sur 
le territoire de l’un des Etats contractants est, en ce qui 
concerne cet emploi, soumise uniquement à la légis-
lation de cet Etat contractant, même si cette personne 
réside sur le territoire de l’autre Etat contractant ou si 
le siège de l’employeur de cette personne se trouve sur 
le territoire de l’autre Etat contractant, et que, selon 
l’article 7, § 3, du même accord, une personne exerçant 
habituellement une activité non salariée sur le terri-
toire de l’un et l’autre des États contractants est soumise 
uniquement à la législation de l’Etat contractant sur 
le territoire duquel cette personne exerce son activité 
principale ; d’autre part, que, selon l’article L. 311-3, 
12°, du code de la sécurité sociale, qui figure au nombre 
des législations nationales auxquelles renvoie l’article 2, 
§ 1, de l’accord susmentionné pour l’application de ses 
stipulations, sont assujettis obligatoirement au régime 
général, notamment, les présidents du conseil d’admi-
nistration, les directeurs généraux et les directeurs 
généraux délégués des sociétés anonymes ;

Et attendu que l’arrêt constate que mm. X... et Y...
exerçaient leur activité à Paris au siège de la société 
dont ils avaient la qualité, respectivement, de président-
directeur général et de directeur général délégué ;

Qu’il en résulte qu’exerçant au sens de la législation 
nationale une activité donnant lieu à un assujettisse-
ment au régime général en qualité de travailleur salarié, 
leur situation ne relevait pas des stipulations de l’ar-
ticle 7 de l’accord franco-américain du 2 mars 1987 ;

Que par ce seul motif de pur droit, substitué après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du code de procédure civile, aux motifs de l’arrêt 
critiqué, la décision se trouve légalement justifiée ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu qu’il y a lieu de constater que la société 
se désiste de ce quatrième moyen ;

Sur le cinquième moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider 
le redressement du chef du financement du régime 
de retraite à prestations définies auprès de l’assureur 
Cardif ;

mais attendu que l’arrêt relève, par motifs adoptés, 
qu’antérieurement à la loi du 21 août 2003, les contri-
butions des employeurs destinées au financement 
de prestations complémentaires de retraite et de 
prévoyance étaient soumises à cotisations sociales dès 
lors qu’elles excédaient un certain montant ; que face 
aux difficultés d’application, la loi de 2003 a institué une 
contribution à la charge exclusive de l’employeur de 6 % 
sur les primes ou sur la partie de la dotation aux provi-
sions ou du montant mentionné en annexe au bilan ; 
que l’article 115 de la loi a précisé que cette disposition 
était applicable pour effectuer les redressements suite 
à des contrôles portant sur ces mêmes contributions 
et afférents aux années antérieures au 1er janvier 2004 ; 
que cette loi étant d’application immédiate, la société 
n’ayant pas appliqué la législation antérieure, ni justifié 
qu’elle n’était pas soumise au paiement des cotisations 
et contributions sociales sous l’empire de l’ancienne 
législation, il convient de lui appliquer les nouvelles 
dispositions de l’article L. 137-1 du code de la sécurité 
sociale et de maintenir le redressement qui a soumis 
l’intégralité des primes versées en 2002 et au titre de 
2003 à la contribution de 6 %, sans que la date de leur 
versement effectif à l’assureur ait une importance ;

Que par ces seuls motifs, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision ;

Sur le sixième moyen, pris en ses deux premières 
branches :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider 
le redressement du chef du financement du régime de 
retraite complémentaire des dirigeants ;

mais attendu que l’arrêt, par motifs propres et 
adoptés, relève que la société a mis en place un régime 
de retraite complémentaire dénommé "promesse indi-
viduelle", individualisé sur la tête d’une dizaine de 
cadres dirigeants nommément désignés dans le contrat 
signé avec l’assureur ; que le document concernant la 
synthèse des engagements mentionne des dates de 
naissance et des montants afférents suivant les lignes 
du tableau et suivant les personnes en cause ; que les 
calculs actuariels sont individualisés ;

Que de ces constatations procédant de son pouvoir 
souverain d’appréciation des éléments de fait et de 
preuve soumis à son examen, la cour d’appel a exac-
tement déduit, sans avoir à procéder à la recherche 
sollicitée, que le contrat litigieux, en ce que son finan-
cement par l’employeur était individualisable par 
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salarié, ne répondait pas aux conditions fixées par l’ar-
ticle L. 137-11 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003, et 
que les primes versées à ce titre devaient être soumises 
à cotisations et contributions sociales en application 
des articles L. 242-1 et D. 242-1, dans leur rédaction 
applicable à la date d’exigibilité de celles-ci ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le septième moyen qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion ;

mais, sur le troisième moyen, pris en sa deuxième 
branche :

vu les articles 15, I et III, de l’ordonnance n° 95-50 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale et L. 136-6, III, du code de la sécurité sociale, ce 
dernier dans sa rédaction applicable à la date d’exigibi-
lité des contributions ;

Attendu qu’il ressort de la combinaison de ces textes, 
que la contribution au remboursement de la dette 
sociale portant sur les revenus d’activité et de rempla-
cement de source étrangère doit être recouvrée et 
contrôlée par l’administration fiscale ;

Attendu que pour rejeter le moyen tiré de l’incom-
pétence des unions de recouvrement à recouvrer et 
contrôler la contribution pour le remboursement de 
la dette sociale sur les revenus perçus aux Etats-Unis 
par m. Y..., l’arrêt retient que cette union est compétente 
pour la gestion de ce recouvrement pour les personnes 
assujetties au titre de l’impôt sur le revenu en France ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et sur le sixième moyen, pris en sa troisième branche :

vu les articles 455 et 458 du code de procédure civile ;

Attendu que la société a soulevé dans ses écritures 
d’appel, versées en production, le moyen subsidiaire 
selon lequel, en admettant que l’article L. 137-11 
du code de la sécurité sociale ne soit pas applicable, 
l’URSSAF aurait dû tenir compte, pour la fixation de 
l’assiette de cotisations, des reprises sur provisions 
effectuées par la société vivendi à défaut d’achèvement 
par les salariés de leur carrière dans l’entreprise ;

Qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen tenant à 
l’assiette des cotisations et contributions sociales, la 
cour d’appel a méconnu les exigences du premier des 
textes susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du troisième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
valide, d’une part, le redressement du chef de la contri-
bution au remboursement de la dette sociale due sur 
les rémunérations d’origine étrangère versées à m. Y..., 
d’autre part, le redressement des cotisations et contri-

butions sociales dues sur le financement du régime de 
retraite complémentaire de certains dirigeants, l’arrêt 
rendu le 26 février 2015, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

No 15-16.991. Société Vivendi
contre union de recouvrement  

des cotisations de sécurité sociale  
et d'allocations familiales (URSSAF)  

d'Ile-de-France, 
et autre.

Président : m. Prétot (conseiller doyen faisant fonction 
de président) – Rapporteur : mme belfort – Avocat gé-
néral : mme Lapasset – Avocats : SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer, SCP Gatineau et Fattaccini

Sur le no 1 :

Sur l’application de l’Accord de sécurité sociale 
du 2 mars 1987 entre le Gouvernement de la Répu‑
blique française et le Gouvernement des Etats‑Unis 
d’Amérique, à rapprocher :
2e Civ., 7 juillet 2016, pourvoi n° 15-23.517, Bull. 2016, 

II, n° 189 (1 et 2) (rejet).

Sur le no 2 :

A rapprocher :
CE, 4 juin 2007, n° 269449, publié au Recueil Lebon.

No 241

SECURITE SOCIALE, ASSURANCE DES 
NON‑SALARIES

Cotisations – Assiette – Revenus – Revenu profes-
sionnel – Détermination – Portée

Par un premier arrêt, (2e Civ., 15 mars 2012, pourvoi 
n° 10-19.605, diffusé), la Cour de cassation a rappelé 
que les cotisations personnelles d’assurance maladie 
des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles n’entrent pas dans le champ d’application de 
la Convention entre la France et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, tendant à évi-
ter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur les revenus, signée à Londres 
le 22 mai 1968 et publiée par le décret n° 69-1052 du 
21 novembre 1969.

Par un second arrêt, (2e Civ., 9 octobre 2014, pour-
voi n° 13-18.837, Bull. 2014, II n° 211 (rejet), la Cour 
de cassation a jugé que les bénéfices distribués par le 
siège d’un partnership de droit américain à un avocat, 
résidant et travaillant en France, revêtent au sens de 
l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, le carac-
tère d’un revenu d’activité non salariée retenu pour le 



253

DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE

calcul de l’impôt sur le revenu, de sorte qu’ils entrent 
dans l’assiette de calcul des cotisations d’allocations fa-
miliales dues par l’intéressé.

Dans cet arrêt, la Cour rappelle que les revenus 
non salariés perçus à Londres, au titre d’un partner-
ship de droit britannique, par un avocat résidant sur 
le territoire français sont inclus, comme revenus pro-
fessionnels, dans l’assiette des cotisations personnelles 
d’assurance maladie de cet avocat dans les limites fixées 
par l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale.

3 novembre 2016 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi de 
cassation (15 mars 2012, n° 10-19.605), qu’associé au 
sein d’un cabinet constitué sous la forme d’un partner-
ship de droit anglais ayant son siège à Londres, m. X... 
exerce son activité d’avocat en France où il réside ; que 
la caisse d’assurance maladie des professions libérales 
d’Ile-de-France, aux droits de laquelle vient la caisse du 
Régime social des indépendants des professions libé-
rales d’Ile-de-France (la caisse) ayant entendu intégrer 
le montant des bénéfices distribués au siège du cabinet 
à Londres dans l’assiette des cotisations d’assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des 
professions non agricoles dues par m. X..., et fait signi-
fier plusieurs contraintes à cette fin, ce dernier a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen, pris en ses première, 
deuxième, quatrième, cinquième, sixième, septième et 
huitième branches :

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de rejeter son 
recours, alors, selon le moyen :

1° qu’aux termes de l’article 14 bis, alinéa 2, du règle-
ment CEE n° 1408/71, une personne ne peut être consi-
dérée comme exerçant une activité non salariée dans un 
pays de l’Union européenne qu’à la condition que cette 
activité soit considérée comme telle par la législation de 
l’Etat membre sur le territoire duquel elle est exercée ; que 
la Cour de justice a dit pour droit que la notion d’activité 
salariée ou non salariée doit donc s’apprécier par réfé-
rence au régime de sécurité sociale applicable compte 
tenu de la législation du lieu d’exercice de l’activité ; qu’en 
tenant pour établi que les revenus non salariaux perçus 
en Grande-Bretagne, par M. X..., en contrepartie de 
la détention de parts dans un partnership, constituent 
des revenus professionnels, après avoir rappelé au visa 
des articles 14 bis et 14 quinquiès du règlement CEE 
n° 1408/71, que M. X... reconnaît avoir son activité prin-
cipale indépendante en France où il réside, et qu’il était 
de ce seul fait soumis à la législation française, au lieu 
de rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la qualité de 
membre associé d’un partnership de droit anglais consti-
tuait une activité professionnelle, au sens de la législation 
de Grande-Bretagne, la cour d’appel a violé les disposi-
tions précitées, ensemble l’article 3 du code civil et l’annexe 
I paragraphe O du règlement relatif au "Royaume-Uni » ;

2° que pour procéder à la qualification d’une institu-
tion étrangère au regard de la loi du for, le juge doit en 
déterminer l’objet et la teneur au regard de la loi étran-
gère ; qu’en énonçant que les revenus non-salariaux 
perçus en Grande-Bretagne, par M. X..., en contrepartie 
de la détention de parts dans un partnership, consti-
tuent des revenus professionnels, après avoir rappelé au 
visa des articles 14 bis et 14 quinquiès du règlement CEE 
n° 1408/71, que M. X... reconnaît avoir son activité prin-
cipale indépendante en France où il réside, et qu’il était 
de ce seul fait soumis à la législation française, au lieu 
de rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si, au regard de 
la législation anglaise régissant cette institution inconnue 
du droit français qu’est le partnership, les revenus qui 
en provenaient n’étaient pas étrangers à toute activité et 
n’étaient pas distribués au prorata des droits respectifs des 
associés dans le capital, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 3 du code civil ;

3° que les cotisations d’assurance maladie et maternité 
et d’allocations familiales des travailleurs non-salariés 
non agricoles sont assises sur les revenus professionnels 
non-salariés perçus en contrepartie d’une activité exercée 
en France ; qu’en énonçant que les revenus non-salariaux 
perçus en Grande-Bretagne, par M. X..., en contrepartie 
de la détention de parts dans un partnership, constituent 
des revenus professionnels, après avoir rappelé au visa 
des articles 14 bis et 14 quinquiès du règlement CEE 
n° 1408/71, que M. X... reconnaît avoir son activité princi-
pale indépendante en France où il réside, et qu’il était de ce 
seul fait soumis à la législation française, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si le principe de territorialité ne 
s’opposait pas à l’assujettissement des revenus perçus par 
M. X... en Grande-Bretagne, en contrepartie de sa qualité 
d’associé du partnership, indépendamment de l’exercice 
de son activité d’avocat en France, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard du principe de terri-
torialité de la loi en matière de sécurité sociale, ensemble 
l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale et les 
articles 14 bis et quinquiès du règlement communautaire ;

4° qu’il incombe au juge français qui reconnaît appli-
cable un droit étranger d’en rechercher, soit d’office, soit 
à la demande d’une partie qui l’invoque, la teneur, avec 
le concours des parties et personnellement s’il y a lieu, et 
de donner à la question litigieuse une solution conforme 
au droit positif étranger ; qu’en faisant supporter à M. X... 
la charge de rapporter la preuve qu’il finance en Grande-
Bretagne le régime de sécurité sociale par le paiement de 
l’impôt, quand il appartenait à la juridiction du second 
degré de rechercher la teneur du droit anglais et de donner 
à la question litigieuse, une solution conforme au droit 
positif, la cour d’appel a violé l’article 3 du code civil ;

5° qu’il résulte de l’article 14, § 1, de la Convention 
fiscale franco-britannique du 22 mai 1968 tendant à 
éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion 
fiscale que « les revenus qu’un résident d’un Etat contrac-
tant tire d’activités indépendantes ne sont imposables que 
dans cet Etat, à moins que ce résident ne dispose de façon 
habituelle dans l’autre Etat contractant d’une base fixe 
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pour l’exercice de ses activités », et que « s’il dispose d’une 
telle base, les revenus sont imposables dans l’autre Etat 
mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à 
ladite base fixe » ; qu’en décidant que la Grande-Bretagne 
ne serait pas fondée à assujettir à l’impôt, les bénéfices 
procurés par un partnership, en vue de financer le régime 
de sécurité sociale, après avoir reconnu qu’ils ne sont pas 
imputables à la base fixe constituée par l’activité d’avocat 
en France mais qu’ils n’étaient imposables qu’au Royaume-
Uni, la cour d’appel a violé les dispositions précitées ;

6° qu’une personne ne peut être considérée sur le fonde-
ment des articles 14 bis et 14 quinquiès du règlement 
comme exerçant une activité non salariée dans un pays de 
l’Union européenne qu’à la condition que cette activité soit 
considérée comme telle par la législation de l’Etat membre 
sur le territoire duquel elle est exercée ; qu’en considé-
rant que l’application des articles 14 bis et 14 quinquiès 
du règlement CEE n° 1408/71 imposerait aux autorités 
britanniques de rembourser à M. X... les impôts dont 
il se serait acquitté à tort, à raison de la quote-part des 
bénéfices distribués par le partnership dont il était associé, 
à supposer qu’il soit démontré que le paiement de l’impôt 
contribue au financement de la sécurité sociale, au lieu 
de rechercher s’il exerçait, au sens du droit anglais, une 
activité professionnelle, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 14 bis et 14 quinquiès 
du règlement l’article 14 bis, alinéa 2, du règlement CEE 
n° 1408/71, ensemble l’article 3 du code civil ;

7° qu’en toute hypothèse, la Cour de l’Union a dit 
pour droit, dans l’arrêt Derouin c/ Urssaf de Paris du 
3 avril 2008 que le règlement n° 1408/71 du 14 juin 1971 
ménage aux Etats membres la possibilité de ne pas 
soumettre à leur législation sociale les revenus d’activité 
exercés à l’étranger ; qu’en affirmant qu’en application de 
l’article 14 bis 2 et de l’article 14 quinquiès 1 de ce règle-
ment, les intéressés doivent être traités par la législation 
de l’Etat de résidence comme s’ils exerçaient l’ensemble 
de leurs activités professionnelles sur le territoire de l’Etat 
de résidence, bien que ce règlement ait ménagé au législa-
teur français la possibilité de limiter l’application de la loi 
française aux activités exercées sur le territoire national, 
la cour d’appel a violé le règlement précité et particulière-
ment son article 14 bis 2 et de son article 14 quinquiès ;

8° que l’ensemble des dispositions du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne (TFUE) relative à la 
libre circulation des personnes et à la liberté d’établisse-
ment s’oppose à toute législation qui peut défavoriser les 
ressortissants d’un Etat membre lorsqu’ils souhaitent 
exercer une activité économique sur le territoire d’un autre 
Etat membre ; qu’en s’abstenant de rechercher, ainsi qu’elle 
y était invitée, si l’article L. 131-6 du code de la sécurité 
sociale ne nuirait pas à l’installation d’un établissement en 
France par un cabinet anglais constitué sous la forme d’un 
partnership et ne défavoriserait pas, partant, la liberté de 
circulation des personnes, s’il devait être interprété comme 
conduisant à l’assujettissement aux cotisations sociales en 
France de revenus provenant d’un partnership basé en 
Grande-Bretagne perçus par l’un de ses associés résidant 

en France, alors qu’ils ont déjà été assujettis en Grande-
Bretagne à un impôt destiné à financer les mêmes pres-
tations sociales et que, par convention, l’Etat de résidence 
a admis que ces revenus ne soient assujettis qu’à l’impôt 
étranger, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 26-2 et 49 du TFUE ;

mais attendu que l’arrêt, après avoir rappelé, d’une 
part, les dispositions des articles 14 bis et quinquiès 
du règlement n° 1408/71 CEE du 14 juin 1971, d’autre 
part, la convention entre la France et le Royaume-Uni 
de Grande-bretagne et d’Irlande du Nord tendant à 
éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur les revenus, signée 
à Londres le 22 mai 1968 et publiée par le décret 
n° 69-1052 du 21 novembre 1969, convention qui ne 
s’applique pas aux cotisations sociales, lesquelles ne 
font pas partie des impôts compris dans son champ, 
constate que m. X... convient qu’il exerce son activité 
principale de travailleur indépendant en France ;

Que de ces énonciations et constatations, la cour 
d’appel, qui n’avait pas à procéder aux recherches solli-
citées, a exactement déduit qu’il convenait de vérifier 
si les sommes perçues par m. X... au titre des bénéfices 
distribués au siège du cabinet de Londres constituaient 
en tout ou partie des revenus professionnels non sala-
riés au sens de l’article L. 131-6 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction alors applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

mais, sur le même moyen, pris en sa troisième 
branche :

vu l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale 
dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des 
cotisations litigieuses ;

Attendu, selon ce texte, que le revenu professionnel 
pris en compte pour la détermination de l’assiette 
des cotisations personnelles d’assurance maladie des 
travailleurs non salariés des professions non agri-
coles est celui retenu pour le calcul de l’impôt sur le 
revenu avant application des déductions, abattements 
et exonérations mentionnés aux dispositions du code 
général des impôts qu’il énumère ;

Attendu que, pour rejeter le recours, l’arrêt relève 
essentiellement que m. X..., qui exerçait en qualité 
d’avocat et était résident sur le territoire français, devait 
une « cotisation annuelle de base » sur l’ensemble des 
revenus nets de l’année sans qu’ils soient nécessaire-
ment inclus pour le calcul de l’impôt sur le revenu ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le revenus litigieux ne 
pouvaient être compris dans l’assiette des cotisations 
dues par m. X... que dans les limites fixées par le texte 
susvisé, la cour d’appel a violé celui-ci ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre les parties, par la 
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cour d’appel de versailles ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d’appel de versailles, autrement composée.

No 15-21.958. M. X...
contre ministre chargé  

de la sécurité sociale,
et autres.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme belfort – Avo-
cat général : m. de monteynard – Avocats : SCP 
boullez, SCP Garreau, bauer-violas et Feschotte-
Desbois

A rapprocher :
2e Civ., 9 octobre 2014, pourvoi n° 13-18.837, Bull. 

2014, II, n° 211 (rejet).

No 242

SECURITE SOCIALE, ASSURANCE DES 
NON‑SALARIES

Cotisations – Recouvrement – Contrainte – men-
tions nécessaires – mention de la nature, du 
montant et de la période des cotisations

Selon les articles L. 244-2 et L. 244-9 du code de la sécu-
rité sociale, rendus applicables au recouvrement des 
cotisations par le régime social des indépendants par 
les articles L. 133-6-4, I, et L. 612-12 du même code, la 
mise en demeure qui constitue une invitation impéra-
tive adressée au débiteur d’avoir à régulariser sa situa-
tion dans le délai imparti, et la contrainte délivrée à la 
suite de cette mise en demeure restée sans effet, doivent 
permettre à l’intéressé d’avoir connaissance de la na-
ture, de la cause et de l’étendue de son obligation. A 
cette fin, il importe qu’elles précisent, à peine de nullité, 
outre la nature et le montant des cotisations réclamées, 
la période à laquelle elles se rapportent, sans que soit 
exigée la preuve d’un préjudice.

Viole ces textes, l’arrêt, qui pour valider une con-
trainte, énonce qu’une mise en demeure avait été 
adressée au cotisant et contenait toutes précisions sur 
la période de cotisations et leur montant, majora-
tions de retard comprises, alors que la motivation de 
la mise en demeure adressée au cotisant ne dispense 
pas l’organisme social de motiver la contrainte qu’il 
décerne ensuite pour le recouvrement des cotisations 
mentionnées dans la mise en demeure.

3 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu les articles L. 244-2 et L. 244-9 du code de la sécu-
rité sociale, rendus applicables au recouvrement des 
cotisations par le Régime social des indépendants par 
les articles L. 133-6-4, I et L. 612-12 du même code ;

Attendu, selon ces textes, que la mise en demeure qui 
constitue une invitation impérative adressée au débiteur 
d’avoir à régulariser sa situation dans le délai imparti, et 
la contrainte délivrée à la suite de cette mise en demeure 
restée sans effet, doivent permettre à l’intéressé d’avoir 
connaissance de la nature, de la cause et de l’étendue de 
son obligation ; qu’à cette fin, il importe qu’elles précisent, 
à peine de nullité, outre la nature et le montant des cotisa-
tions réclamées, la période à laquelle elles se rapportent, 
sans que soit exigée la preuve d’un préjudice ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse régio-
nale du Régime social des indépendants d’Auvergne 
(la caisse) a fait signifier, le 20 mai 2011, à m. X... une 
contrainte afférente aux cotisations échues des années 
2009 et 2010 et à laquelle il a formé opposition devant 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour valider la contrainte litigieuse, 
l’arrêt retient qu’il résulte de la procédure que le 
11 mars 2001 a été adressée à m. X... une mise en 
demeure qui n’a pas été contestée, contenant toutes 
précisions sur la période de cotisations et leur montant, 
majorations de retard comprises ; que cette mise 
en demeure avait été précédée d’un avis d’appel du 
5 janvier 2011 comportant également le détail des coti-
sations de l’année 2010 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la motivation de 
la mise en demeure adressée au cotisant ne dispense 
pas l’organisme social de motiver la contrainte qu’il 
décerne ensuite pour le recouvrement des cotisations 
mentionnées dans la mise en demeure, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la 
seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 22 avril 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de bastia ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence.

No 15-20.433. M. X...
contre caisse régionale  

du Régime social des indépendants 
(RSI) d’Auvergne.

Président : m. Prétot (conseiller doyen faisant fonction 
de président) – Rapporteur : m. Hénon – Avocat gé-
néral : m. de monteynard – Avocats : SCP Waquet, 
Farge et Hazan

A rapprocher :

Soc., 19 mars 1992, pourvoi n° 88-11.682, Bull. 1992, v, 
n° 204 (cassation) ;

Soc., 4 octobre 2001, pourvoi n° 00-12.757, Bull. 2001, 
v, n° 298 (cassation), et l’arrêt cité.
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No 243

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SO‑
CIALES

vieillesse – Pension – Liquidation – Caractère 
définitif – Conditions – Détermination

La pension de retraite ne revêt un caractère définitif que 
lorsque son attribution a fait l’objet d’une décision de 
l’organisme dûment notifiée à l’assuré et non contestée 
en temps utile par ce dernier.

3 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon les arrêts attaqués (montpellier, 
18 janvier 2012 et 10 septembre 2014), que, ne pouvant 
plus exercer son métier de marin, m. X... a sollicité 
le 8 avril 2008 de l’Établissement national des inva-
lides de la marine (l’ENIm) l’attribution, d’une part, 
d’une pension de retraite anticipée, d’autre part, d’une 
pension d’invalidité, en exprimant sa préférence pour 
la seconde ; que l’ENIm lui ayant accordé la première, 
il a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale 
aux fins d’annulation de cette pension de retraite et 
d’attribution d’une pension d’invalidité ;

Sur les deux premiers moyens réunis, dirigés contre 
l’arrêt du 18 janvier 2012 :

Attendu que l’ENIm fait grief à l’arrêt d’accueillir le 
recours, alors, selon le moyen :

1° que les pensions de retraite anticipée versées en 
application de l’article L. 5552-7 du code des transports 
sont définitivement acquises ; qu’en application de l’ar-
ticle L. 5552-44 du code des transports, elle ne peut être 
révisée ou supprimée que, à tout moment, en cas d’erreur 
matérielle et, dans le délai d’un an à compter de la notifi-
cation de la décision de concession initiale de la pension, 
en cas d’erreur de droit ; qu’indépendamment des délais 
de recours, le bénéficiaire d’une pension n’est recevable 
qu’à agir pour faire sanctionner l’erreur matérielle ou 
de droit ouvrant le recours ; que le caractère définitif de 
la pension fait obstacle à tout recours tendant à une autre 
fin, notamment celui tendant à revenir sur l’option prise 
par l’assuré en faveur de cette pension par préférence à 
une pension d’invalidité avec laquelle elle ne se cumule 
pas ; qu’en déclarant M. X... recevable à contester la 
pension de retraite anticipée qui lui a été concédée défini-
tivement et ainsi lui permettre d’opter pour une pension 
d’invalidité, la cour d’appel a violé l’article L. 37 du code 
des pensions de retraites des marins français, devenu l’ar-
ticle L. 5552-44 du code des transports ;

2° que les pensions de retraite anticipées versées en 
application de l’article L. 5552-7 du code des transports 
sont définitivement acquises et ne peuvent être révi-
sées ou supprimées que dans les conditions suivantes : 
à tout moment, en cas d’erreur matérielle et dans le 
délai d’un an à compter de la notification de la décision 
de concession initiale de la pension, en cas d’erreur de 

droit ; qu’en annulant la décision de l’ENIM accordant à 
M. X... une pension de retraite anticipée sans avoir relevé 
ni erreur matérielle ni erreur de droit, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 37 
du code des pensions de retraites des marins français, 
devenu l’article L. 5552-44 du code des transports ;

3° que les pensions de retraite anticipées versées en 
application de l’article L. 5552-7 du code des transports 
sont définitivement acquises et ne peuvent être révi-
sées ou supprimées que dans les conditions suivantes : à 
tout moment, en cas d’erreur matérielle et dans le délai 
d’un an à compter de la notification de la décision de 
concession initiale de la pension, en cas d’erreur de droit ; 
que l’erreur matérielle ou de droit justifiant la révision 
ou la suppression de la pension s’entend d’une erreur 
affectant les conditions d’ouverture ou les modalités de 
calcul de cette pension ; qu’à supposer que la cour d’appel 
ait retenu que l’erreur qu’elle a sanctionnée par ailleurs 
sur la question de la pension d’invalidité justifiait l’an-
nulation de la décision d’attribution d’une pension de 
retraite anticipée, la cour d’appel a violé l’article L. 37 
du code des pensions de retraites des marins français, 
devenu l’article L. 5552-44 du code des transports ;

mais attendu que la pension de retraite ne revêt un 
caractère définitif que lorsque son attribution a fait 
l’objet d’une décision de l’organisme dûment notifiée à 
l’assuré et non contestée en temps utile par ce dernier ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’ENIm justifie 
de la notification de la décision du 1er juillet 2008 de 
retraite anticipée par la production de l’accusé de récep-
tion signé par m. X... le 25 juillet 2008, et que, dès le 
7 août 2008, dans les deux mois mentionnés dans cette 
notification, m. X... a saisi le tribunal des affaires de 
sécurité sociale en contestation de la décision lui refu-
sant la suppression de sa pension anticipée, l’arrêt retient 
que l’ENIm n’est pas fondé à soulever l’irrecevabilité de 
la demande de m. X... au titre de sa décision n° 000597 
du 1er juillet 2008 avec effet rétroactif au 30 avril 2008 
qui n’est pas définitive au regard des dispositions de l’ar-
ticle L. 5552-44 du code des transports ;

Que par ce seul motif, l’arrêt se trouve légalement 
justifié ;

Et sur le troisième moyen, dirigé contre l’arrêt du 
10 septembre 2014 :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 14-26.188. Etablissement national  
des invalides de la marine (ENIM)

contre M. X....

Président : mme Flise – Rapporteur : m. Cadiot – Avo-
cat général : m. de monteynard – Avocats : SCP De-
laporte et briard, SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel
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Sur la portée du principe de l’intangibilité des pen‑
sions liquidées dans le régime général, à rapprocher :
2e Civ., 18 novembre 2003, pourvoi n° 02-30.287, Bull. 

2003, II, n° 339 (cassation), et l’arrêt cité ;
2e Civ., 25 octobre 2006, pourvoi n° 05-10.660, Bull. 

2006, II, n° 288 (rejet), et l’arrêt cité.

No 244

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SO‑
CIALES

vieillesse – Pension – Liquidation – Retraite pro-
gressive – Conditions – Détermination – Portée

D’une part, l’article L. 351-15 du code de la sécurité so-
ciale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-1330 du 
9 novembre 2010, permet à l’assuré qui exerce une activ-
ité à temps partiel au sens de l’article L. 3123-1 du code 
du travail de demander la liquidation de sa pension de 
retraite ainsi que le service d’une fraction de celle-ci aux 
conditions qu’il précise ; d’autre part, l’article L. 3123-1 
du code du travail considère comme à temps partiel le 
salarié dont la durée du travail est inférieure à la du-
rée légale, ou à la durée fixée conventionnellement pour 
la branche ou l’entreprise ou à la durée applicable dans 
l’établissement. Il résulte de la combinaison des dispo-
sitions de ces deux textes que le bénéfice de la retraite 
progressive est subordonné à la justification de l’exercice 
d’une activité dont la durée, exprimée en heures, est infé-
rieure à la durée normale du travail.

Viole ces dispositions, la cour d’appel qui retient 
que le salarié ayant conclu une convention de forfait 
en jours, dont le nombre est inférieur à celui correspon-
dant à un temps complet, effectue un travail à temps 
partiel non seulement au sens général du terme mais 
également au sens de l’article L. 3123-1 du code du tra-
vail et peut bénéficier de la retraite progressive.

3 novembre 2016 Cassation partielle

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu les articles L. 351-15 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-1330 
du 9 novembre 2010, applicable au litige, et L. 3123-1 
du code du travail ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que l’assuré 
qui exerce une activité à temps partiel au sens du 
second, peut demander la liquidation de sa pension de 
retraite et le service d’une fraction de celle-ci aux condi-
tions qu’il précise ; que, selon le second, est considéré 
comme salarié à temps partiel le salarié dont la durée 
du travail est inférieure à la durée légale, à la durée fixée 
conventionnellement pour la branche ou l’entreprise ou 
à la durée applicable dans l’entreprise ; qu’il résulte de 

la combinaison de ces dispositions que le bénéfice de 
la retraite progressive est subordonné à la justification 
de l’exercice d’une activité dont la durée, exprimée en 
heures, est inférieure à la durée normale du travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. X... a solli-
cité, à effet du 1er octobre 2011, auprès de la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse des travailleurs sala-
riés (la CNAvTS) le bénéfice de la retraite progressive 
et produit, à l’appui de sa demande, une convention 
de forfait en jours ; que la CNAvTS ayant rejeté sa 
demande au motif que le contrat ne mentionnait pas les 
horaires de travail à temps partiel, m. X... a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que, pour accueillir le recours, l’arrêt, après 
avoir rappelé les dispositions des articles L. 351-15, 
R. 351-40 du code de la sécurité sociale, L. 3121-10, 
L. 3123-1, L. 3123-14 et L. 3121-44 du code du travail, 
retient que m. X... a signé le 12 mai 2011 et à effet du 
1er octobre 2011 un avenant à son contrat de travail, 
pour lui permettre d’exercer une activité à temps partiel 
dans le cadre de sa demande de retraite progressive ; 
qu’il résulte de cet avenant ainsi que de l’attestation de 
l’employeur, que le salarié devait exercer son activité 
pour une durée de 171 jours par an quand la durée est 
de 214 jours à temps complet, sa rémunération étant 
diminuée à due proportion ; que le dispositif de retraite 
progressive a été introduit bien avant celui relatif aux 
conventions de forfait jours, issu des lois relatives 
à la réduction négociée du temps de travail, dites 
« Aubry » I et II qui n’ont eu ni pour but ni pour effet 
de le remettre en cause ; que l’intéressé effectuait un 
travail à temps partiel non seulement au sens général 
du terme mais également au sens de l’article L. 3123-1 
du code du travail ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit sans objet 
le surplus de la demande de m. X..., qui bénéficie 
désormais d’une pension complète, l’arrêt rendu le 
3 septembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de versailles ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de versailles, autrement composée.

No 15-26.276. Caisse nationale d’assurance 
vieillesse (CNAV)  

des travailleurs salariés
contre M. X....

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Depommier – 
Avocat général : m. de monteynard – Avocats : SCP 
Gatineau et Fattaccini

A rapprocher :
2e Civ., 18 décembre 2014, pourvoi n° 13-28.826, Bull. 

2014, II, n° 253 (cassation).
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No 245

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FA‑
MILIALES

Prestations – bénéficiaires – Enfant mineur 
étranger résidant en France – Conditions – Pro-
duction du certificat médical délivré par l’Office 
français de l’immigration et de l’intégration – 
Portée

Selon l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale, béné-
ficient des prestations familiales les étrangers non ressor-
tissants d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace écono mique eu-
ropéen ou de la Confédération suisse, pour les enfants qui 
sont à leur charge et au titre desquels les prestations sont 
demandées dès lors qu’ils justifient de la régularité de 
leur situation par la production de l’un des titres ou docu-
ments énumérés par l’article D. 512-2 du même code. 
Selon l’article 8 de la Convention entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de 
la Côte d’Ivoire relative à la circulation et au séjour des 
personnes signée à Abidjan le 21 septembre 1992, publiée 
par le décret n° 95-436 du 14 avril 1995, les membres 
de la famille d’un ressortissant de l’un des Etats contrac-
tants peuvent être autorisés à rejoindre le chef de famille 
régulièrement établi sur le territoire de l’autre Etat dans le 
cadre de la légis lation en vigueur dans l’Etat d’accueil en 
matière de regroupement familial.

Aux termes de l’article 35, § 1, de la conven-
tion de sécurité sociale du 16 janvier 1985 entre 
le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la Côte d’Ivoire en matière de sé-
curité sociale, publiée par le décret n° 87-123 du 
19 février 1987, les travailleurs salariés de nationalité 
ivoirienne, occupés sur le territoire français, bénéfi-
cient pour leurs enfants résidant en France des presta-
tions familiales prévues par la législation française.

Il résulte de la combinaison de ces dispositions et 
stipulations que le travailleur salarié ou assimilé de 
nationalité ivoirienne doit justifier de la régularité de 
la situation de l’enfant qui a été autorisé à le rejoindre 
en France, par la production du certificat de contrô-
le médical de l’enfant délivré par l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration à l’issue de la procé-
dure d’introduction ou d’admission au séjour au titre 
du regroupement familial.

3 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de 
procédure civile :

vu les articles L. 512-2 et D. 512-2 du code de 
la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, 35, § 1, 
de la convention de sécurité sociale du 16 janvier 1985 

entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire 
en matière de sécurité sociale, publiée par le décret 
n° 87-123 du 19 février 1987, et 8 de la Convention 
entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la Côte d’Ivoire relative à la circu-
lation et au séjour des personnes signée à Abidjan le 
21 septembre 1992, publiée par le décret n° 95-436 du 
14 avril 1995 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que bénéfi-
cient des prestations familiales les étrangers non ressor-
tissants d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ou de la Confédération suisse pour les enfants 
qui sont à leur charge et au titre desquels les prestations 
sont demandées dès lors qu’ils justifient de la régula-
rité de leur situation par la production de l’un des titres 
ou documents énumérés par le deuxième ; que, selon 
le dernier, les membres de la famille d’un ressortissant 
de l’un des Etats contractants peuvent être autorisés à 
rejoindre le chef de famille régulièrement établi sur le 
territoire de l’autre Etat dans le cadre de la législation 
en vigueur dans l’Etat d’accueil en matière de regrou-
pement familial ; que, selon le troisième, les travail-
leurs salariés de nationalité ivoirienne, occupés sur le 
territoire français, bénéficient pour leurs enfants rési-
dant en France des prestations familiales prévues par la 
législation française ; qu’il résulte de la combinaison de 
ces dispositions et stipulations que le travailleur salarié 
ou assimilé de nationalité ivoirienne doit justifier, par 
la production des documents mentionnés au deuxième 
des textes susvisés, de la régularité de la situation de 
l’enfant qui a été autorisé à le rejoindre en France ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme X..., de natio-
nalité ivoirienne, entrée en France en 2001 et titulaire 
d’une carte de séjour temporaire mention « salariée » 
depuis 2009, régulièrement renouvelée depuis, a solli-
cité, en novembre 2009, le bénéfice des prestations 
familiales au titre de ses deux enfants, Tatoh Paule, née 
le 6 juin 1995 en Côte d’Ivoire et arrivée en France en 
juillet 2007, et Hismael, né le 26 septembre 2002 en 
France ; que la caisse d’allocations familiales de Paris 
(la caisse) lui ayant opposé un refus en l’absence de 
production pour l’aînée des deux enfants, du certificat 
de contrôle médical délivré par l’Office français de 
l’immigration et de l’intégration, mme X... a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour faire droit à ce recours, l’arrêt 
retient que les dispositions de la convention générale 
de sécurité sociale du 16 janvier 1985 entre la France 
et la Côte d’Ivoire, claires et précises et dont l’applica-
tion n’est subordonnée à aucun autre texte, ont un effet 
direct sur la situation des ressortissants de chacun des 
pays concernés ; qu’elles garantissent aux ressortissants 
ivoiriens résidant légalement en France et y exerçant 
une activité salariée ou assimilée une égalité de traite-
ment pour l’ouverture des droits aux prestations fami-
liales et que la législation française ne doit donc pas les 
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soumettre à des conditions plus rigoureuses que celles 
applicables aux personnes de nationalité française ; 
qu’en l’espèce, mme X..., qui exerçait une activité salariée 
ou assimilée, remplissait les autres conditions d’attribu-
tion des prestations familiales tenant à la régularité du 
séjour en France et à la charge effective et permanente 
des enfants ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 7 mai 2015, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

No 15-21.204. Caisse d’allocations familiales 
(CAF) de Paris
contre Mme X....

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Olivier – Avo-
cat général : mme Lapasset – Avocats : SCP Gatineau 
et Fattaccini, SCP meier-bourdeau et Lécuyer

Sur les conditions d’ouverture du droit aux pres‑
tations familiales au regard de l’enfant étranger à 
charge d’un parent étranger résidant régulièrement 
en France, à rapprocher :
Ass. plén., 5 avril 2013, pourvoi n° 11-18.947, Bull. 

2013, Ass. plén., n° 3 (1) (rejet), et l’arrêt cité.

No 246

APPEL CIVIL
Procédure sans représentation obligatoire – Ex-

propriation – Transmission par voie électro-
nique – Domaine d’application – Détermina-
tion – Portée

Il résulte de la combinaison des articles 748-1, 748-3 et 
748-6 du code de procédure civile et de l’article 1er de 
l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010 relatif à la 
communication électronique dans la procédure sans 
représentation obligatoire devant les cours d’appel 
que, en matière d’expropriation pour cause d’utilité 
publique, la déclaration d’appel, les actes de consti-
tution et les pièces qui leur sont associées peuvent 
être valablement adressés au greffe de la chambre de 
l’expropriation par la voie électronique par le biais du 
« réseau privé virtuel avocat ».

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt d’une 
cour d’appel qui déclare irrecevable l’appel interjeté 
contre un jugement d’une juridiction de l’expropriation 
faute d’avoir été formé selon la procédure par-
ticulière instaurée par l’article R. 13-47 du code de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique alors ap-
plicable.

10 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

vu l’article R. 13-47 du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique alors applicable, ensemble les 
articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de procédure 
civile et l’article 1er de l’arrêté du garde des sceaux du 
5 mai 2010 relatif à la communication électronique 
dans la procédure sans représentation obligatoire 
devant les cours d’appel ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison des quatre 
derniers de ces textes que, en matière d’expropriation 
pour cause d’utilité publique, la déclaration d’appel, les 
actes de constitution et les pièces qui leur sont asso-
ciées peuvent être valablement adressées au greffe de 
la chambre de l’expropriation par la voie électronique 
par le biais du « réseau privé virtuel avocat » (RPvA) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Société d’éco-
nomie mixte d’aménagement de Gennevilliers (la 
SEmAG 92) a interjeté appel du jugement d’une juri-
diction de l’expropriation du 27 février 2013 qui fixait 
le montant des indemnités revenant aux consorts 
X... au titre de l’expropriation, à son profit, d’un bien 
immobilier leur appartenant ;

Attendu que pour déclarer l’appel irrecevable, la cour 
d’appel, après avoir relevé que la déclaration d’appel 
de la SEmAG 92 avait été reçue le 28 mars 2013, par 
le RPvA, retient que la procédure particulière d’appel 
en matière d’expropriation, mise en place par l’ar-
ticle R. 13-47 susvisé, n’a pas été respectée, la chambre 
traitant non pas les messages reçus par la voie du RPvA 
mais les courriers déposés au greffe ou adressés par 
lettre recommandée ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 10 juin 2014, entre les parties, par la 
cour d’appel de versailles ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

No 14-25.631. Société d’économie mixte 
d’aménagement de Genevilliers 

(SEMAG92)
contre M. X...,

et autres.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme brouard- 
Gallet – Avocat général : m. Girard – Avocats : SCP 
Lyon-Caen et Thiriez, SCP Zribi et Texier
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Sur l’impossibilité, en matière d’expropriation, de 
transmettre les mémoires par voie électronique à la 
cour d’appel, à rapprocher :
2e Civ., 10 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.431, Bull. 

2016, II, n° 247 (rejet).

No 247

APPEL CIVIL
Procédure sans représentation obligatoire – Ex-

propriation – Transmission par voie électro-
nique – Domaine d’application – Détermina-
tion – Portée

Aucune disposition du code de l’expropriation n’exclut, 
devant la cour d’appel, la faculté pour les parties 
d’effectuer par voie électronique l’envoi, la remise et 
la notification des actes de procédure, instituée par 
l’article 748-1 du code de procédure civile. Cette fa-
culté est toutefois subordonnée, en application de 
l’article 748-6 du même code, à l’emploi de procédés 
techniques garantissant, dans des conditions fixées par 
arrêté du garde des sceaux, la fiabilité de l’identification 
des parties, l’intégrité des documents, ainsi que la confi-
dentialité et la conservation des échanges et la date cer-
taine des transmissions. Or, les dispositions liminaires, 
claires et intelligibles de l’article 1er de l’arrêté du garde 
des sceaux du 5 mai 2010, relatif à la communication 
électronique dans la procédure sans représentation 
obligatoire devant les cours d’appel ne fixent de telles 
garanties que pour l’envoi par un auxiliaire de justice 
de la déclaration d’appel, de l’acte de constitution et des 
pièces qui leur sont associées, à l’exclusion des écritures 
des parties. La restriction de l’usage de la communi-
cation électronique qui en découle est conforme aux 
exigences du procès équitable dès lors que, répondant 
à l’objectif de sécurisation de l’usage de la communi-
cation électronique, elle est dénuée d’ambiguïté pour 
un professionnel avisé comme un auxiliaire de justice 
lorsqu’il recourt à la communication électronique 
et ne le prive pas de la possibilité d’adresser au greffe 
les mémoires prévus par l’article R. 13-49 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique alors ap-
plicable dans les conditions fixées par ce texte.

C’est par conséquent à bon droit qu’une cour d’appel, 
qui n’était pas saisie du mémoire de l’appelant qui 
avait été transmis par la voie électronique via le ré-
seau privé virtuel avocat (RPVA), ayant constaté que 
celui-ci n’avait adressé son mémoire que par un cour-
rier posté alors que le délai de deux mois prescrit par 
l’article R. 13-49 était expiré, a prononcé la déchéance 
de l’appel prévue par ce texte.

10 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 19 juin 2015), 
qu’en exécution d’un projet déclaré d’utilité publique, la 

société Loire-Atlantique développement a été autorisée 
à acquérir une parcelle appartenant à m. X... ; qu’une 
ordonnance d’expropriation ayant été rendue, un juge 
de l’expropriation a fixé l’indemnité due à m. X..., reje-
tant pour partie ses demandes ;

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de prononcer 
la déchéance de l’appel qu’il a interjeté à l’encontre du 
jugement indemnitaire rendu par le juge de l’expropria-
tion, alors, selon le moyen :

1° que selon l’article 748-1 du code de procédure civile, 
qui figure au livre premier de ce code, lequel comporte des 
« dispositions communes à toutes les juridictions », « les 
envois, remises et notifications des actes de procédure, 
des pièces, avis, avertissements ou convocations, des 
rapports, des procès-verbaux ainsi que des copies et expé-
ditions revêtues de la formule exécutoire des décisions 
juridictionnelles peuvent être effectués par voie électro-
nique dans les conditions et selon les modalités fixées par 
le présent titre, sans préjudice des dispositions spéciales 
imposant l’usage de ce mode de communication » ; qu’il 
en va donc ainsi s’agissant notamment de la procédure 
d’appel en matière d’expropriation, qui ne comporte 
aucune disposition qui y déroge, en ce qui concerne en 
particulier la transmission au greffe du mémoire d’appe-
lant ; qu’en se prononçant de la sorte, la cour d’appel a 
violé le texte précité, ensemble l’article R. 13-49 du code 
de l’expropriation ;

2° qu’il résulte de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la 
communication par voie électronique dans la procédure 
sans représentation obligatoire devant les cours d’appel 
que, dans cette procédure, les écritures peuvent être 
adressées à la cour d’appel par un auxiliaire de justice par 
voie électronique, dans les conditions des articles 748-1 et 
suivants du code de procédure civile, selon les modalités 
prévues par cet arrêté ; qu’il en va ainsi s’agissant notam-
ment de la procédure d’appel en matière d’expropriation, 
en ce qui concerne en particulier la transmission au greffe 
du mémoire d’appelant ; qu’en se prononçant de la sorte, 
la cour d’appel a violé les textes précités, ensemble l’ar-
ticle R. 13-49 du code de l’expropriation ;

3° que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement ; que le droit à un procès équi-
table implique l’accès au juge ; que selon l’article 748-1 du 
code de procédure civile, qui figure au livre premier de 
ce code, lequel comporte des « dispositions communes à 
toutes les juridictions », « les envois, remises et notifica-
tions des actes de procédure, des pièces, avis, avertisse-
ments ou convocations, des rapports, des procès-verbaux 
ainsi que des copies et expéditions revêtues de la formule 
exécutoire des décisions juridictionnelles peuvent être 
effectués par voie électronique dans les conditions et selon 
les modalités fixées par le présent titre, sans préjudice 
des dispositions spéciales imposant l’usage de ce mode de 
communication » ; qu’il en va donc normalement ainsi 
s’agissant notamment de la procédure d’appel en matière 
d’expropriation, qui ne comporte aucune disposition qui 
y déroge, en ce qui concerne en particulier la transmis-
sion au greffe du mémoire d’appelant ; qu’en considérant 
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qu’en matière d’expropriation, la transmission par voie 
électronique des mémoires est incompatible avec l’ar-
ticle R. 13-49 du code de l’expropriation, la cour d’appel 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4° que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement ; que le droit à un procès équi-
table implique l’accès au juge ; qu’il résulte de l’arrêté du 
5 mai 2010 relatif à la communication par voie électro-
nique dans la procédure sans représentation obligatoire 
devant les cours d’appel que, dans cette procédure, les 
écritures peuvent être adressées à la cour d’appel par un 
auxiliaire de justice par voie électronique, dans les condi-
tions des articles 748-1 et suivants du code de procédure 
civile, selon les modalités prévues par cet arrêté ; qu’il 
en va donc normalement ainsi s’agissant notamment de 
la procédure d’appel en matière d’expropriation, en ce 
qui concerne en particulier la transmission au greffe du 
mémoire d’appelant ; qu’en considérant qu’en matière 
d’expropriation, la transmission par voie électronique des 
mémoires est incompatible avec l’article R. 13-49 du code 
de l’expropriation, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

5° que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement ; que le droit à un procès équi-
table implique l’accès au juge ; que ce droit ne peut 
connaître de restrictions que dans la mesure où il n’est 
pas atteint dans sa substance même par des dispositions 
dont la clarté et la cohérence seraient insuffisantes ; que 
l’article 748-1 du code de procédure civile, qui figure au 
livre premier de ce code, lequel comporte des « disposi-
tions communes à toutes les juridictions », « les envois, 
remises et notifications des actes de procédure, des pièces, 
avis, avertissements ou convocations, des rapports, des 
procès-verbaux ainsi que des copies et expéditions revê-
tues de la formule exécutoire des décisions juridiction-
nelles peuvent être effectués par voie électronique dans les 
conditions et selon les modalités fixées par le présent titre, 
sans préjudice des dispositions spéciales imposant l’usage 
de ce mode de communication », permet à tout le moins 
légitimement de penser qu’en matière d’expropriation, les 
mémoires peuvent être adressés à la cour d’appel par un 
auxiliaire de justice par voie électronique ; qu’en considé-
rant qu’en matière d’expropriation, la transmission par 
voie électronique des mémoires est incompatible avec l’ar-
ticle R. 13-49 du code de l’expropriation, la cour d’appel 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

6° que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement ; que le droit à un procès équi-
table implique l’accès au juge ; que ce droit ne peut 
connaître de restrictions que dans la mesure où il n’est 
pas atteint dans sa substance même par des dispositions 
dont la clarté et la cohérence seraient insuffisantes ; que 
l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication par 
voie électronique dans la procédure sans représentation 
obligatoire devant les cours d’appel, dont il résulte que, 

dans cette procédure, les écritures peuvent être adressées 
à la cour d’appel par un auxiliaire de justice par voie élec-
tronique, permet à tout le moins légitimement de penser 
qu’en matière d’expropriation, les mémoires peuvent être 
adressés à la cour d’appel par un auxiliaire de justice 
par voie électronique ; qu’en considérant qu’en matière 
d’expropriation, la transmission par voie électronique des 
mémoires est incompatible avec l’article R. 13-49 du code 
de l’expropriation, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

mais attendu que si aucune disposition du code de 
l’expropriation n’exclut, devant la cour d’appel, la faculté 
pour les parties d’effectuer par voie électronique l’envoi, 
la remise et la notification des actes de procédure, insti-
tuée par l’article 748-1 du code de procédure civile, cette 
faculté est subordonnée, en application de l’article 748-6 
du même code, à l’emploi de procédés techniques garan-
tissant, dans des conditions fixées par arrêté du garde 
des sceaux, la fiabilité de l’identification des parties, 
l’intégrité des documents, ainsi que la confidentialité 
et la conservation des échanges et permettant la date 
certaine des transmissions ; que les dispositions limi-
naires, claires et intelligibles, de l’article 1er de l’arrêté du 
garde des sceaux du 5 mai 2010, relatif à la communi-
cation électronique dans la procédure sans représenta-
tion obligatoire devant les cours d’appel, ne fixent une 
telle garantie que pour l’envoi par un auxiliaire de justice 
de la déclaration d’appel, de l’acte de constitution et des 
pièces qui leur sont associées, à l’exclusion des écri-
tures des parties ; que cette restriction est conforme aux 
exigences du procès équitable dès lors que, répondant 
à l’objectif de sécurisation de l’usage de la communi-
cation électronique, elle est dénuée d’ambiguïté pour 
un professionnel avisé comme un auxiliaire de justice 
lorsqu’il recourt à la communication électronique et 
ne le prive pas de la possibilité d’adresser au greffe les 
mémoires prévus par l’article R. 13-49 du code de l’ex-
propriation pour cause d’utilité publique alors appli-
cable dans les conditions fixées par ce texte ; que c’est 
à bon droit que la cour d’appel, qui n’était pas saisie du 
mémoire de m. X... transmis par la voie électronique, 
ayant constaté que celui-ci n’avait adressé son mémoire 
que par un courrier posté alors que le délai de deux mois 
était expiré, a prononcé la déchéance de l’appel ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-25.431. M. X...
contre société Loire-Atlantique 

développement (SELA).

Président : mme Flise – Rapporteur : m. de Leiris – Avo-
cat général : m. Girard – Avocats : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez, SCP Piwnica et molinié

Sur la possibilité, en matière d’expropriation, de 
transmettre par voie électronique à la cour d’appel 
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la déclaration d’appel, les actes de constitution et les 
pièces qui leur sont associées, à rapprocher :
2e Civ., 10 novembre 2016, pourvoi n° 14-25.631, Bull. 

2016, II, n° 246 (cassation).

Sur la sanction de la transmission irrégulière de 
conclusions via le RPVA, dans le cadre d’une procé‑
dure avec représentation obligatoire avant l’entrée 
en vigueur de l’arrêté du 20 décembre 2012 relatif à 
la communication électronique dans les procédures 
avec représentation obligatoire devant les cours, à 
rapprocher :
2e Civ., 24 septembre 2015, pourvoi n° 13-28.017, Bull. 

2015, II, n° 207 (rejet).

No 248

PROCEDURE CIVILE
Procédure à jour fixe – Requête – Ordonnance y 

faisant droit – Délai fixé pour assigner – Non-
respect – Sanction – Détermination

Le non-respect du délai fixé par un premier président 
dans l’ordonnance par laquelle il autorise l’assignation 
à jour fixe pour la délivrance des assignations ne peut 
être sanctionné par la caducité de l’ordonnance et par-
tant de l’assignation à jour fixe qu’elle autorise et est 
sans incidence sur la recevabilité de l’appel.

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt d’une 
cour d’appel qui, après avoir relevé que le premier 
président, dans l’ordonnance autorisant l’assignation 
à jour fixe, avait prévu que les assignations devaient 
être délivrées aux parties adverses dans les quinze jours 
de sa décision sous peine de caducité et que les assi-
gnations avaient été délivrées aux créanciers inscrits 
et au créancier poursuivant sans que ce délai ait été 
respecté, retient que l’ordonnance du premier prési-
dent s’imposant aux parties comme à la juridiction de 
jugement, la caducité de ladite ordonnance doit être 
prononcée, l’appelante ne pouvant dès lors se préva-
loir de la procédure d’assignation à jour fixe exigée 
par l’article R. 322-19 du code des procédures civiles 
d’exécution et déclare en conséquence l’appel irrece-
vable.

10 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières 
branches :

vu les articles R. 322-19 du code des procédures 
civiles d’exécution, 917, 919 et 920 du code de procé-
dure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le comptable 
public ayant engagé des poursuites de saisie immobi-

lière à l’encontre de mme X..., un juge de l’exécution a 
ordonné la vente d’un immeuble lui appartenant ; que 
mme X... a interjeté appel de ce jugement le 25 juin 2014 
et a déposé une requête à fin d’assignation à jour fixe ; 
que, par ordonnance du 7 juillet 2014, elle a été auto-
risée à assigner les créanciers pour l’audience de plai-
doirie du 21 octobre 2014 ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable l’appel formé 
par mme X..., l’arrêt, après avoir relevé que le premier 
président, dans l’ordonnance autorisant celle-ci à 
assigner à jour fixe, avait prévu que les assignations 
devaient être délivrées aux parties adverses dans les 
quinze jours de sa décision sous peine de caducité et 
que les assignations avaient été délivrées aux créanciers 
inscrits et au créancier poursuivant sans que ce délai 
ait été respecté, retient que l’ordonnance du premier 
président s’imposant aux parties comme à la juridic-
tion de jugement, la caducité de ladite ordonnance doit 
être prononcée, mme X... ne pouvant, en conséquence, 
se prévaloir de la procédure d’assignation à jour fixe 
exigée par l’article R. 322-19 susvisé ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le non-respect du délai 
fixé par le premier président dans l’ordonnance auto-
risant l’assignation à jour fixe pour la délivrance des 
assignations ne peut être sanctionné par la caducité 
de l’ordonnance et partant de l’assignation à jour fixe 
qu’elle autorise et est sans incidence sur la recevabilité 
de l’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la 
troisième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 2 décembre 2014, entre les parties, par 
la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

No 15-11.407. Mme X...
contre responsable  

du centre des finances publiques  
de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs,  

agissant sous l'autorité du directeur général  
des finances publiques, 

et autres.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme brouard- 
Gallet – Avocat général : m. Girard – Avocats : SCP 
Gaschignard, SCP Foussard et Froger 

Sur l’absence d’effet sur la recevabilité de l’appel de 
l’ordonnance du premier président de la cour d’appel 
fixant la date d’audience, à rapprocher :

2e Civ., 17 mars 2016, pourvoi n° 15-10.865, Bull. 2016, 
II, n° 80 (cassation sans renvoi).
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No 249

ACCIDENT DE LA CIRCULATION
Loi du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – 

Exclusion – Cas – Train circulant sur une voie 
qui lui est propre – Détermination

Une voie ferrée n’est pas une voie commune aux chemins 
de fer et aux usagers de la route, ces derniers pou-
vant seulement la traverser à hauteur d’un passage à 
niveau, sans pouvoir l’emprunter.

Dès lors, c’est à bon droit qu’une cour d’appel écarte 
l’application de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 à une 
collision entre un train et une automobile, en retenant que 
le train, nonobstant la circonstance que l’accident soit sur-
venu à un passage à niveau pouvant être emprunté par 
d’autres usagers, circulait sur une voie qui lui est propre.

17 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15 mai 2015), 
qu’une collision est survenue le 5 novembre 2006 à un 
passage à niveau, entre un train et une automobile, à la 
suite de laquelle Jacques X..., passager de ce véhicule, 
est décédé, et sa fille Camille, alors âgée de 15 ans et qui 
conduisait ce véhicule, a été blessée ; que mme muriel 
X..., épouse du défunt, agissant tant en son nom propre 
qu’en tant que représentante légale de sa fille mineure 
Clémence X..., et mme Camille X... (les consorts X...) ont 
assigné la Société nationale des chemins de fer français 
(la SNCF) et la société Réseau ferré de France en répara-
tion de leurs préjudices sur le fondement, à titre principal, 
de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, à titre subsidiaire, 
de l’article 1384, alinéa 1, du code civil, en présence de 
la caisse primaire d’assurance maladie de Colmar ;

Attendu que les consorts X... font grief à l’arrêt de dire 
que la loi du 5 juillet 1985 n’est pas applicable à l’accident 
survenu le 5 novembre 2006, alors, selon le moyen :

1° que les chemins de fer ne sont exclus du domaine 
d’application de la loi du 5 juillet 1985 que dans la 
mesure où ils circulent sur une voie qui leur est propre ; 
que pour limiter la condamnation de la SNCF, l’arrêt 
retient que seules les dispositions de l’article 1384, alinéa 
1, du code civil avaient vocation à s’appliquer en l’espèce 
et que compte tenu de leur gravité, les fautes respectives 
commises par Mme Camille X... et par Jacques X... justi-
fiaient l’exonération de la SNCF à hauteur des trois 
quarts de leurs dommages ; qu’en statuant ainsi, alors 
qu’un train qui traverse la chaussée croisant la voie ferrée 
sur un passage à niveau ouvert aux autres usagers de 
la route ne circule pas sur une voie qui lui est propre, la 
cour d’appel a violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

2° qu’une "voie propre", au sens de l’article 1er de la loi 
du 5 juillet 1985, ne l’est que dans la mesure où elle n’a 
pas vocation à croiser une voie routière avec laquelle 

elle pourrait constituer une aire de circulation ouverte à 
d’autres usagers, peu important que ces derniers soient en 
nombre limité ; qu’en relevant, pour écarter l’application 
des dispositions de la loi du 5 juillet 1985, que le chemin 
traversant la voie ferrée avait « été spécifiquement suré-
levé à la hauteur des rails pour permettre ce passage » 
et « situé dans un milieu rural destiné à être exclusive-
ment utilisé par des riverains et notamment à desservir 
les vignes environnantes », cependant que l’exclusion des 
chemins de fer ne peut jouer que lorsqu’ils circulent sur 
une voie non ouverte aux autres usagers, fussent-ils en 
nombre limité, la cour d’appel s’est fondée sur des motifs 
impropres à caractériser l’existence d’une voie propre, et a 
derechef violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

mais attendu qu’une voie ferrée n’est pas une voie 
commune aux chemins de fer et aux usagers de la route, 
ces derniers pouvant seulement la traverser à hauteur 
d’un passage à niveau, sans pouvoir l’emprunter ; que 
l’arrêt retient exactement que le train entré en collision 
avec le véhicule à bord duquel se trouvaient Jacques X... et 
sa fille circulait, nonobstant la circonstance que l’accident 
soit survenu à un passage à niveau pouvant être emprunté 
par d’autres usagers, sur une voie qui lui est propre ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-27.832. Mme Y..., épouse X...,  
agissant tant en son nom personnel 

 qu’en qualité de représentante légale  
de Clémence X...,

et autres
contre société nationale  

des chemins de fer français (SNCF),
et autre.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. besson – Premier 
avocat général : m. Feltz – Avocats : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel, SCP Coutard et munier-Apaire 

Dans le même sens que :
2e Civ., 19 mars 1997, pourvoi n° 95-19.314, Bull. 1997, 

II, n° 78 (cassation partielle).

Sur l’application de la loi n° 85‑677 du 5 juil‑
let 1985 en cas de collision entre un tramway et une 
automobile à un carrefour ouvert aux autres usagers 
de la route, à rapprocher :
2e Civ., 16 juin 2011, pourvoi n° 10-19.491, Bull. 2011, 

II, n° 132 (cassation).

No 250

ASSURANCE (règles générales)
Garantie – Exclusion – Emeute ou mouvement 

populaire – Qualification

L’absence de caractère spontané ne suffit pas à écarter la 
qualification d’émeute ou de mouvement populaire au 
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sens de l’article L. 121-8, alinéa 1, du code des assu-
rances auquel se réfère un contrat d’assurances.

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision 
une cour d’appel qui, pour condamner l’assureur d’un 
auteur de dégradations de biens à payer à l’assureur 
d’un co-auteur une somme correspondant à la part 
contributive de son assuré dans la production des dom-
mages, se borne à énoncer que la clause stipulée aux 
conditions générales de l’assurance, qui exclut ceux 
occasionnés par les émeutes ou les mouvements popu-
laires, ne peut recevoir application, aux motifs que les 
faits commis par l’assuré et ses complices ne peuvent 
revêtir une telle qualification qui implique un caractère 
spontané faisant défaut s’agissant, en l’espèce, d’une 
action délibérée, programmée et planifiée.

17 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique :

vu l’article L. 121-8, alinéa 1, du code des assurances ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 7 novembre 2005, 
mm. X..., Y... et Z..., ce dernier alors encore mineur, 
ont incendié deux véhicules stationnés dans l’enceinte 
d’un lycée des Pyrénées-Atlantiques, dont le bâtiment a 
été endommagé à la suite de l’incendie ; que la société 
Assurances banque populaire, assureur de la mère de 
m. Z..., a indemnisé le conseil général du département, 
puis exercé un recours subrogatoire contre mm. Y... et 
X..., ainsi que contre la société Axa France, assureur 
de ce dernier ; qu’ayant été définitivement condamnée 
in solidum avec mm. Y... et X... à payer une certaine 
somme à la société Assurances banque populaire, la 
société Axa France a assigné la société matmut (la 
matmut), assureur de m. Y..., en paiement de la somme 
correspondant à sa part contributive ;

Attendu que, pour condamner la matmut à payer 
cette somme à la société Axa France, l’arrêt se borne à 
énoncer que la clause stipulée aux conditions générales 
de l’assurance souscrite par m. Y... auprès de la matmut, 
qui exclut les dommages occasionnés par les émeutes 
ou les mouvements populaires, ne peut recevoir appli-
cation en l’espèce, les faits commis par l’assuré et ses 
complices ne pouvant être qualifiés d’émeute ou de 
mouvement populaire qui impliquent un caractère 
spontané faisant en l’espèce défaut, s’agissant d’une 
action délibérée, programmée et planifiée ;

Qu’en se déterminant par ces seuls motifs, alors que 
l’absence de caractère spontané ne suffit pas à écarter la 
qualification d’émeute ou de mouvement populaire au 
sens du texte susvisé auquel se réfère le contrat, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt 
rendu le 4 juin 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

No 15-24.116. Société Matmut
contre société Axa France.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. besson – Avocat 
général : m. Lavigne – Avocats : SCP boré et Salve de 
bruneton, SCP Odent et Poulet

No 251

ASSURANCE (règles générales)
Indemnité – Paiement – Droits de l’assureur – 

Subrogation légale – Subrogation convention-
nelle – Articulation – Portée

Il résulte des articles 1249, 1250, 1251, 1252 du code 
civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 et L. 121-12, alinéa 1, du code 
des assurances, que l’assureur qui a payé l’indemnité 
d’assurance dispose contre les tiers qui, par leur fait, 
ont causé le dommage ayant donné lieu à la respon-
sabilité de l’assureur, non seulement de la subrogation 
légale de l’article L. 121-12 du code des assurances, 
mais aussi du droit d’invoquer la subrogation con-
ventionnelle dans les droits de son assuré, prévue par 
l’article 1250 du code civil.

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision 
une cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable l’action 
subro gatoire de l’assureur d’un véhicule accidenté, 
énonce que celui-ci ne justifie pas, en l’absence de pro-
duction des conditions générales de la police d’assurance 
de ce véhicule, qui seules définissent le contenu des 
garanties souscrites ainsi que les clauses d’exclusion 
de celles-ci, que son paiement est intervenu en vertu 
d’une garantie régulièrement souscrite pouvant seule 
lui conférer la qualité d’indemnité d’assurance visée 
par l’article L. 121-12 du code des assurances, sans re-
chercher si la quittance subrogative dont il se prévalait, 
consentie par son assurée, n’emportait pas subrogation 
conventionnelle dans les droits de cette dernière.

17 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un véhicule poids 
lourd appartenant à la société Constant bonivers a été 
percuté le 17 novembre 2010 par un convoi ferroviaire 
pris en charge par la société Aproport – Chambre de 
commerce et d’industrie de la Saône-et-Loire (la société 
Aproport), assurée en responsabilité civile par la société 
Groupama transport ; que la société Constant boni-
vers, pour partie indemnisée par son assureur, la société 
Foyer assurances, ainsi que cette dernière, ont assigné 
aux fins d’indemnisation la société Aproport et son 
assureur, la société Gan eurocourtage venue aux droits 
de la société Groupama transport, aux droits de laquelle 
se trouve aujourd’hui la société Helvetia assurances ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision 
spécialement motivée sur le premier moyen qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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mais sur le second moyen :

vu les articles 1249, 1250, 1251 et 1252 du code civil, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, ensemble l’article L. 121-12, 
alinéa 1, du code des assurances ;

Attendu, selon ces textes, que l’assureur qui a payé 
l’indemnité d’assurance dispose contre les tiers qui, par 
leur fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la 
responsabilité de l’assureur, non seulement de la subro-
gation légale de l’article L. 121-12 du code des assu-
rances, mais aussi du droit d’invoquer la subrogation 
conventionnelle dans les droits de son assuré, prévue 
par l’article 1250 du code civil, résultant de la volonté 
expresse de ce dernier, manifestée concomitamment 
ou antérieurement au paiement reçu de l’assureur, sans 
avoir à établir que ce règlement a été fait en exécution 
de son obligation contractuelle de garantie ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable l’action 
subrogatoire de la société Foyer assurances, l’arrêt 
énonce qu’en l’absence de production des conditions 
générales de la police d’assurance du véhicule acci-
denté, qui seules définissent le contenu des garanties 
souscrites ainsi que les causes d’exclusion de ces garan-
ties, cet assureur ne justifie pas que son paiement est 
intervenu en vertu d’une garantie régulièrement sous-
crite, pouvant seule lui conférer la qualité d’indemnité 
d’assurance visée par l’article L. 121-12 du code des 
assurances, et en conséquence la subroger légalement 
dans les droits de la société Constant bonivers ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher si la quittance 
subrogative consentie par son assurée, dont se prévalait 
la société Foyer assurances, n’emportait pas subroga-
tion conventionnelle dans les droits de celle-ci, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déclare irrecevable l’action subrogatoire dirigée par la 
société Foyer assurances contre la société Aproport – 
Chambre de commerce et d’industrie de la Saône-et-
Loire et la société Helvetia assurances, l’arrêt rendu le 
17 mars 2015, entre les parties, par la cour d’appel de 
Dijon ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de besançon.

No 15-25.409. Société Constant Bonivers,
et autre

contre société Aproport - Chambre de commerce 
et d'industrie de la Saône-et-Loire,

et autre.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. besson – Avocat 
général : m. Grignon Dumoulin – Avocats : SCP boré 
et Salve de bruneton, me Le Prado 

A rapprocher :
1re Civ., 9 décembre 1997, pourvoi n° 95-19.003, Bull. 

1997, I, n° 355 (cassation).

No 252

INDEMNISATION DES VICTIMES 
D’INFRACTION

Service d’aide au recouvrement des victimes – 
Aide au recouvrement – versement – Fonde-
ment – Décision rendue par une juridiction ré-
pressive statuant sur intérêts civils – Portée

Selon l’article 706-15-1 du code de procédure pénale, 
toute personne physique qui, s’étant constituée partie 
civile, a bénéficié d’une décision définitive lui accord-
ant des dommages-intérêts en réparation du préjudice 
qu’elle a subi du fait d’une infraction pénale, mais qui 
ne peut pas obtenir une indemnisation en applica-
tion des articles 706-3 ou 706-14 du même code, peut 
sollici ter une aide au recouvrement de ces dommages-
intérêts ainsi que des sommes allouées en application 
de l’article 475-1 du code de procédure pénale.

Selon l’article L. 422-7 du code des assurances, dans 
les deux mois de la réception de la demande d’aide au 
recouvrement, le Fonds de garantie des victimes des 
actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI) 
accorde à la partie civile le paiement intégral des 
sommes qui lui ont été allouées si leur montant est in-
férieur à 1 000 euros et une provision correspondant 
à 30 % du montant de ces sommes si celui-ci est su-
périeur à 1 000 euros, dans la limite d’un montant de 
3 000 euros, sans que le montant de la provision soit 
inférieur à 1 000 euros.

Il en résulte que la somme versée par le FGTI à la partie 
civile dépend exclusivement de la condamnation pronon-
cée par la juridiction pénale statuant sur intérêts civils.

Dès lors, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations et a violé ces textes, une cour d’appel qui, 
pour rejeter l’action en responsabilité de victimes du vol 
de leur véhicule dirigée contre leur avocat qu’elles avaient 
chargé de saisir le FGTI d’une demande d’aide au recou-
vrement et qui avait négligé de le faire, énonce que celles-
ci ne justifient pas de leur préjudice de perte de chance 
d’être indemnisées par ce Fonds, alors qu’ayant constaté 
que les victimes bénéficiaient d’une décision définitive 
d’une juridiction répressive leur allouant des dommages-
intérêts en réparation de leur préjudice et une somme en 
application de l’article 475-1 du code de procédure pé-
nale, elle aurait dû en déduire que le préjudice invoqué, 
constitué par la perte de la somme que le FGTI aurait 
été tenu de leur verser compte tenu du montant de ces 
condamnations, était certain.

17 novembre 2016 Cassation

Attendu, selon le jugement attaqué rendu en dernier 
ressort par une juridiction de proximité, que m. X... 
et mme Y..., son épouse (les époux X...), bénéficiant 
d’un jugement définitif d’une juridiction répressive 
leur allouant des dommages-intérêts en réparation du 



266

DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE

préjudice qu’ils avaient subi à la suite du vol de leur 
véhicule et une somme en application de l’article 475-1 
du code de procédure pénale, ont demandé à leur 
avocat, mme Z... (l’avocat), de saisir le Fonds de garantie 
des victimes des actes de terrorisme et d’autres infrac-
tions (le FGTI) d’une demande d’aide au recouvrement 
de ces sommes ; que l’avocat n’ayant effectué aucune 
diligence, ils l’ont assigné en responsabilité ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu les articles 706-15-1 du code de procédure pénale 
et L. 422-7 du code des assurances ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que toute 
personne physique qui, s’étant constituée partie civile, 
a bénéficié d’une décision définitive lui accordant 
des dommages-intérêts en réparation du préjudice 
qu’elle a subi du fait d’une infraction pénale, mais qui 
ne peut pas obtenir une indemnisation en applica-
tion des articles 706-3 ou 706-14 du même code, peut 
solliciter une aide au recouvrement de ces dommages-
intérêts ainsi que des sommes allouées en applica-
tion de l’article 475-1 du code de procédure pénale ; 
que, selon le second, dans le délai de deux mois de 
la réception de la demande d’aide au recouvrement, 
le FGTI accorde à la partie civile le paiement intégral 
des sommes qui lui ont été allouées si leur montant 
est inférieur à 1 000 euros et une provision correspon-
dant à 30 % du montant de ces sommes si celui-ci est 
supérieur à 1 000 euros, dans la limite d’un montant 
de 3 000 euros, sans que le montant de la provision soit 
inférieur à 1 000 euros ; qu’il en résulte que la somme 
versée par le FGTI à la partie civile dépend exclusive-
ment de la condamnation prononcée par la juridiction 
pénale statuant sur intérêts civils ;

Attendu qu’après avoir retenu que l’avocat avait 
commis une faute en ne déposant pas, dans le délai 
requis, la demande d’aide au recouvrement des sommes 
allouées aux époux X... par la juridiction répressive, le 
jugement énonce que ceux-ci ne justifient pas de leur 
préjudice consistant en la perte de chance d’être indem-
nisés par le FGTI, faute de démontrer, qu’ainsi qu’ils 
le prétendent, la somme que leur a allouée le tribunal 
correctionnel tient compte de l’indemnisation qu’ils 
ont reçue de leur assureur ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté 
que les époux X... bénéficiaient d’une décision défi-
nitive d’une juridiction répressive leur allouant des 
dommages-intérêts en réparation de leur préjudice subi 
du fait d’une infraction pénale et une somme en appli-
cation de l’article 475-1 du code de procédure pénale, 
ce dont il s’évinçait que leur préjudice, constitué par la 
perte de la somme que le FGTI aurait été tenu de leur 
verser compte tenu du montant de ces condamnations, 
était certain, la juridiction de proximité n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations et a violé les 
textes susvisés ;

Et sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

vu les articles 455 et 458 du code de procédure civile ;

Attendu qu’après avoir retenu que l’avocat avait 
manqué à son devoir d’assistance, le jugement rejette la 
demande des époux X... tendant à la réparation de leur 
préjudice résultant des tracas occasionnés par l’absence 
de réponse de leur conseil et l’énergie dépensée en vain ;

Qu’en statuant ainsi sans donner aucun motif à sa 
décision, la juridiction de proximité n’a pas satisfait aux 
exigences des textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le 
jugement rendu le 28 septembre 2015, entre les parties, 
par la juridiction de proximité de Laon ; remet, en 
conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la juridiction de proximité de 
Soissons.

No 16-10.941. M. X...,
et autre

contre Mme Z..., 
et autre.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme vannier – Avo-
cat général : m. Grignon Dumoulin – Avocats : SCP 
Ohl et vexliard

No 253

SANTE PUBLIQUE
Professions de santé – Dispositions communes – 

Représentation des professions libérales – 
Unions régionales – Elections des membres de 
l’assemblée – Réclamation contre le résultat des 
élections – Forme – Détermination – Portée

Il résulte de l’article R. 4031-36, alinéa 1, du code 
de la santé publique, que les réclamations contre 
les résultats des élections des membres des unions 
régionales des professionnels de santé sont introduites 
par déclaration faite, remise ou adressée au greffe.

Dès lors, c’est à bon droit qu’un tribunal a retenu 
qu’une réclamation contre les résultats de ces élections 
ne pouvait l’être par télécopie.

17 novembre 2016 Irrecevabilité et rejet

Attendu, selon le jugement attaqué rendu en 
dernier ressort (tribunal d’instance de Nantes, 
16 décembre 2015), que m. X... et la Fédération 
syndicale « L’Union collégiale » (le syndicat) ont saisi 
par télécopie un tribunal d’instance d’une réclama-
tion contre les résultats des élections des membres 
du collège 1 regroupant les médecins généralistes de 
l’union régionale des professionnels de santé des Pays 
de la Loire ;
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Sur la recevabilité du pourvoi du syndicat, contestée 
par la défense :

vu l’article R. 4031-36 du code de la santé publique ;

Attendu, selon ce texte, que la réclamation contre les 
résultats des élections des membres d’une union régio-
nale de professionnels de santé peut être portée devant 
le tribunal d’instance dans le ressort duquel se trouve 
le siège de la commission de recensement par tout 
électeur ou candidat ainsi que par le directeur général 
de l’agence régionale de santé s’il a connaissance d’un 
cas de fraude ; que le pourvoi en cassation ne peut 
être formé que par les mêmes personnes, à condition 
qu’elles aient été parties devant le tribunal ; qu’il en 
résulte que n’est pas recevable le pourvoi en cassation 
formé par un syndicat, même si, sans droit, il a été 
partie devant le tribunal ;

D’où il suit qu’étant sans qualité pour agir devant le 
tribunal d’instance, le syndicat n’est pas recevable à 
se pourvoir en cassation ;

Sur le pourvoi de m. X... :

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que m. X... fait grief au jugement de déclarer 
irrecevable sa réclamation, alors, selon le moyen, 
que l’article R. 4031-36, alinéa 1, du code de la santé 
publique, qui prévoit que le tribunal est saisi par décla-
ration faite, remise ou adressée au greffe, n’interdit pas 
la saisine par télécopie ; qu’en décidant le contraire, après 
avoir constaté qu’il avait été saisi dans le délai de contes-
tation par voie de télécopie, le tribunal d’instance a violé 
le texte susvisé, ensemble les articles 641 et 642 du code 
de procédure civile ;

mais attendu qu’ayant énoncé que, selon l’ar-
ticle R. 4031-36, alinéa 1, du code de la santé publique, 
les réclamations contre les résultats des élections 
devaient être introduites par déclaration faite, remise 
ou adressée au greffe, c’est à bon droit que le tribunal 
a retenu que la réclamation ne pouvait l’être par télé-
copie ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les deuxième et troi-
sième branches du moyen unique qui ne sont manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

DECLARE IRRECEvAbLE le pourvoi de la Fédéra-
tion syndicale « L’Union collégiale » ;

REJETTE le pourvoi de m. X....

No 15-60.353. M. X..., 
et autre

contre agence régionale de santé  
Pays de la Loire - CRV,

et autres.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. becuwe – Avo-
cat général : m. Lavigne

Sur la recevabilité de la contestation électorale 
formée par télécopie, à rapprocher :
2e Civ., 8 juin 1995, pourvoi n° 94-60.582, Bull. 1995, II, 

n° 175 (rejet) ;
Soc., 16 janvier 2008, pourvoi n° 06-60.289, Bull. 2008, 

v, n° 4 (cassation sans renvoi) ;
2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 15-60.158, Bull. 2015, 

II, n° 170 (irrecevabilité).

No 254

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRA‑
VAIL

Cotisations – Taux – Fixation – Eléments de cal-
cul pris en compte – modification par une dé-
cision de justice ultérieure – Notification d’un 
taux rectifié – Recours – Etendue

Il résulte des articles R. 143-21 et D. 242-6-22 du code de 
la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue du 
décret n° 2010-753 du 5 juillet 2010, que l’employeur 
est recevable, à l’occasion de la notification d’un taux 
rectifié des cotisations d’accident du travail à la suite 
d’une décision de justice, à contester, devant la juridic-
tion du contentieux technique, l’ensemble des bases de 
la tarification afférente à l’année en cause.

24 novembre 2016 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse d’assu-
rance retraite et de sécurité au travail de bretagne (la 
caisse) a notifié à la société 5e Saison Saint-Pol, devenue 
la société Florette Saint-Pol (la société), un taux brut de 
cotisation initial pour l’exercice 2012 et un taux brut 
de cotisation pour l’exercice 2013 au titre de l’assu-
rance des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles ; qu’à la suite du jugement d’un tribunal du 
contentieux de l’incapacité du 26 mars 2013 modi-
fiant le taux d’incapacité permanente partielle attribué 
à l’une des salariées de la société, la caisse a procédé 
à un nouveau calcul des taux de cotisations des exer-
cices 2011, 2012 et 2013 et notifié le 1er juillet 2013 deux 
taux rectificatifs pour les exercices 2012 et 2013 ; que le 
6 août 2013 la société a contesté ces taux, puis saisi d’un 
recours la Cour nationale de l’incapacité et de la tarifi-
cation de l’assurance des accidents du travail ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :

vu les articles R. 143-21 et D. 242-6-22 du code de 
la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue 
du décret n° 2010-753 du 5 juillet 2010, applicable au 
litige ;

Attendu que l’employeur est recevable, à l’occasion de 
la notification d’un taux rectifié des cotisations d’acci-
dent du travail à la suite d’une décision de justice, à 
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contester devant la juridiction du contentieux tech-
nique, l’ensemble des bases de la tarification afférente 
à l’année en cause, le taux de cotisation dû au titre des 
accidents du travail et des maladies professionnelles 
déterminé par les caisses régionales d’assurance maladie 
peut être remis en cause par une décision de justice ulté-
rieure qui en modifierait les éléments de calcul ;

Attendu que pour déclarer irrecevable le recours de 
la société au titre de l’exercice 2013, l’arrêt retient que 
l’employeur ne peut, à l’occasion de la rectification de 
son taux de cotisation, contester l’ensemble de sa tari-
fication ; que la notification du 1er juillet 2013 ouvre, en 
effet, de nouveaux droits de recours uniquement pour 
les éléments de calcul ayant justifié la renotification du 
taux de cotisation ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses 
propres constatations que l’employeur avait reçu noti-
fication d’un taux rectifié, de sorte que celui-ci formé 
moins de deux mois après cette notification, était rece-
vable, la Cour nationale a violé les textes susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche :

vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit 
qui lui est soumis ;

Attendu que pour rejeter le recours de la société 
relatif au taux de cotisations au titre de l’exercice 2012, 
l’arrêt retient que le compte employeur adressé le 
16 octobre 2011 était provisoire, le nombre de jours 
d’arrêts du dernier trimestre 2011 devant y être intégré ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le compte en question 
était daté du 16 octobre 2012, la Cour nationale a violé 
le principe susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 2 septembre 2015, entre les parties, 
par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarifica-
tion de l’assurance des accidents du travail ; remet, en 
conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la Cour nationale de l’incapacité et de 
la tarification de l’assurance des accidents du travail, 
autrement composée.

No 15-26.187. Société Florette Saint-Pol, 
anciennement dénommée 5e 

Saison Saint-pol
contre caisse d’assurance 

retraite et de la santé au travail 
(CARSAT) de Bretagne.

Président : mme Flise – Rapporteur : m. Hénon – Avocat 
général : mme Lapasset – Avocats : SCP Célice, Solt-
ner, Texidor et Périer

A rapprocher :
Soc., 11 juillet 2002, pourvoi n° 00-17.891, Bull. 2002, 

v, n° 260 (cassation).

No 255

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SO‑
CIALES

maladie – Indemnité journalière – Infraction au 
règlement des malades – Sanction prononcée 
par la caisse – Restitution des indemnités jour-
nalières – Fondement juridique – Détermina-
tion

Selon l’article L. 323-6, alinéas 2 et 3, du code de 
la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010, en cas 
d’inobservation volontaire des obligations auxquelles 
est subordonné le service de l’indemnité journalière 
de l’assurance maladie, la caisse peut retenir, à titre 
de pénalité, tout ou partie des indemnités journalières 
dues, les juridictions du contentieux général de la sécu-
rité sociale contrôlant, en cas de recours formé contre 
la décision de la caisse, l’adéquation du montant de 
la sanction prononcée par celle-ci à l’importance de 
l’infraction commise par l’assuré.

Viole cette disposition, l’arrêt qui condamne une as-
surée, ayant exercé simultanément une activité salariée 
et une activité libérale pendant une période d’arrêt-
maladie, à payer sur le fondement de l’article 1376 du 
code civil, à la caisse une certaine somme correspon-
dant au montant des indemnités journalières perçues 
pendant cette même période, alors que l’inobservation 
de ses obligations par le bénéficiaire d’indemnités jour-
nalières de l’assurance maladie ressortit au champ 
d’application non de l’article 1376 du code civil, mais 
de l’article L. 323-6 susmentionné.

24 novembre 2016 Cassation

Prononce la déchéance du pourvoi en ce qu’il est 
dirigé à l’encontre du ministre chargé de la sécurité 
sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche.

vu l’article L. 323-6, alinéas 2 et 3, du code de 
la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010, applicable au 
litige ;

Attendu, selon ce texte, qu’en cas d’inobservation 
volontaire des obligations auxquelles est subordonné 
le service de l’indemnité journalière de l’assurance 
maladie, la caisse peut retenir, à titre de pénalité, tout 
ou partie des indemnités journalières dues, les juri-
dictions du contentieux général de la sécurité sociale 
contrôlant, en cas de recours formé contre la décision 
de la caisse, l’adéquation du montant de la sanction 
prononcée par celle-ci à l’importance de l’infraction 
commise par l’assuré ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’exerçant simul-
tanément une activité salariée et une activité libérale, 
mme X... a bénéficié, à la suite d’un arrêt de travail 
prescrit du 10 octobre 2005 au 30 décembre 2007, 
des indemnités journalières de l’assurance maladie ; 
que l’intéressée ayant poursuivi au cours de la même 
période son activité libérale, la caisse primaire d’assu-
rance maladie de Paris (la caisse) a saisi une juridic-
tion de sécurité sociale aux fins de paiement à titre de 
dommages-intérêts d’une certaine somme correspon-
dant au montant des indemnités journalières perçues ;

Attendu que pour faire droit à cette demande, l’arrêt, 
après avoir rappelé qu’il résulte de l’article L. 323-6 du 
code de la sécurité sociale que l’attribution d’indem-
nités journalières à l’assuré se trouvant dans l’incapa-
cité physique de continuer le travail est subordonnée 
à l’obligation pour le bénéficiaire de s’abstenir de toute 
activité non autorisée par son médecin traitant, constaté 
que mme X... a reconnu, sans en justifier utilement, avoir 
poursuivi une activité libérale de thérapeute pendant 
ses arrêts maladie indemnisés par la caisse et retenu 
que le défaut de déclaration de périodes d’activité, 
dès lors qu’il est à l’origine du maintien de prestations 
subordonnées à l’arrêt, pour un motif d’ordre médical, 
de toute activité, est constitutif d’une fraude, en déduit 
que la fraude imputable au bénéficiaire des prestations 
emporte, en vertu des dispositions de l’article 1376 du 
code civil, l’obligation pour celui qui reçoit de restituer 
les sommes indûment perçues à celui de qui il les tient ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’inobservation de ses 
obligations par le bénéficiaire d’indemnités journa-
lières de l’assurance maladie ressortit au champ d’appli-
cation non de l’article 1376 du code civil, mais du texte 
susvisé, la cour d’appel a violé ce dernier par refus d’ap-
plication ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 26 février 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

No 15-17.178. Mme X...
contre caisse primaire 

d’assurance maladie (CPAM) de Paris,
et autre.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme belfort – Avo-
cat général : mme Lapasset – Avocats : SCP Didier et 
Pinet, SCP Gatineau et Fattaccini

Sur la sanction en cas de travail non autorisé pen‑
dant une période d’arrêt de travail, à rapprocher :
2e Civ., 9 décembre 2010, pourvois n° 09-14.575, 

09-16.140 et 09-17.449, Bull. 2010, II, n° 206 (cassa-
tion), et les arrêts cités.

Sur le contrôle de l’adéquation de la sanction à 
l’importance de l’infraction commise par l’assuré, à 
rapprocher :
2e Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 14-23.244, Bull. 

2016, II, n° 45 (cassation), et les arrêts cités.

No 256

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SO‑
CIALES

vieillesse – Pension – majoration pour enfants – 
bénéficiaire – Pluralité de bénéficiaires – Effets

Il résulte de l’article L. 351-4 du code de la sécurité so-
ciale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-775 du 
21 août 2003, applicable à l’espèce, que le bénéfice de 
la majoration pour avoir élevé un enfant de la durée 
d’assurance retenue pour la détermination de la pen-
sion de retraite est limité, quel que soit le nombre des 
bénéficiaires de droits à pension, à huit trimestres par 
enfant ; viole ce texte, la cour d’appel qui retient que ne 
peut pas être opposé à l’assuré le fait que son épouse ait 
déjà bénéficié de cet avantage.

24 novembre 2016 Déchéance partielle 
et cassation

Sur le pourvoi principal en ce qu’il est dirigé contre 
l’arrêt du 5 mars 2014 :

vu l’article 978 du code de procédure civile ;

Attendu que la caisse d’assurance retraite et de 
la santé au travail de bretagne s’est pourvue en cassa-
tion contre l’arrêt rendu par la cour d’appel de Rennes 
le 5 mars 2014, en même temps qu’elle s’est pourvue en 
cassation contre l’arrêt rendu le 1er juillet 2015 ;

mais attendu qu’aucun des moyens contenus dans le 
mémoire n’étant dirigé contre l’arrêt du 5 mars 2014, il 
y a lieu de constater la déchéance partielle du pourvoi 
en ce qu’il est formé contre cette décision ;

Sur les pourvois principal et incident, qui sont 
identiques, en ce qu’ils sont dirigés contre l’arrêt du 
1er juillet 2015 :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, né en 1944, béné-
ficiaire depuis le 1er octobre 2004 d’une pension de 
vieillesse versée par la caisse régionale d’assurance 
maladie devenue la caisse d’assurance retraite et de 
la santé au travail de bretagne (la caisse), m. X... a 
sollicité le 16 décembre 2009 une majoration de sa 
durée d’assurance en application des dispositions de 
l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale, au 
titre de ses quatre enfants ; que la caisse ayant rejeté 
sa demande, il a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;
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Sur le premier moyen du pourvoi principal et 
le moyen unique du pourvoi incident, pris en leur 
première branche :

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de dire que 
m. X... est en droit de bénéficier de la majoration de 
durée d’assurance et de le renvoyer devant elle pour 
la liquidation de ses droits alors, selon le moyen, que 
seul l’homme qui a élevé seul l’un de ses enfants peut 
prétendre au bénéfice de la majoration de carrière prévue 
à l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 
applicable en la cause ; qu’en jugeant en l’espèce que 
M. X..., qui avait participé au même titre que son épouse 
à l’éducation de ses enfants, pouvait solliciter la majora-
tion de sa durée d’assurance et qu’il n’avait pas à apporter 
la preuve qu’il avait élevé seul un enfant ou chaque 
enfant, la cour d’appel a violé l’article L. 351-4 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 14 de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la convention ;

mais attendu que l’arrêt, après avoir énoncé que les 
dispositions de l’article L. 351-4 du code de la sécu-
rité sociale, dans leur rédaction issue de la loi du 
21 août 2003, applicables à la date d’effet de la pension, 
étaient incompatibles avec les articles 14 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 1er du Protocole additionnel n° l 
puisqu’elles instauraient, en réservant aux seules femmes 
le bénéfice d’une majoration de carrière pour avoir élevé 
un ou plusieurs enfants, une différence de traitement 
entre hommes et femmes ayant élevé des enfants dans 
les mêmes circonstances, constate que m. X..., toujours 
recevable à contester les éléments de détermination de 
sa pension du régime général pour les motifs exposés à 
l’arrêt du 28 mars 2012, a participé à l’éducation de ses 
enfants au même titre que son épouse, laquelle, tout 
comme lui, a continué son activité professionnelle suite 
aux naissances successives des enfants ; qu’il retient que 
l’intéressé est en droit d’obtenir le bénéfice de ces dispo-
sitions sans avoir à apporter la preuve qu’il a élevé seul 
un enfant ou chaque enfant ;

Que la cour d’appel en a exactement déduit que les 
dispositions de l’article L. 351-4 dans leur rédaction anté-
rieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2009-1646 du 
24 décembre 2009, applicables, ne subordonnaient pas 
l’attribution de la majoration d’assurance à la condition 
que l’assuré ait élevé seul ses enfants ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le premier moyen du pourvoi principal 
et le moyen unique du pourvoi incident, pris en leur 
seconde branche :

vu l’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-775 du 
21 août 2003, applicable à la date de liquidation des 
droits à pension litigieux ;

Attendu que, pour dire que m. X... était bien fondé 
à solliciter la majoration de sa durée d’assurance pour 

avoir élevé ses quatre enfants, dans la limite de huit 
trimestres par enfant, l’arrêt retient que ne peut lui être 
opposé le fait que mme X... ait bénéficié de cet avantage ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le bénéfice de la majo-
ration pour avoir élevé un enfant de la durée d’assu-
rance retenue pour la détermination de la pension de 
retraite est limité, quel que soit le nombre des bénéfi-
ciaires de droits à pension, à huit trimestres par enfant, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
second moyen du pourvoi principal :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi prin-
cipal en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu par la 
cour d’appel de Rennes le 5 mars 2014 ;

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 1er juillet 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

No 15-24.957. Caisse d’assurance retraite  
et de la santé au travail (CARSAT) Bretagne

contre M. X...,
et autres.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Depommier – 
Avocat général : mme Lapasset – Avocats : SCP 
Gatineau et Fattaccini, SCP Ohl et vexliard, SCP 
Delaporte et briard, SCP meier-bourdeau et Lécuyer 

No 257

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SO‑
CIALES

vieillesse – Pension – Pension de réversion – Ré-
vision – moment – Détermination – Portée

Il résulte de la combinaison des dispositions des arti-
cles R. 353-1-1, R. 815-18 et R. 815-38 du code de 
la sécurité sociale, que si la date de la dernière révi-
sion de la pension de réversion ne peut être postérieure, 
notamment, à un délai de trois mois après la date à 
laquelle le conjoint survivant est entré en jouissance de 
l’ensemble des avantages personnels de retraite de base 
complémentaire lorsqu’il peut prétendre à de tels avan-
tages, c’est à la condition que l’intéressé ait informé de 
cette date l’organisme auquel incombe le paiement de 
la pension de réversion.

Ayant relevé que l’intéressée bénéficiait de retraites 
complémentaires depuis le 1er juillet 2007 qu’il lui 
appartenait de déclarer, de manière spontanée, à la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs 
salariés (CNAVTS), qui n’en a été informée qu’à la 
suite d’un contrôle effectué en septembre 2012, la cour 
d’appel en a exactement déduit que cet organisme avait 
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pu régulièrement procéder à la révision de la pension 
de réversion sur la base des nouveaux éléments portés 
ainsi à sa connaissance.

24 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 juin 2015), que 
mme X... a obtenu, à effet du 1er juillet 2002, une pension 
de réversion, révisée à effet du 1er juillet 2007 à la suite 
de la liquidation de ses droits propres à pension de 
retraite ; que mme X... ayant omis de déclarer le montant 
des pensions de retraite complémentaire qu’elle percevait 
à compter du 1er juillet 2007, la Caisse nationale d’assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés (la CNAvTS) 
lui a notifié, les 10 janvier et 7 juin 2013, après contrôle, 
la réduction du montant de sa pension de réversion et 
réclamé, dans la limite de la période non prescrite, le 
remboursement d’un trop-perçu ; que mme X... a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que mme X... fait grief à l’arrêt de 
la condamner à restituer le trop-perçu sur la période du 
1er octobre 2007 au 31 décembre 2012 et de la débouter 
de sa demande de dommages-intérêts, alors, selon 
le moyen, qu’il ne peut y avoir de contrôle, et donc de 
révision de la pension, à compter du quatrième mois qui 
suit la liquidation de l’ensemble des droits du conjoint 
survivant (pension de base et complémentaire) ; qu’en 
justifiant la révision de la pension de réversion opérée 
par la caisse pour la période du 1er octobre 2010 au 
31 décembre 2012 pour l’unique raison que l’inté-
ressée avait omis de déclarer le bénéfice de ses retraites 
complémentaires à compter du 1er juillet 2007 et n’avait 
communiqué cette information qu’à la suite du contrôle 
opéré en septembre 2012 quand l’intéressée était entrée 
en jouissance de ses pensions (pension de base, pension 
complémentaire ARGIC – ARRCO) au 1er juillet 2007, 
ce dont il résultait que le contrôle opéré par l’organisme 
social cinq ans plus tard se révélait nécessairement tardif 
et ne permettait aucune révision, la cour d’appel a violé 
les articles L. 353-1, R. 353-1 et R. 353-1-1 du code de 
la sécurité sociale ;

mais attendu qu’il résulte de la combinaison des 
dispositions des articles R. 353-1-1, R. 815-18 et 
R. 815-38 du code de la sécurité sociale, que si la date de 
la dernière révision de la pension de réversion ne peut 
être postérieure, notamment, à un délai de trois mois 
après la date à laquelle le conjoint survivant est entré 
en jouissance de l’ensemble des avantages person-
nels de retraite de base complémentaire lorsqu’il peut 
prétendre à de tels avantages, c’est à la condition que 
l’intéressé ait informé de cette date l’organisme auquel 
incombe le paiement de la pension de réversion ;

Et attendu que l’arrêt relève que mme X... bénéficiait 
de retraites complémentaires depuis le 1er juillet 2007 
qu’il lui appartenait de déclarer à la caisse de manière 
spontanée, mais qu’elle n’a communiqué l’informa-

tion qu’à la suite d’un contrôle effectué par celle-ci en 
septembre 2012 ;

Que de ces constatations, la cour d’appel a exacte-
ment déduit que la CNAvTS avait pu régulièrement 
procéder à la révision de la pension de réversion de 
mme X... sur la base des nouveaux éléments portés ainsi 
à sa connaissance ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une 
décision spécialement motivée sur la seconde branche 
du moyen qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-24.019. Mme X...
contre caisse nationale d’assurance 

 vieillesse (CNAV) de Paris.

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Depommier – 
Avocats : SCP masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, 
SCP Gatineau et Fattaccini, 

No 258

SUSPICION LEGITIME
Procédure – Requête – Affaire jugée au fond avant 

que la requête ait pu être introduite – Effet

Le fait pour une cour d’appel, devant laquelle une requête 
en suspicion légitime a été déposée, de statuer sans 
attendre que la Cour de cassation se prononce sur les 
mérites de la requête, ne rend pas celle-ci sans objet.

24 novembre 2016 Rejet de la requête  
en suspicion légitime 

vu les articles L. 111-6 du code de l’organisation 
judiciaire et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

vu la transmission au premier président de la Cour 
de cassation, par le premier président de la cour d’appel 
de Paris, de la requête déposée le 20 janvier 2016 par 
m. X… tendant au renvoi devant la cour d’appel d’Or-
léans, pour cause de suspicion légitime, de l’examen de 
l’appel d’une ordonnance du juge de la mise en état du 
tribunal de grande instance de Paris du 19 février 2015 ;

vu l’avis du premier président de la cour d’appel de 
Paris ;

Attendu que le fait pour la cour d’appel d’avoir statué, 
par arrêt du 25 mars 2016, sans attendre que la Cour 
de cassation, saisie par lettre du 3 novembre 2016, 
se prononce sur les mérites de la requête, ne rend pas 
celle-ci sans objet ;
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Attendu que m. X… fait valoir, d’une part, que la cour 
d’appel n’a pas pris en compte la nécessité de suspendre 
l’instance malgré de nombreux cas d’exceptions dila-
toires et de violation du principe de la contradiction et 
a raccourci, en sa défaveur, le calendrier de procédure 
alors qu’il avait déposé une nouvelle demande d’aide 
juridictionnelle et, d’autre part, que l’objet du litige ne 
correspond pas aux compétences dévolues à la chambre 
saisie de l’affaire ;

mais attendu que le défaut d’impartialité d’une juri-
diction ne peut résulter du seul fait qu’elle ait rendu une 
ou plusieurs décisions défavorables à la partie demande-
resse à la récusation ou favorables à son adversaire ; que, 
fût-il démontré que les magistrats concernés auraient 
commis des erreurs de procédure ou des applications 
erronées des règles de droit, de telles erreurs, qui ne 
pourraient donner lieu qu’à l’exercice de voies de recours, 
ne sauraient établir la partialité ni des magistrats qui ont 
rendu les décisions critiquées ni des magistrats de la cour 
d’appel, pris dans leur ensemble, non plus que faire peser 
sur eux un doute légitime sur leur impartialité ;

Et attendu qu’il ne résulte ni de la requête ni des 
pièces produites à son soutien la preuve de l’existence 
d’un motif de nature à faire peser sur ces magistrats un 
soupçon légitime de partialité à l’égard du requérant ;

D’où il suit que la requête doit être rejetée ;
Par ces motifs :

REJETTE la requête.

No 16-01.646. M. X...

Président : mme Flise – Rapporteur : m. Cardini – Avo-
cat général : m. Girard

A rapprocher :
1re Civ., 16 juillet 1991, pourvoi n° 89-19.286, Bull. 

1991, I, n° 245 (non-lieu à statuer).

No 259

PROCEDURE CIVILE
Ordonnance sur requête – Requête – Copie – 

Délivrance à la personne à laquelle est opposée 
l’ordonnance – Refus émanant de cette per-
sonne – Effets

Conformément à l’article 495, alinéa 3, du code de procé-
dure civile, une copie de la requête et de l’ordonnance 
rendue sur cette requête est laissée à la personne à 
laquelle elle est opposée. L’huissier de justice désigné 
par l’ordonnance n’est cependant pas tenu de laisser 
cette copie lorsqu’il ne peut exécuter sa mission.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt d’une 
cour d’appel qui, pour rétracter une ordonnance ren-
due sur requête, retient que l’huissier de justice a mé-
connu cette exigence préalable à toute exécution après 
avoir pourtant relevé que celui-ci avait été empêché 

d’exécuter sa mission en raison du refus opposé par la 
personne à laquelle l’ordonnance était opposée.

30 novembre 2016 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société medicom 
Healthcare Holding bv (la société medicom), a saisi le 
président d’un tribunal de commerce d’une requête 
pour voir ordonner une mesure d’instruction sur le 
fondement de l’article 145 du code de procédure civile ; 
que cette requête a été accueillie par ordonnance du 
16 mai 2012, un huissier de justice ayant été désigné 
pour se rendre au domicile de m. X... et procéder à la 
recherche de fichiers informatiques et de courriers 
électroniques ; que m. X... a assigné la société medicom 
à fin de voir rétracter l’ordonnance sur requête ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société medicom fait grief à l’arrêt de 
déclarer recevable la demande de m. X..., alors, selon le 
moyen :

1° que l’acquiescement au jugement est toujours admis, 
sauf disposition contraire ; qu’en affirmant néanmoins, 
pour considérer que M. X... n’avait pas acquiescé à l’ordon-
nance du 16 mai 2012, qu’une ordonnance sur requête 
qui ordonnait une mesure d’instruction ne constituait pas 
un jugement susceptible d’acquiescement, en ce qu’elle ne 
tranchait pas une partie du principal ou une question de 
fond, bien que cette circonstance ne fît pas, par elle-même, 
obstacle à l’admission de l’acquiescement à cette décision, 
la cour d’appel a violé les articles 409 et 410 du code de 
procédure civile ;

2° que l’exécution sans réserve d’un jugement non 
exécutoire vaut acquiescement ; qu’une ordonnance sur 
requête perd son caractère exécutoire lorsqu’elle devient 
caduque ; qu’en affirmant néanmoins, pour considérer 
que M. X... n’avait pas acquiescé à l’ordonnance du 
16 mai 2012 en invitant l’huissier de justice à venir à son 
domicile le 22 novembre 2013, qu’une ordonnance sur 
requête qui ordonnait une mesure d’instruction ne consti-
tuait pas un jugement susceptible d’acquiescement, en ce 
qu’elle ne tranchait pas une partie du principal ou une 
question de fond et qu’elle était insusceptible de recours, 
bien qu’il fût constant que l’ordonnance du 16 mai 2012 
était caduque à la date d’exécution de la mesure, de sorte 
qu’elle constituait un jugement non exécutoire susceptible 
d’acquiescement, la cour d’appel a violé les articles 409, 
410, 493 et 495 du code de procédure civile ;

mais attendu que l’arrêt, qui retient par un motif non 
critiqué qu’une ordonnance sur requête ne constitue 
pas un jugement au sens de l’article 409 du code de 
procédure civile, n’encourt pas les griefs du moyen ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
mais sur le second moyen, pris en sa première 

branche :
vu l’article 495, alinéa 3, du code de procédure civile ;
Attendu que l’huissier de justice qui, en exécution 

d’une ordonnance le désignant sur le fondement de 
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l’article 145 du code de procédure civile, s’est rendu sur 
les lieux de sa mission et a justifié de sa qualité, sans 
pouvoir exécuter cette mission, n’est pas tenu de laisser 
à la personne à laquelle l’ordonnance est opposée la 
copie prévue par l’article 495, alinéa 3, du même code ;

Attendu que pour rétracter l’ordonnance sur requête, 
l’arrêt retient qu’en application de l’article 495, alinéa 3, 
du code de procédure civile et de l’article 503 du même 
code, copie de la requête et de l’ordonnance doit être 
remise à la personne à laquelle elle est opposée anté-
rieurement à l’exécution des mesures d’instruction 
qu’elle ordonne, l’ordonnance ne pouvant être exécutée 
contre cette personne qu’après lui avoir été notifiée, de 
sorte que l’huissier de justice, qui a refusé de remettre à 
m. X... la copie de l’ordonnance sur requête en vertu de 
laquelle il était missionné, motif pris du refus d’obtem-
pérer de celui-ci, a méconnu les exigences procédurales 
précitées préalables à toute exécution et qui sont desti-
nées à faire respecter le principe de la contradiction ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle relevait que l’huis-
sier de justice avait été empêché d’exécuter sa mission 
en raison du refus opposé par m. X..., la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la 
seconde branche du second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 21 octobre 2014, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Angers ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Orléans.

No 15-15.035. Société Medicom Healthcare 
Holding BV

contre M. X....

Président : mme Flise – Rapporteur : mme Pic – Avocat 
général : m. Girard – Avocats : me Le Prado, SCP Wa-
quet, Farge et Hazan

Sur la nécessité, en principe, de laisser copie de la 
requête et de l’ordonnance rendue sur cette requête à 
la personne à laquelle elle est opposée, à rapprocher :
2e Civ., 14 novembre 2013, pourvoi n° 12-26.930, Bull. 

2013, II, n° 222 (cassation partielle) ;
2e Civ., 1er septembre 2016, pourvoi n° 15-23.326, Bull. 

2016, II, n° 200 (cassation).
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No 145

BAIL COMMERCIAL
Prix – Fixation du loyer du bail renouvelé – Prix 

fixé en fonction du chiffre d’affaires – Portée – 
Accord des parties – Saisine du juge des loyers 
commerciaux – Fixation à la valeur locative

Lorsqu’elles sont convenues d’un loyer composé d’une 
part variable et d’un minimum garanti, les parties 
peuvent prévoir de recourir au juge des loyers commer-
ciaux pour fixer, lors du renouvellement, le minimum 
garanti à la valeur locative.

Dans ce cas, le juge statue selon les critères de 
l’article L. 145-33 du code de commerce, notamment 
au regard de l’obligation contractuelle du preneur de 
verser, en sus du minimum, une part variable, en ap-
préciant l’abattement qui en découle (arrêt n° 1, pour-
voi n° 15-16.826 et arrêt n° 2, pourvoi n° 15-16.827).

3 novembre 2016 Cassation partielle

ARRÊT NO 1
Sur le moyen unique :

vu l’article 1134 du code civil, dans sa version anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, 
ensemble l’article L. 145-33 du code de commerce ;

Attendu que la stipulation selon laquelle le loyer d’un 
bail commercial est composé d’un loyer minimum et 
d’un loyer calculé sur la base du chiffre d’affaires du 
preneur n’interdit pas, lorsque le contrat le prévoit, de 
recourir au juge des loyers commerciaux pour fixer, 
lors du renouvellement, le minimum garanti à la valeur 
locative ; que le juge statue alors selon les critères de 
l’article L. 145-33 précité, notamment au regard de 
l’obligation contractuelle du preneur de verser, en sus 
du minimum garanti, une part variable, en appréciant 
l’abattement qui en découle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
19 février 2015), que, le 2 avril 2001, la société Unibail, 
aux droits de laquelle se trouve la SCI marveine, a 
donné à bail à la société André des locaux commer-

ciaux situés dans un centre commercial pour une 
durée de dix ans ; que le bail stipulait un loyer composé 
d’un loyer de base minimum et d’un loyer additionnel 
représentant 8 % du chiffre d’affaires de la locataire 
et prévoyait, en cas de renouvellement, que, « dans 
les termes et conditions découlant de la législation en 
vigueur, le loyer de base sera fixé selon la valeur locative 
telle que déterminée par les articles 23 à 23-5 du décret 
du 30 septembre 1953 ou tout autre texte qui lui sera 
substitué », et qu’à « défaut d’accord le loyer de base 
sera fixé judiciairement selon les modalités prévues à 
cet effet par la législation en vigueur » ; que la société 
bailleresse, qui a accepté le principe de renouvellement, 
a saisi le juge des loyers commerciaux en fixation de 
la valeur du loyer minimum garanti ;

Attendu que, pour rejeter la demande, l’arrêt retient 
que l’existence d’une clause de loyer binaire induit une 
incompatibilité avec les règles statutaires relatives à la 
fixation du loyer puisque celui-ci, dans un tel bail, n’est 
pas fixé selon les critères définis à l’article L. 145-33 que 
le juge des loyers commerciaux a l’obligation d’appli-
quer, mais peut prendre en considération des éléments 
étrangers à cette énumération tel qu’un pourcentage 
sur le chiffre d’affaires réalisé par le preneur, que l’ac-
cord des parties et la liberté contractuelle dont il est 
l’expression ne permet pas d’écarter cette incompatibi-
lité, que, si les parties peuvent librement stipuler s’agis-
sant du loyer initial et peuvent, d’un commun accord, 
fixer par avance les conditions de fixation du loyer du 
bail renouvelé, elles ne peuvent que stipuler sur les 
droits dont elles ont la disposition, qu’en l’espèce, dans 
le débat judiciaire qui s’ouvre en raison du désaccord 
des parties, les dispositions de l’article L. 145-33 s’im-
posent au juge des loyers commerciaux qui ne saurait 
fixer par application d’autres critères que ceux que la 
loi lui prescrit le loyer du bail renouvelé qui ne peut en 
aucun cas excéder la valeur locative ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déboute la SCI marveine de sa demande de fixa-
tion judiciaire du loyer de base, l’arrêt rendu le 
19 février 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
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vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon ;

Cassation partielle

ARRÊT NO 2

Sur le moyen unique :

vu l’article 1134 du code civil, dans sa version anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, 
ensemble l’article L. 145-33 du code de commerce ;

Attendu que la stipulation selon laquelle le loyer d’un 
bail commercial est composé d’un loyer minimum et 
d’un loyer calculé sur la base du chiffre d’affaires du 
preneur n’interdit pas, lorsque le contrat le prévoit, de 
recourir au juge des loyers commerciaux pour fixer, 
lors du renouvellement, le minimum garanti à la valeur 
locative ; que le juge statue alors selon les critères de 
l’article L. 145-33 précité, notamment au regard de 
l’obligation contractuelle du preneur de verser, en sus 
du minimum garanti, une part variable, en appréciant 
l’abattement qui en découle ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
19 février 2015), que, le 2 avril 2001, la société Unibail, 
aux droits de laquelle se trouve la SCI marveine, 
a donné à bail à la société San marina des locaux 
commerciaux situés dans un centre commercial pour 
une durée de dix ans ; que le bail stipule un loyer 
composé d’un loyer de base minimum et d’un loyer 
additionnel représentant 8 % du chiffre d’affaires de 
la locataire et prévoit, en cas de renouvellement, que, 
« dans les termes et conditions découlant de la législa-
tion en vigueur, le loyer de base sera fixé selon la valeur 
locative telle que déterminée par les articles 23 à 23-5 
du décret du 30 septembre 1953 ou tout autre texte qui 
lui sera substitué », et qu’à « défaut d’accord le loyer 
de base sera fixé judiciairement selon les modalités 
prévues à cet effet par la législation en vigueur » ; que 
la société bailleresse, qui a accepté le principe de renou-
vellement, a saisi le juge des loyers commerciaux en 
fixation de la valeur du loyer minimum garanti ;

Attendu que, pour rejeter la demande, l’arrêt retient 
que l’existence d’une clause de loyer binaire induit une 
incompatibilité avec les règles statutaires relatives à la 
fixation du loyer puisque celui-ci, dans un tel bail, n’est 
pas fixé selon les critères définis à l’article L. 145-33 que 
le juge des loyers commerciaux a l’obligation d’appli-
quer, mais peut prendre en considération des éléments 
étrangers à cette énumération tel qu’un pourcentage 
sur le chiffre d’affaires réalisé par le preneur, que l’ac-
cord des parties et la liberté contractuelle dont il est 
l’expression ne permet pas d’écarter cette incompatibi-
lité, que, si les parties peuvent librement stipuler s’agis-
sant du loyer initial et peuvent, d’un commun accord, 
fixer par avance les conditions de fixation du loyer du 
bail renouvelé, elles ne peuvent que stipuler sur les 
droits dont elles ont la disposition, qu’en l’espèce, dans 
le débat judiciaire qui s’ouvre en raison du désaccord 
des parties, les dispositions de l’article L. 145-33 s’im-

posent au juge des loyers commerciaux qui ne saurait 
fixer par application d’autres critères que ceux que la 
loi lui prescrit le loyer du bail renouvelé qui ne peut en 
aucun cas excéder la valeur locative ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déboute la SCI marveine de sa demande de fixa-
tion judiciaire du loyer de base, l’arrêt rendu le 
19 février 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt no 1
No 15-16.826. Société civile immobilière (SCI) 

Marveine
contre société André.

Arrêt no 2
No 15-16.827. Société civile immobilière (SCI) 

Marveine
contre société San Marina.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Andrich – 
Premier avocat général : mme Salvat – Avocats : SCP 
Delaporte et briard, me Occhipinti 

Sur la compétence du juge des loyers commerciaux 
en matière de fixation du loyer du bail renouvelé cal‑
culé pour partie en proportion du chiffre d’affaires 
réalisé dans les lieux loués, à rapprocher :
3e Civ., 7 mai 2002, pourvoi n° 00-18.153, Bull. 2002, 

III, n° 94 (rejet), et l’arrêt cité.

No 146

BAIL RURAL
bail à ferme – Eléments de l’exploitation agricole – 

Caractère cessible – Détermination – Portée

Si le bail rural n’a pas en lui-même de valeur patrimo-
niale, l’exploitation agricole des parcelles louées peut 
engendrer des valeurs identifiables tel que l’octroi de 
primes et de droits à paiement unique, comme telles 
susceptibles d’être évaluées et déclarées à l’actif de 
la succession du preneur à bail.

3 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 
3 février 2015), que maurice X... et Ginette Y..., son 
épouse commune en biens, sont décédés respective-
ment les 20 février 1992 et 13 novembre 2007 ; que des 
difficultés sont nées du règlement de leurs successions 
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entre leur quatre filles, mme Z..., mme A..., mme b... et 
mme C... ; que mme A... a demandé l’exclusion de « l’ex-
ploitation » de vervins de l’actif successoral et l’attri-
bution préférentielle de parts d’une EARL et de biens 
fonciers de nature agricole ;

Sur le premier moyen :

Attendu que mme A... fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande tendant à voir juger que « l’exploitation » de 
vervins ne peut constituer un bien à porter à l’actif de 
la masse successorale et de dire que cette exploitation 
doit être évaluée à une somme, indépendamment de 
la valeur du foncier qui est déjà pris en compte séparé-
ment dans l’actif , alors, selon le moyen :

1° que le droit au bail est strictement personnel au 
preneur, incessible et dépourvu de toute valeur patrimo-
niale, qu’à ce titre ni le bail ni les revenus de l’exploitation 
depuis le décès du preneur n’accroissent à la masse indi-
vise ; qu’en jugeant qu’une exploitation agricole valait 
par sa capacité à générer un revenu et que les valeurs et 
droits produits par les parcelles exploitées à Vervins par 
Mme A..., revenus de l’exploitation, devaient accroître à la 
masse indivise alors que ces parcelles étaient précédem-
ment louées à sa mère et que Mme A... a été subrogée dans 
ses droits, la cour d’appel a violé les articles L.411-34 et 
L.411-74 du code rural et de la pêche maritime ;

2° qu’en l’absence de constitution d’un fonds agri-
cole, une exploitation agricole ne peut constituer un 
bien ; qu’il s’ensuit que l’évaluation de l’exploitation ne 
peut être faite qu’à partir de ses seuls éléments d’actifs ; 
qu’en jugeant, pour faire figurer l’exploitation agricole de 
Vervins comme bien dans l’actif successoral, qu’il s’agis-
sait d’une entité économique générant une certaine valeur 
et certains droits par la considération qu’une exploitation 
agricole vaut par sa capacité à générer un revenu et que 
si son évaluation doit prendre en compte ses différents 
éléments d’actifs, elle doit également prendre en compte 
son potentiel de rentabilité, ce qui suppose d’examiner 
l’exploitation qui est faite des parcelles de ce fonds agri-
cole, quel que soit son régime juridique, la cour d’appel a 
violé l’article L.311-3 du code rural et de la pêche mari-
time, ensemble l’article L.411-74 du même code ;

3° que le juge ne peut statuer par des motifs imprécis ; 
que dès lors, en se bornant, pour affirmer que l’exploitation 
agricole de Vervins était une entité économique devant 
figurer à l’actif successoral, que cette exploitation déga-
geait une certaine valeur et certains droits sans préciser 
de quelles valeurs et de quels droits il s’agissait, la cour 
d’appel a statué par une motivation imprécise et n’a pas mis 
la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, en 
violation de l’article 455 du code de procédure civile ;

mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, qu’un 
bail rural n’a pas, en lui-même, de valeur patrimoniale 
et constaté que mme A... avait inclus les superficies de 
l’exploitation de vervins dans ses déclarations en vue 
de l’octroi de primes à l’élevage de vaches allaitantes et 
de droits à paiement unique sur le compte de l’EARL 
La burelloise et que, selon les justificatifs produits, 

cette exploitation engendrait des valeurs identifiables, 
de nature à en faire une entité économique frugifère, 
sans comptabiliser les baux conclus pour une partie des 
parcelles, la cour d’appel, par une décision motivée, a pu 
en déduire qu’elle devait être évaluée indépendamment 
de la valeur du foncier et portée à l’actif successoral ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le second moyen : (Publication sans intérêt) ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a 
dit qu’il ne pouvait être statué en l’état sur les demandes 
d’attribution préférentielle et a renvoyé les parties devant 
le notaire liquidateur en invitant mme A... à justifier 
devant ce dernier de ses garanties de solvabilité quant 
au paiement des soultes qui seront mises à sa charge, 
l’arrêt rendu le 3 février 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

No 15-20.366. Mme X..., épouse A...
contre Mme X..., épouse Z...,

et autres.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. barbieri – 
Premier avocat général : mme Salvat – Avocats : SCP 
Garreau, bauer-violas et Feschotte-Desbois, SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur le caractère cessible d’éléments de l’exploitation 
agricole, à rapprocher :
3e Civ., 16 septembre 2009, pourvoi n° 08-18.868, Bull. 

2009, III, n° 192 (cassation partielle) ;
3e Civ., 6 octobre 2016, pourvoi n° 11-21.700, Bull. 

2016, III, n° 126 (cassation).

No 147

COPROPRIETE
Règlement – modification – modifications lé-

gislatives et réglementaires – Effets – Adapta-
tion du règlement de copropriété – Saisine de 
l’assemblée générale – Défaut – Sanction (non)

L’ancien article 49 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, 
dont les dispositions ont été reprises à l’article 24, f, de 
la même loi, prévoit une simple faculté d’adaptation 
du règlement de copropriété aux textes législatifs ou 
réglementaires intervenus depuis son établissement et 
n’édicte pas de sanction en cas d’absence de saisine de 
l’assemblée générale sur ce point.

3 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 décembre 2014), 
que le syndicat des copropriétaires de l’immeuble 52 
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boulevard barbès à Paris a assigné mme X..., proprié-
taire de lots dans l’immeuble, en paiement de charges de 
copropriété et de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen :

Attendu que mme X... fait grief à l’arrêt d’accueillir 
la demande en paiement de charges, alors, selon le 
moyen :

1° que le règlement de copropriété fixe la quote-part 
afférente à chaque lot dans chacune des catégories de 
charges ; que l’assemblée générale adopte, à la majo-
rité prévue à l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, les 
adaptations du règlement de copropriété rendues néces-
saires par les modifications législatives et réglementaires 
intervenues depuis son établissement ; que les coproprié-
taires ne sont pas tenus de payer les charges appelées en 
fonction d’un état de répartition des charges figurant 
dans le règlement de copropriété qui n’aurait pas été 
adapté aux modifications législatives et réglementaires 
intervenues depuis son établissement ; qu’en décidant 
que Mme X... ne pouvait invoquer le défaut d’adap-
tation du règlement de copropriété aux dispositions 
légales et réglementaires intervenues depuis son établis-
sement pour se dispenser du paiement des charges, la 
cour d’appel a violé les articles 10 et 49 ancien de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copro-
priété des immeubles bâtis et 1er du décret n° 67-223 du 
17 mars 1967 pris pour l’application de ladite loi ;

2° que l’approbation des comptes du syndicat des 
copropriétaires par l’assemblée générale n’interdit pas 
aux copropriétaires de contester leur décompte indi-
viduel ; qu’il appartient alors au syndicat des copro-
priétaires, qui poursuit le recouvrement de charges, de 
produire le procès-verbal de l’assemblée générale approu-
vant les comptes de l’exercice, les documents comptables 
et le décompte de répartition des charges afin de justifier 
de la demande en paiement ; qu’il appartient au juge, 
saisi par un copropriétaire d’une contestation quant au 
décompte de charges produit par le syndicat des copro-
priétaires, de la trancher en s’assurant du bien-fondé du 
décompte produit ; qu’en se bornant, pour décider que 
la créance du syndicat des copropriétaires à l’encontre 
de Mme X... était justifiée, à énoncer que les documents 
qu’il avait produits faisaient apparaître que les incohé-
rences et anomalies énoncées par Mme X... procédaient de 
l’actualisation des charges au fur et à mesure de ses règle-
ments, des régularisations intervenues après paiement 
des entreprises et de la prise en compte de sa quote-part 
de l’assurance dommages-ouvrages, sans analyser les 
décomptes des dépenses, les appels de fonds et les paie-
ments invoqués par Mme X..., la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 10 de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copro-
priété des immeubles bâtis et 45-1 du décret n° 67-223 du 
17 mars 1967 pris pour l’application de ladite loi ;

mais attendu, d’une part, que, l’ancien article 49 de 
la loi du 10 juillet 1965 prévoyant une simple faculté 
d’adaptation du règlement de copropriété aux textes 
législatifs ou réglementaires intervenus depuis son 

établissement et n’édictant pas de sanction en cas d’ab-
sence de saisine de l’assemblée générale sur ce point, la 
cour d’appel a pu en déduire que mme X... ne pouvait 
invoquer le défaut d’adaptation du règlement de copro-
priété pour se dispenser du paiement des charges ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que les comptes 
du syndic correspondaient aux appels de fonds et 
travaux votés en assemblée générale ainsi qu’aux 
budgets provisionnels approuvés depuis 2007, que les 
incohérences et anomalies dénoncées par mme X... 
provenaient de la nécessité de procéder à l’actuali-
sation des comptes au fur et à mesure des règlements 
de celle-ci, des paiements aux entreprises chargées 
d’exécuter des travaux dans l’immeuble et de la régu-
larisation de trop-perçus, et appréciant souveraine-
ment les éléments de preuve soumis à son examen, la 
cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, a pu retenir 
que la demande en paiement de l’arriéré des charges 
dues au 12 octobre 2014 était justifiée par les procès-
verbaux des assemblées générales de copropriétaires 
de 2008 à 2012, les relevés individuels de charges, les 
comptes annuels de copropriété ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que mme X... fait grief à l’arrêt de 
la condamner à payer des dommages-intérêts au 
syndicat des copropriétaires ;

mais attendu qu’ayant relevé que mme X... n’était pas 
en mesure de régler ses charges de copropriété, que 
ses contestations comme son opposition permanente 
au vote des travaux de réhabilitation d’un immeuble 
fortement dégradé et menaçant ruine obligeaient les 
copropriétaires à suppléer sa carence en avançant ses 
charges à sa place, qu’elle multipliait abusivement 
les procédures afin de retarder la vente sur saisie de 
son logement votée en assemblée générale, que son 
comportement faisait obstacle au versement des 
subventions publiques destinées à financer les travaux 
indispensables à la pérennité de l’immeuble ainsi qu’au 
paiement des entreprises mandatées par le syndic 
pour exécuter les travaux votés en assemblée générale 
et nuisait ainsi gravement à la collectivité des copro-
priétaires, privée d’une importante partie des fonds 
nécessaires à la gestion et à l’entretien de l’immeuble, 
ce préjudice financier étant certain et distinct de celui 
réparé par les intérêts moratoires, la cour d’appel a léga-
lement justifié sa décision de ce chef ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-24.793. Mme X...
contre syndicat des copropriétaires  

de l’immeuble 52 boulevard Barbès à Paris 18e.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Dagneaux – 
Premier avocat général : mme Salvat – Avocats : SCP 
Richard
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No 148

PRESSE
Abus de la liberté d’expression – Réparation – 

Fondement – Détermination

Les abus de la liberté d’expression prévus et réprimés par 
la loi du 29 juillet 1881 ne peuvent être réparés sur le 
fondement de l’article 1382, devenu 1240, du code civil.

Méconnaît ce principe la juridiction de proximité 
qui accueille la demande de dommages-intérêts formée 
par des copropriétaires au titre du droit commun de 
la responsabilité et motivée par l’atteinte causée à leur 
réputation par l’affichage des notes du conseil syndical.

3 novembre 2016 Cassation sans renvoi

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux 
parties en application de l’article 1015 du code de 
procédure civile :

vu l’article 29 de la loi du 29 juillet 1881, ensemble 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que les abus de la liberté d’expression prévus 
et réprimés par la loi du 29 juillet 1881 ne peuvent être 
réparés sur le fondement de l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil ;

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction de 
proximité de Paris 17e), rendu en dernier ressort, que, 
les 10 mars, 24 juin, 6 septembre et 21 octobre 2013, 
des notes du conseil syndical énonçant que des travaux 
ne pouvaient être effectués en raison du défaut de 
paiement de ses charges par un copropriétaire, dont 
la contribution s’élève à 20 % des millièmes, ont été 
affichées sur la porte vitrée d’un immeuble ; que, 
le 7 mars 2014, m. et mme X..., copropriétaires, ont 
assigné, sur le fondement de l’article 1382 du code civil, 
m. Y... et m. Z..., membres du conseil syndical, en répa-
ration de leur préjudice ;

Attendu que le jugement accueille la demande de 
dommages-intérêts formée par m. et mme X... au titre 
du droit commun de la responsabilité et motivée par 
l’atteinte causée à leur réputation par l’affichage des 
notes du conseil syndical ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les faits, tels que 
dénoncés par m. et mme X..., ne pouvaient relever que 
des dispositions de la loi du 29 juillet 1881, la juridic-
tion de proximité a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

Attendu que la prescription édictée par l’article 65 de 
la loi du 29 juillet 1881 se trouve acquise ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, le 
jugement rendu le 2 février 2015, entre les parties, par 
la juridiction de proximité de Paris 17e ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Constate l’extinction de l’action engagée par m. et 
mme X...

No 15-17.150. M. Y...,
et autre

contre M. X...,
et autre.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Jariel – Pre-
mier avocat général : mme Salvat – Avocats : SCP De-
laporte et briard, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur le fondement de l’action en contestation du 
droit à la liberté d’expression, à rapprocher:
1re Civ., 29 octobre 2014, pourvoi n° 13-15.850, Bull. 

2014, I, n° 179 (3) (cassation partielle sans renvoi), et 
les arrêts cités.

No 149

PROCEDURE CIVILE
Défense au fond – Proposition en tout état de 

cause – Portée

Les défenses au fond pouvant être invoquées en tout état 
de cause, un bailleur qui a délivré un congé avec refus 
de renouvellement peut, au cours de l’instance en fixa-
tion de l’indemnité d’éviction, dénier l’application du 
statut des baux commerciaux.

Viole, dès lors, l’article 72 du code de procédure 
civile, la cour d’appel qui déclare sans portée comme 
procédant d’un estoppel la contestation du bailleur sur 
l’application du statut des baux commerciaux.

3 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique :

vu l’article 72 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 7 avril 2015), 
que la commune de La Ronde (la commune) a donné 
à bail à m. X... diverses parcelles de terre pour une 
durée de neuf années à compter du 1er janvier 1994 ; 
que cette convention a été renouvelée jusqu’au 
31 décembre 2011 ; que, le 30 juin 2011, la commune a 
délivré au preneur un congé « sans offre de renouvel-
lement de bail commercial » pour le 31 décembre 2011 
« en application de l’article L. 145-14 du code de 
commerce » et rappelant les termes du dernier alinéa 
de l’article L. 145-9 du même code relatif à l’exercice du 
droit du locataire de contester le congé ou de demander 
une indemnité d’éviction ; que le locataire a saisi le 
tribunal de grande instance en paiement d’une indem-
nité d’éviction, demande à laquelle s’est opposée la 
commune en déniant le statut des baux commerciaux ;
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Attendu que, pour dire que le bail consenti par la 
commune à m. X... était un bail commercial et que ce 
dernier pouvait prétendre au paiement d’une indemnité 
d’éviction, l’arrêt retient que la commune soutient qu’il 
ne s’agit pas d’un bail commercial et ce, en contradiction 
avec les termes de son acte du 30 juin 2011 et au détri-
ment de m. X... à qui elle conteste désormais le droit à 
bénéficier du statut des baux commerciaux, alors qu’elle 
lui reconnaissait ce droit précédemment, l’obligeant 
ainsi à plaider sur ce point qui était acquis aux termes de 
l’acte du 30 juin 2011 et qu’il s’induit de cette contradic-
tion, au nom du principe de cohérence, que la contesta-
tion opposée par la commune sur la qualification du bail 
litigieux en bail commercial est sans portée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, les défenses au fond 
pouvant être invoquées en tout état de cause, un bail-
leur qui a délivré un congé avec refus de renouvellement 
peut, au cours de l’instance en fixation de l’indem-
nité d’éviction, dénier l’application du statut des baux 
commerciaux, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 7 avril 2015, entre les parties, par la cour 
d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de bordeaux.

No 15-25.427. Commune de La Ronde
contre M. X...,

et autre.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Cor-
bel – Premier avocat général : mme Salvat – Avocats : 
me Haas, SCP Potier de La varde et buk Lament

No 150

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITU‑
TIONNALITE

baux commerciaux – Code de commerce – Ar-
ticle L. 145-34 – Droit de propriété – Article 1 
du Protocole additionnel n° 1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme – Communi-
cation au ministère public de la question – Dé-
faut – Irrecevabilité

3 novembre 2016 Irrecevabilité

Sur l’irrecevabilité de la question prioritaire de 
constitutionnalité, soulevée par le ministère public :

vu l’article 23-1, alinéa 2, de l’ordonnance n° 58-1067 
du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel, modifiée par la loi organique 
n° 2009-1523 du 10 décembre 2009 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que, devant les juridic-
tions relevant de la Cour de cassation, lorsque le ministère 
public n’est pas partie à l’instance, l’affaire lui est commu-
niquée dès que le moyen tiré de ce qu’une disposition 
législative porte atteinte aux droits et libertés garantis par 
la Constitution est soulevé afin qu’il puisse faire connaître 
son avis ; que cette formalité est d’ordre public ;

Attendu que, saisi par la société France Loisirs, 
locataire, d’une demande de fixation du loyer en 
application de la règle du plafonnement prévue par 
l’article L. 145-34 du code de commerce, le juge des 
loyers commerciaux du tribunal de grande instance de 
Dieppe a transmis une question prioritaire de constitu-
tionnalité ainsi rédigée :

« L’article L. 145-34 du code de commerce issu de 
la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 porte-t-il atteinte 
aux droits et libertés garantis par les articles 2 et 17 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 et l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 de 
la Convention européenne des droits de l’homme ? » ;

Attendu qu’il résulte du jugement que le juge des loyers 
commerciaux a statué le 27 juillet 2016 sur la transmis-
sion de la question prioritaire de constitutionnalité avant 
d’avoir communiqué l’affaire au ministère public ;

Que la question n’est dès lors pas recevable ;
Par ces motifs :

DECLARE IRRECEvAbLE la question prioritaire de 
constitutionnalité.

No 16-40.239. M. X...
contre société France Loisirs.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Corbel – 
Avocat général : mme Guilguet-Pauthe

No 151

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)
Liquidation – Juge en charge de la liquidation – 

Pouvoirs – Etendue – Détermination
Le juge tient de l’article L. 131-4 du code des procé-

dures civiles d’exécution la seule mission de vérifier 
l’exécution d’une obligation de démolition, pronon-
cée sur le fondement d’un empiétement, sans pouvoir 
modi fier celle-ci ; dès lors, justifie légalement sa dé-
cision, la cour d’appel qui, saisie d’une demande de 
liquidation d’une astreinte prononcée par une déci-
sion irrévocable, constate la subsistance de points 
d’empiétement impliquant la liquidation de l’astreinte.

10 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 5 mai 2015), 
que les consorts X...-Y... sont propriétaires d’un fonds, 
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voisin de celui de m. Z... ; qu’un arrêt du 22 janvier 2008 
a constaté l’empiétement des constructions des consorts 
X...-Y... sur le fonds Z... et leur a accordé un délai de 
deux ans sous astreinte pour le supprimer ;

Attendu que les consorts X...-Y... font grief à l’arrêt de 
liquider l’astreinte, alors, selon le moyen :

1° que si le propriétaire du fonds sur lequel repose 
une partie de l’immeuble de son voisin peut en exiger 
la démolition, celle-ci ne peut être poursuivie lorsqu’elle 
est abusive ; que, dès lors, la liquidation de l’astreinte qui 
assortit l’injonction de démolir la partie d’un immeuble 
empiétant sur un fonds voisin ne peut être poursuivie 
lorsque, malgré la réalisation de travaux de démolition, 
un empiétement minime subsiste sur le fonds de son 
voisin et que la réalisation de travaux supplémentaires 
peut entraîner des conséquences disproportionnées sur 
le patrimoine du propriétaire de l’immeuble en cause, 
compte tenu de sa bonne foi, de celle de son voisin, du coût 
des travaux réalisés et de ceux qui restent encore à faire, 
de la valeur des biens en cause et de la gravité de l’empié-
tement subsistant ; qu’il résulte de l’arrêt attaqué que les 
consorts Kébir et Y... ont, en exécution d’une décision du 
22 janvier 2008, effectué personnellement des travaux 
de démolition partielle de leur maison afin de supprimer 
l’empiètement qu’elle causait sur le fonds de M. Z... ; 
qu’en retenant, pour les condamner néanmoins au 
versement de l’astreinte qui assortissait cette injonction, 
que, malgré leur bonne foi et l’importance des travaux 
réalisés, subsistait un empiétement de plusieurs centi-
mètres sur le fonds de M. Z..., et qu’étaient inopérants 
leurs moyens relatifs à la faiblesse du trouble supporté 
par ce dernier, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si, eu égard à l’importance des travaux réalisés et de ceux 
qui restaient à effectuer, à la mauvaise foi de M. Z..., à la 
bonne foi des consorts X... et Y..., à l’impossibilité pour 
eux de se retourner contre l’ancien propriétaire de ce 
bien qu’ils avaient acquis aux enchères, à la valeur des 
biens en cause et à la faible importance de l’empiétement 
subsistant, M. Z... n’avait pas fait un usage abusif de son 
droit de propriété en demandant la liquidation de cette 
astreinte au motif qu’un empiétement minime demeurait 
sur son fonds, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 545 du code civil et L. 131-4 
du code des procédures civiles d’exécution ;

2° qu’aucun droit ne peut être interprété comme impli-
quant, pour un Etat, un groupement ou un individu, le 
droit quelconque de se livrer à une activité ou d’accomplir 
un acte visant à la destruction des droits ou libertés d’un 
autre individu ; que l’exercice d’un droit peut toujours 
dégénérer en abus ; que si le propriétaire du fonds sur 
lequel repose une partie de l’immeuble de son voisin peut 
en exiger la démolition, celle-ci ne peut être poursuivie 
lorsqu’elle est abusive ; que, dès lors, la liquidation de l’as-
treinte qui assortit l’injonction de démolir la partie d’un 
immeuble empiétant sur un fonds voisin ne peut être 
poursuivie lorsque, malgré la réalisation de travaux de 
démolition, un empiétement minime subsiste sur le fonds 
de son voisin et que la réalisation de travaux supplémen-

taires peut entraîner des conséquences disproportionnées 
sur le patrimoine du propriétaire de l’immeuble en cause, 
compte tenu de sa bonne foi, de celle de son voisin, du coût 
des travaux réalisés et de ceux qui restent encore à faire, 
de la valeur des biens en cause et de la gravité de l’empié-
tement subsistant ; qu’il résulte de l’arrêt attaqué que les 
consorts X... et Y... ont, en exécution d’une décision du 
22 janvier 2008, effectué personnellement des travaux 
de démolition partielle de leur maison afin de supprimer 
l’empiétement qu’elle causait sur le fonds de M. Z... ; 
qu’en retenant, pour les condamner néanmoins au 
versement de l’astreinte qui assortissait cette injonction, 
que, malgré leur bonne foi et l’importance des travaux 
réalisés, subsistait un empiétement de plusieurs centi-
mètres sur le fonds de M. Z..., et qu’étaient inopérants 
leurs moyens relatifs à la faiblesse du trouble supporté 
par ce dernier, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si, eu égard à l’importance des travaux réalisés et de ceux 
qui restaient à effectuer, à la mauvaise foi de M. Z..., à 
la bonne foi des consorts Kébir et Y..., à l’impossibilité 
pour eux de se retourner contre l’ancien propriétaire de 
ce bien qu’ils avaient acquis aux enchères, à la valeur 
des biens en cause et à la faible importance de l’empié-
tement subsistant, M. Z... n’avait pas porté une atteinte 
disproportionnée au patrimoine des consorts X... et Y... 
en demandant la liquidation de cette astreinte au motif 
qu’un empiétement minime demeurait sur son fonds, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 17 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, 54 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, 5 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, 30 de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, 1er du Protocole additionnel à la 
convention européenne des droits de l’homme, 545 du 
code civil et L. 131-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution ;

3° qu’aucun droit ne peut être interprété comme impli-
quant, pour un Etat, un groupement ou un individu, le 
droit quelconque de se livrer à une activité ou d’accom-
plir un acte visant à la destruction des droits ou libertés 
d’un autre individu ; que l’exercice d’un droit peut 
toujours dégénérer en abus ; que si le propriétaire du 
fonds sur lequel repose une partie de l’immeuble de son 
voisin peut en exiger la démolition, celle-ci ne peut être 
poursuivie lorsqu’elle est abusive ; que, dès lors, la liqui-
dation de l’astreinte qui assortit l’injonction de démolir 
la partie d’un immeuble empiétant sur un fonds voisin 
ne peut être poursuivie lorsque, malgré la réalisation de 
travaux de démolition, un empiétement minime subsiste 
sur le fonds de son voisin et que la réalisation de travaux 
supplémentaires peut entraîner des conséquences dispro-
portionnées sur la vie privée et familiale du propriétaire 
de l’immeuble en cause, compte tenu de sa bonne foi, 
de celle de son voisin, du coût des travaux réalisés et de 
ceux qui restent encore à faire, de la valeur des biens en 
cause et de la gravité de l’empiétement subsistant ; qu’il 
résulte de l’arrêt attaqué que les consorts Kébir et Y... ont, 
en exécution d’une décision du 22 janvier 2008, effectué 
personnellement durant plusieurs mois des travaux de 
démolition partielle de leur maison afin de supprimer 
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l’empiétement qu’elle causait sur le fonds de M. Z... ; 
qu’en retenant, pour les condamner néanmoins au 
versement de l’astreinte qui assortissait cette injonction, 
que, malgré leur bonne foi et l’importance des travaux 
réalisés, subsistait un empiétement de plusieurs centi-
mètres sur le fonds de M. Z..., et qu’étaient inopérants 
leurs moyens relatifs à la faiblesse du trouble supporté 
par ce dernier, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si, eu égard à l’importance des travaux réalisés et de ceux 
qui restaient à effectuer, à la mauvaise foi de M. Z..., à 
la bonne foi des consorts Kébir et Y..., à l’impossibilité 
pour eux de se retourner contre l’ancien propriétaire de 
ce bien qu’ils avaient acquis aux enchères, à la valeur des 
biens en cause et à la faible importance de l’empiétement 
subsistant, M. Z... n’avait pas porté une atteinte dispro-
portionnée à la vie privée et familiale des consorts Kébir 
et Y... en demandant la liquidation de cette astreinte au 
motif qu’un empiétement minime demeurait sur son 
fonds, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 17 et 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 54 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 5 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, 30 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme, ainsi que des articles 545 du code civil et 
L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ;

4° qu’aucun droit ne peut être interprété comme impli-
quant, pour un Etat, un groupement ou un individu, le 
droit quelconque de se livrer à une activité ou d’accom-
plir un acte visant à la destruction des droits ou libertés 
d’un autre individu ; que l’exercice d’un droit peut 
toujours dégénérer en abus ; que si le propriétaire du 
fonds sur lequel repose une partie de l’immeuble de son 
voisin peut en exiger la démolition, celle-ci ne peut être 
poursuivie lorsqu’elle est abusive ; que, dès lors, la liqui-
dation de l’astreinte qui assortit l’injonction de démolir 
la partie d’un immeuble empiétant sur un fonds voisin 
ne peut être poursuivie lorsque, malgré la réalisation de 
travaux de démolition, un empiétement minime subsiste 
sur le fonds de son voisin et que la réalisation de travaux 
supplémentaires peut entraîner des conséquences dispro-
portionnées sur du propriétaire de l’immeuble en cause 
à jouir de son domicile, compte tenu de sa bonne foi, 
de celle de son voisin, du coût des travaux réalisés et de 
ceux qui restent encore à faire, de la valeur des biens en 
cause et de la gravité de l’empiétement subsistant ; qu’il 
résulte de l’arrêt attaqué que les consorts X... et Y... ont, 
en exécution d’une décision du 22 janvier 2008, effectué 
personnellement durant plusieurs mois des travaux de 
démolition partielle de leur maison afin de supprimer 
l’empiétement qu’elle causait sur le fonds de M. Z... ; 
qu’en retenant, pour les condamner néanmoins au 
versement de l’astreinte qui assortissait cette injonction, 
que, malgré leur bonne foi et l’importance des travaux 
réalisés, subsistait un empiétement de plusieurs centi-
mètres sur le fonds de M. Z..., et qu’étaient inopérants 
leurs moyens relatifs à la faiblesse du trouble supporté 
par ce dernier, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si, eu égard à l’importance des travaux réalisés et de ceux 
qui restaient à effectuer, à la mauvaise foi de M. Z..., à la 

bonne foi des consorts X... et Y..., à l’impossibilité pour 
eux de se retourner contre l’ancien propriétaire de ce 
bien qu’ils avaient acquis aux enchères, à la valeur des 
biens en cause et à la faible importance de l’empiétement 
subsistant, M. Z... ne portait pas une atteinte dispropor-
tionnée au droit des consorts X... et Y... à jouir de leur 
domicile en demandant la liquidation de cette astreinte 
au motif qu’un empiétement minime demeurait sur son 
fonds, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 17 et 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 54 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 5 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, 30 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme, ainsi que des articles 545 du code civil et 
L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ;

mais attendu que le juge, saisi d’une demande de 
liquidation d’une astreinte prononcée par une déci-
sion irrévocable, tient de l’article L. 131-4 du code 
des procédures civiles d’exécution la seule mission de 
vérifier l’exécution de l’obligation de démolition sans 
pouvoir modifier celle-ci ; qu’ayant constaté la subsis-
tance de points d’empiétement justifiant la liquidation 
de l’astreinte, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une 
décision spécialement motivée sur les autres branches 
du moyen, qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-21.949. M. X...,
et autre

contre M. Z....

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Echappé – 
Avocat général : mme Guilguet-Pauthe – Avocats : me 
Le Prado, SCP Coutard et munier-Apaire

Sur l’étendue des pouvoirs du juge en charge de la 
liquidation d’une astreinte, à rapprocher :
2e Civ., 2 juillet 2009, pourvoi n° 08-17.335, Bull. 2009, 

II, n° 178 (rejet).

No 152

CONSTRUCTION IMMOBILIERE
Construction d’un ouvrage – vente – vendeur – 

Garantie décennale – Action en garantie de 
l’acquéreur – Caractère apparent des désor-
dres – Appréciation – modalités – Détermina-
tion – Portée

Le caractère apparent ou caché des désordres s’apprécie 
en la personne du maître de l’ouvrage constructeur et 
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au jour de la réception, qui correspond pour celui-ci à 
l’achèvement des travaux.

Dès lors, viole les articles 1792 et 1792-1, 2°, du code 
civil une cour d’appel qui, pour rejeter une demande 
formée au titre des désordres relevant de la garantie 
décennale, retient qu’il est établi que les défauts affect-
ant les travaux de réfection complète de la toiture et 
de la toiture terrasse étaient nécessairement connus 
des acquéreurs, que, n’ayant nullement renoncé à la 
vente, ceux-ci ont acquis l’immeuble en connaissance 
de cause et qu’ils ne sont pas fondés à poursuivre le 
vendeur-constructeur sur le fondement de la responsa-
bilité des constructeurs.

10 novembre 2016 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 mars 2015), 
qu’en 2008, m. X... a acquis une maison à usage d’habi-
tation, qu’il a revendue, en juin 2009, à m. Y... et m. Z..., 
après avoir réalisé des travaux d’extension et de réfec-
tion, notamment de la toiture ; que, se plaignant de 
désordres, dont des infiltrations d’eau, m. Y... et m. Z... 
ont, après expertise, assigné m. X... en indemnisation 
de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen :

vu les articles 1792 et 1792-1, 2° du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande formée au titre 
des désordres relevant de la garantie décennale, l’arrêt 
retient qu’il est établi que les défauts affectant les travaux 
de réfection complète de la toiture et de la toiture 
terrasse étaient nécessairement connus de m. Y... et 
m. Z..., que, n’ayant nullement renoncé à la vente, ils ont 
acquis l’immeuble en connaissance de cause et qu’ils ne 
sont pas fondés à poursuivre m. X... sur le fondement de 
la responsabilité des constructeurs ;

Qu’en statuant ainsi, au motif inopérant que les 
désordres décennaux relevés par l’expert étaient connus 
et/ou apparents au moment de la vente, alors que le 
caractère apparent ou caché des désordres s’apprécie 
en la personne du maître de l’ouvrage constructeur et 
au jour de la réception, qui correspond pour celui-ci 
à l’achèvement des travaux, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

vu l’article 1792-2 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter les demandes au titre des 
désordres affectant les éléments d’équipement, l’arrêt 
retient qu’aucun désordre d’humidité ou de moisis-
sures, qui aurait pu rendre la ventilation mécanique 
contrôlée (vmC) impropre à sa destination, n’a été 
constaté par l’expert ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui 
était demandé, si la vmC, dont l’expert avait constaté 

qu’elle ne fonctionnait pas, l’air étant rejeté dans les 
combles, ne rendait pas l’ouvrage impropre à sa desti-
nation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 18 mars 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Amiens.

No 15-24.379. M. Y...,
et autre

contre M. X....

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Pronier – Av-
ocat général : m. Kapella – Avocats : me Ricard, SCP 
bénabent et Jéhannin

No 153

PROCEDURE CIVILE
Intervention – Intervention à une instance en ré-

vision – Possibilité

Un tiers peut intervenir à une instance en révision.

Une cour d’appel qui constate qu’il a été révélé, 
depuis l’arrêt par lequel elle a statué sur la demande 
d’indemnisation des acquéreurs d’un immeuble pour 
les désordres et malfaçons subis, que ceux-ci n’en 
étaient plus les propriétaires lors de cette décision, pour 
l’avoir revendu, et relève que seuls les propriétaires d’un 
immeuble atteint de désordres sont fondés à percevoir 
les indemnisations allouées au titre des désordres ma-
tériels et de jouissance pendant la durée des travaux, 
en déduit exactement que l’intervention à l’instance en 
révision de ceux à qui l’immeuble a été revendu est re-
cevable en raison de l’évolution du litige.

10 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (montpellier, 
17 juillet 2014), que, le 4 novembre 2004, m. et mme X... 
ont acheté la maison que les consorts Y... avaient fait 
construire courant 1999 ; que, se plaignant en 2005 de 
l’inondabilité de la chaufferie et du garage, ils ont obtenu, 
par un arrêt du 6 décembre 2011, la condamnation des 
vendeurs, du constructeur et de son assureur, la société 
mmA, à leur verser diverses sommes en réparation de 
leurs préjudices ; que, les 10 et 11 mai 2012, m. Y... et 
marine Y..., alors mineure (les consorts Y...), ont assigné 
m. et mme X..., l’entrepreneur et la société mmA en révi-
sion de cet arrêt, en exposant que, lors de cette décision, 
m. et mme X..., qui avaient reçu les sommes allouées par 
le tribunal au titre de l’exécution provisoire, n’étaient 
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plus propriétaires de l’immeuble qu’ils avaient revendu 
le 15 mars 2011 à m. et mme Z... ; que ceux-ci ont été 
appelés en intervention forcée dans l’instance par m. et 
mme X... ; que, Gérard X... étant décédé en août 2014, 
mme X... agit « tant en son nom propre qu’en qualité d’at-
tributaire de la communauté universelle » ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal de 
mme X..., pris en ses sept premières branches :

Attendu que mme X... fait grief à l’arrêt de rejeter 
l’exception de nullité formée à l’encontre du recours 
en révision de marine Y..., de déclarer ce recours rece-
vable, de rétracter l’arrêt du 6 décembre 2011 en ses 
dispositions lui ayant alloué des sommes au titre de 
la réfection des désordres et de l’indisponibilité des 
lieux pendant les travaux, de déclarer recevable l’inter-
vention forcée de m. et mme Z... et de la condamner à 
restituer à la société mmA les sommes reçues à ce titre 
et à lui verser ainsi qu’à m. et mme Z... des dommages-
intérêts, alors, selon le moyen :

1° que le recours en révision est formé par citation dans 
un délai de deux mois à compter du jour où la partie a 
eu connaissance de la cause de révision qu’elle invoque 
et que l’irrégularité de fond affectant la validité d’un acte 
de procédure ne peut être couverte après l’expiration du 
délai d’action ou du délai de recours ; que la cour d’appel 
a relevé que la cause de révision avait été connue le 
13 mars 2012 ; qu’en ne recherchant pas si les citations 
aux fins de révision délivrées les 10 et 11 mai 2012 à la 
requête d’un mineur et donc nulles de ce fait, avaient été 
régularisées avant le 13 mai 2012, pour se fonder sur 
des considérations inopérantes prises de ce que M. Y... 
avait agi en révision par conclusions du 8 mai 2014 tant 
en son nom personnel qu’en tant que représentant de sa 
fille Marine née le 18 novembre 1996, que la nullité avait 
été couverte et que sa cause avait disparu au jour où elle 
statuait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 117, 122, 596 et 598 du code de 
procédure civile ;

2° que le recours en révision est formé par citation dans 
un délai de deux mois à compter du jour où la partie a 
eu connaissance de la cause de révision qu’elle invoque 
et que toutes les parties au jugement attaqué doivent 
être appelées à l’instance en révision par l’auteur du 
recours, à peine d’irrecevabilité ; qu’en déclarant rece-
vable le recours en révision émanant de M. Y..., tout 
en ayant constaté, d’une part, que la citation aux fins 
de révision en date des 10 et 11 mai 2012 l’avait été à 
la requête de M. Y... et de la mineure Marine Y..., mais 
que cette dernière n’était représentée en la cause par 
son représentant légal que depuis le 8 mai 2014, et donc 
postérieurement au 13 mai 2012 et, d’autre part, que la 
cause de révision était connue depuis le 13 mars 2012, la 
cour d’appel a violé les articles 596, 597 et 598 du code de 
procédure civile ;

3° qu’il incombe au demandeur en révision de rapporter 
la preuve de la date à laquelle il a eu connaissance du fait 
qu’il invoque à l’appui de son recours et que nul ne saurait 

se constituer une preuve à lui-même ; qu’en retenant la 
date du 13 mars 2012 pour cela que « les consorts Y... 
affirment, sans être contredits, avoir eu connaissance de 
ce changement de propriétaire le 13 mars 2012 au cours 
des opérations d’expertise ordonnée dans une affaire 
connexe », cependant que la simple reprise par un expert 
des déclarations des consorts X... ne pouvait valoir preuve 
desdites déclarations, la cour d’appel a violé l’article 596 
du code de procédure civile ;

4° que l’objet du litige est déterminé par les préten-
tions respectives des parties, que ces prétentions sont 
fixées par l’acte introductif d’instance et par les conclu-
sions en défense et qu’il incombe au demandeur en 
révision de rapporter la preuve de la date à laquelle 
il a eu connaissance du fait qu’il invoque à l’appui de 
son recours ; qu’en retenant la date du 13 mars 2012 
pour cela que les consorts Y... affirmaient « sans être 
contredits », avoir eu connaissance de ce changement 
de propriétaire le 13 mars 2012 au cours des opérations 
d’expertise ordonnée dans le cadre d’une procédure les 
opposants aux consorts Alves, cependant que les consorts 
X... faisaient valoir que les demandeurs à la révision ne 
justifiaient pas, si ce n’est sur cette simple affirmation, de 
la date à laquelle ils avaient eu connaissance du fait qu’ils 
invoquaient à l’appui de leurs recours, la cour d’appel 
a modifié l’objet du litige soumis à sa connaissance en 
violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

5° que dès lors qu’il incombe au demandeur en révi-
sion de rapporter la preuve de la date à laquelle il a 
eu connaissance du fait qu’il invoque à l’appui de son 
recours, il n’appartenait pas aux consorts X... de contre-
dire l’affirmation des consorts Y... mais simplement de 
la contester, ce qui était le cas ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a présumé la véracité des affirmations des 
consorts Y... et ainsi inversé la charge de la preuve du fait 
contesté, en violation des articles 1315 du code civil et 
596 du code de procédure civile ;

6° que le recours en révision est ouvert pour fraude ; 
que la fraude n’est pas constituée par une simple absten-
tion, pas plus que par un simple mensonge ; que par suite, 
en retenant une fraude au cas d’espèce pour cela que les 
consorts X... n’avaient pas spontanément fait état de 
la vente de leur bien dans le cadre du procès qui les oppo-
sait aux consorts Y..., la cour d’appel a violé l’article 595 
du code de procédure civile ;

7° qu’en statuant ainsi, cependant que, de surcroît, la 
vente d’immeuble est un acte faisant l’objet d’une publi-
cation, la cour d’appel a violé l’article 595 du code de 
procédure civile ;

mais attendu, d’une part, que, l’article 2241, alinéa 2, 
du code civil, ne distinguant pas entre le vice de forme 
et l’irrégularité de fond, l’assignation, même affectée d’un 
vice de fond, a un effet interruptif ; qu’ayant constaté 
que la citation aux fins de révision avait été délivrée les 
10 et 11 mai 2012 à la requête de m. Y... et de la mineure 
marine Y..., relevé que m. Y... avait, par conclusions du 
8 mai 2014, agi en révision tant en son nom personnel 
qu’en tant que représentant de sa fille mineure marine, 
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née le 18 novembre 1996, et retenu, sans modifier l’objet 
du litige, ni inverser la charge de la preuve, par une 
appréciation souveraine des moyens de preuve qui lui 
étaient soumis, que les consorts Y... avaient eu connais-
sance du changement de propriétaire de l’immeuble, le 
13 mars 2012, au cours d’opérations d’expertise ordonnée 
dans une affaire connexe, la cour d’appel en a exactement 
déduit que la cause de nullité du recours en révision était 
couverte à la date où elle statuait et que le recours en révi-
sion avait été introduit dans le délai légal ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant constaté que, le 
6 décembre 2011, date à laquelle elle avait statué sur la 
demande en réparation des désordres de nature décen-
nale affectant l’immeuble de m. et mme X..., ceux-ci 
n’en étaient plus propriétaires pour l’avoir revendu le 
15 mars 2011, relevé que l’acte de vente ne comportait 
aucune clause informant les acquéreurs des désordres 
et malfaçons pour lesquels les vendeurs exerçaient un 
recours ni de l’indemnisation reçue à titre provisoire ou 
mettant à la charge des vendeurs les frais de reprise, que 
m. et mme X... lui avaient demandé, par trois jeux de 
conclusions dans lesquelles ils s’étaient toujours domi-
ciliés dans l’immeuble litigieux, notamment par celles 
du 15 septembre 2011, le paiement d’une somme au 
titre de ce sinistre et retenu, par une appréciation souve-
raine des éléments de preuve qui lui étaient soumis, que 
m. et mme X... lui avaient dissimulé ainsi qu’aux parties 
la vente de cet immeuble, sans avoir effectué les travaux 
pour lesquels ils avaient reçu les sommes allouées par 
le jugement assorti de l’exécution provisoire, et avaient 
commis une tromperie délibérée pour fausser la déci-
sion de cette juridiction, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue de suivre les parties dans le détail de leur argu-
mentation, en a exactement déduit que le recours en 
révision devait être accueilli ;

D’ou il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une 
décision spécialement motivée sur les deux dernières 
branches du moyen qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de 
la société mmA :

Attendu que la société mmA fait grief à l’arrêt 
de déclarer recevable l’intervention forcée de m. et 
mme Z... et de la condamner à leur payer diverses 
sommes, alors, selon le moyen :

1° que les tiers ne peuvent être appelés en interven-
tion forcée à l’instance en révision d’une décision dans 
laquelle ils n’étaient pas attraits ; qu’en retenant, pour 
déclarer recevable l’intervention forcée des époux Z... par 
les époux X... sur le fondement de l’article 555 du code de 
procédure civile, que cette intervention était justifiée par 
l’évolution du litige, quand les époux X... étaient irrece-
vables à appeler en intervention forcée les époux Z... qui 
étaient tiers à la décision frappée de recours en révision, 
la cour d’appel a violé l’article 555 du code de procédure 
civile par fausse application ;

2° que le recours en révision est une voie de rétracta-
tion dont le seul objet est qu’il soit à nouveau statué sur 
le litige dans les limites que lui avaient fixées les parties, 
et non sur de nouvelles demandes ; qu’en accueillant la 
demande des époux Z... tendant à ce que les consorts Y..., 
la société BETC et les MMA soient condamnés à leur 
payer diverses sommes en réparation des préjudices qu’ils 
auraient subis, quand, saisie d’un recours en révision, 
elle ne pouvait connaître d’une telle demande nouvelle 
formée par des parties qui n’étaient pas présentes à la 
décision qui lui était déférée, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 593 du code de procédure civile ;

mais attendu qu’un tiers peut intervenir à une instance 
en révision ; qu’ayant constaté qu’il avait été révélé, 
depuis l’arrêt du 6 décembre 2011 par lequel elle avait 
statué sur la demande d’indemnisation de m. et mme X... 
pour les désordres et malfaçons subis par leur immeuble, 
que ceux-ci n’en étaient plus les propriétaires lors de 
cette décision, pour l’avoir revendu le 15 mars 2011 à 
m. et mme Z..., et relevé que seuls les propriétaires d’un 
immeuble atteint de désordres étaient fondés à perce-
voir les indemnisations allouées au titre des désordres 
matériels et de jouissance pendant la durée des travaux, 
la cour d’appel en a exactement déduit que l’intervention 
de m. et mme Z... à l’instance en révision était recevable 
en raison de l’évolution du litige ;

D’ou il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 14-25.318. Mme A..., veuve X...
contre M. Y...,

et autres.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Jardel – Avo-
cat général : m. bailly – Avocats : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin, SCP boré et Salve de brune-
ton, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur la possibilité pour un tiers d’intervenir volon‑
tairement à une instance en révision, à rapprocher :
2e Civ., 4 juillet 2007, pourvoi n° 06-18.335, Bull. 2007, 

II, n° 198 (rejet).

No 154

PROPRIETE
Atteinte au droit de propriété – Construction 

empiétant sur l’héritage voisin – Empiètement 
négligeable – Portée

Viole l’article 545 du code civil la cour d’appel qui, pour 
rejeter la demande d’un propriétaire fondée sur un em-
piétement créé par des éléments de la toiture du pro-
priétaire du fonds voisin, retient que cet empiétement 
n’est que de vingt centimètres, et n’est à l’origine d’aucun 
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désordre ni sinistre et que sa rectification serait préjudi-
ciable aux deux parties et disproportionnée.

10 novembre 2016 Cassation

Sur le premier moyen :

vu l’article 545 du code civil ;

Attendu que nul ne peut être contraint de céder sa 
propriété, si ce n’est pour cause d’utilité publique et 
moyennant une juste et préalable indemnité ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (bastia,18 mars 2015), 
que les consorts X..., propriétaires d’une maison édifiée 
sur une parcelle cadastrée […], ont assigné les consorts 
Y..., propriétaires d’une parcelle voisine cadastrée […], 
en démolition d’éléments de toiture et d’ouvrages résul-
tant de travaux de surélévation effectués en 1982 et 
empiétant sur leur fonds ;

Attendu que, pour rejeter la demande en démo-
lition des consorts X..., l’arrêt retient que le toit du 
bâtiment des consorts Y... empiète de vingt centi-
mètres sur la propriété X... mais que ce débord n’est à 
l’origine d’aucun désordre ni sinistre et que sa rectifi-
cation, alors qu’il englobe le conduit de la cheminée 
des consorts X..., pourrait modifier un équilibre et 
engendrer des infiltrations dans le mur mitoyen, ce qui 
serait préjudiciable aux deux parties, et que la démo-
lition des éléments de la toiture est disproportionnée, 
en l’absence de préjudice, et inadaptée, compte tenu de 
la configuration des lieux ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors 
que les consorts X... étaient en droit d’obtenir la démo-
lition de la partie du toit empiétant sur leur propriété, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 18 mars 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de bastia ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence.

No 15-19.561. M. X...,
et autres

contre Mme Y..., épouse Z...,
et autres.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme meano – 
Avocat général : mme Guilguet-Pauthe – Avocats : SCP 
boré et Salve de bruneton, SCP Célice, Soltner, Texi-
dor et Périer

Sur l’absence d’influence du caractère minime 
d’une construction empiétant sur le fonds voisin 
pour obtenir sa démolition, à rapprocher :
3e Civ., 20 mars 2002, pourvoi n° 00-16.015, Bull. 2002, 

III, n° 71 (cassation), et l’arrêt cité.

No 155

PROPRIETE
Droit de propriété – Atteinte – Applications 

diverses – Construction empiétant sur le fonds 
voisin – Démolition – Etendue – Démolition 
partielle de la construction – Recherche 
nécessaire

Prive de base légale sa décision au regard des articles 544 
et 545 du code civil une cour d’appel qui ordonne la 
démolition totale d’une construction empiétant sur un 
fonds sans rechercher, comme il le lui est demandé, si 
un rabotage du mur n’est pas de nature à mettre fin à 
l’empiétement constaté.

10 novembre 2016 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

vu les articles 544 et 545 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (bourges, 2 juillet 2015), 
que m. et mme X..., propriétaires de la parcelle […], 
et m. et mme Y..., propriétaires de la parcelle […], ont 
assigné leur voisin, m. Z..., propriétaire de la parcelle 
[…], en enlèvement d’un bâtiment constituant un 
atelier-garage empiétant sur leurs fonds ;

Attendu que, pour ordonner la démolition totale du 
bâtiment, l’arrêt retient qu’il empiète sur le fonds de 
m. et mme X..., que les considérations de l’expert selon 
lequel l’empiétement représenterait une bande d’une 
superficie de 0,04 m² sont inopérantes au regard des 
dispositions des articles 544 et 545 du code civil et que 
cet empiétement fonde la demande de démolition de 
la construction litigieuse ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le 
lui était demandé, si un rabotage du mur n’était pas de 
nature à mettre fin à l’empiétement constaté, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en qu’il 
condamne m. Z... à démolir le bâtiment édifié sur sa 
parcelle […] (58) et dit que cette démolition devra être 
achevée dans un délai de six mois de la signification du 
présent arrêt, sous astreinte de 200 euros par jour de 
retard passé ce délai, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel de bourges ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

No 15-25.113. M. Z...
contre M. Y...,

et autres.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme meano – 
Avocat général : mme Guilguet-Pauthe – Avocats : SCP 
boulloche, me Rémy-Corlay 
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Sur la possibilité d’ordonner une démolition par‑
tielle de la construction litigieuse lorsqu’il est tech‑
niquement possible de supprimer l’empiétement sur 
le fonds voisin par ce moyen, à rapprocher :
3e Civ., 26 novembre 1975, pourvoi n° 74-12.036, Bull. 

1975, III, n° 350 (rejet).

No 156

BAIL D’HABITATION
bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – bailleur – 

Obligations – Restitution – Dépôt de garantie – 
majoration – Loi du 24 mars 2014 modifiant 
l’article 22, alinéa 7 – Application immédiate 
aux baux en cours

La loi nouvelle régissant immédiatement les effets lé-
gaux des situations juridiques ayant pris naissance 
avant son entrée en vigueur et non définitivement ré-
alisées, la majoration prévue par l’article 22, alinéa 
7, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, modifié par 
la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, s’applique à la 
demande de restitution du dépôt de garantie formée 
après l’entrée en vigueur de cette dernière loi.

17 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon le jugement attaqué (juridiction 
de proximité de bourges, 28 juillet 2015), rendu en 
dernier ressort, que m. et mme X..., preneurs à bail, 
depuis le 7 juin 2012, d’une maison d’habitation appar-
tenant à m. Y..., l’ont assigné, après avoir donné congé 
le 3 juin 2014 puis libéré les lieux le 17 octobre 2014, en 
restitution du dépôt de garantie ;

Attendu que m. Y... fait grief au jugement d’accueillir 
partiellement cette demande alors, selon le moyen, 
que la loi du 6 juillet 1989, telle que modifiée par la loi 
du 24 mars 2014, dispose « qu’à défaut de restitution 
dans les délais prévus, le dépôt de garantie restant dû au 
locataire est majoré d’une somme égale à 10 % du loyer 
mensuel en principal, pour chaque période mensuelle 
commencée en retard » ; que, selon l’article 14 de la loi du 
24 mars 2014, les contrats de location en cours à la date 
de son entrée en vigueur demeurent soumis aux dispo-
sitions qui leur étaient applicables ; qu’en faisant néan-
moins application de la loi du 6 juillet 1989, telle que 
modifiée par la loi du 24 mars 2014, au contrat de loca-
tion conclu entre M. Y... et M. et Mme X... le 7 juin 2012, 
la juridiction de proximité a violé l’article 14 de la loi 
du 24 mars 2014 et l’article 22 de la loi du 6 juillet 1989 
dans sa version alors applicable ;

mais attendu que, la loi nouvelle régissant immédia-
tement les effets légaux des situations juridiques ayant 

pris naissance avant son entrée en vigueur et non défi-
nitivement réalisées, il en résulte que la majoration 
prévue par l’article 22 de la loi du 6 juillet 1989 modifié 
par la loi du 24 mars 2014 s’applique à la demande de 
restitution formée après l’entrée en vigueur de cette 
dernière loi ; qu’ayant constaté que le bailleur était 
tenu de restituer le dépôt de garantie au plus tard le 
17 décembre 2014, la juridiction de proximité en a 
déduit, à bon droit, qu’il était redevable à compter de 
cette date du solde du dépôt de garantie majoré ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer sur la 
première branche du moyen qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-24.552. M. Y...
contre M. X...,

et autre.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Parneix – Av-
ocat général : m. Sturlèse – Avocats : me Delamarre, 
me balat 

Sur l’application immédiate de la loi nouvelle aux 
situations juridiques non définitivement réalisées 
lors de son entrée en vigueur en matière de baux, à 
rapprocher :
Avis de la Cour de cassation, 16 février 2015, 

n° 14-70.011, Bull. 2015, Avis, n° 2, et l’arrêt cité.

No 157

COMPETENCE
Compétence matérielle – Tribunal d’instance – 

Contrat portant sur l’occupation d’un loge-
ment – bail mixte à usage d’habitation et profes-
sionnel

Le tribunal d’instance, qui connaît des actions dont un 
contrat portant sur l’occupation d’un logement est 
l’objet, la cause ou l’occasion, est compétent pour con-
naître des actions portant sur les baux mixtes, à usage 
d’habitation et professionnel.

17 novembre 2016 Cassation sans renvoi

Sur le moyen unique :

vu les articles R. 211-4 et R. 221-38 du code de l’or-
ganisation judiciaire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 juillet 2015), 
que m. et mme X..., titulaires d’un bail mixte à usage 
professionnel et d’habitation, ont assigné leurs bail-
leurs, mme Y... et m. Y... (les consorts Y...) devant le 
tribunal d’instance en indemnisation du préjudice 
consécutif à des infiltrations dans les locaux loués et en 
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délivrance de quittances de loyers ; que les consorts Y... 
ont soulevé l’incompétence du tribunal d’instance pour 
statuer sur un bail mixte ;

Attendu que, pour rejeter le contredit formé par les 
consorts Y... contre le jugement ayant désigné le tribunal 
de grande instance pour connaître du litige, l’arrêt retient 
qu’il s’évince de la lecture des articles R. 221-38 et R. 211-4 
du code de l’organisation judiciaire que le tribunal de 
grande instance est la seule juridiction compétente pour 
connaître des litiges relatifs aux baux à double usage, dits 
« mixtes », professionnels et d’habitation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le tribunal d’instance, 
qui connaît des actions dont un contrat portant sur l’oc-
cupation d’un logement est l’objet, la cause ou l’occa-
sion, est compétent pour connaître des actions portant 
sur les baux mixtes, à usage d’habitation et profes-
sionnel, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du même code ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 3 juillet 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que le tribunal d’instance de Fontainebleau est 
compétent pour connaître du litige.

No 15-25.265. M. X...,
et autre

contre Mme Z..., veuve Y...,
et autre.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Collomp – 
Avocat général : m. Sturlèse – Avocats : SCP meier-
bourdeau et Lécuyer, SCP Piwnica et molinié

No 158

ARCHITECTE ENTREPRENEUR
Réception de l’ouvrage – Définition – Réception 

tacite – Prise de possession des lieux – volonté 
non équivoque de recevoir – Présomption

Ne tire pas les conséquences légales de ses propres constata-
tions une cour d’appel qui exclut l’existence d’une réception 
tacite, alors qu’elle a relevé que le maître de l’ouvrage avait 
pris possession des lieux postérieurement à la résiliation du 
marché par l’entreprise et qu’à cette date, aucune somme 
ne lui était réclamée au titre du marché, ce qui laissait pré-
sumer sa volonté non équivoque de recevoir l’ouvrage.

24 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
11 juin 2015), que la société Patrick Immobilier, ayant 

acquis une maison d’habitation et un terrain, a entrepris 
en qualité de maître de l’ouvrage une opération immo-
bilière de rénovation et de construction d’une dizaine 
de maisons d’habitation, sous la maîtrise d’œuvre de 
la société CCmP assurée auprès de la société Gan assu-
rances IARD (Gan assurances) ; que la société CG Azur 
bâtiment, chargée de l’exécution des travaux, assurée 
auprès de la société d’assurances banque populaire 
IARD (Assurances banque populaire), a avisé le maître 
de l’ouvrage qu’elle résiliait tous ses marchés à cause de 
difficultés financières et elle a été placée en liquidation 
judiciaire ; que le maître de l’ouvrage a, après expertise, 
assigné en indemnisation, la société CCmP, la société 
CG Azur bâtiment et leurs assureurs ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société Patrick immobilier fait grief à 
l’arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre la société 
Assurances banque populaire, au titre de la garantie 
responsabilité civile ;

mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu, 
sans dénaturation, que la société d’assurances banque 
populaire ne devait pas garantir, au titre du contrat 
« multipro », les désordres relatifs à la mauvaise exécu-
tion des travaux par la société CG Azur bâtiment ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que la société d’assurances Gan fait grief à 
l’arrêt de la condamner à payer à la société Patrick immo-
bilier la somme de 765 048,66 euros sous déduction de 
la franchise contractuelle et dans la limite du plafond de 
garantie contractuel, in solidum avec la société CCmP ;

mais attendu qu’ayant relevé que la clause d’exclu-
sion contenue à l’article 9 des conventions spéciales de 
la police souscrite, excluant de la garantie les dommages 
résultant d’une inobservation volontaire ou inexcusable 
des règles de l’art, imputable à l’assuré, ainsi que les obli-
gations de parachèvement incombant aux entrepreneurs 
dont l’assuré n’aurait pas imposé ni surveillé la réalisation 
lorsque cette mission lui incombe et les conséquences en 
résultant, ne permettait pas à l’assuré de déterminer avec 
précision l’étendue de l’exclusion, en l’absence de défini-
tion contractuelle du caractère volontaire ou inexcusable 
de l’inobservation des règles de l’art, la cour d’appel, qui 
a procédé à la recherche prétendument omise, a pu en 
déduire que la clause d’exclusion, imprécise, n’était ni 
formelle, ni limitée, et qu’elle était nulle par application 
de l’article L. 113-1 du code des assurances ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ce moyen qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation ;

mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

vu l’article 1792-6, alinéa 1, du code civil ;



167

TROISIÈME PARTIE TROISIÈME CHAMBRE CIVILE

Attendu que, pour rejeter les demandes de la société 
Patrick immobilier dirigées contre les sociétés Assu-
rances banque populaire et Gan assurances au titre de 
la garantie décennale, l’arrêt retient qu’après avoir reçu, 
le 21 avril 2010, la lettre de la société CG Azur bâtiment 
résiliant les marchés et valant solde de tous comptes, le 
maître de l’ouvrage a fait procéder par un huissier de 
justice, le 22 avril 2010, en présence du maître d’œuvre, 
à un constat de l’état des travaux réalisés, mais que ces 
éléments sont insuffisants pour caractériser une volonté 
non équivoque de la société Patrick immobilier de 
recevoir l’ouvrage, alors qu’elle avait fait constater les 
malfaçons affectant les ouvrages réalisés, le 3 mars 2010, 
et que l’expertise judiciaire a confirmé la gravité des 
défauts de construction ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la 
société Patrick immobilier avait pris possession des lieux 
le 22 avril 2010 et qu’à cette date, aucune somme ne lui 
était réclamée au titre du marché, ce qui laissait présumer 
sa volonté non équivoque de recevoir l’ouvrage, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
rejette la demande de garantie de la société Gan Assu-
rances au titre de la police responsabilité décennale, les 
demandes de la société Patrick Immobilier à l’égard de 
la société Assurances banque populaire IARD, l’arrêt 
rendu le 11 juin 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.
No 15-25.415. Société Patrick immobilier

contre société BPCE IARD, 
anciennement compagnie 

d’assurances Banque populaire,
et autres.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : m. Nivôse – Av-
ocat général : m. Kapella – Avocats : SCP Piwnica et 
molinié, me Le Prado, SCP Lévis 

No 159

ARCHITECTE ENTREPRENEUR
Réception de l’ouvrage – Réception judiciaire – 

Conditions – Immeuble habitable – Constata-
tion suffisante

Viole l’article 1792-6 du code civil la cour d’appel qui re-
fuse de prononcer la réception judiciaire, alors qu’elle 
constate que la maison était habitable.

24 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 mars 2015), 
que, pour la construction d’une maison individuelle, 

m. et mme X... ont confié le lot « menuiseries extérieures 
– stores – porte de garage » à la société STAm, depuis 
en liquidation judiciaire, assurée auprès de la société 
mmA IARD (la mmA) ; que, se plaignant de travaux 
inachevés et de malfaçons, m. et mme X... ont, après 
expertise, assigné la société STAm, son liquidateur, et la 
mmA en indemnisation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que m. et mme X... font grief à l’arrêt de 
rejeter leurs demandes fondées sur la réception tacite 
de l’ouvrage ;

mais attendu qu’ayant retenu que n’était pas démon-
trée la volonté de m. et mme X... de réceptionner les 
travaux réalisés par la société STAm à la date du 
14 août 2004, la cour d’appel, qui ne s’est pas fondée sur 
le caractère habitable des lieux, un abandon du chantier 
ou la connaissance de l’entrepreneur de cette volonté, a 
pu en déduire que les travaux n’avaient pas fait l’objet 
d’une réception tacite à cette date ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le second moyen :

vu l’article 1792-6 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de m. et 
mme X... fondées sur la réception judiciaire, l’arrêt 
retient qu’en l’absence d’abandon caractérisé du chan-
tier par la société STAm, en août 2004, et d’achèvement 
des travaux au même moment, et en raison de la volonté 
légitime du maître de l’ouvrage de ne pas procéder à la 
réception dans ces conditions, la réception judiciaire ne 
peut pas être prononcée au 14 août 2004, peu impor-
tant que le pavillon, dans son ensemble, ait alors été 
considéré habitable ;

Qu’en statuant ainsi, tout en constatant que l’ouvrage 
était habitable le 14 août 2004, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres consta-
tations, a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
rejette les demandes fondées sur la réception judiciaire, 
l’arrêt rendu le 13 mars 2015 par la cour d’appel de 
Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

No 15-26.090. M. X...,
et autre

contre société MMA IARD.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Renard – 
Avocats : SCP Waquet, Farge et Hazan
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No 160

VENTE
Nullité – Erreur – Erreur sur la substance – Ter-

rain – Caractère inconstructible – Apprécia-
tion – Annulation rétroactive d’un permis de 
construire obtenu après la vente – Portée

L’annulation rétroactive d’un permis de construire obtenu 
après une vente est sans incidence sur l’erreur devant 
s’apprécier au moment de la formation du contrat.

Une cour d’appel, qui relève qu’à l’acte notarié de 
vente, figurait un état des risques mentionnant que les 
parcelles étaient en zone inondable et étaient couvertes 
par un plan de prévention des risques et qu’au jour de 
la vente, le terrain litigieux était constructible, peut en 
déduire que le retrait du permis de construire ne pou-
vait entraîner la nullité de la vente, ni donner lieu à la 
garantie des vices cachés.

24 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 
1er septembre 2015), que, par acte notarié du 
22 août 2006, dressé par mm. X... et Y..., Charles Z... et 
mme Huguette A..., son épouse, ont vendu à m. b... et 
mme C..., différentes parcelles de terrain pour lesquelles 
ceux-ci ont obtenu, le 26 décembre 2007, un permis 
de construire, qui, à la suite d’un recours gracieux du 
préfet, a été retiré par arrêté municipal du 7 juillet 2008, 
pour des motifs de sécurité, le lotissement se trou-
vant dans un secteur soumis à des risques naturels ; 
que m. b... et mme C..., invoquant l’inconstructibilité 
du terrain, ont assigné les vendeurs, m. X..., m. Y..., 
la société civile professionnelle X... et D... et la société 
civile professionnelle Y... E..., en nullité du contrat de 
vente et en indemnisation de leur préjudice ; que, 
Charles Z... étant décédé, l’instance a été reprise par 
mmes maryvonne et Huguette Z... (les consorts Z...) ;

Sur le premier moyen :

Attendu que m. b... et mme C... font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande en résolution et en nullité de 
la vente, alors, selon le moyen :

1° que lorsque le refus d’octroi d’un permis de 
construire en raison du caractère inconstructible du 
terrain est fondé sur des circonstances existant anté-
rieurement à la vente, l’erreur commise par l’acquéreur 
qui croyait le terrain constructible est de nature à vicier 
son consentement ; que dès lors en retenant, pour rejeter 
la demande d’annulation de la vente des consorts B...-
C..., que le fait que les décisions de retrait du permis 
de construire aient visé une circulaire du 30 avril 2002 
relative à la gestion des espaces situés derrière les digues 
de protection contre les inondations, pourtant de nature 
à établir que la qualité attendue de constructibilité du 
terrain faisait déjà virtuellement défaut à la date de 
la vente conclue le 22 août 2006, était sans incidence sur 

le fait qu’au moment de la vente, le terrain devait être 
considéré comme constructible par les parties, la cour 
d’appel a violé les articles 1109 et 1110 du code civil ;

2° que lorsque les acquéreurs d’un terrain se voient 
refuser un permis de construire en raison des risques 
d’inondation, le vice d’inconstructibilité affectant le 
terrain, qui résulte de son caractère inondable et qui est 
seulement constaté par la décision administrative, est 
inhérent au bien vendu ; que dès lors, en retenant, pour 
rejeter la demande de résolution des consorts B...-C... en 
raison du vice d’inconstructibilité du terrain révélé posté-
rieurement à la vente, que l’inconstructibilité relevait de 
l’appréciation de l’administration et qu’il s’agissait donc 
d’un vice extrinsèque ne pouvant donner lieu à répara-
tion sur le fondement de l’action en garantie des vices 
cachés, la cour d’appel a violé l’article 1641 du code civil ;

mais attendu qu’ayant relevé, par motifs propres et 
adoptés, qu’à l’acte notarié de vente, figurait un état des 
risques mentionnant que les parcelles étaient en zone 
inondable et étaient couvertes par un plan de préven-
tion des risques et qu’au jour de la vente, le terrain liti-
gieux était constructible, la cour d’appel, qui a exacte-
ment retenu que l’annulation rétroactive du permis de 
construire obtenu après la vente était sans incidence sur 
l’erreur devant s’apprécier au moment de la formation 
du contrat, a pu en déduire que le retrait du permis de 
construire ne pouvait entraîner la nullité de la vente, ni 
donner lieu à la garantie des vices cachés ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Sur le second moyen :
Attendu que m. b... et mme C... font grief à l’arrêt de 

condamner solidairement les notaires à leur payer la 
somme de 15 000 euros en réparation de leur perte de 
chance de ne pas contracter ;

mais attendu qu’ayant retenu que m. b... et mme C..., 
s’ils avaient été informés du risque d’annulation du 
permis de construire par les notaires, avaient d’impor-
tantes chances de ne pas contracter, la cour d’appel qui, 
sans procéder à une évaluation forfaitaire, a souverai-
nement apprécié le préjudice résultant de cette perte de 
chance, a légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-26.226. M. B...,
et autre

contre Mme Z...,
et autres.

Président : m. Chauvin – Rapporteur : mme Le bour-
sicot – Avocat général : m. Kapella – Avocats : SCP 
Coutard et munier-Apaire, SCP boré et Salve de bru-
neton, SCP Foussard et Froger

Sur l’information suffisante des acquéreurs en mat‑
ière de vente de terrain à construire, à rapprocher :
3e Civ., 13 novembre 2014, pourvoi n° 13-24.027, Bull. 

2014, III, n° 148 (rejet), et l’arrêt cité.
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No 134

BANQUE
Responsabilité – Faute – Applications diverses – 

Délai de prescription – Action en recouvrement 
d’une créance – Exercice – Abus de droit

Un créancier qui agit en recouvrement de sa créance dans 
le délai de prescription ne commet pas de faute, sauf 
abus dans l’exercice de ce droit.

2 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Transit 
transport guyanais (la société TTG), dont m. X... était 
le gérant, a conclu le 13 octobre 1994 avec la société 
bNP Paribas (la banque) une convention de compte 
courant et que, par un acte daté du même jour, m. X... 
s’est rendu caution solidaire sans limitation de durée, 
mais dans la limite de la somme de 700 000 francs 
(106 714,31 euros) de l’ensemble des engagements de 
la société TTG ; que celle-ci ayant été mise en liqui-
dation judiciaire le 29 septembre 1999, la banque a 
déclaré sa créance au titre du solde débiteur du compte 
courant, arrêtée en capital et en intérêts à la date du 
jugement d’ouverture à la somme de 798 536,67 francs 
(121 736,13 euros) ; que le 9 novembre 2011, la banque 
a assigné m. X... en paiement, en sa qualité de caution 
de la société TTG, de la somme de 106 714,31 euros ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières 
branches, et sur le second moyen, réunis :

Attendu que m. X... fait grief à l’arrêt de le condamner 
à payer une certaine somme à la banque alors, selon le 
moyen :

1° qu’il faisait valoir que le créancier avait l’obligation 
de poursuivre la caution en temps utile et que la société 
BNP Paribas Guyane avait commis une faute en atten-
dant quinze ans avant d’agir contre lui ; qu’en affirmant 
néanmoins, pour écarter le moyen tiré de la tardiveté 
fautive de la banque, que M. X... se bornait à contester 
la réalité des mises en demeure des 19 janvier 2000 et 
10 mai 2002, bien que M. X... eût soutenu dans des 
termes clairs et précis que la faute de la banque résultait 
du caractère tardif de son action, la cour d’appel a déna-

turé les conclusions de M. X..., en violation de l’article 4 
du code procédure civile ;

2° qu’il faisait valoir que le créancier avait l’obliga-
tion de poursuivre la caution en temps utile et que le 
caractère tardif de l’action de la société BNP Paribas 
Guyane justifiait de rejeter sa demande en paiement ; 
qu’en se bornant à relever, pour écarter le moyen tiré 
de la tardiveté fautive de la banque, que la société BNP 
Paribas Guyane avait, par lettres des 19 janvier 2000 
et 10 mai 2002, mis en demeure M. X... de régler les 
sommes dont il était redevable en exécution de son enga-
gement de caution, sans rechercher, comme elle y était 
pourtant invitée, si la tardiveté de l’action engagée contre 
la caution caractérisait une faute de la banque, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1134 et 1147 du code civil ;

3° qu’il faisait valoir que le créancier avait l’obligation 
de poursuivre la caution en temps utile et qu’en atten-
dant quinze ans avant d’agir contre lui, la société BNP 
Paribas Guyane avait commis une faute qui lui causait 
un préjudice moral ; qu’en affirmant néanmoins, pour 
écarter le moyen tiré de la tardiveté fautive de la banque 
et en déduire l’absence de préjudice, que M. X... 
se bornait à contester la réalité des mises en demeure 
des 19 janvier 2000 et 10 mai 2002, bien que M. X... 
eût soutenu dans des termes clairs et précis que la faute 
de la banque résultait du caractère tardif de son action, 
la cour d’appel a dénaturé les conclusions de M. X..., en 
violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

4° qu’il faisait valoir que le créancier avait l’obligation 
de poursuivre la caution en temps utile et que l’action 
tardive de la société BNP Paribas Guyane lui causait 
un préjudice moral ; qu’en se bornant à relever, pour 
écarter le moyen tiré de la tardiveté fautive de la banque 
et en déduire l’absence de préjudice, que la société BNP 
Paribas Guyane avait, par lettres des 19 janvier 2000 et 
10 mai 2002, mis en demeure M. X... de régler les sommes 
dont il était redevable en exécution de son engagement 
de caution, sans rechercher, comme elle y était pourtant 
invitée, si la tardiveté de l’action engagée contre la caution 
caractérisait une faute de la banque à l’origine d’un préju-
dice moral, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article l’article 1147 du code civil ;

5° qu’il soutenait que la procédure engagée à son 
encontre en 2011 par la société BNP Paribas Guyane 
présentait un caractère tardif qui lui causait un préju-
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dice moral ; qu’en se bornant néanmoins à relever, pour 
écarter tout préjudice moral, que M. X... ne justifiait 
pas d’un tel préjudice dès lors qu’il avait constitué une 
nouvelle société dès 1999, bien que cette circonstance eût 
été dépourvue d’incidence sur le point de savoir si l’action 
de la banque avait causé un préjudice moral à la caution 
en 2011, la cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif 
inopérant, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1147 du code civil ;

mais attendu qu’un créancier qui agit en recouvre-
ment de sa créance dans le délai de prescription ne 
commet pas de faute, sauf abus dans l’exercice de ce 
droit ; que le moyen, qui se borne à invoquer le carac-
tère tardif de l’action engagée par la banque dans le 
délai de prescription, n’est pas fondé ;

mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième 
branche :

vu l’article L. 48 de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984, 
devenu l’article L. 313-22 du code monétaire et 
financier, et l’article 47, II, de la loi n° 94-126 du 
11 février 1994, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 98-657 du 29 juillet 1998, alors applicables ;

Attendu que pour condamner m. X... à payer une 
certaine somme à la banque, l’arrêt retient que celle-ci 
justifie sa demande, limitée au montant fixé par l’en-
gagement de caution, au moyen de sa déclaration de 
créance ainsi que d’une mise en demeure, tandis que 
la caution, qui en conteste le montant du fait d’une 
adjonction au capital d’intérêts et de frais ainsi que de 
pénalités, n’apporte aucun élément à ce sujet ;

Qu’en se déterminant ainsi, alors que m. X... faisait 
valoir que le tribunal l’avait condamné, à tort, à payer 
l’intégralité de la somme réclamée par la banque, inté-
rêts compris, après avoir pourtant déchu celle-ci de son 
droit aux intérêts conventionnels, la cour d’appel, qui 
n’a pas recherché si cette somme n’incluait pas de tels 
intérêts, n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le 
dernier grief :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne m. X... à payer à la société bNP Paribas 
Guyane la somme de 106 714,31 euros, l’arrêt rendu le 
22 septembre 2014, entre les parties, par la cour d’appel 
de Cayenne ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Fort-de-France.

No 14-29.723. M. X...
contre société BNP Paribas 

Guyane.

Président : mme mouillard – Rapporteur : m. 
Remeniéras – Avocat général : mme Henry – Avocats : 
me Le Prado

No 135

CAUTIONNEMENT
Extinction – Causes – Subrogation rendue impos-

sible par le fait du créancier – Conditions – Droit 
préférentiel – Domaine d’application – Exclu-
sion – Cas – Cession de créance profession-
nelle – Défaut de notification au débiteur cédé

Lorsqu’un établissement de crédit, cessionnaire d’une 
créance professionnelle, s’abstient de notifier la cession 
au débiteur cédé, la caution qui invoque la subroga-
tion dans les droits du cessionnaire ne justifie pas de 
la perte d’un droit préférentiel conférant un avantage 
particulier au créancier pour le recouvrement de sa 
créance et n’est dès lors, pas fondée à se prévaloir des 
dispositions de l’article 2314 du code civil.

2 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 
6 novembre 2014), que la société AIP batifort (le 
cédant), titulaire d’un compte courant ouvert dans les 
livres de la société banque bCP (le cessionnaire), a 
demandé à cette dernière un concours sous la forme 
d’une ligne de cession Dailly, garanti par le caution-
nement solidaire de son gérant et associé, m. X... (la 
caution) ; que les 6 et 27 juillet 2011, la société AIP 
batifort a cédé deux créances sur la société Casa (le 
débiteur cédé) ; que n’obtenant pas leur règlement, le 
cessionnaire s’est rapproché du débiteur cédé, qui lui 
a indiqué que la première avait été réglée au cédant et 
que la seconde n’avait jamais été comptabilisée dans ses 
livres ; que le cédant ayant été mis en liquidation judi-
ciaire, le cessionnaire a assigné en paiement la caution, 
qui a demandé à être déchargée de son engagement en 
application de l’article 2314 du code civil ;

Attendu que la caution fait grief à l’arrêt de rejeter ses 
demandes et de la condamner à payer au cessionnaire 
une certaine somme alors, selon le moyen, que devant 
la cour d’appel, la caution demandait à être déchargée 
de son engagement de caution par application de l’ar-
ticle 2314 du code civil en faisant valoir qu’en ne noti-
fiant pas la cession Dailly au débiteur cédé, le cession-
naire avait nui à ses intérêts en qualité de caution ; 
qu’en se bornant à retenir, pour condamner la caution 
à payer au cessionnaire la somme de 78 815,24 euros 
TTC augmentée des intérêts au taux légal, que l’ar-
ticle L. 313-28 du code monétaire et financier ne fait pas 
obligation à l’établissement de crédit de notifier la cession 
au débiteur, sans rechercher si une telle faculté n’était pas 
devenue impérative afin que les droits de la caution, en 
sa qualité de caution, soient préservés, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 2314 
du code civil ;
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mais attendu que lorsqu’un établissement de crédit, 
cessionnaire d’une créance professionnelle, s’abstient 
de notifier la cession au débiteur cédé, la caution qui 
invoque la subrogation dans les droits du cessionnaire 
ne justifie pas de la perte d’un droit préférentiel confé-
rant un avantage particulier au créancier pour le recou-
vrement de sa créance et n’est, dès lors, pas fondée à 
se prévaloir des dispositions de l’article 2314 du code 
civil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-12.491. M. X...
contre société Banque BCP.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme Robert-
Nicoud – Premier avocat général : m. Le mesle – Avo-
cats : SCP Rousseau et Tapie, SCP baraduc, Duhamel 
et Rameix 

No 136

EFFET DE COMMERCE
Lettre de change – mentions nécessaires – Signa-

ture – Signature du tireur et du tiré – Apposition 
sous la clause « retour sans frais » ou « sans pro-
têt » – Nécessité (non)

Lorsqu’une clause « retour sans frais » ou « sans protêt » 
est préimprimée sur la lettre de change, la seule signa-
ture du tireur portée sur l’effet suffit à la valider, sans 
qu’il soit nécessaire qu’une seconde signature, distincte 
de la première, soit apposée spécifiquement sous cette 
clause.

2 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique, pris en ses première et 
quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
13 novembre 2014), que la société Côté vacances, qui 
exerce une activité d’hôtellerie et restauration aux Orres 
(Hautes-Alpes) a, le 12 mai 2011, commandé des télé-
viseurs ainsi que les fixations murales correspondantes 
à la société Groupe Xalis et lui a versé un acompte ; 
que le paiement d’une somme complémentaire était 
prévu après la livraison et l’installation complète des 
téléviseurs, au moyen d’une lettre de change créée le 
29 mai 2011, à échéance du 31 juillet suivant ; que la 
société Groupe Xalis a été mise en redressement judi-
ciaire le 25 mai 2011 ; que les produits commandés 
n’ayant pas été livrés, la société Côté vacances a 
demandé le rejet de la lettre de change ; que la société 
banque Delubac & Cie (la banque), qui avait escompté 
l’effet le 6 juin 2011, l’a poursuivie en paiement ;

Attendu que la société Côté vacances fait grief à 
l’arrêt de la condamner à payer à la banque la somme 
de 17 940 euros, outre intérêts, alors, selon le moyen :

1° que le tireur d’une lettre de change peut, par la 
clause « retour sans frais », « sans protêt » ou toute autre 
clause équivalente inscrite sur le titre et signée, dispenser 
le porteur de faire dresser, pour exercer ses recours, un 
protêt faute d’acceptation ou faute de paiement ; que la 
clause pré-imprimée sur la lettre de change n’est efficace 
que si elle est spécifiquement signée par le tireur et le tiré ; 
qu’en ayant décidé que, sur la lettre de change, l’absence 
de signature validant spécialement la clause préimprimée 
mentionnant « Contre cette lettre de change stipulée 
sans frais, veuillez payer la somme indiquée ci-dessous 
à l’ordre de : » était sans incidence, dès lors que la clause 
figurant dans le corps même de la traite se trouvait 
validée par la signature unique du tireur, la cour d’appel 
a violé l’article L. 511-43 du code de commerce ;

2° qu’est un porteur de mauvaise foi l’établissement 
bancaire qui, connaissant le redressement judiciaire de 
son client depuis le 25 mai 2011 et l’état de cessation 
des paiements qui remonte au 1er octobre 2010, décide 
néanmoins, le 6 juin 2011, d’escompter des lettres de 
change, ayant nécessairement conscience que le tireur, 
dans une situation irrémédiablement compromise, ne 
pourrait fournir la provision à l’échéance et qu’en consen-
tant à l’endossement du titre à son profit, il causait un 
dommage au tiré par l’impossibilité où il le mettait de 
se prévaloir, envers le tireur, d’un moyen de défense pris 
de ses relations avec ce dernier ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article L. 511-12 du 
code de commerce ;

mais attendu, d’une part, que, lorsqu’une clause 
« retour sans frais » ou « sans protêt » est préim-
primée sur la lettre de change, la seule signature du 
tireur portée sur l’effet suffit à la valider, sans qu’il 
soit nécessaire qu’une seconde signature, distincte de 
la première, soit apposée spécifiquement sous cette 
clause ; qu’ayant relevé que l’effet de commerce accepté 
et signé par la société Côté vacances mentionnait en 
caractères imprimés : « Contre cette lettre de change 
stipulée sans frais, veuillez payer la somme indiquée 
ci-dessous à l’ordre de : » c’est exactement que la cour 
d’appel a retenu que la clause se trouvait validée par 
la signature unique du tireur, apposée, selon l’usage, 
au bas de la lettre de change, et en a déduit que la 
banque n’avait pas l’obligation de dresser un protêt, 
pour pouvoir exercer ses droits contre la société Côté 
vacances, tiré-accepteur ;

Attendu, d’autre part, que c’est dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel 
a retenu que la banque ignorait que les téléviseurs 
n’avaient pas été livrés au moment où elle a reçu la lettre 
de change et que sa connaissance, à cette date, de l’ou-
verture d’une procédure de redressement judiciaire à 
l’égard du tireur n’établissait pas sa mauvaise foi, cet état 
ne préjugeant en rien de la capacité d’une entreprise à 
exécuter ses obligations durant la période d’observation 
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de cette procédure et n’établissant donc pas le caractère 
irrémédiablement compromis de sa situation ; qu’en en 
déduisant que la société Côté vacances ne faisait pas la 
démonstration qu’en consentant à l’endossement du 
titre à son profit, la banque avait eu conscience de lui 
causer un dommage par l’impossibilité où elle l’aurait 
mise de se prévaloir, vis-à-vis du tireur, d’un moyen 
de défense issu de ses relations avec ce dernier, la cour 
d’appel a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, pris en ses 
deuxième et troisième branches, qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-12.399. Société Côté vacances
contre société Banque Delubac 

& Cie.

Président : mme mouillard – Rapporteur : m. Guérin – 
Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : SCP 
Rousseau et Tapie, SCP Ortscheidt 

No 137

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Liquidation judiciaire – vérification et admission 
des créances – Contestation d’une créance – 
Conditions – Exclusion – Réponse des créanci-
ers suite à la contestation d’une créance – Ab-
sence d’observations du débiteur

Aucune disposition ne subordonne le maintien de 
la contestation d’une créance, émise par le débiteur 
au cours de la vérification des créances, à l’existence 
d’observations de sa part sur les réponses reçues des 
créanciers en application de l’article L. 622-27 du code 
de commerce, ou à la présence du débiteur au rendez-
vous fixé par le liquidateur pour la signature de la liste 
des créances.

2 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

vu l’article L. 624-1 du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 12 mars 2014, 
applicable en la cause, l’article L. 624-3 du code de 
commerce, textes rendus applicables à la liquidation 
judiciaire par l’article L. 641-14 du même code, les 
articles R. 624-2 et R. 624-4 de ce code, dans leur rédac-
tion antérieure au décret du 30 juin 2014, applicable en 

la cause, rendus applicables à la liquidation judiciaire 
par l’article R. 641-28 ;

Attendu que les contestations de créances déclarées, 
formulées au cours de leur vérification par le débiteur, 
doivent être mentionnées par le liquidateur sur la liste 
des créances qu’il remet au juge-commissaire, lequel ne 
peut statuer sur les créances contestées sans convoca-
tion préalable du débiteur ; que ce dernier dispose d’un 
recours contre la décision du juge-commissaire statuant 
sur une créance qu’il a contestée et est fondé à se préva-
loir du défaut de convocation devant le juge-commis-
saire pour faire annuler la décision ainsi rendue ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Y... a 
été mise en redressement puis liquidation judiciaires, 
respectivement les 31 janvier et 6 mars 2012 ; que 
m. X..., désigné liquidateur, a communiqué à son 
dirigeant, m. Y..., la liste des créances déclarées et l’a 
convoqué pour en vérifier le bien-fondé ; que m. Y... 
s’est rendu à cette convocation et a remis au liquida-
teur un mémoire contenant des contestations relatives 
à certaines créances déclarées ; que le liquidateur a 
avisé les créanciers des contestations et a transmis les 
réponses de ces derniers au dirigeant qu’il a convoqué 
par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion pour signature de l’état des créances avant son 
dépôt au greffe ; que m. Y... ne s’étant pas présenté au 
rendez-vous fixé, le liquidateur a adressé la liste des 
créances au juge-commissaire, sans mentionner les 
contestations préalables du dirigeant ; que le juge-
commissaire a signé l’état des créances, qui a été déposé 
au greffe du tribunal le même jour ; que la société 
Y... a relevé appel de l’ordonnance arrêtant l’état des 
créances ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’appel de 
la société Y..., l’arrêt, après avoir relevé l’existence 
de contestations motivées et explicites pour deux 
créances, constate que la société débitrice n’a pas donné 
suite aux réponses des créanciers à ses contestations, 
qui lui avaient été transmises par le liquidateur, qu’elle 
n’a pas retiré la convocation adressée, par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception, par m. X..., 
ès qualités, pour la signature de l’état des créances et 
ne s’est pas présentée au rendez-vous fixé à cette fin ; 
que l’arrêt en déduit qu’en l’état de son inertie et de 
son silence, la société débitrice ne peut soutenir que 
des différends persistaient avec les créanciers intimés 
et qu’ainsi, la société Y..., qui a été mise en mesure de 
participer à la vérification des créances, n’a élevé aucune 
contestation devant être soumise au juge-commissaire ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’aucune disposition 
ne subordonne le maintien de la contestation d’une 
créance, émise par le débiteur au cours de la vérifica-
tion des créances, à l’existence d’observations de sa part 
sur les réponses reçues des créanciers en application 
de l’article L. 622-27 du code de commerce, ou à la 
présence du débiteur au rendez-vous fixé par le liqui-
dateur pour la signature de la liste des créances, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;
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Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 25 novembre 2014, entre les parties, par 
la cour d’appel de montpellier ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nîmes.

No 14-29.292. Société Y...
contre M. X..., pris en qualité de 

liquidateur judiciaire  
de la société Y..., 

et autres.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme vaissette – 
Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : me 
Haas, SCP Delvolvé et Trichet

No 138

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – Patrimoine – Reven-
dication – Conditions – Séparation sans dom-
mage des biens mobiliers incorporés dans un 
autre bien – Appréciation souveraine

Une cour d’appel, ayant relevé que le matériel revendi-
qué était identifiable et dissociable du plancher en bé-
ton sur lequel il avait été fixé et que son démontage ne 
nécessitait qu’une éventuelle remise en état de celui-ci, 
sans risque de dégradation pour les biens de la société 
débitrice, en a souverainement déduit que la sépara-
tion des biens pouvait s’effectuer sans qu’ils en subis-
sent un dommage au sens de l’article L. 624-16, alinéa 
3, du code de commerce.

2 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 27 mars 2014), 
que la société minoterie Y... (la société débitrice) a été 
mise en redressement judiciaire par un jugement du 
2 avril 2010, m. X... étant désigné administrateur ; 
que la procédure a été convertie en liquidation judi-
ciaire par un jugement du 23 juin 2010 ; que la société 
Eurodis, fournisseur d’un matériel de minoterie, a 
déclaré à la procédure une créance de 32 227 euros et 
formé une demande de revendication ;

Attendu que m. Y..., en sa qualité de représentant de 
la société débitrice, fait grief à l’arrêt de faire droit à la 
demande alors, selon le moyen :

1° que, conformément à l’article L. 624-16, alinéa 2, 
du code de commerce, la clause de réserve de propriété 

doit avoir été convenue par écrit entre les parties, et 
notamment avoir été acceptée par l’acheteur, au plus tard 
au moment de la livraison, même tacitement mais à la 
condition que son attention ait été suffisamment attirée 
sur l’existence de la clause, ce qui impose que celle-ci 
ait été ostensible et isolée des autres conditions contrac-
tuelles ; que la cour d’appel, pour retenir que la clause de 
réserve de propriété invoquée par la société Eurodis avait 
été acceptée par la société Minoterie Y..., a relevé qu’elle 
avait été reproduite sur des devis puis sur des factures et 
un bon de livraison mentionnant un « bon pour accord » 
du représentant de l’acheteur ; qu’il ne résulte pas de ces 
constatations que la société débitrice dont le représen-
tant, M. Y..., contestait avoir été informé de la stipula-
tion d’une clause de réserve de propriété et a fortiori de 
l’avait acceptée lors de la formation du contrat, avait eu 
connaissance de l’existence de la clause litigieuse et l’avoir 
acceptée ultérieurement ; qu’en décidant néanmoins que 
la clause avait été acceptée par l’acheteur, la cour d’appel 
a violé la disposition susvisée ;

2° que, conformément à l’article L. 624-9 et à l’ar-
ticle R. 624-13 du code de commerce, la demande en 
revendication qui emporte demande en restitution doit 
être exercée dans un délai de trois mois, en étant adressée 
par lettre recommandée avec avis de réception à l’admi-
nistrateur ou à défaut au débiteur, avec copie au manda-
taire judiciaire ; qu’aux termes de l’article L. 624-17 du 
code de commerce, l’administrateur avec l’accord du 
débiteur ou à défaut, le débiteur après accord du manda-
taire judiciaire peut acquiescer à la demande de revendi-
cation ; qu’il résulte de ces dispositions que la demande 
doit être adressée par le revendiquant dans le délai légal 
au débiteur et à celui des organes de la procédure suscep-
tible de donner son acquiescement ; que la cour d’appel, 
qui a relevé que la société Eurodis avait respecté la 
procédure applicable à la revendication en adressant sa 
demande au représentant des créanciers puis à l’adminis-
trateur puis au liquidateur, mais qui a refusé d’admettre 
que la société Minoterie Y... devait aussi être destinataire 
de la demande, a, en déclarant néanmoins la demande 
recevable et opposable au débiteur, violé les dispositions 
susvisées ;

3° que, conformément à l’article L. 624-16 du code de 
commerce, la revendication en nature peut s’exercer sur 
les biens mobiliers incorporés dans un autre bien lorsque 
la séparation de ces biens peut être effectuée sans qu’ils 
en subissent un dommage ; que la cour d’appel, pour 
ordonner la restitution du matériel acheté par la société 
débitrice, a constaté que le démontage était possible, seule 
la nécessité de remise en état du plancher béton du local 
étant envisagée ; qu’il résultait de ces constatations que la 
séparation du moulin de l’immeuble devait entraîner un 
dommage matériel à l’immeuble ; qu’en ordonnant néan-
moins la restitution du matériel livré, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

mais attendu, d’une part, que l’arrêt relève que la 
clause de réserve de propriété figurait sur les devis et 
sur les factures d’acomptes des 16 novembre 2005 et 
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30 janvier 2006 ainsi que sur celle du 23 mars 2006 
émise, avant la livraison, pour le règlement du solde 
et que les deux factures d’acompte ont été payées sans 
observation de la part du représentant de la société 
débitrice, qui a également apposé sur le bon de livraison 
la mention « bon pour accord » ; que de ces constata-
tions, la cour d’appel a souverainement déduit que la 
société débitrice avait accepté la clause de réserve de 
propriété dans un écrit établi, au plus tard, au moment 
de la livraison ;

Attendu, d’autre part, que contrairement à ce que 
soutient le moyen, l’article R. 624-13, alinéa 1, du 
code de commerce n’exige pas que la lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception contenant 
la demande de revendication soit adressée au débiteur 
lorsque ce dernier est assisté d’un administrateur ou 
représenté par le liquidateur ;

Et attendu, enfin, qu’ayant relevé que le matériel 
revendiqué était identifiable et dissociable du plancher 
en béton sur lequel il avait été fixé, que son démon-
tage ne nécessitait qu’une éventuelle remise en état de 
celui-ci, sans risque de dégradation pour les biens de 
la société débitrice, la cour d’appel en a souverainement 
déduit que la séparation des biens pouvait s’effectuer 
sans qu’ils en subissent un dommage au sens de l’ar-
ticle L. 624-16, alinéa 3, du code de commerce ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 14-18.898. M. Y..., agissant tant  
en son nom personnel 

 qu’en qualité d’administrateur ad hoc  
de la société Minoterie Y...

contre société Eurodis,
et autre.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme val-
lansan – Avocats : SCP Piwnica et molinié, SCP 
Gatineau et Fattaccini 

No 139

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – vérification et admis-
sion des créances – Contestation d’une créance – 
Décision du juge-commissaire – Appel du débi-
teur – Recevabilité – Conditions – Créancier et 
mandataire judiciaire – Qualité d’intimé

Même si l’article R. 661-6 du code de commerce est inap-
plicable à l’appel en matière de vérification du passif, 
le lien d’indivisibilité qui existe en cette matière, entre 
le créancier, le mandataire judiciaire et le débiteur, 
impose à ce dernier, lorsqu’il forme seul appel contre 

la décision d’admission d’une créance, d’intimer, non 
seulement, le créancier, mais aussi le mandataire judi-
ciaire, et de respecter à l’égard de chacun d’eux les rè-
gles de la procédure d’appel.

2 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 21 mai 2014), 
que la société Coopérative de céréales et d’approvision-
nement de Tréteau (la société Coopaca) a déclaré à la 
procédure de redressement judiciaire de la société X... 
et de m. X..., exploitant agricole (les débiteurs), ouverte 
le 15 novembre 2011, une créance qui a été contestée 
par ces derniers ; que les débiteurs, qui ont formé appel 
de l’ordonnance d’admission de la créance, ont signifié 
leur déclaration d’appel au mandataire judiciaire, qui 
n’avait pas constitué avocat ;

Attendu que les débiteurs font grief à l’arrêt de 
constater la caducité de leur déclaration d’appel alors, 
selon le moyen :

1° qu’aux termes de l’article R. 624-7 du code de 
commerce, pris en application des articles L. 624-1 et 
suivants du code de commerce, relatifs à la procédure de 
vérification et d’admission des créances, le recours contre 
les décisions du juge-commissaire statuant sur l’admis-
sion est formé devant la cour d’appel ; qu’aux termes de 
l’article R. 661-6 du code de commerce, relatif aux juge-
ments prononcés en application des articles L. 661-1, 
L. 661-6 et des chapitres 1er et 3e du titre V du livre 6 de 
la partie législative, l’appel est soumis aux modalités de 
la procédure avec représentation obligatoire, sous réserve 
notamment de ce que les mandataires de justice qui ne 
sont pas appelants soient intimés ; qu’il ressort de ces 
textes que seules les dispositions des articles R. 624-7 et 
L. 624-7 du code de commerce sont applicables au litige ; 
qu’en se fondant néanmoins, pour prononcer la caducité 
de l’appel formé par la société X... et M. X..., sur les dispo-
sitions de l’article R. 661-6 du code de commerce, dont 
le champ d’application ne recouvrait pas la question liti-
gieuse et l’obligation d’intimer les mandataires de justice 
lorsqu’ils ne sont pas appelants, la cour d’appel a violé 
par refus et fausse application les dispositions susvisées ;

2° que conformément à l’article 31 du code de procé-
dure civile, l’intérêt personnel de la société Coopaca 
à obtenir l’admission de sa créance et le rejet de toute 
contestation la concernant, élevée par les débiteurs, ne 
se confond pas avec l’intérêt à agir de M. Y..., manda-
taire de justice, représentant des créanciers, ayant qualité 
pour défendre leur intérêt collectif ; qu’il en résulte que 
la société Coopaca, créancier déclarant, ne justifiait pas 
d’un intérêt légitime à se prévaloir de ce que les débi-
teurs, appelants de l’ordonnance du juge-commissaire 
ayant admis sa créance, n’avaient pas signifié, selon les 
modalités de l’article 911 du code de procédure civile, 
leurs conclusions à M. Y... qui n’avait pas constitué 
avocat ; qu’en se bornant à relever que M. Y... n’avait pas 
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constitué avocat dans le délai prescrit et que les appelants 
devaient lui faire signifier leurs conclusions, sous peine 
de caducité de l’appel, la cour d’appel qui a prononcé la 
caducité de l’appel à l’égard non seulement de M. Y... 
mais aussi, de la société Coopaca, tout en s’abstenant de 
rechercher, comme elle y avait été invitée par les débiteurs 
dans leurs conclusions, si la société Coopaca était rece-
vable à se prévaloir de l’irrégularité alléguée pour bénéfi-
cier aussi de la caducité de l’appel, encourue à l’égard du 
mandataire judiciaire a, en statuant ainsi, privé sa déci-
sion de base légale au regard de la disposition susvisée 
ensemble l’article 553 du code de procédure civile ;

3° que conformément aux articles 902, 906, 908 et 
911 du code de procédure civile, l’appelant, à peine de 
caducité de la déclaration d’appel, doit la signifier, dans 
le délai d’un mois à dater de l’avis donné par le greffe, à 
l’intimé qui n’a pas constitué avocat ; qu’en cas de plura-
lité d’intimés, la caducité ne peut être soulevée que par 
l’intimé qui n’a pas constitué avocat et ne peut atteindre 
que l’appel le concernant, conformément à la circulaire 
ministérielle n° 16/10 du 31 janvier 2010 ; que la cour 
d’appel a prononcé la caducité de l’appel formé contre l’or-
donnance du juge-commissaire admettant la créance de 
la société Coopaca à la procédure collective des débiteurs, 
en relevant que les appelants n’avaient pas signifié leurs 
conclusions à M. Y... qui n’avait pas constitué avocat,

et qu’ils devaient procéder à son égard par voie de 
conclusions, dans le délai prescrit ; qu’en s’abstenant de 
rechercher, comme elle y avait été invitée par les conclu-
sions de M. X... et de la société X..., si la caducité de 
l’appel quant à M. Y..., mandataire judiciaire, entraînait 
celle de l’appel à l’égard de la société Coopaca, créancier 
déclarant, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des dispositions susvisées ;

4° que dans leurs conclusions, les débiteurs ont fait 
valoir, que la caducité de l’appel à l’égard de toutes les 
parties, y compris le créancier déclarant, pour défaut de 
signification des conclusions au mandataire judiciaire, 
intimé avec celui-ci, était une sanction disproportionnée, 
portant atteinte au droit au juge ; qu’en prononçant 
néanmoins la caducité de l’appel formé par les débiteurs, 
à l’égard aussi de M. Y..., la cour d’appel qui s’est abstenue 
de rechercher si la sanction prononcée était propor-
tionnée à l’irrégularité alléguée et au but poursuivi par 
le texte, le principe du contradictoire ayant été de surcroît 
respecté, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

mais attendu que s’il est exact, comme le soutient 
la première branche, que l’article R. 661-6 du code 
de commerce est inapplicable à l’appel en matière de 
vérification du passif, le lien d’indivisibilité qui existe 
en cette matière, entre le créancier, le mandataire 
judiciaire et le débiteur, impose à ce dernier, lorsqu’il 
forme seul appel contre la décision d’admission d’une 
créance, d’intimer, non seulement, le créancier, mais 
aussi le mandataire judiciaire, et de respecter à l’égard 
de chacun d’eux les règles de la procédure d’appel ; 

qu’ayant à bon droit retenu, qu’en application des 
dispositions des articles 908 et 911 du code de procé-
dure civile, les débiteurs étaient tenus, à peine de 
caducité de leur déclaration d’appel, de signifier leurs 
conclusions au mandataire judiciaire intimé n’ayant 
pas constitué avocat, la cour d’appel n’avait pas à effec-
tuer les recherches invoquées par les deuxième et troi-
sième branches, rendues inopérantes par l’indivisibilité 
permettant à tout intimé de se prévaloir de la sanction 
de la caducité, laquelle, contrairement à ce que soutient 
la quatrième, ne porte aucune atteinte au droit du débi-
teur d’accéder au juge de la vérification du passif ; que 
le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas 
fondé pour le surplus ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 14-25.536. M. X...,
et autre

contre société Coopérative agricole  
de céréales et d'approvisionnement  

de Tréteau (Coopaca), 
et autre.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme val-
lansan – Premier avocat général : m. Le mesle – Avo-
cats : SCP Piwnica et molinié, SCP Ortscheidt 

No 140

1o ENTREPRISE EN DIFFICULTE
Redressement judiciaire – Plan – Jugement 

l’arrêtant – Représentant des créanciers – Fin 
de sa mission – Conditions – Achèvement de la 
vérification des créances – Applications diverses

2o ENTREPRISE EN DIFFICULTE
Redressement judiciaire – Patrimoine – vérifica-

tion des créances – Procédure – Recours – Ap-
pel du débiteur – Appel – Délai – Point de dé-
part – Détermination

1o Aux termes de l’article 88, alinéa 2, du décret 
n° 85-1388 du 27 décembre 1985, le juge-commissaire 
met fin à la mission du représentant des créanciers 
après avoir constaté l’achèvement de la vérification des 
créances.

Ayant constaté que les états de créances avaient été 
déposés et publiés au bulletin officiel des annonces civ-
iles et commerciales (bODACC), une cour d’appel, qui 
n’était pas tenue d’apprécier la régularité des déclara-
tions des créances inscrites sur les états de créances et 
des opérations de vérification, en déduit exactement 
que, les opérations de vérification étant achevées, il 
pouvait être mis fin à la mission du représentant des 
créanciers.
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2o Si le débiteur peut faire appel de l’état des créances 
comportant les décisions d’admission ou de rejet du 
juge-commissaire à la condition qu’il démontre n’avoir 
pas été mis en mesure de participer à la vérification des 
créances, le délai de dix jours dans lequel il doit for-
mer ce recours a pour point de départ la publication au 
bODACC de l’insertion indiquant que l’état des cré-
ances est constitué et déposé au greffe.

Si ce recours n’a pas été exercé, l’état des créances ne 
peut plus être remis en question par la voie d’une con-
testation de la fin de mission du représentant des cré-
anciers.

15 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 
4 décembre 2014), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 11 février 2014, pourvoi n° 12-29.312), que 
par jugements du 23 février 1998, la société en nom 
collectif Office blétry a été mise en redressement judi-
ciaire, cette procédure ayant été étendue à la société 
STDm et m. X... désigné représentant des créanciers ; 
que, le 20 novembre 1998, le tribunal a arrêté le plan 
de redressement de ces sociétés, le patrimoine de 
la société STDm étant transmis à titre universel à la 
société Office blétry devenue la société blétry et asso-
ciés (la société blétry) ; que par une ordonnance du 
26 novembre 2004, le juge-commissaire a mis fin à la 
mission de m. X... ; que le 6 avril 2006, le commissaire à 
l’exécution du plan a déposé un rapport constatant l’exé-
cution du plan ; que, la société blétry a été condamnée 
en référé, le 9 mars 2007, à payer à l’AGS la somme de 
98 759,27 euros au titre des créances de rembourse-
ment de ses avances déclarées au passif des sociétés 
entre avril 1998 et juin 2004 ; que, prétendant qu’elle 
n’avait pas été appelée à vérifier ces créances, la société 
blétry a, d’une part, engagé une action en responsabi-
lité personnelle à l’encontre de m. X... et, d’autre part, 
fait appel de l’ordonnance du 26 novembre 2004 ;

Attendu que la société blétry fait grief à l’arrêt de 
confirmer l’ordonnance alors, selon le moyen :

1° que lorsque le juge-commissaire a mis fin aux fonc-
tions du représentant des créanciers, le débiteur qui n’a 
pas été appelé aux opérations de vérification des créances 
par le représentant des créanciers, qui entend contester 
l’état des créances signé par le juge-commissaire, a intérêt 
à contester préalablement l’ordonnance mettant fin aux 
fonctions de ce mandataire de justice ; que la cour d’appel 
a débouté la société Blétry de sa demande tendant à l’in-
firmation de l’ordonnance du 26 novembre 2004 ayant 
mis fin aux fonctions de M. X... en sa qualité de repré-
sentant des créanciers au motif que la société Blétry ne 
pouvait pas, en contestant la fin de mission de M. X..., 
remettre en question l’état des créances admettant des 
créances pourtant irrégulièrement déclarées par l’AGS, 
puisqu’il était devenu définitif ; qu’en se prononçant 

ainsi, tandis que la société Blétry & associés avait intérêt 
à l’infirmation de l’ordonnance mettant fin aux fonctions 
du représentant des créanciers avant d’exercer un recours 
contre les états des créances établis sans que le débiteur 
ait été convoqué aux opérations de vérification de ces 
créances, la cour d’appel a violé les articles L. 621-67 
et L. 621-105 du code de commerce, et les articles 72 et 
88 du décret du 27 décembre 1985 dans leur rédaction 
applicable en la cause ;

2° que le délai d’appel à l’encontre de l’état des créances 
signés par le juge-commissaire ne court, à l’encontre du 
débiteur, qu’à compter de la notification de cette déci-
sion à ce dernier ; que la société Blétry faisait valoir dans 
ses écritures qu’elle entendait contester l’ordonnance du 
26 novembre 2004 par laquelle le juge-commissaire a 
mis fin aux fonctions de M. X..., afin de pouvoir ensuite 
contester les états des créances signés par le juge-commis-
saire le 26 avril 2004, établis sans qu’elle ait été préala-
blement convoquée à la vérification des créances corres-
pondantes ; que, pour débouter la société Blétry de sa 
demande, la cour d’appel a considéré que les états des 
créances étaient devenus définitifs, faute pour la société 
Blétry d’avoir exercé un recours à leur encontre, et que 
dès lors elle ne pouvait plus les remettre en question en 
contestant la fin de mission de M. X... ; qu’en se pronon-
çant ainsi, sans constater que le délai de recours contre 
les états des créances litigieux était expiré, la cour d’appel 
a violé les articles L. 621-67 et L. 621-105 du code de 
commerce, et les articles 25, alinéa 3, 72 et 88 du décret 
du 27 décembre 1985 dans leur rédaction applicable en 
la cause ;

3° que le représentant des créanciers demeure en fonc-
tion le temps de la vérification des créances ; que le juge-
commissaire ne peut mettre fin aux fonctions du repré-
sentant des créanciers lorsque ce dernier n’a pas procédé 
régulièrement à la vérification des créances, notamment 
lorsqu’il n’a pas convoqué le débiteur pour participer aux 
opérations de vérification ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que M. X... n’établissait pas avoir convoqué 
le débiteur préalablement à l’établissement des états de 
créances déposés les 12 et 16 avril 2004 ; qu’en débou-
tant cependant la société Blétry de sa demande tendant 
à l’infirmation de l’ordonnance mettant fin aux fonctions 
de M. X..., ès qualités de représentant des créanciers, au 
motif inopérant que la preuve de l’irrégularité des décla-
rations de créances de l’AGS n’était pas établie, tandis 
qu’il résultait de ses constatations que M. X... n’avait 
pas respecté son obligation de convocation du débiteur 
aux opérations de vérification des créances, et que cette 
circonstance suffisait à empêcher qu’il soit mis fin à ses 
fonctions, la cour d’appel a violé les articles L. 621-67 du 
code de commerce et 88 du décret du 27 décembre 1985, 
dans leur rédaction applicable en la cause ;

4° qu’il est interdit au juge de motiver sa décision par 
référence aux motifs d’une précédente décision, rendue 
dans une instance distincte, et dont l’autorité de chose 
jugée ne s’étend pas à l’affaire dont il est saisi ; que, pour 
débouter la société Blétry de sa demande, la cour d’appel 
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a considéré que les déclarations de créance litigieuses 
étaient régulières en se fondant sur le fait que les « pièces 
pertinentes ont été examinées dans une autre instance », 
et a renvoyé aux constatations de l’arrêt rendu en référé 
le 9 mars 2007 de la cour d’appel de Paris, et à celles le 
jugement du tribunal de grande instance de Nanterre 
du 17 décembre 2009 et l’arrêt du 26 septembre 2013 de 
la cour d’appel de Versailles le confirmant, lequel a été 
cassé ; qu’en se prononçant ainsi, sans aucune motiva-
tion propre appréciant la régularité des déclarations de 
créances effectuées en juin 2005 par l’AGS, la cour d’appel 
a privé sa décision de motifs et violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

5° que le juge ne peut méconnaître les termes du 
litige, tels qu’ils résultent des écritures des parties ; que, 
pour débouter la société Blétry de sa demande, la cour 
d’appel a considéré qu’elle ne rapportait pas la preuve de 
la réalité de ses assertions « en se bornant aujourd’hui à 
prétendre sans plus de précisions que les AGS n’ont pas 
produit au passif » ; qu’en se prononçant ainsi, tandis 
que la société Blétry, pour établir l’irrégularité des 
déclarations effectuées par l’AGS au mois de juin 2004, 
soulignait notamment la tardiveté de ces déclarations, 
la procédure collective ayant été ouverte en 1998, et 
leur incohérence avec des états des créances établis en 
avril 2004, soit avant la date mentionnée sur les lettres 
de déclarations ; qu’en se prononçant comme elle l’a fait, 
tandis que la société Blétry soutenait plusieurs moyens 
précis de nature à établir l’irrégularité des déclarations 
de créance litigieuse, la cour d’appel a violé l’article 4 du 
code de procédure civile ;

6° que la société Blétry faisait valoir que les déclara-
tions de créance datées du 4 juin 2004 et produites par 
M. X... pour en établir la réalité n’étaient pas régulières ; 
qu’elle exposait que ces déclarations étaient tardives, 
pour n’avoir pas été déclarées dans le délai légal ; qu’elle 
ajoutait que ces déclarations comportaient une date 
postérieure à l’état des créances censé les admettre ; qu’en 
ne répondant à ce moyen précis et opérant de nature à 
exclure la régularité des déclarations de créance effec-
tuées le 4 juin 2004 et à démontrer la mauvaise exécu-
tion, par M. X..., de ses obligations en matière de vérifi-
cation de créances, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

7° que la société Blétry faisait valoir que la cour d’appel 
de Paris, dans son arrêt rendu en référé le 9 mars 2007, 
n’avait pas constaté l’existence de déclarations de créance 
régulièrement déposées dans les délais ; qu’en se bornant 
à énoncer que la cour d’appel avait, dans cette décision, 
« constaté que les états des créances correspondaient aux 
déclarations de créance et qu’il en résultait qu’ayant été 
admises elles avaient été déclarées de façon régulière », 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si la cour 
d’appel de Paris n’avait pas constaté l’existence de décla-
rations de créance régulières, mais les avait seulement 
tenues pour vraisemblables, ce dont il résultait que l’arrêt 
du 9 mars 2007 n’était pas de nature à établir la régula-
rité des déclarations litigieuses, la cour d’appel a privé sa 

décision de base légale au regard ses articles L. 621-67 
et L. 621-105 du code de commerce, et des articles 72 et 
88 du décret du 27 décembre 1985 dans leur rédaction 
applicable en la cause ;

mais attendu, en premier lieu, qu’aux termes de 
l’article 88, alinéa 2, du décret du 27 décembre 1985, 
le juge-commissaire met fin à la mission du représen-
tant des créanciers après avoir constaté l’achèvement de 
la vérification des créances ; qu’ayant constaté que les 
états de créances avaient été déposés en 1998 et les 12 
et 26 avril 2004, et publiés respectivement au bODACC 
les 20 octobre 1998, 19 mars et 20 avril 2004, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue d’apprécier la régularité 
des déclarations des créances inscrites sur les états de 
créances et des opérations de vérification, en a exac-
tement déduit que, les opérations de vérification étant 
achevées, il pouvait être mis fin à la mission de m. X... ;

Attendu, en deuxième lieu, que, si le débiteur peut 
faire appel de l’état des créances comportant les déci-
sions d’admission ou de rejet du juge-commissaire à 
condition qu’il démontre n’avoir pas été mis en mesure 
de participer à la vérification des créances, le délai de 
dix jours dans lequel il doit former ce recours a pour 
point de départ la publication au bODACC de l’inser-
tion indiquant que l’état des créances est constitué 
et déposé au greffe ; que l’arrêt relève que les états de 
créances ont été déposés et publiés et que la société 
blétry n’en a pas fait appel, ne serait-ce que pour 
soulever l’absence de contradiction à son égard des 
opérations de vérification, et retient que les états de 
créances litigieux ne peuvent plus être remis en ques-
tion en contestant la fin de mission du représentant des 
créanciers ; que la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision ;

Et attendu, en dernier lieu, que le rejet des première, 
deuxième et troisième branches du moyen, rend sans 
objet les griefs des quatre dernières branches qui 
critiquent des motifs surabondants ;

D’où il suit que le moyen, pour partie inopérant, n’est 
pas fondé pour le surplus ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-12.610. Société Bletry & associés
contre M. X..., pris en qualité 
de représentant des créanciers 

de la société STDM 
 et de la société Office Blétry.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme bélaval – 
Avocats : SCP baraduc, Duhamel et Rameix, SCP 
boré et Salve de bruneton

Sur le no 2 :

A rapprocher :
Com., 3 juin 2009, pourvoi n° 08-12.279, Bull. 2009, Iv, 

n° 73 (rejet).
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No 141

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Liquidation judiciaire – Contrats en cours – Con-
trat d’assurance – Résiliation – Conditions – 
Détermination

L’article L. 622-13, alinéa 3, du code de commerce, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2008-1345 
du 18 décembre 2008, rendu applicable à la liqui-
dation judiciaire par l’article L. 641-10 du même 
code, n’exclut pas l’application de l’article L. 113-3 
du code des assurances pour la résiliation du contrat 
d’assurance en cours au jour du jugement d’ouverture 
de la procédure collective de l’assuré.

Dès lors, à défaut de paiement, dans les dix jours 
de son échéance, de la prime d’assurance échue pos-
térieurement au jugement d’ouverture d’une liquida-
tion judiciaire, la garantie ne peut être suspendue que 
trente jours après une mise en demeure du liquidateur, 
l’assureur ayant le droit de résilier le contrat dix jours 
après l’expiration de ce délai.

15 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

vu l’article L.113-3 du code des assurances et 
l’article L. 622-13, alinéa 3, du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
18 décembre 2008, rendu applicable à la liquidation 
judiciaire par l’article L. 641-10 du même code ;

Attendu, selon le premier de ces textes, qu’à défaut 
de paiement d’une prime d’assurance dans les dix jours 
de l’échéance, la garantie ne peut être suspendue que 
trente jours après une mise en demeure de l’assuré, l’as-
sureur ayant le droit de résilier le contrat dix jours après 
l’expiration de ce délai ; que le second de ces textes n’ex-
clut pas l’application du premier en cas de procédure 
collective de l’assuré ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. X..., proprié-
taire d’un immeuble assuré par la société Axa France 
IARD (l’assureur), a été mis en redressement puis liqui-
dation judiciaires les 18 avril 2008 et 15 mai 2009 ; 
que le 29 mai 2011, l’immeuble a été détruit par un 
incendie ; qu’après s’être prévalu de la résiliation du 
contrat d’assurance pour non-paiement des primes, 
l’assureur a refusé de verser l’indemnité puis déposé 
une requête en constatation de la résiliation de plein 
droit du contrat d’assurance au 1er juin 2009, date de 
la première échéance impayée ;

Attendu que, pour faire droit à la demande, l’arrêt, 
après avoir relevé qu’il n’était pas contesté que les 
primes échues entre juin 2009 et juin 2010 n’avaient 
pas été payées, retient que, selon les dispositions de 
l’article L. 622-13 du code de commerce, le défaut de 
paiement d’une somme d’argent entraîne la résiliation 

du contrat de plein droit, les dispositions des alinéas 2 à 
4 de l’article L. 113-3 du code des assurances n’étant pas 
applicables dans le cadre d’une procédure collective ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que 
l’assureur n’avait pas mis en demeure le liquidateur 
de payer les primes, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé les 
textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 3 septembre 2014, entre les parties, 
par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de metz.

No 14-27.045. M.Y..., pris en qualité  
de liquidateur à la procédure  

de liquidation judiciaire de M. X...
contre société Axa France IARD, 

et autre.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme val-
lansan – Avocat général : mme beaudonnet – Avocats : 
SCP Didier et Pinet, SCP boutet et Hourdeaux 

No 142

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Organes – Liquidateur – Pouvoirs – Action contre 
une déclaration d’insaisissabilité – Qualité pour 
agir – Conditions – Reconstitution du gage 
commun des créanciers

La déclaration notariée d’insaisissabilité n’étant oppos-
able à la liquidation judiciaire que si elle a fait l’objet 
d’une publicité régulière, le liquidateur, qui a qualité 
pour agir au nom et dans l’intérêt collectif des créanci-
ers, est recevable à en contester la régularité à l’appui 
d’une demande tendant à reconstituer le gage commun 
des créanciers.

15 novembre 2016 Cassation partielle

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu les articles L. 526-1 et L. 526-2 du code de 
commerce, dans leur rédaction issue de la loi du 
4 août 2008, applicable en la cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme X..., commer-
çante exerçant à titre individuel, a fait publier, le 
18 octobre 2010, au bureau des hypothèques, une 
déclaration notariée d’insaisissabilité portant sur 
l’immeuble constituant sa résidence principale, dont 
elle était propriétaire indivise avec son époux ; que 
cette déclaration n’a pas été publiée au registre du 
commerce et des sociétés (RCS) ; que les 12 janvier et 
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15 mars 2011, mme X... a été mise en redressement puis 
liquidation judiciaires ; que le liquidateur a demandé 
que la déclaration d’insaisissabilité lui soit rendue inop-
posable pour défaut de publicité au RCS et qu’il soit 
procédé à la licitation de l’immeuble indivis ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande 
en inopposabilité et rejeter la demande de licitation 
de l’immeuble indivis, l’arrêt, après avoir constaté que 
la débitrice en liquidation judiciaire est une personne 
physique qui a des créanciers tant professionnels que 
non professionnels, et retenu que le liquidateur repré-
sente ces deux catégories, dont seule la première a un 
intérêt à agir en inopposabilité de la déclaration d’in-
saisissabilité pour irrégularité de sa publicité au RCS, 
en déduit que le liquidateur ne peut se prévaloir d’une 
action relevant de l’intérêt collectif de tous les créan-
ciers du débiteur en procédure collective ;

Attendu que cette décision était conforme à la juris-
prudence alors applicable (Com., 13 mars 2012, 
pourvoi n° 11-15.438, Bull. 2012, Iv, n° 53) ; que toute-
fois cette solution a eu pour effet de priver les organes de 
la procédure collective de la possibilité de contester l’op-
posabilité de la déclaration d’insaisissabilité à la procé-
dure ; qu’en outre, par un arrêt du 2 juin 2015, pourvoi 
n° 13-24.714, Bull. 2015, Iv, n° 94, la chambre commer-
ciale, financière et économique de la Cour de cassation 
a jugé que les organes de la procédure collective avaient 
qualité à agir pour la protection et la reconstitution 
du gage commun des créanciers ; qu’il apparaît donc 
nécessaire de modifier la solution résultant de l’arrêt du 
13 mars 2012 et de retenir désormais que, la déclaration 
d’insaisissabilité n’étant opposable à la liquidation judi-
ciaire que si elle a fait l’objet d’une publicité régulière, le 
liquidateur, qui a qualité pour agir au nom et dans l’in-
térêt collectif des créanciers, est recevable à en contester 
la régularité à l’appui d’une demande tendant à reconsti-
tuer le gage commun des créanciers ;

D’où il suit qu’en statuant comme elle a fait, la cour 
d’appel a méconnu les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait de lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare 
recevable l’appel relevé par m. Y..., en qualité de 
liquidateur judiciaire de mme X..., l’arrêt rendu le 
11 septembre 2014, entre les parties, par la cour d’appel 
de Nîmes ; remet, en conséquence, sur les autres points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

No 14-26.287. M. Y..., agissant en qualité  
de liquidateur à la liquidation judiciaire 

de Mme Z..., épouse X...
contre M. X...,

et autre.

Président : mme mouillard – Rapporteur : m. Arbellot – 
Avocat général : mme Henry – Avocats : SCP Nicolaÿ, 
de Lanouvelle et Hannotin, SCP bénabent et Jéhannin 

En sens contraire :
Com., 13 mars 2012, pourvoi n° 11-15.438, Bull. 2012, 

Iv, n° 53 (cassation sans renvoi).

A rapprocher :
Com., 2 juin 2015, pourvoi n° 13-24.714, Bull. 2015, Iv, 

n° 94 (cassation partielle).

No 143

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – Ouverture – Qualité du 
débiteur – Personne physique exerçant une ac-
tivité professionnelle indépendante – Cas – Ex-
clusion – Gérant d’une SARL

Le gérant d’une société à responsabilité limitée, qui agit 
au nom et pour le compte de la société qu’il représente 
et non en son nom personnel, n’exerce pas une ac-
tivité indépendante, au sens de l’article L. 631-2 du 
code de commerce, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014.

15 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

vu l’article L. 631-2 du code du commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 12 mars 2014 ;

Attendu que le gérant d’une société à responsabilité 
limitée, qui agit au nom et pour le compte de la société 
qu’il représente et non en son nom personnel, n’exerce 
pas une activité indépendante au sens de ce texte ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que sur l’assignation 
de la Caisse de mutualité sociale agricole de la Gironde 
(la mSA), la société à responsabilité limitée d’exploi-
tation des vignobles de la famille X... (la SARL) a été 
mise en redressement judiciaire, procédure qui a abouti 
à un plan de redressement arrêté par un jugement 
du 19 février 2014 ; que sur l’assignation de la mSA, 
m. X..., gérant de la SARL, redevable de cotisations 
personnelles au titre du régime de protection sociale 
des personnes non salariées des professions agricoles, 
a été mis en redressement judiciaire le 7 février 2014 ;

Attendu que pour confirmer cette décision, l’arrêt 
retient que m. X... exerce une activité professionnelle, 
en qualité de chef d’exploitation, participant donc aux 
travaux agricoles, indépendante de celle exercée en 
qualité de gérant chargé des tâches administratives de 
la SARL ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si cette 
participation aux travaux agricoles résultait de l’exercice 
individuel d’une activité distincte de l’exploitation de 
la SARL, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;
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Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 octobre 2014, entre les parties, par 
la cour d’appel de bordeaux ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Poitiers.

No 14-29.043. M. X...
contre caisse de mutualité 

sociale agricole de la Gironde, 
et autre.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme Schmidt – 
Avocats : me Ricard, SCP Ohl et vexliard

Dans le même sens que :
Com., 12 novembre 2008, pourvoi n° 07-16.998, Bull. 

2008, Iv, n° 191 (rejet).

No 144

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – Période d’observation – 
Arrêt des poursuites individuelles – Action en 
résolution – Domaine d’application – Créance 
antérieure au jugement d’ouverture – Action en 
résiliation d’un contrat

L’action en résiliation d’un contrat de bail fondée sur le 
paiement tardif des loyers antérieurs au jugement 
d’ouverture est une action en résolution d’un contrat 
fondée sur le défaut de paiement d’une somme d’argent 
au sens de l’article L. 622-21 du code de commerce.

15 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
22 mai 2014), que la société maurali (le bailleur), 
propriétaire de locaux donnés à bail commercial à la 
société Création et conception (le preneur), et repro-
chant à cette dernière un paiement tardif des loyers, 
l’a assignée en résiliation du contrat de bail ; que le 
preneur, mis en redressement judiciaire en cours d’ins-
tance, le 14 janvier 2010, a soulevé l’irrecevabilité de 
la demande sur le fondement de l’article L. 622-21 du 
code de commerce ;

Attendu que le bailleur fait grief à l’arrêt d’accueillir 
cette fin de non-recevoir alors, selon le moyen :

1° que la cour d’appel a constaté que le redressement 
judiciaire avait été prononcé le 14 janvier 2010 ; qu’il 
en résultait que l’article L. 621-40 du code de commerce 
n’était pas applicable en l’espèce ; qu’en fondant néan-

moins sa décision sur cette disposition, la cour d’appel a 
violé celle-ci, ensemble l’article 2 du code civil ;

2° que, par conclusions du 20 mars 2014, le bailleur 
demandait que soit prononcé la résiliation judiciaire du 
bail à raison notamment des retards systématiques de paie-
ment des loyers par le preneur ; qu’en énonçant que « la 
SARL CREA & CONCEPTION invoque dès lors à juste 
titre l’irrecevabilité de l’action résolutoire entreprise par la 
SCI MAURALI », la cour d’appel a méconnu les termes du 
litige, en violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

3° que, par conclusions du 20 mars 2014, le bailleur 
demandait que soit prononcé la résiliation judiciaire 
du bail à raison notamment des retards systématiques 
de paiement des loyers par le preneur ; qu’en déclarant 
le bailleur irrecevable en sa demande de résiliation du 
bail liant les parties pour loyers impayés, la cour d’appel 
a derechef méconnu les termes du litige, en violation de 
l’article 4 du code de procédure civile ;

4° que la cour d’appel, qui, dans les motifs de sa déci-
sion, a énoncé que le bailleur était irrecevable en son 
action entreprise « à raison du retard dans le paiement 
des loyers antérieurs… », a, dans le dispositif de celle-ci, 
déclaré le bailleur « irrecevable en sa demande de rési-
liation du bail liant les parties pour loyers impayés » ; 
qu’elle s’est ainsi contredite, en violation de l’article 455 
du code de procédure civile ;

5° qu’en toute hypothèse, la cour d’appel a énoncé que 
le jugement d’ouverture suspendait ou interdisait toute 
action tendant à la résolution d’un contrat pour défaut 
de paiement d’une somme d’argent et a considéré qu’était 
recevable la demande de résiliation du bail pour manque-
ment du preneur pour une faute autre que celle tirée d’un 
défaut de paiement ; qu’en déclarant irrecevable l’action 
du bailleur à raison du retard dans le paiement des 
loyers antérieurs à l’ouverture de la procédure collective 
du preneur, manquement distinct d’un défaut de paie-
ment, la cour d’appel a violé l’article L. 621-40, visé par 
l’arrêt attaqué, et en tant que de besoin l’article L. 622-21 
du code de commerce, issu de la loi du 26 juillet 2005 ;

6° que le bailleur faisait valoir dans ses conclusions 
d’appel que le contrat devait être résilié à raison de l’exé-
cution de mauvaise foi de ce contrat par le preneur ; qu’en 
s’abstenant de répondre à ces conclusions, la cour d’appel 
a encore violé l’article 455 du code de procédure civile ;

mais attendu que l’action en résolution d’un contrat 
pour défaut de paiement d’une somme d’argent à son 
échéance est une action fondée sur le défaut de paiement 
d’une somme d’argent au sens de l’article L. 622-21 du 
code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance du 18 décembre 2008 ; que, sans se contredire ni 
méconnaître l’objet du litige, la cour d’appel, qui n’avait 
pas à répondre à des conclusions inopérantes, a, à bon 
droit, en dépit du visa erroné de l’article L. 621-40 du 
code de commerce, déclaré irrecevable la demande du 
bailleur tendant à la résiliation du contrat de bail pour 
paiement tardif des loyers antérieurs au jugement d’ou-
verture ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 14-25.767. Société Maurali
contre société Création et  conception, 

et autre.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme Schmidt – 
Avocat général : mme Henry – Avocats : SCP Gadiou 
et Chevallier, SCP Caston

No 145

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – vérification et admis-
sion des créances – Contestation d’une cré-
ance – Décision du juge-commissaire – Appel 
d’un créancier – Recevabilité – Conditions – 
Personne faisant l’objet d’une extension de la 
procédure, débiteur et mandataire judiciaire – 
Qualité d’intimé

Le lien d’indivisibilité unissant les parties à l’instance 
relative à l’admission des créances impose au créan-
cier, qui forme un appel contre la décision du juge-
commissaire ayant prononcé l’admission d’une créance 
détenue sur la personne à qui la procédure collective a 
été étendue, d’intimer cette dernière, le débiteur et le 
mandataire judiciaire.

15 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen relevé d’office, après avertissement 
délivré aux parties :

vu les articles 125 et 553 du code de procédure civile ;

Attendu qu’en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs 
parties, l’appel formé contre l’une n’est recevable que si 
toutes sont appelées à l’instance ; qu’il existe un tel lien 
d’indivisibilité en matière d’admission des créances 
entre le créancier, le débiteur et le liquidateur ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la procédure de 
redressement judiciaire ouverte le 9 novembre 2007 à 
l’égard de la société La Couasse, convertie en liquidation 
judiciaire, a été étendue à mm. Richard et michel X... et 
mme mauricette X... (les consorts X...) le 2 janvier 2008 
pour confusion des patrimoines ; que la société Caisse 
d’épargne et de prévoyance du Languedoc Roussillon 
(la Caisse) a déclaré diverses créances détenues sur les 
consorts X..., créances qui ont été contestées par m. Y..., 
liquidateur ; que le juge-commissaire a prononcé l’ad-
mission de ces créances à hauteur d’un certain montant 
après avoir convoqué les consorts X... et la société La 
Couasse ; que la Caisse a relevé appel de cette décision, 
en intimant le liquidateur et les consorts X... ;

Attendu que l’arrêt se prononce sur cet appel, en l’ab-
sence de mise en cause de la société La Couasse ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de 
relever d’office l’irrecevabilité de l’appel eu égard au lien 
d’indivisibilité unissant les parties à l’instance relative 
à l’admission des créances, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 11 septembre 2014, entre les parties, 
par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de montpellier.

No 14-29.885. M. Y..., agissant en qualité  
de liquidateur à la liquidation judiciaire  

de M. Michel X..., Mme X..., née Z..., et M. Richard X...
contre société Caisse d'épargne et de prévoyance  

du Languedoc Roussillon, 
et autres.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme Schmidt – 
Avocats : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin, 
SCP Foussard et Froger 

Sur les parties à intimer lorsque l’appel est interjeté 
par le débiteur, à rapprocher :
Com., 2 novembre 2016, pourvoi n° 14-25.536, Bull. 

2016, Iv, n° 139 (rejet).

No 146

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour 
insuffisance d’actif – Procédure – Articulation 
avec d’autres actions – Action en reddition de 
comptes – Compatibilité – Condition

L’action en reddition de comptes prévue par l’article 1993 
du code civil n’a pas le même objet que l’action en 
responsabilité pour insuffisance d’actif prévue par 
l’article L. 651-2 du code de commerce.

15 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troi-
sième branches :

vu l’article 1993 du code civil et l’article L. 651-2 du 
code de commerce ;

Attendu que l’action en reddition de comptes prévue 
par le premier de ces textes n’a pas le même objet que 
l’action en responsabilité pour insuffisance d’actif 
prévue par le second ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, 
que la société Applications a été mise en liquidation 
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judiciaire le 11 juin 2009, m. X..., étant nommé liqui-
dateur ; que ce dernier a, le 28 septembre 2012, sur le 
fondement de l’obligation de reddition des comptes du 
mandataire social, assigné son gérant, m. Y..., en paie-
ment de la somme de 14 200 euros que celui-ci recon-
naissait avoir détournée au préjudice de la société ;

Attendu que pour déclarer irrecevable cette demande, 
l’arrêt retient que le liquidateur fonde son action sur 
l’article 1993 du code civil, bien qu’il s’agisse de sanc-
tionner une faute de gestion de m. Y... ayant contribué à 
l’insuffisance d’actif de la société Applications, de sorte 
que seules les dispositions spéciales de l’article L. 651-2 
du code de commerce s’appliquent ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le liquidateur, sans 
faire référence à une insuffisance d’actif, ne réclamait 
que le remboursement d’une somme payée par un 
client de la société, que le dirigeant de celle-ci avait 
conservée entre ses mains, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les 
autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 janvier 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Amiens.

No 15-16.070. M. X..., agissant en qualité de liquidateur 
judiciaire de la société Applications

contre M. Y..., 
et autre.

Président : mme mouillard – Rapporteur : m. Arbellot – 
Avocats : SCP Gatineau et Fattaccini

No 147

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – Plan – Plan de ces-
sion – Réalisation – Cession d’un bien – bien 
grevé d’une sûreté – Sûreté d’un crédit – Charge 
des échéances – Détermination

Il résulte de l’article L. 642-12, alinéa 4, du code de com-
merce que, sauf accord avec le créancier, le cession-
naire, dans le cadre d’un plan de cession, d’un bien 
financé par un crédit garanti par une sûreté portant 
sur ce bien ne doit s’acquitter que du montant des éché-
ances qui n’étaient pas encore exigibles à la date du 
transfert de propriété.

29 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

vu l’article L. 642-12, alinéa 4, du code de commerce ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que, sauf accord 
avec le créancier, le cessionnaire d’un bien financé par 
un crédit garanti par une sûreté portant sur ce bien 
ne doit s’acquitter que du montant des échéances qui 
n’étaient pas encore exigibles à la date du transfert de 
propriété ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société banque 
Kolb (la banque) a consenti à la société Sifo Sogecom 
(la société Sifo), par un acte du 17 décembre 2004, un 
prêt garanti par un nantissement sur les outillages et 
matériels financés, remboursable en vingt trimestria-
lités ; que la société débitrice, qui a fait l’objet d’une 
procédure de sauvegarde, convertie en redressement 
judiciaire par un jugement du 10 mars 2009, a béné-
ficié d’un plan de redressement arrêté par un jugement 
du 31 août 2010, qui prévoyait le rééchelonnement de 
la dette en dix ans avec maintien du nantissement ; 
que, le 6 janvier 2012, le tribunal a prononcé la réso-
lution du plan et la liquidation judiciaire de la société 
débitrice puis, le 27 mars 2012, a arrêté un plan de 
cession en faveur de la société Sifo Sogecom industrie 
(la société cessionnaire) ; que, faisant valoir que celle-
ci ne s’était pas acquittée des sommes qu’elle devait au 
titre des échéances du prêt mises à sa charge, la banque 
l’a assignée en constatation de l’acquisition de la clause 
résolutoire du prêt et paiement du solde ;

Attendu que, pour faire droit à la demande de 
la banque, l’arrêt retient que l’article L. 642-12, alinéa 
4, du code de commerce oblige le repreneur à s’ac-
quitter des échéances restant à échoir, après le transfert 
à son profit du bien grevé acquis grâce à un prêt, dès 
lors que les obligations restant dues sont nées instan-
tanément ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si les sommes réclamées par la 
banque à la société Sifo Sogecom industrie correspon-
daient à des échéances du prêt non encore exigibles 
à la date du transfert de la propriété des outillages et 
matériels nantis ou à un arriéré dû à cette date sur des 
échéances laissées impayées par la société Sifo, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 29 octobre 2014, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de metz.

No 15-11.016. Société Sifo Sogecom industrie
contre société Banque Kolb.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme val-
lansan – Premier avocat général : m. Le mesle – Avo-
cats : SCP Waquet, Farge et Hazan, SCP Delaporte et 
briard 
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No 148

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Re-
vendication – Clause de réserve de propriété – 
biens fongibles – Restitution – modalités – Dé-
termination – Pluralité de revendications dans 
le délai légal

Il résulte de l’article L. 624-16 du code de commerce que 
l’existence en nature des biens fongibles pouvant être 
revendiqués dans la procédure collective de l’acquéreur 
s’apprécie au jour de l’ouverture de celle-ci. Lorsque plu-
sieurs vendeurs avec réserve de propriété revendiquent, 
les mêmes biens, dans le délai légal, ceux-ci doivent 
leur être restitués à proportion de la quantité livrée par 
chacun d’eux et restant impayée à la date du jugement 
d’ouverture. Il en résulte que, si l’administrateur judici-
aire peut, conformément à l’article L. 624-17 du code 
de commerce, acquiescer à de telles demandes de rev-
endication, il ne peut procéder à la restitution des biens 
avant l’expiration du délai de revendication.

29 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

vu les articles L. 624-9, L. 624-16 et L. 624-17 du 
code de commerce ;

Attendu qu’il résulte du deuxième de ces textes que 
l’existence en nature des biens fongibles pouvant être 
revendiqués dans la procédure collective de l’acquéreur 
s’apprécie au jour de l’ouverture de celle-ci ; que lorsque 
plusieurs vendeurs avec réserve de propriété reven-
diquent, dans le délai de trois mois prévu par le premier 
texte, les mêmes biens, ceux-ci doivent leur être restitués 
à proportion de la quantité livrée par chacun d’eux et 
restant impayée à la date de l’ouverture ; qu’il en résulte 
que, si l’administrateur judiciaire peut, conformément 
au troisième texte, acquiescer à de telles demandes de 
revendication, il ne peut procéder à la restitution des 
biens avant l’expiration du délai de revendication ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Transport 
Citra (la société débitrice) a fait l’objet, le 8 mars 2012, 
d’une procédure de sauvegarde avec désignation d’un 
administrateur ; que, le 4 avril 2012, la société Worex a 
revendiqué 32 001 litres de carburant qu’elle avait livrés 
à la société débitrice avec réserve de propriété sans être 
payée, ou leur contre-valeur ;

Attendu que pour accueillir cette demande dans la 
limite de 3 740 litres, l’arrêt, après avoir énoncé que 
l’administrateur peut acquiescer à une demande de 
revendication sans attendre l’expiration du délai de 
revendication, puis relevé qu’à la date de l’ouverture 
de la procédure collective, il restait dans les cuves de 
la société débitrice 80 000 litres de carburant, retient 
qu’après acquiescement, le 19 mars 2012, par l’admi-

nistrateur, à une demande de revendication formée le 
9 mars précédent par un autre fournisseur, la société 
Db Energies, et portant sur 65 000 litres, la revendica-
tion de la société Worex ne pouvait plus s’exercer que 
sur la différence, soit 15 000 litres, et que cette quantité 
devait être partagée proportionnellement aux montants 
de leurs créances respectives entre la société Worex et 
la société Stella, qui avaient présenté concomitamment 
une demande de revendication ;

Qu’en statuant ainsi, en privilégiant le revendiquant 
le plus diligent au détriment des autres fournisseurs 
ayant également présenté leurs demandes dans le délai 
légal, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 18 septembre 2014, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai.

No 15-12.350. Société Worex
contre société Transports Citra, 

et autres.

Président : mme mouillard – Rapporteur : 
mme vallansan – Premier avocat général : m. Le 
mesle – Avo cats : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel, 
SCP Delaporte et briard 

No 149

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIE‑
TES

Juge commis à sa surveillance – Pouvoirs – Actes 
déposés à l’appui d’une requête – Appréciation 
au fond (non)

Le juge commis à la surveillance du registre du com-
merce et des sociétés n’est investi d’aucun pouvoir 
d’appréciation au fond quant à la validité des actes qui 
lui sont remis.

Encourt la cassation l’arrêt qui rejette le recours 
formé contre le refus de dépôt d’un acte de cession de 
parts sociales sans répondre aux conclusions du re-
quérant qui faisait valoir que la cour d’appel n’avait 
pas le pouvoir de déterminer si, pour l’application de 
l’article L. 631-10 du code de commerce, la société 
cédante avait la qualité de dirigeant de la société dont 
les parts étaient cédées.

29 novembre 2016 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, 
que la société Saint-Denac immobilier (la société 
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débitrice) a été mise en redressement judiciaire le 
20 novembre 2013 ; que par un acte du 30 décembre 
suivant, la société Nouvelle bCP, associée majoritaire, 
a cédé la totalité de ses parts à la société Les Estudies ; 
que le dépôt par celle-ci de l’acte de cession ayant été 
refusé par le greffier chargé de la tenue du registre du 
commerce et des sociétés (RCS), la société Les Estudies 
a formé un recours devant le juge commis à la surveil-
lance du registre, qui l’a rejeté ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société Les Estudies fait grief à l’arrêt 
de confirmer cette décision alors, selon le moyen, 
que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction ; 
que le principe du contradictoire applicable en matière 
gracieuse oblige le juge à inviter la partie requérante à 
s’expliquer sur l’absence de remise des pièces justifica-
tives de la demande quand il ressort de la procédure que 
la partie a régulièrement transmis au juge son dossier 
de plaidoirie venant précisément justifier sa requête ; 
qu’en l’espèce, il est établi que le conseil de la société Les 
Estudies, à la suite de la demande de la cour d’appel à 
l’audience du 23 septembre 2014 réclamant la trans-
mission des pièces justificatives dans le cadre du déli-
béré, a transmis à ladite juridiction par courrier du 
1er octobre 2014 reçu le 2 octobre, « le dossier de plai-
doirie (…) dans cette affaire », soit les pièces justificatives 
venant à l’appui de l’appel ; qu’à considérer que la cour 
d’appel n’ait pas trouvé ces pièces au dossier, il apparte-
nait à la juridiction d’interroger la société Les Estudies 
sur l’absence de remise des pièces justificatives au dossier 
de plaidoirie venant précisément répondre à la demande 
de la cour d’appel de production des pièces dans le cadre 
du délibéré ; qu’en se contentant de dire que « Il a été 
demandé à l’audience au requérant de communiquer, en 
cours de délibéré, des pièces complètes mais il n’a pas cru 
devoir s’exécuter », la cour d’appel a méconnu l’article 16 
du code de procédure civile, l’article 6, § 1, de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, ensemble le prin-
cipe de contradiction et le droit à un procès équitable ;

mais attendu qu’ayant, dans l’exercice de son 
pouvoir discrétionnaire, autorisé la société Les Estu-
dies à déposer des pièces après la clôture des débats, 
et constaté qu’il n’y avait pas été donné suite, la cour 
d’appel n’était pas tenue, après réception en cours de 
délibéré d’un dossier de plaidoirie n’impliquant pas 
en soi la remise de pièces, d’inviter la société Les Estu-

dies à s’expliquer sur l’absence audit dossier des pièces 
concernées ; que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le moyen, pris en sa seconde branche :

vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour refuser le dépôt de l’acte de 
cession au RCS, l’arrêt constate, d’abord, qu’il résulte de 
cet acte que les sociétés cédante et cessionnaire étaient 
représentées par m. X..., la première détenant 75 % du 
capital de la société débitrice ; qu’il retient, ensuite, 
que, dans un procès-verbal d’assemblée générale du 
7 janvier 2014, les deux associés de la société sont, 
cette fois, représentés par m. Y..., dont la qualité n’est 
pas précisée ; que l’arrêt en déduit que m. X... contrôle 
la société débitrice par l’intermédiaire de la société 
bCP, de sorte que la cession ne pouvait s’effectuer que 
dans les conditions de l’article L. 631-10 du code de 
commerce ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions 
de la société Les Estudies, qui soutenait que la cour 
d’appel, se prononçant sur le recours formé contre une 
décision du juge commis à la surveillance du registre 
du commerce et des sociétés, n’avait pas le pouvoir de 
déterminer si la société cédante avait la qualité de diri-
geant de la société Saint-Denac immobilier pour l’ap-
plication de l’article L. 631-10 du code de commerce, 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte 
susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 16 décembre 2014, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Angers.

No 15-13.396. Société Les Estudies
contre procureur général 

près la cour d’appel de Rennes.

Président : mme mouillard – Rapporteur : mme bar-
bot – Premier avocat général : m. Le mesle – Avocats : 
me Rémy-Corlay

Dans le même sens que :
Com., 29 avril 1997, pourvoi n° 94-21.616, Bull. 1997, 

Iv, n° 115 (rejet).
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No 201

ELECTIONS PROFESSIONNELLES
Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opé-

rations électorales – modalités d’organisation et 
de déroulement – vote par voie électronique – 
mise en œuvre – Conditions – Conclusion d’un 
accord d’entreprise – Portée

Dans une entreprise divisée en établissements, un accord 
d’entreprise peut fixer le cadre général du recours au 
vote électronique, et renvoyer les modalités de sa mise 
en œuvre à un accord d’établissement.

Le cahier des charges que doit comporter l’accord 
n’est soumis à aucune condition de forme.

3 novembre 2016 Cassation

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par le 
syndicat FO Renault siège :

Attendu que la société Renault justifie avoir adressé 
au syndicat FO Renault siège son mémoire ampliatif 
par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion envoyée le 14 août 2015, dans le mois de la décla-
ration de pourvoi formée le 15 juillet 2015 ; que le 
pourvoi est recevable ;

Sur le moyen unique :

vu les articles L. 2314-21, L. 2324-19, R. 2314-8 et 
R. 2324-4 du code du travail ;

Attendu, selon le jugement attaqué, qu’un accord 
collectif intitulé « accord-cadre relatif au vote électro-
nique pour les élections professionnelles des comités 
d’établissements et des délégués du personnel des établis-
sements de Renault » a été conclu le 4 septembre 2009 
au sein de la société Renault ; qu’un accord d’établisse-
ment relatif au vote électronique, visant l’accord-cadre, 
a été conclu le 15 octobre 2009 au sein de l’établisse-
ment Renault siège ; que, en vue du renouvellement des 
membres du comité d’établissement et des délégués du 
personnel, deux protocoles d’accord préélectoraux ont 
été conclus le 18 octobre 2013 au sein de cet établisse-
ment, reproduisant les dispositions de l’accord-cadre 

d’entreprise et de l’accord d’établissement, et préci-
sant que l’élection aurait lieu par vote électronique, le 
descriptif détaillé du système figurant en annexe desdits 
protocoles ; que le syndicat FO Renault siège, m. X... et 
m. Y... ont saisi le tribunal d’instance d’une demande 
d’annulation du premier tour des élections qui s’est 
déroulé du 18 au 22 novembre 2013 ;

Attendu que pour accueillir cette demande, le 
tribunal retient que l’accord collectif d’entreprise relatif 
au vote électronique en date du 4 septembre 2009 
prévoit que chaque établissement souhaitant recourir 
au vote électronique doit conclure un accord local 
distinctement du protocole d’accord préélectoral pour 
préciser les modalités de mise en œuvre du système 
retenu et rappeler les techniques de sécurisation du vote 
électronique, que pour le reste, il renvoie seulement 
au respect des dispositions légales et réglementaires 
et indique que l’organisation du vote par voie électro-
nique sera confiée à un prestataire, qu’aucun cahier des 
charges ne lui est annexé, et qu’ainsi cet accord ouvre 
simplement la possibilité de recourir au vote par voie 
électronique et renvoie la détermination de sa mise en 
œuvre à un accord d’établissement sans comporter de 
cahier des charges ce qui est contraire aux textes ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, que, dans une 
entreprise divisée en établissements, un accord d’entre-
prise peut fixer le cadre général du recours au vote élec-
tronique et renvoyer les modalités de sa mise en œuvre à 
un accord d’établissement, d’autre part, que le cahier des 
charges que doit contenir l’accord n’est soumis à aucune 
condition de forme, le tribunal a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le 
jugement rendu le 6 juillet 2015, entre les parties, par 
le tribunal d’instance de boulogne-billancourt ; remet, 
en conséquence, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait 
droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Cour-
bevoie.

No 15-21.574. Société Renault
contre Syndicat FO de Renault siège, 

et autres.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Farthouat-
Danon – Avocat général : m. Weissmann – Avocats : 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer
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Sur l’impossibilité de recourir au vote électro nique 
par la voie du seul accord d’établissement, à rap‑
procher :
Soc., 10 mars 2010, pourvoi n° 09-60.096, Bull. 2010, v, 

n° 56 (rejet).

No 202

1o REPRESENTATION DES SALARIES
Comité d’entreprise – Attributions – Activités so-

ciales et culturelles – Ressources – Contribution 
de l’employeur – Calcul – Contestation – Action 
en justice – Prescription – Délai – Point de dé-
part – Détermination – Portée

2o REPRESENTATION DES SALARIES
Comité d’entreprise – Attributions – Activités so-

ciales et culturelles – Ressources – Contribution 
de l’employeur – Calcul – Assiette – Eléments 
pris en compte – masse salariale brute – Sommes 
versées aux dirigeants sociaux – Inclusion – 
Conditions – Détermination – Portée

1o Les actions personnelles ou mobilières se prescrivent 
par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un 
droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui per-
mettant de l’exercer.

Ayant relevé que le comité d’entreprise avait eu con-
naissance du montant de la masse salariale inscrite au 
compte 641 par les différents documents comptables 
qui avaient pu lui être communiqués en application de 
l’article L. 2323-8 du code du travail, la cour d’appel 
a pu en déduire que ses demandes au titre des années 
1982 à 2005 étaient prescrites.

2o Sauf engagement plus favorable, la masse sa-
lariale servant au calcul de la contribution pa-
tronale aux activités sociales et culturelles versée par 
l’employeur au comité d’entreprise en application de 
l’article L. 2323-86 du code du travail s’entend de 
la masse salariale brute correspondant au compte 641 
« Rémunérations du personnel », à l’exception des 
sommes qui correspondent à la rémunération des di-
rigeants sociaux, à des remboursements de frais, ainsi 
que celles qui, hormis les indemnités légales et conven-
tionnelles de licenciement, de retraite et de préavis, 
sont dues à la rupture du contrat de travail.

Seule la rémunération du mandat social peut être 
exclue de la masse salariale et les salaires versés aux 
dirigeants titulaires d’un contrat de travail doivent y 
demeurer.

3 novembre 2016 Cassation partielle

vu la connexité, joint les pourvois n° 15-19.385 et 
15-19.771 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en application d’une 
transaction signée le 28 novembre 1980, la société géné-
rale de grandes sources d’eaux minérales françaises, aux 
droits de laquelle vient la société Nestlé Waters Supply 
Sud, et le comité d’entreprise de vergèze ont décidé de 
fixer irrévocablement la contribution annuelle versée 
par l’employeur pour financer les institutions sociales du 
comité à 3 % de la masse salariale ; que depuis 1980 la 
masse salariale prise en considération correspondait à la 
déclaration annuelle des salaires ; qu’à partir de 2011, le 
comité d’entreprise de vergèze a demandé que la masse 
salariale servant de base de calcul à la contribution 
patronale aux activités sociales et culturelles soit calculée 
par référence aux éléments du plan comptable 641 ;

Sur le moyen unique du pourvoi de la société : 
(Publication sans intérêt) ;

Sur le premier moyen du pourvoi du comité d’entre-
prise :

Attendu que le comité d’entreprise fait grief à l’arrêt 
de dire qu’il est prescrit en ses demandes de rappel de 
contribution pour les années 1982 à 2005, alors, selon 
le moyen, que la prescription quinquennale ne court pas 
lorsque la créance, même périodique, dépend d’éléments 
qui ne sont pas connus du créancier et doivent résulter 
de déclarations que le débiteur est tenu de faire ; qu’en 
l’espèce, pour déclarer prescrite l’action du comité d’en-
treprise portant sur les exercices 1982 à 2005, la cour 
d’appel a retenu que ce dernier avait nécessairement 
connaissance du montant de la masse salariale inscrite 
au compte 641 au moyen des documents comptables 
qu’il appartenait à l’entreprise de lui communiquer, dans 
le cadre de l’examen annuel des comptes prévu par l’ar-
ticle L. 2323-8 du code du travail et de la présentation 
du bilan social prévue par l’article L. 2323-68 du même 
code ; qu’en statuant de la sorte, sans rechercher si la 
société Nestlé Waters Supply Sud avait bien communiqué 
au comité d’entreprise les éléments comptables néces-
saires à l’appréciation de ses droits, la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 2224 
du code civil et L. 2323-86 du code du travail ;

mais attendu qu’ayant relevé que le comité d’en-
treprise avait connaissance du montant de la masse 
salariale inscrite au compte 641 par les différents 
documents comptables qui lui ont été directement 
communiqués, la cour d’appel a pu en déduire que ses 
demandes au titre des années 1982 à 2005 étaient pres-
crites ; que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le second moyen du pourvoi du comité 
d’entreprise :

vu l’article L. 2323-86 du code du travail ;

Attendu que pour déterminer la masse salariale 
servant d’assiette pour le calcul de la contribution 
patronale aux activités sociales et culturelles due au 
comité d’entreprise, l’arrêt retient que, sauf engage-
ment plus favorable, la masse salariale servant au calcul 
de la contribution patronale aux activités sociales et 
culturelles s’entend de la masse salariale brute corres-
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pondant au compte 641 à l’exception des sommes 
qui correspondent à la rémunération des dirigeants 
sociaux, à des remboursements de frais, ainsi que celles 
qui, hormis les indemnités légales et conventionnelles 
de licenciement, de retraite et de préavis, sont dues au 
titre de la rupture du contrat de travail et qu’il faut donc 
retrancher du compte 641 la rémunération des diri-
geants sociaux et non pas seulement la rémunération 
des mandataires sociaux ;

Qu’en statuant ainsi, alors que seule la rémunération 
du mandat social peut être exclue de la masse salariale 
servant de calcul à la contribution patronale et que les 
salaires versés aux dirigeants titulaires d’un contrat de 
travail doivent y demeurer, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit et juge 
que les demandes du comité d’entreprise portant sur 
les années 1982 à 2005 sont prescrites, l’arrêt rendu 
le 2 avril 2015, entre les parties, par la cour d’appel de 
Nîmes ; remet, en conséquence, sur les autres points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de montpellier.

No 15-19.385.

No 15-19.771. Société Nestlé Waters Supply Sud
contre comité d’entreprise de la société 

Nestlé Waters Supply Sud.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Salomon – 
Avocat général : m. Weissmann – Avocats : SCP 
Roche teau et Uzan-Sarano, SCP masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray 

Sur le no 1 :

Sur le principe selon lequel la prescription quin‑
quennale n’est pas opposable au comité d’entreprise dès 
lors qu’il n’a pas eu connaissance des éléments néces‑
saires à l’appréciation de ses droits, à rapprocher :
Soc., 1er février 2011, pourvoi n° 10-30.160, Bull. 2011, 

v, n° 44 (2) (cassation), et l’arrêt cité.

Sur le no 2 :

Sur la définition de la masse salariale servant au 
calcul de la contribution patronale aux activités 
sociales et culturelles du comité d’entreprise, dans le 
même sens que :
Soc., 20 mai 2014, pourvoi n° 12-29.142, Bull. 2014, v, 

n° 123 (rejet).

No 203

REPRESENTATION DES SALARIES
Comité d’entreprise – Comité central – Attribu-

tions – Attributions consultatives – Organisa-

tion, gestion et marche générale de l’entreprise – 
Projet de réorganisation des activités de 
l’entreprise – Avis du comité – Formulation – 
Délai conventionnel – Expiration – Portée

Ayant constaté qu’aux termes d’un accord conclu entre 
l’employeur et la majorité de leurs membres titulaires, 
le comité central et le comité d’établissement dispo-
saient d’un délai jusqu’au 7 novembre 2013 pour le 
premier et jusqu’au 8 novembre 2013 pour le second, 
afin de donner leurs avis sur le projet de réorganisa-
tion de ses activités envisagé par l’employeur, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le comité central 
et le comité d’établissement étaient irrecevables à sol-
liciter, après l’expiration de ces délais, tant la caducité 
de l’accord, que la consultation du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CHSCT).

3 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (versailles, 
27 janvier 2015), statuant en référé, qu’au mois d’oc-
tobre 2013, la société Ipsen Pharma a présenté aux 
représentants du personnel son projet de division de 
ses activités pharmaceutiques entre d’une part la méde-
cine générale et d’autre part, la médecine spécialisée ; 
que lors des réunions des 1er et 2 octobre 2013, les 
membres du comité central de l’unité économique et 
sociale (UES) Ipsen Pharma et ceux du comité de l’éta-
blissement de boulogne ont conclu avec l’employeur un 
accord organisant le calendrier de leur consultation, au 
terme duquel ils disposaient d’un délai allant respecti-
vement jusqu’au 7 et au 8 novembre 2013, pour rendre 
leurs avis ; que la société Ipsen Pharma a mis en œuvre 
son projet de réorganisation de ses activités à compter 
du 12 novembre 2013 ; qu’estimant que la consultation 
ne pouvait être considérée comme achevée, le comité 
central et le comité d’établissement ont, par acte du 
16 décembre 2013, saisi le président du tribunal de 
grande instance en référé afin d’obtenir la suspension 
de la réorganisation tant que le comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 
n’aura pas émis son avis ; que par une ordonnance du 
28 février 2014, le président du tribunal de grande 
instance a dit n’y avoir lieu à référé ;

Attendu que le comité central de l’UES Ipsen Pharma, 
le comité de l’établissement de boulogne et le CHSCT 
font grief à l’arrêt de confirmer cette ordonnance, alors, 
selon le moyen :

1° qu’aux termes de l’article L. 2323-3 du code du 
travail, les délais fixés d’un commun accord par le chef 
d’entreprise et ses membres doivent permettre au comité 
d’entreprise d’exercer utilement sa compétence, en fonc-
tion de la nature et de l’importance des questions qui 
lui sont soumises et, le cas échéant, de l’information et 
de la consultation du ou des comités d’hygiène, de sécu-
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rité et des conditions de travail ; que la négociation de ces 
délais doit se faire sur la base d’un document complet et 
définitif afin de permettre aux membres du comité d’en-
treprise de négocier utilement ; qu’ayant constaté que le 
chef d’entreprise n’avait délivré que le 8 octobre 2013, 
soit postérieurement à la date de fixation du calendrier 
de consultation du comité central de l’unité économique 
et sociale et du comité d’établissement, un complément 
d’information en réponse à une question des élus, tout en 
refusant de considérer que ce nouveau document fourni 
après la fixation des délais de la consultation les rendait 
inopposables et de constater l’existence d’un trouble 
manifestement illicite, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

2° que le comité d’entreprise ne peut exercer utilement 
sa compétence dans les délais fixés par le calendrier que 
s’il a recueilli l’information et de la consultation du ou 
des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail lorsque sont concernées une décision d’aména-
gement important modifiant les conditions de santé et 
de sécurité ou les conditions de travail ; que l’employeur 
ne peut se faire seul juge de l’opportunité de saisir cette 
instance ; qu’en se basant sur la dénégation de la direc-
tion en vertu de laquelle les conditions de travail des 
salariés demeureraient inchangées après mise en œuvre 
du projet, sans procéder elle-même à cette vérification et 
en refusant de constater l’existence d’un trouble mani-
festement illicite, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale en méconnaissance des articles L. 2323-3, 
L. 2323-27 et L. 4612-8 du code du travail ;

3° que seul le comité d’entreprise est juge, sous le 
contrôle du tribunal de grande instance, de son droit de 
saisir pour avis le CHSCT ; qu’en retenant que la saisine 
du CHSCT était inutile dès lors que lui-même ne l’avait 
pas jugé évidente, ayant choisi de différer son avis jusqu’à 
l’issue de la procédure et en refusant de constater l’exis-
tence d’un trouble manifestement illicite, la cour d’appel 
s’est basée sur des motifs à la fois inopérants et erronés 
en méconnaissance des articles L. 2323-3, L. 2323-27 et 
L. 4612-8 du code du travail ;

4° qu’en application des articles L. 2323-4 du code du 
travail, les membres élus du comité peuvent, s’ils estiment 
ne pas disposer d’éléments suffisants, saisir le président 
du tribunal de grande instance statuant en la forme des 
référés, pour qu’il ordonne la communication par l’em-
ployeur des éléments manquants ; que l’article L. 2323-4 
du code du travail s’applique aux documents soumis 
au cours du processus de consultation, non à ceux qui 
doivent être délivrés pour la négociation du calendrier 
de consultation ; qu’en déclarant néanmoins que les 
exposants auraient pu saisir le juge des référés sur ce 
fondement, quand ils visaient à faire juger les délais de 
négociation du calendrier de négociation caducs, la cour 
d’appel a méconnu les termes du litige en violation de 
l’article 4 du code de procédure civile ;

5° que les exposants faisaient valoir que la direction s’était 
engagée de manière ferme et définitive à saisir le CHSCT, 
étayaient leur moyen par la preuve des déclarations de 

la direction devant les comités d’entreprise et d’établisse-
ment et en déduisaient que l’avis rendu par le comité central 
de l’UES et par le comité d’établissement devait nécessai-
rement être postérieur à celui à venir du CHSCT ; qu’en 
retenant que la société Ipsen Pharma « a(vait) précisément 
répondu que cette saisine n’était pas justifiée dès lors que 
les conditions de travail, affirmait-elle, n’étaient pas modi-
fiées par le projet », sans examiner si elle n’avait pas à un 
autre moment pris l’engagement ferme et définitif de saisir 
ce CHSCT, la cour d’appel a omis de répondre à un moyen 
déterminant des conclusions de l’exposant en méconnais-
sance de l’article 455 du code de procédure civile ;

6° qu’aux termes de l’article L. 2323-4 du code du 
travail, en cas de difficultés particulières d’accès aux 
informations nécessaires à la formulation de l’avis motivé 
du comité d’entreprise, le juge peut décider la prolon-
gation du délai prévu à l’article L. 2323-3 du code du 
travail ; qu’en déclarant que les exposants auraient pu 
saisir le tribunal de grande instance en application de 
l’article L. 2323-4 du code du travail pour faire prolonger 
les délais de consultation, quand le litige avait pour objet 
de faire constater qu’ils étaient caducs, la cour d’appel a 
méconnu les termes du litige en violation de l’article 4 du 
code de procédure civile ;

mais attendu qu’ayant constaté qu’aux termes 
d’un accord conclu entre l’employeur et la majo-
rité de leurs membres titulaires, le comité central 
et le comité d’établissement disposaient d’un délai 
jusqu’au 7 novembre 2013 pour le premier et jusqu’au 
8 novembre 2013 pour le second, afin de donner leurs 
avis sur le projet de réorganisation de ses activités phar-
maceutiques envisagé par l’employeur, la cour d’appel 
en a exactement déduit, statuant dans les limites du 
litige, répondant aux conclusions prétendument omises 
et abstraction faite du motif surabondant critiqué par 
la troisième branche, que le comité central et le comité 
d’établissement étaient irrecevables à solliciter, après 
l’expiration de ces délais, tant la caducité de l’accord, 
que la consultation du CHSCT ; que le moyen n’est pas 
fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-16.082. Comité d’établissement  
de Boulogne d’Ipsen Pharma,

et autres
contre société Ipsen Pharma.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Sabotier – 
Avo cat général : m. Weissmann – Avocats : SCP 
masse-Dessen, Thouvenin et Coudray, SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer 

Sur l’appréciation du délai réglementaire de con‑
sultation du comité central d’entreprise relativement 
à un projet de réorganisation, à rapprocher :
Soc., 21 septembre 2016, pourvoi n° 15-13.363, Bull. 

2016, v, n° 177 (cassation).
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No 204

1o REPRESENTATION DES SALARIES
Règles communes – mandat – Cessation – Cau-

ses – mutation du salarié mandaté – Circons-
tances – Détermination

2o FORMATION PROFESSIONNELLE
Formation continue – Dispositifs de formation – 

Droit individuel à la formation – Caractère 
transférable – Exclusion – Cas – Licenciement 
du salarié – Conditions – Détermination

1o La mutation d’un salarié protégé, expressément ac-
ceptée par ce dernier, d’un établissement dans lequel 
il exerçait des mandats représentatifs, dans un au-
tre établissement de la même entreprise, met fin à ses 
mandats.

2o Aux termes de l’article L. 6323-17 du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2009-1437 du 
24 novembre 2009, le droit individuel à la formation 
est transférable en cas de licenciement du salarié, sauf 
pour faute grave ou faute lourde.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui déboute le 
salarié de sa demande d’indemnité de ce chef alors qu’il 
ne retient pas l’existence d’une faute grave, de sorte que 
celui-ci a été privé de la possibilité d’exercer son droit 
individuel à la formation par le fait de l’employeur.

3 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 
18 mars 1997 par la Fondation de l’Armée du salut 
(la Fondation), élu le 6 novembre 2005 en qualité de 
membre suppléant du comité d’établissement regrou-
pant les trois centres d’accueil et d’hébergement des 
13e, 15e et 20e arrondissements de Paris et affecté dans 
l’établissement du 19e arrondissement, par un avenant 
du 13 janvier 2005 à son contrat de travail, à la suite de 
la fermeture du site du 15e arrondissement, m. X... a 
été licencié pour faute grave par lettre du 5 mars 2007 ; 
qu’il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
en nullité de son licenciement pour violation du statut 
protecteur ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal du 
salarié :

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt de rejeter les 
demandes du salarié en nullité de son licenciement et 
en paiement de dommages-intérêts en réparation du 
caractère illicite de la rupture et d’une indemnité pour 
violation du statut protecteur alors, selon le moyen :

1° que lorsqu’en conséquence de la fermeture d’un site, 
l’employeur prive le salarié de la possibilité d’exercer son 
mandat de membre du comité d’établissement, sans que 
le périmètre de l’établissement ait été modifié par un 

accord des parties ou une décision administrative, l’accep-
tation par le salarié de sa mutation dans un autre établis-
sement est sans effet sur la poursuite de ce mandat ; qu’en 
constatant que l’acceptation par le salarié de sa mutation 
dans un établissement situé en dehors du périmètre du 
comité d’établissement était consécutive à la décision de 
l’employeur de fermer le site sur lequel le salarié était 
précédemment employé, sans que le périmètre de l’établis-
sement distinct ait été modifié par un accord des parties 
ou par une décision administrative, et en retenant néan-
moins que le mandat du salarié de membre du comité 
d’établissement avait pris fin à l’occasion de sa mutation, 
la cour d’appel a violé les articles L. 2322-5 et L. 2327-7 
du code du travail, dans leur version applicable au litige, 
ensemble les articles L. 2324-24 et L. 2411-8 du code du 
travail ;

2° que l’employeur qui n’a pas informé le salarié des 
conséquences de la modification de ses conditions de 
travail sur l’exercice de son mandat ne peut se prévaloir 
de l’acceptation du salarié ; qu’en retenant que le mandat 
du salarié de membre du comité d’établissement avait pris 
fin à l’occasion de sa mutation dans un autre établisse-
ment, sans rechercher si le salarié avait été informé des 
conséquences de sa mutation sur son mandat, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 2411-8 du code du travail et 1134 du code 
civil ;

mais attendu que la mutation d’un salarié protégé, 
expressément acceptée par ce dernier, d’un établisse-
ment dans lequel il exerçait des mandats représentatifs, 
dans un autre établissement de la même entreprise, met 
fin à ses mandats ;

Et attendu qu’ayant constaté que le salarié avait 
accepté, par un avenant à son contrat de travail à effet 
du 1er janvier 2005, une mutation dans un établisse-
ment de la Fondation situé dans le 19e arrondissement 
de Paris, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il 
ne pouvait plus se prévaloir du statut protecteur de 
membre suppléant du comité de l’établissement regrou-
pant les sites des 13e, 15e et 20e arrondissements de Paris 
à la date de son licenciement le 5 mars 2007 ;

D’où il suit, que le moyen, nouveau, mélangé de fait et 
droit et dès lors irrecevable en sa seconde branche, n’est 
pas fondé pour le surplus ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal du 
salarié et le moyen unique du pourvoi incident de l’em-
ployeur : (Publication sans intérêt) ;

mais sur le troisième moyen du pourvoi principal du 
salarié :

vu l’article L. 6323-17 du code du travail dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande 
d’indemnisation au titre du droit individuel à la 
formation (DIF), l’arrêt retient que dès lors que l’ar-
ticle L. 933-6 du code du travail ancien, tel qu’appli-
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cable lors de la notification du licenciement par une 
lettre du 23 mars 2007, excluait toute information sur le 
DIF en cas de faute grave, le salarié ne peut prétendre à 
une indemnité de ce chef ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle n’avait pas retenu 
l’existence d’une faute grave de sorte que le salarié avait 
été privé de la possibilité d’exercer son droit individuel 
à la formation par le fait de l’employeur, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
rejette la demande indemnitaire de m. X... au titre 
du droit individuel à la formation, l’arrêt rendu le 
7 mai 2014, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

No 15-16.026. M. X...
contre Fondation de l’Armée 

du salut.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Slove – Avo-
cat général : m. Weissmann – Avocats : SCP Lévis, 
SCP monod, Colin et Stoclet

Sur le no 1 :

Sur les conditions dans lesquelles la mutation d’un 
salarié protégé entre deux établissements entraîne la 
cessation des mandats exercés dans l’établissement 
d’origine, à rapprocher :
Soc., 26 janvier 1972, pourvoi n° 71-40.194, Bull. 1972, 

v, n° 62 (rejet) ;
Soc., 11 mars 1982, pourvoi n° 80-41.252, Bull. 1982, v, 

n° 164 (rejet).

Sur le no 2 :

Sur l’indemnisation de la perte de chance du sala‑
rié d’utiliser les droits acquis au titre du droit indivi‑
duel à la formation, à rapprocher :
Soc., 18 mai 2011, pourvoi n° 09-69.175, Bull. 2011, v, 

n° 117 (1) (cassation).

No 205

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – Casino – Convention collective na-
tionale des casinos du 29 mars 2002 – Arti-
cle 20 – Comité d’entreprise – Représentant 
syndical – Désignation – Salarié autre que le 
délégué syndical – Domaine d’application – 

Exclusion – Entreprise de moins de trois cents 
salariés – Portée

L’article 20 de la convention collective nationale des casi-
nos du 29 mars 2002 qui prévoit que « chaque organi-
sation syndicale de salariés représentative peut désigner 
un représentant syndical auprès du comité qui bénéficie 
d’heures de délégations selon les dispositions légales » 
ne déroge pas aux dispositions des articles L. 2324-2 et 
L. 2143-22, alinéa 1, du code du travail.

3 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’ins-
tance de béziers, 20 octobre 2015), que la société 
Casino du Cap d’Agde a saisi le tribunal d’instance 
d’une demande d’annulation de la désignation le 
10 juillet 2015, par l’union départementale Force 
ouvrière de l’Hérault (l’union départementale FO), de 
mme X... en qualité de représentant syndical au comité 
d’entreprise ;

Attendu qu’il est fait grief au jugement d’annuler 
cette désignation alors, selon le moyen, qu’une conven-
tion collective peut, même implicitement, comporter des 
stipulations plus favorables à la représentation syndicale 
que les dispositions légales en vigueur ; qu’ayant constaté 
qu’en application de l’article 20, alinéa 3, de la conven-
tion collective nationale des casinos, chaque organisa-
tion syndicale de salariés représentative peut désigner un 
représentant syndical auprès du comité d’entreprise ou 
d’établissement, en annulant la désignation d’un repré-
sentant syndical non délégué syndical dans une entre-
prise de moins de trois cents salariés par application des 
conditions de l’article L. 2143-22 du code du travail pour-
tant implicitement, mais nécessairement écartées par la 
convention collective dérogatoire, le tribunal d’instance 
en a violé les stipulations, ensemble les articles L. 2251-1 
et L. 2141-10 du code du travail ;

mais attendu que le tribunal a décidé à bon droit 
que l’article 20 de la convention collective nationale 
des casinos du 29 mars 2002 en ce qu’il prévoit que 
« chaque organisation syndicale de salariés représenta-
tive peut désigner un représentant syndical auprès du 
comité qui bénéficie d’heures de délégations selon les 
dispositions légales » ne déroge pas aux dispositions 
des articles L. 2324-2 et L. 2143-22, alinéa 1, du code 
du travail ; que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-60.250. Union départementale de l’Hérault 
 du syndicat Force ouvrière,

et autre
contre société Casino du Cap d’Agde.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Slove – Avo-
cat général : m. Weissmann – Avocats : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel, SCP Waquet, Farge et Hazan
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Sur un autre cas de convention collective ne 
dérogeant pas au principe que, dans les entre‑
prises de moins de trois cents salariés, la fonction 
de représentant syndical au comité d’entreprise est 
assumée par le délégué syndical, à rapprocher :
Soc., 24 mai 2006, pourvoi n° 05-60.264, Bull. 2006, v, 

n° 193 (rejet).

No 206

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Dispositions géné-

rales – Contenu – Principe d’égalité de traitement – 
Atteinte au principe – Défaut – Cas – Stipulations 
conventionnelles introduisant une différence de 
traitement – Traitement fondé sur l’appartenance à 
des établissements distincts au sein de la même en-
treprise – Eléments objectifs justifiant la différence 
de traitement – Présomption

Les différences de traitement entre des salariés apparte-
nant à la même entreprise mais à des établissements 
distincts, opérées par voie d’accords d’établissement 
négociés et signés par les organisations syndicales 
représentatives au sein de ces établissements, inves-
ties de la défense des droits et intérêts des salariés de 
l’établissement et à l’habilitation desquelles ces der-
niers participent directement par leur vote, sont présu-
mées justifiées de sorte qu’il appartient à celui qui les 
conteste de démontrer qu’elles sont étrangères à toute 
considération de nature professionnelle.

3 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 février 2015), et 
les pièces de la procédure, que, dans le cadre d’une restruc-
turation tendant à assurer la compétitivité du secteur des 
produits laitiers frais, la société Danone produits frais 
France (la société) a regroupé deux de ses établissements 
du département de la Seine-maritime en un établisse-
ment unique appelé Pays de bray ; que la société et les 
trois syndicats représentatifs au sein de l’établissement 
Pays de bray ont signé un accord d’établissement « New 
Deal Pays de bray » visant à mettre en place « une poli-
tique de rémunération qui reconnaisse l’effort des salariés 
sur la performance économique du site et sa capacité à 
adapter en permanence ses organisations pour répondre 
aux besoins des clients » ; que cet accord prévoit, pour les 
seuls salariés de l’établissement Pays de bray, une augmen-
tation salariale sur trois ans et le versement d’une prime 
spécifique dite prime d’amélioration continue ; qu’esti-
mant que cet accord d’établissement instaurait une diffé-
rence de traitement au détriment des salariés de l’établis-
sement de Le molay-Littry (Calvados), le syndicat CGT 
Danone Le molay-Littry (le syndicat) a saisi le tribunal de 
grande instance d’une demande tendant à voir les salariés 
de cet établissement bénéficier des conditions salariales 
de ceux de l’établissement Pays de bray ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche :
Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-

sion spécialement motivée sur le moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :
Attendu que le syndicat fait grief à l’arrêt de le 

débouter de sa demande alors, selon le moyen, qu’une 
différence de traitement ne peut être pratiquée entre les 
salariés relevant d’établissements différents et exerçant 
un travail égal ou de valeur égale que si elle repose sur 
des raisons objectives dont le juge doit contrôler concrète-
ment la réalité et la pertinence ; qu’en considérant qu’un 
accord conclu au niveau d’un établissement n’est tenu 
de respecter le principe d’égalité qu’à l’intérieur dudit 
établissement et peut instituer dans ce cadre un régime 
plus favorable aux salariés que celui existant au sein de 
l’entreprise sans caractériser une atteinte illicite au prin-
cipe d’égalité et sans qu’il soit nécessaire de rechercher 
si la différence de traitement instituée par cet accord au 
bénéfice des salariés de l’établissement considéré repose 
ou non sur des critères objectifs et pertinents, la cour 
d’appel a violé le principe à travail égal, salaire égal ;

mais attendu que les différences de traitement entre 
des salariés appartenant à la même entreprise mais à 
des établissements distincts, opérées par voie d’accords 
d’établissement négociés et signés par les organisations 
syndicales représentatives au sein de ces établisse-
ments, investies de la défense des droits et intérêts des 
salariés de l’établissement et à l’habilitation desquelles 
ces derniers participent directement par leur vote, sont 
présumées justifiées de sorte qu’il appartient à celui 
qui les conteste de démontrer qu’elles sont étrangères à 
toute considération de nature professionnelle ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a retenu qu’un 
accord d’établissement peut instituer dans le cadre de 
l’établissement un régime plus favorable aux salariés que 
le régime général existant au sein de l’entreprise, sans 
pour autant caractériser une rupture illicite du prin-
cipe d’égalité de traitement au détriment des salariés des 
autres établissements, et ce, sans qu’il soit nécessaire de 
rechercher si la différence de traitement instituée par 
cet accord au bénéfice des salariés de l’établissement 
concerné repose ou non sur des critères objectifs et perti-
nents, et qui a fait ressortir que les avantages salariaux 
dont bénéficiaient les salariés de l’établissement Pays 
de bray n’étaient pas étrangers à des considérations de 
nature professionnelle, a légalement justifié sa décision ;

Attendu que le rejet du premier moyen rend sans 
portée le second moyen ;

Par ces motifs :
REJETTE le pourvoi.

No 15-18.444. Syndicat CGT Danone
contre société Danone produits frais France.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Ducloz – Avo-
cat général : m. boyer – Avocats : SCP masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray, SCP Gatineau et Fattaccini 
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Sur la possibilité d’instituer, par voie d’accord 
d’établissement, une différence de traitement entre 
les salariés d’une même entreprise, à rapprocher :
Soc., 18 janvier 2006, pourvoi n° 03-45.422, Bull. 2006, 

v, n° 17 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.

Sur la charge de la preuve du caractère justifié de la 
différence de traitement conventionnellement insti‑
tuée entre salariés d’établissements différents au sein 
d’une même entreprise, évolution par rapport à :
Soc., 28 octobre 2009, pourvoi n° 08-40.457, Bull. 2009, 

v, n° 239 (irrecevabilité partielle et rejet).

Sur le domaine d’application de la présomption de 
justification de la différence de traitement opérée par 
voie conventionnelle, à rapprocher :
Soc., 8 juin 2016, pourvoi n° 15-11.324, Bull. 2016, v, 

n° 130 (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité.

No 207

SYNDICAT PROFESSIONNEL
Droits syndicaux – Exercice – Domaine 

d’application – Délégué syndical – Désigna-
tion – Conditions – Candidat ayant obtenu 10 % 
des voix – Détermination – Portée

L’article L. 2143-3, alinéa 1, du code du travail fait obli-
gation au syndicat représentatif qui désigne un délégué 
syndical, sous réserve des exceptions prévues à l’alinéa 2 
de ce texte, de le choisir parmi les candidats aux élec-
tions professionnelles qui ont recueilli au moins 10 % 
des suffrages exprimés au premier tour des dernières 
élections au comité d’entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou des délégués du personnel.

Il en résulte que, dès lors qu’elle dispose de candidats 
ayant obtenu au moins 10 % des suffrages lors des élec-
tions professionnelles dans un établissement, une or-
ganisation syndicale ne peut y désigner en qualité de 
délégué syndical un salarié, muté dans cet établisse-
ment, qui a obtenu ce score électoral dans un établisse-
ment distinct.

3 novembre 2016 Rejet

vu la connexité, joint les pourvois n° 15-60.203 et 
15-60.223 ;

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal 
d’instance de bordeaux, 25 juin 2015), que le 
19 janvier 2015, la Fédération des employés et cadres 
Force ouvrière (la fédération) a désigné m. X... et 
mme Y... en qualité de délégué syndical et mme Z... en 
qualité de délégué syndical supplémentaire conven-
tionnel au sein de l’établissement de Pôle emploi Aqui-
taine ; que par requête du 30 janvier 2015, Pôle emploi 

Aquitaine a saisi un tribunal d’instance en annulation 
de ces désignations ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la fédération et m. X... font grief au 
jugement d’annuler la désignation de celui-ci en 
qualité de délégué syndical, alors, selon le moyen, que 
l’article L. 2143-3 du code du travail, alinéa 1er auto-
rise chaque organisation syndicale représentative dans 
l’entreprise ou l’établissement de cinquante salariés ou 
plus, qui constitue une section syndicale, à désigner un 
délégué syndical parmi les candidats aux élections profes-
sionnelles qui ont recueilli au moins 10 % des suffrages 
exprimés au premier tour des dernières élections au 
comité d’entreprise ou de la délégation unique du 
personnel ou des délégués du personnel, sans établir de 
priorité entre ces scrutins ni exiger qu’ils couvrent l’inté-
gralité du périmètre au sein duquel s’apprécie la repré-
sentativité de l’organisation syndicale ou celui au sein 
duquel doit s’exercer le mandat qu’elle confère au salarié ; 
qu’il est constant que FO est une organisation syndicale 
représentative au niveau de Pôle emploi Aquitaine tout 
comme au sein de l’entreprise au niveau national et que 
M. X... a satisfait à la condition de score personnel lors 
des dernières élections dans son établissement d’origine ; 
qu’en jugeant, par des motifs inopérants en jugeant qu’il 
n’y avait pas de transfert de mandat et que M. X... ne 
pouvait revendiquer la conservation automatique de 
la condition de suffrage au sein de l’établissement où il 
exerce dorénavant sa profession, le tribunal d’instance a 
violé le texte susvisé ;

mais attendu que l’article L. 2143-3 du code du travail 
fait obligation au syndicat représentatif qui désigne 
un délégué syndical de le choisir parmi les candi-
dats aux élections professionnelles qui ont recueilli au 
moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour 
des dernières élections au comité d’entreprise ou de 
la délégation unique du personnel ou des délégués du 
personnel, et que ce n’est que si aucun des candidats 
présentés par l’organisation syndicale à l’une ou l’autre 
de ces élections, ne remplit les conditions mention-
nées au premier alinéa de ce texte, ou s’il ne reste, dans 
l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat 
aux élections professionnelles qui remplit ces condi-
tions, que le syndicat peut désigner un délégué syndical 
parmi les autres candidats ou, à défaut, parmi ses adhé-
rents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ;

Et attendu qu’ayant constaté que m. X... avait obtenu 
au moins 10 % des suffrages exprimés aux élections 
professionnelles dans un établissement distinct de celui 
au sein duquel, à la suite d’une mutation, il avait été 
désigné en qualité de délégué syndical, et que la fédéra-
tion disposait, dans ce dernier établissement, de candi-
dats ayant obtenu au moins 10 % des suffrages lors des 
élections professionnelles, le tribunal a exactement 
décidé que le délégué syndical devait être choisi parmi 
ceux-ci ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le second moyen : (Publication sans intérêt) ;
Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 15-60.203.

No 15-60.223. M. X...,
et autre

contre Pôle emploi Aquitaine,
et autres.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Lambremon – 
Avocat général : m. Weissmann – Avocats : SCP 
Piwnica et molinié

Sur la désignation au sein de la nouvelle entreprise, 
après fusion‑absorption, d’un délégué syndical ayant 
acquis sa légitimité électorale dans l’entité absorbée, 
à rapprocher :
Soc., 15 avril 2015, pourvoi n° 14-18.653, Bull. 2015, v, 

n° 90 (cassation), et l’arrêt cité.

No 208

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET 
SECURITE

maternité – Licenciement – motif justifiant la ré-
siliation du contrat – mention dans la lettre de 
licenciement – Défaut – Portée

Il résulte des dispositions combinées des articles L. 1232-6 
et L. 1225-4 du code du travail que l’employeur est 
tenu d’énoncer le ou les motifs de licenciement dans 
la lettre de licenciement et qu’il ne peut résilier le 
contrat de travail d’une salariée en état de grossesse 
médicalement constatée que s’il justifie d’une faute 
grave de l’intéressée non liée à l’état de grossesse ou de 
l’impossibilité où il se trouve, pour un motif étranger à 
la grossesse, à l’accouchement ou à l’adoption, de main-
tenir le contrat.

Est dès lors approuvé l’arrêt de la cour d’appel qui, 
ayant constaté que la lettre de licenciement, visant 
l’inaptitude et l’impossibilité de reclasser la salariée, 
ne mentionnait aucun des motifs limitativement exigés 
par l’article L. 1225-4 du code du travail, en a exacte-
ment déduit que le licenciement était nul.

3 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (bordeaux, 
28 janvier 2015), qu’engagée à compter du 
17 décembre 2007 par l’association Amicale et patronage 
des écoles laïques de bègles en qualité de professeur de 
danse, mme X... née Y..., à l’issue d’un congé de maternité, 
a été placée en arrêt de travail pour maladie à compter 
du 4 mars 2009 ; que le 12 mars 2009, lors de la visite 
médicale de reprise, le médecin du travail l’a déclarée 

inapte à tout poste dans l’entreprise en un seul examen 
avec mention d’un danger immédiat ; que par lettre du 
7 mai 2009, la salariée a informé son employeur de son 
état de grossesse en lui adressant un certificat médical 
l’attestant ; qu’elle a été licenciée le 30 juillet 2009 pour 
inaptitude et impossibilité de reclassement ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire 
que le licenciement de la salariée était nul et de le 
condamner à lui payer diverses sommes au titre des 
salaires pour la période courue entre le 30 juillet 2009 
et le 16 février 2010, de l’indemnité compensatrice de 
préavis et des congés payés afférents, de solde d’indem-
nité conventionnelle de licenciement et de dommages-
intérêts, alors, selon le moyen :

1° qu’en application de l’article L. 1225-4 du code 
du travail, l’employeur ne peut résilier le contrat de 
travail d’une salariée en état de grossesse médicalement 
constatée que s’il justifie d’une faute grave de l’inté-
ressée non liée à l’état de grossesse ou de l’impossibilité 
où il se trouve, pour un motif étranger à la grossesse, à 
l’accouchement ou à l’adoption, de maintenir le contrat ; 
qu’en application de l’article L. 1232-6 du même code, la 
lettre de licenciement comporte l’énoncé du ou des motifs 
invoqués par l’employeur ; que satisfait aux dispositions 
combinées des articles L. 1232-6 et L.1225-4 du code du 
travail, la lettre de licenciement qui précise que le licen-
ciement intervient en raison de l’inaptitude de la sala-
riée à tout poste dans l’entreprise et de l’impossibilité 
de la reclasser, à l’exclusion de tout autre motif ; qu’en 
l’espèce, il résulte des constatations de la cour d’appel 
que la lettre de licenciement énonçait que Mme X... avait 
été déclarée inapte à tout poste, en une seule visite en 
raison d’une situation de danger immédiat, et que les 
tentatives de reclassement, tant au sein de l’association 
qu’en externe, s’étaient révélées vaines ; qu’elle précisait 
que cette « décision (de licenciement) est la seule consé-
quence de (l’)inaptitude physique (de Mme) X... constatée 
médicalement par l’autorité compétente » ; que, pour 
prononcer la nullité du licenciement, condamner l’ex-
posante à des dommages et intérêts à ce titre, à une 
indemnité de préavis et aux congés payés afférents, ainsi 
qu’à un rappel de salaire jusqu’à la fin de la période 
de protection, la cour d’appel a retenu que la lettre de 
licenciement n’était motivée par aucun des deux motifs 
susceptibles de justifier le licenciement en application de 
l’article L. 1225-4 du code du travail et que le lien entre 
l’inaptitude de la salariée et l’état de grossesse n’avait pas 
été expressément exclu par ladite lettre ; qu’en statuant 
ainsi, elle a violé les articles L. 1225-4 et L. 1232-6 du 
code du travail ;

2° que la limitation, par l’article L. 1225-4 du code du 
travail, des causes possibles de licenciement de la salariée 
en état de grossesse médicalement constatée, ne concerne 
que le bien-fondé du licenciement et est sans incidence 
sur la motivation de ce dernier ; qu’en décidant du 
contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 1225-4 et 
L. 1232-6 du code du travail ;
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3° qu’en s’abstenant de rechercher si, comme le soute-
nait l’exposante, il ne lui était pas impossible de main-
tenir le contrat de Mme X... pour un motif étranger à la 
grossesse ou à l’accouchement, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 1225-4 du 
code du travail ;

mais attendu qu’il résulte des dispositions combinées 
des articles L. 1232-6 et L. 1225-4 du code du travail 
que l’employeur est tenu d’énoncer le ou les motifs de 
licenciement dans la lettre de licenciement et qu’il ne 
peut résilier le contrat de travail d’une salariée en état 
de grossesse médicalement constatée que s’il justifie 
d’une faute grave de l’intéressée non liée à l’état de gros-
sesse ou de l’impossibilité où il se trouve, pour un motif 
étranger à la grossesse, à l’accouchement ou à l’adop-
tion, de maintenir le contrat ;

Et attendu qu’ayant constaté que la lettre de licencie-
ment ne mentionnait aucun des motifs limitativement 
exigés par l’article L. 1225-4 du code du travail, la cour 
d’appel, qui en a exactement déduit que le licenciement 
était nul, n’avait pas à procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-15.333. Association Amicale et patro-
nage des écoles laïques de Bègles

contre Mme Y..., épouse X....

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Guyot – Avo-
cat général : mme Robert – Avocats : SCP Célice, Solt-
ner, Texidor et Périer, SCP masse-Dessen, Thouvenin 
et Coudray

Sur l’obligation pour l’employeur d’indiquer, 
dans la lettre de licenciement d’une salariée en état 
de grossesse, les motifs limitativement exigés par 
l’article L. 1225‑4 du code du travail, à rapprocher :
Soc., 27 avril 1989, pourvoi n° 86-45.547, Bull. 1989, v, 

n° 315 (cassation) ;
Soc., 21 janvier 2009, pourvoi n° 07-41.841, Bull. 2009, 

v, n° 22 (rejet), et les arrêts cités.

No 209

PREUVE
Règles générales – moyen de preuve – moyen il-

licite – Exclusion – Cas – Production de pièces 

obtenues par le délégué du personnel dans un 
but légitime

L’article L. 3171-2 du code du travail, qui autorise les 
délégués du personnel à consulter les documents 
nécessaires au décompte de la durée de travail, des 
repos compensateurs acquis et de leur prise effective, 
n’interdit pas à un syndicat de produire ces documents 
en justice.

Le droit à la preuve peut justifier la production 
d’éléments portant atteinte à la vie personnelle d’un 
salarié à la condition que cette production soit néces-
saire à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit propor-
tionnée au but poursuivi.

Encourt la cassation l’arrêt qui retient que constitue 
un mode de preuve illicite la copie de documents que les 
délégués du personnel ont pu consulter en application 
de l’article L. 3171-2 du code du travail et qui ont été 
reproduits sans qu’il soit justifié de l’accord des salariés 
concernés, alors que la cour d’appel a constaté qu’un 
délégué du personnel avait recueilli les documents liti-
gieux dans l’exercice de ses fonctions de représentation 
afin de vérifier si la société respectait la règle du repos 
dominical et se conformait aux dispositions d’une déci-
sion de justice lui faisant interdiction de faire travailler 
ses salariés le dimanche, ce dont il résultait que la pro-
duction de ces documents ne portait pas une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de la vie person-
nelle des salariés concernés au regard du but poursuivi.

9 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le syndicat CFTC 
des salariés vivarte (le syndicat) a saisi un tribunal 
de grande instance, statuant en référé, pour qu’il soit 
interdit, sous astreinte, à la société Compagnie euro-
péenne de la chaussure (la société) d’employer ses sala-
riés le dimanche sans avoir obtenu les autorisations 
administratives nécessaires ; que, par ordonnance du 
26 octobre 2010, le président du tribunal de grande 
instance de Pontoise, statuant en référé, a fait interdic-
tion à la société d’employer des salariés le dimanche 
dans trente-huit établissements, sous astreinte provi-
soire de 20 000 euros par dimanche en infraction et par 
établissement, sauf autorisation administrative exécu-
toire portant dérogation au principe du repos domi-
nical ; que le syndicat a saisi le juge des référés d’une 
demande en liquidation de l’astreinte ;

Sur le premier moyen :

vu le principe selon lequel l’annulation d’un acte 
administratif implique que cet acte est réputé n’être 
jamais intervenu ;

Attendu que pour limiter à une certaine somme 
le montant de l’astreinte provisoire, l’arrêt retient, 
d’une part que l’établissement à l’enseigne Chaussland 
situé à bondy a été autorisé par arrêté préfectoral du 
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1er décembre 2010 à déroger à la règle du repos domi-
nical pour une durée d’un an à compter de l’arrêté, que 
par jugement du 10 juillet 2012, le tribunal adminis-
tratif de montreuil a annulé cet arrêté, que l’établisse-
ment à l’enseigne Halle aux chaussures situé à bondy a 
été autorisé à déroger à la règle du repos dominical par 
arrêté préfectoral du 16 février 2011 pour une durée 
d’un an à compter de l’arrêté, que cette autorisation a 
été reconduite pour une durée d’un an à compter du 
9 février 2012, par arrêté du même jour, que par juge-
ment du 8 janvier 2013, le tribunal administratif de 
montreuil a annulé ce dernier arrêté, d’autre part que 
les arrêtés préfectoraux autorisant une dérogation à 
la règle du repos dominical ont continué à produire 
effet jusqu’à l’arrivée du premier des deux événements 
suivants que sont la décision du tribunal administratif 
statuant sur le recours exercé ou l’expiration de l’autori-
sation préfectorale donnée, que la rétroactivité norma-
lement attachée à l’annulation d’un acte sera écartée 
dès lors que compte tenu de la nécessaire cohérence de 
l’ordre public, la société ne saurait être considérée à la 
fois comme fondée à ouvrir un établissement en vertu 
d’une autorisation administrative, puis à raison des 
mêmes faits, après jugement d’annulation de l’arrêté 
d’autorisation, être considérée comme ayant enfreint 
la règle d’interdiction et être sanctionnée en consé-
quence ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’ayant, sans relever 
l’existence d’une voie de recours, constaté l’annulation 
des arrêtés du 1er décembre 2010 et du 9 février 2012, 
elle devait les tenir comme n’étant jamais intervenus, la 
cour d’appel a violé le principe susvisé ;

Et sur le deuxième moyen :

vu l’article L. 3171-2 du code du travail, ensemble les 
articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et 9 du code 
de procédure civile ;

Attendu que pour dire que la preuve d’un trouble 
manifestement illicite n’est rapportée concernant le 
repos dominical que dans trois établissements de 
la société, limiter à une certaine somme le montant 
de l’astreinte provisoire, débouter le syndicat de ses 
demandes tendant à la fixation d’une astreinte défini-
tive, à la cessation de l’atteinte au repos dominical des 
salariés et dire n’y avoir lieu à référé sur la demande de 
condamnation de la société au paiement d’une provi-
sion à valoir sur le préjudice porté à l’intérêt collectif 
des salariés, l’arrêt retient, d’abord que la simple 
consultation prévue par l’article L. 3171-2 du code du 
travail au bénéfice des délégués du personnel exclut 
toute appropriation par ces derniers des documents 
appartenant à la société, par quelque moyen que ce 
soit, notamment par copie ou photographie, que la 
consultation des documents de l’entreprise visés par ce 
texte n’impliquant aucune possibilité de photographie 
et encore moins de production en justice, les photo-
graphies doivent être considérées comme constituant 
un moyen de preuve illicite non susceptible d’éta-

blir la réalité des infractions alléguées, ensuite que les 
photographies, dans les locaux des établissements, des 
contrats de travail et avenants ainsi que des bulletins de 
salaire de salariés, susceptibles de faire apparaître l’exis-
tence d’heures de travail le dimanche, ainsi que des 
lettres de salariés se portant volontaires pour travailler 
le dimanche, ont été également prises par une déléguée 
du personnel, sans qu’il soit justifié de l’accord des sala-
riés concernés à la production de ces documents conte-
nant des données personnelles, que les photographies 
de ces documents ne constituent donc pas des moyens 
de preuve admissibles, enfin que le syndicat verse 
environ deux cent vingts photographies de décomptes 
des horaires de travail des salariés pour d’autres établis-
sements (Livry-Gargan, Le blanc-mesnil, Saint-Denis 
et villepinte) prises par mme X... début 2013 en qualité 
de délégué du personnel en contravention à l’ar-
ticle L. 3171-2 du code du travail, que ces documents, 
obtenus et produits de façon illicite, seront écartés pour 
les mêmes motifs ;

Attendu cependant que l’article L. 3171-2 du code du 
travail, qui autorise les délégués du personnel à consulter 
les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur 
prise effective, n’interdit pas à un syndicat de produire 
ces documents en justice ; que le droit à la preuve peut 
justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie 
personnelle d’un salarié à la condition que cette produc-
tion soit nécessaire à l’exercice de ce droit et que l’atteinte 
soit proportionnée au but poursuivi ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors, d’une part, 
que la copie de documents que les délégués du personnel 
ont pu consulter en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 3171-2 du code du travail constitue un moyen 
de preuve licite, d’autre part, qu’elle avait constaté qu’un 
délégué du personnel avait recueilli les documents liti-
gieux dans l’exercice de ses fonctions de représentation 
afin de vérifier si la société respectait la règle du repos 
dominical et se conformait aux dispositions de l’ordon-
nance de référé du 26 octobre 2010, ce dont il résultait 
que la production de ces documents ne portait pas une 
atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie 
personnelle des salariés concernés au regard du but 
poursuivi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur les troisième et quatrième moyens :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit 
que la preuve d’un trouble manifestement illicite n’est 
pas rapportée concernant le repos dominical dans les 
établissements de la société Compagnie européenne 
de la chaussure, autres que ceux de La Halle aux chaus-
sures et Chaussland situés à bondy et celui situé au 
Pré-Saint-Gervais, limite à la somme de 20 000 euros 
la condamnation de la société Compagnie européenne 
de la chaussure au titre de la liquidation de l’astreinte 
provisoire, en ce qu’il déboute le syndicat CFTC des 
salariés vivarte de ses demandes tendant à la fixation 
d’une astreinte définitive, à la cessation de l’atteinte 
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au repos dominical des salariés et dit n’y avoir lieu à 
référé sur la demande de condamnation de la société 
Compagnie européenne de la chaussure au paiement 
d’une provision à valoir sur le préjudice porté à l’intérêt 
collectif des salariés, l’arrêt rendu le 6 novembre 2014, 
entre les parties, par la cour d’appel de versailles ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de versailles, autrement composée.

No 15-10.203. Syndicat CFTC des salariés 
Vivarte, représenté par M. Y...

contre société Compagnie euro-
péenne de la chaussure.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. David – Avo-
cat général : m. Liffran – Avocats : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano, SCP Gatineau et Fattaccini 

Sur la justification de l’atteinte à la vie privée par 
la proportionnalité au but poursuivi, à rapprocher :
1re Civ., 16 octobre 2008, pourvoi n° 07-15.778, Bull. 

2008, I, n° 230 (cassation), et l’arrêt cité.

No 210

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Ac-

cords collectifs – Accord d’entreprise – Air 
Caraïbes Atlantique – Protocole d’accord du 
1er juin 2009 – Article 3 – Repos post-courrier – 
Nature – Détermination – Portée

Les dispositions d’un accord d’entreprise signé au sein de 
la société Air Caraïbes Atlantique créent, au profit des 
personnels qu’il vise, non pas une simple contrainte de 
planification, mais un droit à un repos particulier dont 
la durée minimale s’impose à l’employeur.

Dès lors, la cour d’appel en a exactement déduit que ces 
dispositions excluaient, en dehors de ces cas de dérogation 
expressément prévus, le positionnement par l’employeur 
d’un jour de repos compensateur, de repos périodique ou 
de congé payé sur un jour de repos post-courrier.

9 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, (Paris, 
16 octobre 2014), que, le 1er juin 2009, un accord 
d’entreprise intitulé « Protocole d’accord planifica-
tion/ régulation personnel navigant » a été signé au 
sein de la société Air Caraïbes Atlantique (la compa-
gnie), entre la direction et les principaux syndicats de 
personnel navigant prévoyant notamment une dispo-
sition selon laquelle : « le repos post-courrier suivant 
les vols Antilles ou Guyane comprendra au moins 

deux jours off » ; que, reprochant à la compagnie de 
remplacer le deuxième jour de ce repos post-courrier 
par des jours de repos compensateur, de repos pério-
dique ou de congé payé alors qu’il s’agit selon les syndi-
cats, de temps de congé conventionnel supplémentaire, 
ces derniers ainsi que le comité d’entreprise ont saisi le 
tribunal de grande instance ;

Attendu que la compagnie fait grief à l’arrêt de lui 
enjoindre de cesser de positionner sur un jour de repos 
post-courrier, sans l’accord du navigant, un jour de 
repos périodique ou de congé et un jour de délégation, 
alors, selon le moyen :

1° qu’en retenant que l’accord du 1er juin 2009 relatif 
à la « planification/régulation du personnel navigant » 
instituait, au titre du repos post-courrier, un congé 
conventionnel s’ajoutant aux congés prévus par la loi, 
quand cet accord avait pour seul objet de créer des obliga-
tions en terme de planification et d’articulation des diffé-
rents congés et repos légaux et non de réduire la durée 
du travail, la cour d’appel a violé, par fausse applica-
tion, l’article 1er de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000, 
ensemble l’accord de « planification/régulation du 
personnel navigant » du 1er juin 2009, les articles 1134 
du code civil, L. 2262-1 du code du travail, et l’article 
D. 422-5-2 du code de l’aviation civile ;

2° que l’accord de planification litigieux définissait 
le repos post-courrier comme « comprenant au moins 
deux jours off » « suivant les vols Antilles ou Guyane » ; 
qu’il en résultait que ce temps, dont la durée n’était pas 
précisée, ne constituait pas un congé autonome mais 
s’imputait sur les congés légaux existants ; qu’en rete-
nant que l’accord litigieux instituait une période de congé 
conventionnel s’ajoutant aux congés légaux, la cour 
d’appel a violé l’accord de « planification/régulation du 
personnel navigant » du 1er juin 2009, les articles 1134 
du code civil et L. 2262-1 du code du travail et l’article 
D. 422-5-2 du code de l’aviation civile ;

3° que le salarié ne peut être privé ou renoncer à un 
droit qu’il tient d’un accord collectif ; qu’il résultait de 
la possibilité, prévue par l’accord, de déroger au repos 
post-courrier que ce dernier ne constituait pas un congé 
conventionnel mais une simple contrainte de planifi-
cation ; qu’en retenant le contraire, la cour d’appel a 
violé l’accord de « planification/régulation du personnel 
navigant » du 1er juin 2009 et les articles 1134 du code 
civil et L. 2262-1 du code du travail, ensemble l’article 
D. 422-5-2 du code de l’aviation civile ;

mais attendu que l’accord du 1er juin 2009, après avoir 
prévu le positionnement des repos mensuels, dispose, 
en son article 3, que le repos post-courrier suivant 
les vols Antilles ou Guyane comprendra au moins 
deux jours off et qu’il pourra être dérogé à cette règle 
dans les cas suivants, accord du navigant, contrainte liée 
à l’attribution d’un desiderata, contrainte PNT liée à des 
vols de contrôle ; que ces dispositions créent au profit 
des personnels qu’il vise, non pas une simple contrainte 
de planification, mais un droit à un repos particulier 
dont la durée minimale précise s’impose à l’employeur ;
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Et attendu que la cour d’appel en a exactement 
déduit que les dispositions de cet accord excluaient, en 
dehors de ces cas de dérogation expressément prévus, 
le positionnement par l’employeur d’un jour de repos 
compensateur, de repos périodique ou de congé payé 
sur un jour de repos post-courrier ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-16.003. Société Air Caraïbes Atlantique
contre syndicat national  

du personnel navigant commercial,
et autres.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Schmeitzky-
Lhuillery – Avocat général : m. Liffran – Avocats : 
SCP Piwnica et molinié, SCP Lyon-Caen et Thiriez 

No 211

1o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Accords col-

lectifs – Accords particuliers – La Poste – Ac-
cord du 8 juin 2007 portant renforcement des 
mesures en faveur du personnel du courrier 
exer çant en nuit – Article 2, alinéa 3 – Contre-
parties au travail de nuit – Contrepartie en 
temps de travail – Personnel concerné – Déter-
mination – Portée

2o POSTES ET COMMUNICATIONS ELEC‑
TRONIQUES

La Poste – Contrat de travail – Salaire – Elément 
du salaire – Complément Poste – montant – At-
tribution – Différence de traitement – Justifica-
tion – Raisons objectives – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée

1o L’article 2, alinéa 3, de l’accord portant renforcement 
des mesures en faveur du personnel du courrier 
exerçant en nuit du 8 juin 2007 dispose qu’en compen-
sation du travail de nuit, la durée hebdomadaire 
moyenne du travail pour les agents ne travaillant qu’en 
nuit et travailleur de nuit au sens des articles L. 213-1-
1 et L. 213-2 du code du travail est fixée à 32 heures 
payées 35 heures conformément à l’accord ARTT du 
17 février 1999, sans préjudice de la mise en œuvre des 
autres règles applicables à La Poste.

Viole le texte, l’arrêt qui applique ces dispositions à 
un agent travaillant partiellement en horaire de nuit 
et travailleur de nuit, alors que l’accord ne s’applique 
qu’aux agents travaillant exclusivement la nuit et qui 
ont la qualité de travailleur de nuit.

2o Le complément Poste étant appelé à rétribuer un 
niveau de fonction en tenant compte de la maîtrise 
personnelle du poste, la cour d’appel, qui a constaté 
que le salarié occupait un poste identique à celui du 
salarié auquel il se comparait, a exactement décidé, 
sans inverser la charge de la preuve, que l’attribution 
d’un complément Poste d’un montant différent malgré 
l’exercice de fonctions identiques dans un même cen-
tre de tri, constituait un élément de fait susceptible de 
caractériser une inégalité de traitement, de sorte qu’il 
appartenait à l’employeur d’apporter des éléments ob-
jectifs justifiant cette différence.

9 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. X... a été engagé 
le 1er septembre 2003 par la société La Poste en qualité 
d’agent des services de tri et manutentionnaire ; qu’il 
travaillait pour partie en horaire de nuit ; qu’il a saisi 
la juridiction prud’homale de demandes de rappels de 
salaire ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le 
condamner au versement d’une certaine somme au 
titre du complément Poste outre congés payés affé-
rents, alors, selon le moyen, que les différences de trai-
tement entre catégories professionnelles opérées par voie 
de conventions ou d’accords collectifs, négociés et signés 
par des organisations syndicales représentatives, inves-
ties de la défense des droits et intérêts des salariés et à 
l’habilitation desquelles ces derniers participent direc-
tement par leur vote, sont présumées justifiées de sorte 
qu’il appartient à celui qui les conteste de démontrer 
qu’elles sont étrangères à toute considération de nature 
professionnelle ; qu’en l’espèce, La Poste avait fait valoir 
dans ses conclusions que le montant du complément 
Poste perçu par ses agents de droit privé, était issu « des 
accords collectifs signés chaque année avec les organi-
sations syndicales représentatives », lesquelles avaient 
« déterminé le montant du complément Poste dont ils 
bénéficient au regard de leur niveau de fonction » de 
sorte que « le complément Poste du demandeur pour 
son niveau de fonction a[vait] été fixé par un accord 
collectif » ; qu’il appartenait, en conséquence à M. X... de 
démontrer que la différence de traitement résultant, en ce 
qui le concernait, de la fixation de son complément Poste 
par accord collectif était étrangère à toute considéra-
tion d’ordre professionnel ; qu’en décidant, au contraire, 
qu’il « appartenait à l’employeur d’apporter les éléments 
objectifs justifiant cette différence », et en la condam-
nant au paiement du complément Poste réclamé sur la 
considération de ce qu’elle défaillait dans cette charge, 
la cour d’appel a violé le principe d’égalité de traitement, 
ensemble les articles L. 2242-1 et L. 2254-1 du code du 
travail ;

mais attendu que le complément Poste étant appelé 
à rétribuer un niveau de fonction en tenant compte de 



256

CINQUIÈME PARTIE CHAMBRE SOCIALE

la maîtrise personnelle du poste, la cour d’appel, qui a 
constaté que le salarié occupait, à compter du mois d’oc-
tobre 2013, un poste identique à celui du salarié auquel 
il se comparait, a exactement décidé, sans inverser la 
charge de la preuve, que l’attribution d’un complément 
Poste différent malgré l’exercice de fonctions identiques 
dans un même centre de tri constituait un élément de 
fait susceptible de caractériser une inégalité de traite-
ment de sorte qu’il appartenait à l’employeur d’apporter 
des éléments objectifs justifiant cette différence ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

mais sur le premier moyen :

vu l’accord portant renforcement des mesures en 
faveur du personnel du courrier exerçant en nuit du 
8 juin 2007 ;

Attendu, selon l’article 2, alinéa 3 de cet accord, 
qu’en compensation du travail de nuit, la durée 
hebdomadaire moyenne du travail pour les agents ne 
travaillant qu’en nuit et travailleur de nuit au sens des 
articles L. 213-1-1 et L. 213-2 du code du travail est 
fixée à 32 h payées 35 h conformément à l’accord ARTT 
du 17 février 1999 sans préjudice de la mise en œuvre 
des autres règles applicables à La Poste ;

Attendu que pour condamner l’employeur à un 
rappel de salaires et congés payés afférents pour les 
heures travaillées au-delà de 32 heures hebdomadaires, 
l’arrêt retient que la durée hebdomadaire de 32 heures, 
qui s’est appliquée aux agents ne travaillant qu’en nuit 
(accord de 1999), puis aux agents relevant d’un régime 
intermédiaire jour/nuit au prorata de leur temps de 
nuit (relevé de conclusion de 2000), s’applique désor-
mais, aux termes de l’accord de 2007, aux travailleurs 
de nuit au sens du code du travail c’est-à-dire aux sala-
riés qui habituellement accomplissent au moins deux 
fois par semaine 3 heures de leur temps de travail entre 
21 heures et 6 heures, cette durée hebdomadaire de 
32 heures ne pouvant être proratisée pour les agents, 
travailleurs de nuit au sens légal mais qui ne travail-
leraient que partiellement la nuit puisque l’accord de 
2007 ne prévoit pas une telle proratarisation ni expres-
sément ni même par référence au relevé de conclusion 
de 2000 et qu’en outre, l’extension de la durée hebdo-
madaire de référence de 32 heures à tous les travail-
leurs de nuit est conforme à l’objet de l’accord qui vise à 
renforcer « les mesures prises en faveur des personnels 
exerçant au courrier la nuit » ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 2, alinéa 3 de 
l’accord ne s’applique qu’aux agents travaillant exclu-
sivement la nuit et qui ont la qualité de travailleur de 
nuit, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur le deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne l’employeur à verser au salarié la somme 
de 5 430,37 euros à titre de rappel de salaire pour les 
heures travaillées au-delà de 32 heures hebdomadaires 

outre 543,04 euros à titre de congés payés afférents avec 
intérêts au taux légal à compter du 1er septembre 2011 
ainsi qu’une somme de 500 euros à titre de dommages 
et intérêts pour préjudice moral, l’arrêt rendu le 
7 novembre 2014, entre les parties, par la cour d’appel 
de Caen ; remet, en conséquence, sur ces points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rouen.

No 15-10.373. Société La Poste
contre M. X....

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Ala – Avocat 
général : m. Liffran – Avocats : SCP boré et Salve de 
bruneton, SCP Foussard et Froger

Sur le no 2 :

Sur le régime probatoire de l’action en justice 
initiée du chef de l’atteinte au principe d’égalité de 
traitement, à rapprocher :
Soc., 30 avril 2009, pourvoi n° 07-40.527, Bull. 2009, v, 

n° 121 (cassation partielle), et l’arrêt cité ;
Soc., 12 juin 2013, pourvoi n° 11-14.458, Bull. 2013, v, 

n° 156 (rejet), et l’arrêt cité.

No 212

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conven-

tions diverses – Convention collective natio-
nale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 
15 mars 1966 – Annexe 3 – Article 6 – Droits à 
congés supplémentaires – Acquisition – Condi-
tions – Détermination

Les droits à congés supplémentaires prévus par l’article 6 
de l’annexe 3, « personnel éducatif, pédagogique et so-
cial », à la convention collective nationale des établisse-
ments et services pour personnes inadaptées et handi-
capées sont acquis dans les conditions de l’article 22 de 
ladite convention collective, qui assimile les périodes de 
congés payés à du temps de travail effectif.

9 novembre 2016 Cassation

Sur le moyen unique :

vu l’article 6 de l’annexe 3, « personnel éducatif, 
pédagogique et social », à la convention collective 
nationale des établissements et services pour personnes 
inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 et l’ar-
ticle 22 de ladite convention ;

Attendu, aux termes de ce texte, que les person-
nels visés par la présente annexe, en sus des congés 
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payés annuels accordés selon les dispositions de l’ar-
ticle 22 de la convention nationale, ont droit au béné-
fice de 6 jours de congé consécutifs, non compris 
les jours fériés et le repos hebdomadaire, au cours de 
chacun des trois trimestres qui ne comprennent pas le 
congé annuel, et pris au mieux des intérêts du service ; 
que la détermination du droit à ce congé exceptionnel 
sera appréciée par référence aux périodes de travail 
effectif prévues au 4e alinéa de l’article 22 ; qu’eu égard 
aux servitudes particulières du travail dans les clubs et 
équipes de prévention pendant la période des grandes 
vacances scolaires d’été, le personnel éducatif bénéficie, 
en compensation des surcharges de travail inhérentes 
à cette période, dans la limite maximale de six jours 
consécutifs, d’un congé payé supplémentaire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme X..., salariée 
de l’Association d’action éducative et sociale, a saisi la 
juridiction prud’homale d’une demande en paiement 
d’un rappel d’indemnité compensatrice de congés 
payés supplémentaires ;

Attendu que pour débouter la salariée de cette 
demande, l’arrêt retient que les dispositions conven-
tionnelles précitées établissent au profit des salariés 
appartenant aux clubs et équipes de prévention une 
présomption de surcharge de travail ouvrant droit à 
des congés payés supplémentaires dès lors qu’ils se sont 
trouvés en service durant la période de vacances d’été, 
en raison de celle-ci, qu’elles n’impliquent pas que 
ces salariés ne se soient pas trouvés en congé durant 
toute la période considérée, qu’il suffit qu’ils aient dû 
accomplir leur service en qualité de membre d’un club 
ou d’une équipe de prévention durant une partie de 
cette période, que toutefois elles ne conduisent pas à 
l’octroi automatique d’un congé payé supplémentaire 
de six jours, qu’il appartient à l’employeur d’apprécier 
l’importance de cette surcharge de travail en fonction 
du nombre de jours durant lesquels le salarié effec-
tuait son service au sein de l’équipe de prévention, 
pendant la période de vacances scolaires, pour évaluer 
le nombre de jours de congés supplémentaires pouvant 
lui être alloués dans la limite de six jours, que compte 
tenu d’une absence d’au moins trois semaines durant 
la période de congés payés, la salariée ne pouvait 
prétendre à l’intégralité des jours de congés supplé-
mentaires susceptibles de lui être octroyés en applica-
tion des dispositions conventionnelles précitées ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les droits à congés 
supplémentaires sont acquis dans les conditions de 
l’article 22 de la convention collective nationale des 
établissements et services pour personnes inadaptées et 
handicapées qui assimile les périodes de congés payés 
à du temps de travail effectif, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 20 février 2015, entre les parties, par la 
cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause 

et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Amiens.

No 15-16.803. Mme X...
contre Association d’action 
éducative et sociale (AAE).

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Flores – Avocat 
général : m. Liffran – Avocats : SCP masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray, SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer

No 213

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – Convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du 
transport – Accord du 18 avril 2002 – Accord de 
réduction du temps de travail – Article 26 – Ré-
munération – Prime de treizième mois – Taux 
horaire – Détermination – Prise en compte de 
l’ancienneté – Portée

L’article 26 de l’accord ARTT du 18 avril 2002 attaché à 
la convention collective nationale des transports rou-
tiers et activités auxiliaires du transport du 21 décem-
bre 1950 dispose qu’il est créé, pour les salariés ayant 
au moins un an d’ancienneté dans l’entreprise au 
31 décembre de chaque année, un treizième mois con-
ventionnel, que celui-ci s’entend sur la base de 35 heu-
res de travail hebdomadaires dans le cadre d’une ac-
tivité à temps complet et que le taux horaire pris en 
compte est celui du mois de novembre de l’année con-
sidérée.

Viole le texte l’arrêt qui déduit du taux horaire la 
majoration liée à l’ancienneté alors que l’accord ne 
prévoit pas une telle déduction.

9 novembre 2016 Cassation partielle

Sur le moyen unique, qui est recevable :

vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer les 
documents de la cause, ensemble l’article 26 de l’accord 
ARTT du 18 avril 2002 attaché à la convention natio-
nale des transports routiers et activités auxiliaires de 
transport du 21 décembre 1950 ;

Attendu selon ce texte, qu’il est créé, pour les sala-
riés ayant au moins un an d’ancienneté dans l’entreprise 
au 31 décembre de chaque année, un treizième mois 
conventionnel, que celui-ci s’entend sur la base de 35 
heures de travail hebdomadaires dans le cadre d’une 
activité à temps complet et que le taux horaire pris 
en compte est celui du mois de novembre de l’année 
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considérée ; que toutes les primes à caractère annuel, 
y compris les 4/30, versées par les entreprises à la date 
d’entrée en application de l’accord s’imputent sur ce 
treizième mois ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après 
cassation (Soc., 5 juin 2013, pourvoi n° 12-15.269) 
que mme X... a été engagée le 17 septembre 2001 par la 
société Cars C. meunier Stenay en qualité de chauffeur ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande 
au titre du treizième mois conventionnel, l’arrêt retient 
que l’employeur produit des calculs effectués pour la 
détermination du montant du treizième mois pour 
les années considérées et notamment détaille le taux 
horaire hors ancienneté qu’il a appliqué ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui a déna-
turé les conclusions de la salariée, laquelle demandait 
la condamnation de l’employeur au paiement d’une 
somme en sus de celle résultant du calcul opéré par 
celui-ci, a, en retenant une déduction, relative à l’an-
cienneté, non prévue par l’article 26 de l’accord ARTT 
du 18 avril 2002, violé le principe et le texte susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déboute mme X... de sa demande au titre du treizième 
mois conventionnel, l’arrêt rendu le 7 mai 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nancy ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Nancy, 
autrement composée.

No 15-21.236. Mme X...
contre société Cars C. Meunier 

Stenay.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Ala – Avocat 
général : m. Liffran – Avocats : SCP Lesourd, SCP 
Didier et Pinet, 

No 214

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions di-

verses – Convention collective nationale du com-
merce et de la réparation de l’automobile, du cycle 
et du motocycle et des activités connexes, ainsi 
que du contrôle technique automobile du 15 jan-
vier 1981 – Article 1.09 f – Forfait en jours sur 
l’année – Protection de la sécurité et de la santé 
du salarié – Défaut – Portée

Les dispositions de l’article 1.09 f alors applicables de 
la convention collective nationale du commerce et de 
la réparation de l’automobile, du cycle et du moto-
cycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle 

technique automobile du 15 janvier 1981, étendue 
par arrêté du 30 octobre 1981, ne sont pas de nature 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail res-
tent raisonnables et permettent une bonne répartition, 
dans le temps, du travail du salarié et donc à assurer la 
protection de sa sécurité et de sa santé.

La convention de forfait en jours conclue sur le 
fonde ment de cet article est donc nulle.

9 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que m. X... a été engagé 
à compter du 5 mai 2008 par la société Covema (la 
société) en qualité de chef d’atelier ; que par avenant 
signé le 22 mai 2012, une convention de forfait annuelle 
sur la base de deux cent dix-huit jours a été convenue 
entre les parties à effet du 1er mai 2012 ; que le 
4 janvier 2013, le salarié a été licencié ; qu’invoquant 
l’existence d’heures supplémentaires et contestant son 
licenciement ainsi que la validité de la convention de 
forfait, l’intéressé a saisi la juridiction prud’homale de 
diverses demandes ;

Sur le deuxième moyen : (Publication sans intérêt) ;

Sur le quatrième moyen : (Publication sans intérêt) ;

mais sur le premier moyen :

vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946, l’article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la 
Charte sociale européenne et à la Charte communau-
taire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, 
l’article L. 3121-45 du code du travail, interprété à la 
lumière de l’article 17, paragraphes 1 et 4, de la direc-
tive 93/104/CE du Conseil du 23 novembre 1993, 
des articles 17, paragraphes 1 et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, ensemble 
l’article 1.09 f de la convention collective du commerce 
et de la réparation de l’automobile, du cycle et du moto-
cycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle 
technique automobile du 15 janvier 1981, étendue par 
arrêté du 30 octobre 1981 ;

Attendu, d’abord, que le droit à la santé et au repos est 
au nombre des exigences constitutionnelles ;

Attendu, ensuite, qu’il résulte des articles susvisés 
des directives de l’Union européenne que les Etats 
membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives 
à la durée du temps de travail que dans le respect des 
principes généraux de la protection de la sécurité et de 
la santé du travailleur ;

Attendu, enfin, que toute convention de forfait 
en jours doit être prévue par un accord collectif dont 
les stipulations assurent la garantie du respect des 
durées maximales raisonnables de travail ainsi que des 
repos, journaliers et hebdomadaires ;
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Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes 
en annulation de la convention de forfait et en paie-
ment d’heures supplémentaires au delà du 1er mai 2012, 
l’arrêt retient que la société établit avoir satisfait aux 
obligations tant conventionnelles, qu’issues des dispo-
sitions nationales et européennes, en matière de protec-
tion de la santé du salarié, notamment en garantis-
sant un strict contrôle du droit effectif au repos et aux 
amplitudes de travail, que l’entretien annuel afférent à 
l’organisation de la charge de travail était prévu, et la 
circonstance que le contrat de travail a été rompu avant 
l’expiration du délai pour accomplir cette formalité, 
n’est pas de nature à faire présumer que l’employeur 
aurait été défaillant, que surtout avaient bien été 
instaurés les documents de contrôle des jours travaillés 
et des jours de congés par voie d’un calendrier mensuel 
à remplir par le salarié lui-même et que ce dernier 
a rempli ces formulaires, visés par le service paye et 
produits aux débats ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les dispositions de l’ar-
ticle 1.09 f alors applicables de la convention collective 
du commerce et de la réparation de l’automobile, du 
cycle et du motocycle et des activités connexes, ainsi que 
du contrôle technique automobile du 15 janvier 1981, 
étendue par arrêté du 30 octobre 1981, qui se bornent 
à prévoir que le salarié ayant conclu une convention 
de forfait défini en jours bénéficie, chaque année, d’un 
entretien avec son supérieur hiérarchique au cours 
duquel seront évoquées l’organisation et la charge de 
travail de l’intéressé et l’amplitude de ses journées 
d’activité, que cette amplitude et cette charge de travail 
devront rester raisonnables et assurer une bonne répar-
tition, dans le temps, du travail des intéressés ainsi que 
l’instauration d’un document de contrôle faisant appa-
raître le nombre et la date des journées travaillées et la 
qualification des journées non travaillées par voie d’un 
calendrier mensuel à remplir par le salarié lui-même, 
ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la 
charge de travail restent raisonnables et assurent une 
bonne répartition, dans le temps, du travail de l’inté-
ressé, et, donc, à assurer la protection de la sécurité et 
de la santé du salarié, ce dont elle aurait dû déduire 
que la convention de forfait en jours était nulle, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cour d’appel ayant, outre les motifs 
censurés sur la validité de la convention de forfait, 
souverainement écarté, au vu des mentions des bulle-
tins de paye, l’intention de dissimulation de la part de 
l’employeur, le troisième moyen, tiré d’une cassation 
par voie de conséquence de celle sur le premier moyen, 
ne saurait être accueilli ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce, qu’ad-
mettant la validité de la convention de forfait, il limite 
la condamnation de la société Covema à titre d’heures 
supplémentaires et congés payés aux sommes de 
20 567,24 euros et 2 056,72 euros et en ce qu’il déboute 
m. X... de sa demande à titre de dommages-intérêts 

pour exécution déloyale du contrat de travail, l’arrêt 
rendu le 21 janvier 2015, entre les parties, par la cour 
d’appel de Reims ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.

No 15-15.064. M. X...
contre société Covema.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Schmeitzky-
Lhuillery – Avocat général : m. Liffran – Avocats : 
SCP masse-Dessen, Thouvenin et Coudray

Sur le principe selon lequel, pour être valables, les 
conventions de forfait en jours sur l’année doivent 
assurer la protection de la sécurité et de la santé du 
salarié, à rapprocher :
Soc., 4 février 2015, pourvoi n° 13-20.891, Bull. 2015, 

v, n° 23 (cassation partielle), et l’arrêt cité ;
Soc., 7 juillet 2015, pourvoi n° 13-26.444, Bull. 2015, v, 

n° 140 (cassation partielle) ;
Soc., 8 septembre 2016, pourvoi n° 14-26.256, Bull. 

2016, v, n° 159 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

No 215

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU 
TRAVAIL

Travail à temps partiel – modification de la ré-
partition de la durée du travail – Délai de prév-
enance – Respect – Nécessité – Cas – modifi-
cation résultant d’une décision unilatérale de 
l’employeur

Il résulte de l’article L. 3123-21 du code du travail, dans 
sa rédaction applicable, que le délai de prévenance 
en cas de modification de la répartition du travail 
entre les jours de la semaine ou les semaines du mois, 
n’est applicable qu’en cas de décision unilatérale de 
l’employeur et non lorsque cette modification intervient 
avec l’accord exprès du salarié.

9 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Orléans, 8 avril 2014), 
qu’à compter du 3 février 2011, m. X... a exécuté 
plusieurs contrats de travail à durée déterminée, à 
temps partiel ou à temps complet pour le compte de 
l’association Jeunesse culture loisirs et technique, avant 
de conclure, le 29 août 2011, un contrat à durée indé-
terminée à temps partiel qui a fait l’objet de plusieurs 
avenants ; que le salarié a pris acte de la rupture de son 
contrat de travail le 15 mai 2012 et a saisi la juridiction 
prud’homale ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter 
de sa demande de requalification du contrat de travail 
à temps partiel en contrat de travail à temps complet, 
alors, selon le moyen, que par application de l’ar-
ticle L. 3123-21 du code du travail, toute modification de 
la répartition du travail entre les jours de la semaine ou 
les semaines du mois est notifiée au salarié sept jours au 
moins avant la date à laquelle elle doit avoir lieu ; que la 
cour d’appel, qui a affirmé que ces dispositions ne s’appli-
quaient pas dans l’hypothèse d’avenants successifs modi-
fiant la durée du travail, a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne prévoit pas et violé le texte précité ;

mais attendu qu’aux termes de l’article L. 3123-21 du 
code du travail, dans sa rédaction alors applicable, toute 
modification de la répartition du travail entre les jours 
de la semaine ou les semaines du mois est notifiée au 
salarié sept jours au moins avant la date à laquelle elle 
doit avoir lieu ; qu’il en résulte que ce délai de préve-
nance n’est applicable qu’en cas de décision unilatérale 
de l’employeur et non lorsque la modification inter-
vient avec l’accord exprès du salarié ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ce moyen qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-19.401. M. X...
contre association Jeunesse 
culture loisirs et technique.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Flores – Avocat 
général : m. Liffran – Avocats : SCP Odent et Poulet

No 216

1o CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement économique – Cause – Cause ré-

elle et sérieuse – motif économique – Apprécia-
tion – Cadre – Existence d’un groupe de socié-
tés – Périmètre du groupe – Détermination

2o CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement économique – Reclassement – 

Obligation de l’employeur – Périmètre de 
l’obligation – Groupe de sociétés – Groupe de 
reclassement – Périmètre – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée

1o La cause économique d’un licenciement s’apprécie au 
niveau de l’entreprise ou, si celle-ci fait partie d’un 
groupe, au niveau du secteur d’activité du groupe 

dans lequel elle intervient. Le périmètre du groupe à 
prendre en considération à cet effet est l’ensemble des 
entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une 
entreprise dominante dans les conditions définies à 
l’article L. 2331-1 du code du travail, sans qu’il y ait 
lieu de réduire le groupe aux entreprises situées sur le 
territoire national.

2o Ne méconnaît pas les règles de la charge de la preuve 
relatives au périmètre du groupe de reclassement, la 
cour d’appel qui, appréciant les éléments qui lui étaient 
soumis tant par l’employeur que par le salarié, a con-
staté qu’il n’était pas démontré que l’organisation du 
réseau de distribution auquel appartenait l’entreprise 
permettait entre les sociétés adhérentes la permutation 
de tout ou partie de leur personnel.

16 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 
31 octobre 2014), que mme X..., engagée le 17 juin 1996 
en qualité d’employée libre service par la société Coude-
kerque distribution, devenue la société Comalim, qui 
exploitait un hypermarché sous l’enseigne « Leclerc », 
a été licenciée le 13 décembre 2008 pour motif écono-
mique ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter 
de ses demandes pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, alors, selon le moyen que constitue un groupe 
au niveau duquel doivent être appréciées les difficultés 
économiques un ensemble de personnes morales regrou-
pées au sein d’une même association exerçant sur elles 
une domination économique caractérisée par un courant 
d’échanges permanents et importants ; que tel est le 
cas d’un groupement de personnes morales exerçant la 
même activité sous la même enseigne, regroupées en 
une association dotée du pouvoir d’attribuer ou retirer 
cette enseigne, qui définit les orientations générales de 
l’enseigne et sa stratégie commerciale, ainsi qu’en une 
centrale d’achats permettant une politique d’approvision-
nement commune ; qu’en l’espèce, il ressort des propres 
constatations de l’arrêt attaqué que les différentes sociétés 
exploitant sous l’enseigne E. Leclerc, qui exercent la même 
activité d’exploitation de supermarchés, constituent  
«  ... une coopérative articulée autour de trois struc-
tures principales : l’Association des centres distributeurs 
Edouard Leclerc qui attribue l’enseigne à ses adhérents 
et définit les grandes orientations stratégiques, le groupe-
ment d’achats des coopératives Edouard Leclerc qui réfé-
rence les grands fournisseurs pour le compte des magasins 
et seize coopératives régionales qui assurent une fonction 
de logistique » ; qu’il ressort de ces constatations l’existence 
d’un ensemble structuré disposant de moyens importants 
communs, exerçant la même activité sous l’impulsion 
d’une association définissant une politique commerciale 
et des orientations communes, en concurrence avec les 
autres enseignes de la distribution ; qu’en considérant 
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cependant que cet ensemble organisé ne constituait pas 
un groupe au niveau duquel devaient s’apprécier les 
difficultés économiques souffertes au motif inopérant de 
l’absence de liens capitalistiques la cour d’appel, qui n’a 
pas déduit les conséquences légales de ses propres consta-
tations, a violé l’article L. 1233-3 du code du travail ;

mais attendu que la cause économique d’un licencie-
ment s’apprécie au niveau de l’entreprise ou, si celle-ci 
fait partie d’un groupe, au niveau du secteur d’activité 
du groupe dans lequel elle intervient ; que le péri-
mètre du groupe à prendre en considération à cet effet 
est l’ensemble des entreprises unies par le contrôle ou 
l’influence d’une entreprise dominante dans les condi-
tions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail, 
sans qu’il y ait lieu de réduire le groupe aux entreprises 
situées sur le territoire national ;

Et attendu qu’ayant constaté que, si l’entreprise appar-
tenait à un réseau de distribution qui constituait un 
groupement de commerçants indépendants, se struc-
turant autour d’une association des centres distribu-
teurs Leclerc décidant de l’attribution de l’enseigne à 
ses adhérents et définissant les orientations globales du 
réseau, d’un groupement d’achat commun aux centres 
Leclerc et de coopératives régionales qui assurent des 
fonctions logistiques au bénéfice des commerçants 
adhérents, il n’existait pas de liens capitalistiques entre 
les sociétés ni de rapport de domination d’une entre-
prise sur les autres, la cour d’appel a pu en déduire que 
l’entreprise n’appartenait pas à un groupe, en sorte que 
la cause économique du licenciement devait être appré-
ciée au niveau de l’entreprise ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé en sa 
première branche ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter 
de ses demandes pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, alors, selon le moyen que la recherche des 
possibilités de reclassement doit s’apprécier à l’intérieur 
du groupe auquel appartient l’employeur, parmi les entre-
prises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploi-
tation lui permettent d’effectuer la permutation de tout 
ou partie du personnel ; qu’il appartient à l’employeur, 
qui prétend s’être trouvé dans l’impossibilité d’effectuer un 
tel reclassement, d’en apporter la preuve ; qu’en l’espèce, 
il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué que 
« …le « groupe Leclerc » constitue …une …coopérative 
de commerçants indépendants articulée autour de trois 
structures principales : l’Association des centres distribu-
teurs Edouard Leclerc qui attribue l’enseigne à ses adhé-
rents et définit les grandes orientations stratégiques, le 
groupement d’achats des coopératives Edouard Leclerc 
qui référence les grands fournisseurs pour le compte des 
magasins et seize coopératives régionales qui assurent 
une fonction de logistique » ; qu’il ressort de ces consta-
tations l’existence d’un ensemble structuré disposant de 
moyens importants communs, exerçant la même acti-
vité sous l’impulsion d’une association définissant une 
politique commerciale et des orientations communes, 

au sein duquel la SAS Coudekerque distribution avait 
isolé quatorze sociétés pour leur proposer le reclassement 
de Mme X... ; qu’en déboutant Mme X... de sa demande 
tendant à voir juger que son reclassement devait être 
recherché au sein de cet ensemble organisé de personnes 
morales exerçant la même activité sous une direction 
commune au motif « qu’il n’est pas prouvé que ces diffé-
rentes sociétés exploitant sous l’enseigne Edouard Leclerc 
ont la possibilité dans ce cadre d’effectuer la permutation 
de tout ou partie du personnel en raison de la similarité 
de leurs activités, de leur organisation ou de leurs lieux 
d’exploitation (…) » quand c’est à l’employeur qu’il incom-
bait de démontrer l’absence de possibilité de permutation 
du personnel la cour d’appel, qui a renversé la charge de 
la preuve, a violé l’article L. 1233-4 du code du travail ;

mais attendu qu’ayant constaté, en l’état des éléments 
qui lui étaient soumis tant par l’employeur que par le 
salarié, qu’il n’était pas démontré que l’organisation du 
réseau de distribution auquel appartenait l’entreprise 
permettait entre les sociétés adhérentes la permutation 
de tout ou partie de leur personnel, la cour d’appel a pu 
retenir, sans méconnaître les règles relatives à la charge 
de la preuve, que ces sociétés ne faisaient pas partie 
d’un même groupe de reclassement ; que le moyen n’est 
pas fondé en sa deuxième branche ;

Et attendu... (Publication sans intérêt) ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 14-30.063. Mme X..., épouse Y...
contre société Comalim, anciennement  

société Coudekerque distribution.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Depelley – 
Avocat général : mme berriat – Avocats : SCP boré et 
Salve de bruneton, SCP Waquet, Farge et Hazan

Sur le no 1 :

Sur l’appréciation du motif économique au niveau 
du secteur d’activité d’un groupe, à rapprocher :
Soc., 23 juin 2009, pourvoi n° 07-45.668, Bull. 2009, v, 

n° 161 (cassation), et les arrêts cités ;
Soc., 14 décembre 2011, pourvoi n° 10-11.042, Bull. 

2011, v, n° 295 (cassation partielle) ;
Soc., 14 décembre 2011, pourvoi n° 10-13.922, Bull. 

2011, v, n° 296 (cassation partielle) ;
Soc., 26 juin 2012, pourvoi n° 11-13.736, Bull. 2012, v, 

n° 197 (cassation), et l’arrêt cité.

Sur le no 2 :

Sur la charge de la preuve relative au périmètre 
du groupe de reclassement lors d’un licenciement 
économique, à rapprocher :
Soc., 16 novembre 2016, pourvoi n° 15-19.927, Bull. 

2016, v, n° 217 (rejet).
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Sur la notion de permutabilité du personnel à 
l’intérieur du groupe pour satisfaire à l’obligation de 
reclassement lors d’un licenciement économique, à 
rapprocher :
Soc., 2 juillet 2014, pourvoi n° 13-12.048, Bull. 2014, v, 

n° 164 (cassation) ;
Soc., 11 février 2015, pourvoi n° 13-23.573, Bull. 2015, 

v, n° 26 (cassation partielle).

No 217

1o CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement économique – Cause – Cause ré-

elle et sérieuse – motif économique – Apprécia-
tion – Cadre – Existence d’un groupe de socié-
tés – Périmètre du groupe – Détermination

2o CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement économique – Reclassement – 

Obligation de l’employeur – Périmètre de 
l’obligation – Groupe de sociétés – Groupe de 
reclassement – Périmètre – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée

1o La cause économique d’un licenciement s’apprécie au 
niveau de l’entreprise ou, si celle-ci fait partie d’un 
groupe, au niveau du secteur d’activité du groupe 
dans lequel elle intervient. Le périmètre du groupe à 
prendre en considération à cet effet est l’ensemble des 
entreprises unies par le contrôle ou l’influence d’une 
entreprise dominante dans les conditions définies à 
l’article L. 2331-1 du code du travail, sans qu’il y ait 
lieu de réduire le groupe aux entreprises situées sur le 
territoire national.

2o Ne méconnaît pas les règles de la charge de la preuve 
relatives au périmètre du groupe de reclassement, la 
cour d’appel qui, appréciant les éléments qui lui étaient 
soumis tant par l’employeur que par le salarié, a con-
staté qu’il était démontré que le périmètre du groupe de 
reclassement était limité à une société holding et trois 
filiales.

16 novembre 2016 Rejet

vu la connexité, joint les pourvois n° 15-19.927 à 
15-19.939 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (bordeaux, 
15 avril 2015) que la société Lagarde, détenue par la 
société holding Gregoire, et ayant pour activité la fabri-
cation et la vente de machines agricoles et forestières, 
a procédé courant 2009 à sa restructuration par l’arrêt 
de fabrication de certains produits et conduisant au 
licenciement de 22 salariés pour motif économique, 
le 12 décembre 2009 ; que m. X... et onze autres sala-

riés ont saisi la juridiction prud’homale pour contester 
leur licenciement ; que par jugement du 23 mai 2012, 
la société Lagarde a été mise en liquidation judiciaire, 
la société Laurent mayon ayant été désignée comme 
mandataire liquidateur ;

Sur le premier moyen commun aux pourvois :

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de les 
débouter de leur demande de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et indemnité 
de préavis (sauf m. X...), alors, selon le moyen :

1° que d’une part, lorsque l’entreprise appartient à un 
groupe, les difficultés économiques alléguées doivent être 
appréciées et établies au niveau du secteur d’activité de ce 
groupe dans lequel intervient l’employeur et que, d’autre 
part, la notion de groupe n’est pas celle que désignent les 
dispositions du droit des sociétés ou du droit de la concur-
rence, ni même celle à laquelle renvoient les dispositions 
du code du travail relatives au comité de groupe ou 
aux accords collectifs de groupe ; que la cour d’appel a 
considéré que les difficultés économiques devaient être 
appréciées au niveau du groupe Grégoire AS incluant 
uniquement la société Grégoire AS, la SAS Grégoire, la 
SARL Socomav et la SAS Lagarde ; qu’en se déterminant 
de la sorte, en se référant aux liens capitalistiques, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si les difficultés 
économiques ne devaient pas être appréciées au niveau 
du secteur d’activité du groupe incluant non seulement 
la société Viti Invest (anciennement Grégoire AS) mais 
également la société Vitico AS, Greg Invest AS et 12 autres 
filiales du groupe, la cour d’appel a entaché sa décision 
d’un défaut de base légale au regard de l’article L. 1233-3 
du code du travail ;

2° que les seuls résultats des sociétés ne permettent pas 
d’établir la réalité des difficultés économiques invoquées 
au niveau du secteur d’activité du groupe ; que l’exposant 
avait soutenu et démontré qu’à l’époque des licenciements, 
le groupe Grégoire avait procédé à des embauches, avait 
procédé à des acquisitions et disposait de capitaux propres 
et d’une trésorerie de plusieurs millions d’euros ; qu’en 
se fondant sur les seuls résultats des sociétés qui ne permet-
taient pas d’établir la réalité des difficultés économiques 
évoquées au niveau du secteur d’activité du groupe, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale au 
regard de l’article L. 1233-3 du code du travail ;

mais attendu que la cause économique d’un licencie-
ment s’apprécie au niveau de l’entreprise ou, si celle-ci 
fait partie d’un groupe, au niveau du secteur d’activité 
du groupe dans lequel elle intervient ; que le péri-
mètre du groupe à prendre en considération à cet effet 
est l’ensemble des entreprises unies par le contrôle ou 
l’influence d’une entreprise dominante dans les condi-
tions définies à l’article L. 2331-1 du code du travail, 
sans qu’il y ait lieu de réduire le groupe aux entreprises 
situées sur le territoire national ;

Et attendu que la cour d’appel, par motifs propres 
et adoptés, et par une appréciation souveraine des 
éléments de fait et de preuve soumis à son examen, 
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a constaté qu’étaient justifiées les difficultés écono-
miques invoquées à l’appui du licenciement des sala-
riés, tant au niveau de la société Lagarde, qu’au niveau 
de la société holding Grégoire AS située en Norvège 
et des autres sociétés détenues par celle-ci, à savoir les 
sociétés Grégoire (SAS) et Socomav, exerçant dans le 
même secteur d’activité que la société Lagarde ; que la 
cour d’appel, sans avoir à procéder à des recherches que 
ses constatations rendaient inopérantes, a légalement 
justifié sa décision ;

Sur le second moyen commun aux pourvois :

Attendu que les salariés font également grief aux 
arrêts de les débouter de leur demande de dommages-
intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et indemnité de préavis (sauf m. X...), alors selon le 
moyen :

1° que l’employeur doit apporter la preuve qu’il a 
effectué des recherches loyales en justifiant du périmètre du 
reclassement ; que la cour d’appel, adoptant les motifs des 
premiers juges, a retenu que « le salarié ne rapporte pas la 
preuve de l’existence d’un groupe de reclassement, au-delà 
de ce qui est reconnu et établi par la SAS Lagarde » ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait quand la charge de la preuve 
n’incombe pas au salarié mais à l’employeur lequel doit 
établir qu’il a effectué des recherches loyales en justifiant 
du périmètre de l’obligation de reclassement, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1233-4 du code du travail et 
1315 du code civil ;

2° que l’employeur doit justifier avoir recherché 
toutes possibilités de reclassement dans les entreprises 
dont l’activité, l’organisation ou le lieu d’exploitation 
leur permettent d’effectuer la permutation de tout ou 
partie du personnel ; que la cour d’appel a retenu que 
le périmètre du groupe était limité au groupe Grégoire 
AS, composé d’une holding en Norvège Grégoire AS, et 
de deux filiales, outre la SAS Lagarde, la SAS Grégoire 
et la SARL Socomav ; qu’en se déterminant de la sorte, 
en se référant aux liens capitalistiques, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si les recherches de reclasse-
ment ne devaient pas être étendues aux société Vitico AS, 
Greg Invest AS et aux 12 autres filiales du groupe, la cour 
d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base légale 
au regard de l’article L. 1233-4 du code du travail ;

3° que les recherches doivent être personnalisées, 
sérieuses et précises, ce qui n’est pas le cas d’une lettre 
circulaire envoyée à des sociétés sans mentionner ni 
l’ancienneté ni la polyvalence des salariés ; que le salarié 
a fait valoir que les courriers dont la société Lagarde 
se prévalaient étaient des lettres circulaires ne mention-
nant ni l’ancienneté ni la polyvalence du salarié, ce 
dont il résultait que les recherches n’étaient ni précises 
ni sérieuses ; qu’en retenant que la société Lagarde 
avait interrogé les sociétés AS Grégoire, SAS Grégoire 
et Socomav, sans répondre aux conclusions du salarié 
qui soulignait que les courriers dont la société Lagarde 
se prévalaient étaient des lettres circulaires ne mention-
nant ni l’ancienneté ni la polyvalence du salarié, ce 
dont il résultait que les recherches n’étaient ni précises ni 

sérieuses, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

4° que la cour d’appel a retenu que l’employeur avait 
adressé aux salariés une offre de reclassement portant sur 
8 postes ; en statuant comme elle l’a fait, sans rechercher 
si, en adressant 8 offres identiques aux 47 salariés de 
l’entreprise, l’employeur avait satisfait à son obligation 
de reclassement, quand ce procédé révélait une absence 
de recherches et de propositions sérieuses, individuelles et 
loyales, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut 
de base légale au regard de l’article L. 1233-4 du code du 
travail ;

5° que l’employeur, tenu de saisir une commission 
territoriale de l’emploi en application de l’article 28 de 
l’accord national sur l’emploi dans la métallurgie du 
12 juin 1987, étendu par arrêté du 16 octobre 1987, 
doit proposer au salarié de manière écrite, précise et 
personnalisée, les offres de reclassement qui lui ont été 
transmises par l’intermédiaire de la commission compé-
tente, après avoir vérifié que ces offres sont en rapport 
avec les compétences et les capacités du salarié ; que 
ne satisfait pas à ses obligations l’employeur qui trans-
mets des propositions d’emploi au salarié sans vérifier 
l’adéquation entre les postes proposés par d’autres entre-
prises et les compétences du salarié et sans même adresser 
une offre de reclassement précise ; que la cour d’appel 
a retenu que l’employeur avait remis au salarié la liste 
des emplois disponibles issue du site de l’UIMM ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, sans tenir compte du fait 
que l’employeur, qui faisait uniquement état de la remise 
d’une liste d’emplois disponibles issue du site de l’UIMM, 
n’avait pas adressé au salarié des offres de reclassement 
personnalisées, la cour d’appel a entaché sa décision d’un 
défaut de base légale au regard des articles L. 1233-4 et 
28 de l’accord du 12 juin 1987 sur les problèmes généraux 
de l’emploi dans la métallurgie ;

6° que préalablement au licenciement, l’employeur 
doit informer le salarié de la possibilité de consulter les 
postes disponibles et d’inscrire son curriculum vitae sur 
le site internet national de la métallurgie ; que le salarié 
a fait valoir que l’employeur ne l’en avait informé qu’en 
lui notifiant le licenciement ; qu’en ne répondant pas aux 
conclusions du salarié sur ce point, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

7° que le salarié a expressément soutenu qu’il n’avait 
pas eu connaissance des offres d’emploi dans la société 
Gérard Michel et dans la société Véolia ; que la cour 
d’appel, adoptant les motifs des premiers juges, a retenu 
que l’employeur avait affiché les offres d’emploi dans la 
société Gérard Michel et dans la société Véolia, qu’il n’était 
pas tenu d’effectuer des propositions individuelles et que le 
salarié ne prétendait pas ne pas en avoir eu connaissance ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait alors que le salarié soute-
nait expressément qu’il n’en avait pas eu connaissance, la 
cour d’appel a méconnu les termes du litige, en violation 
de l’article 4 du code de procédure civile ;

8° que l’employeur ne peut se borner à afficher une liste 
de postes ; il doit porter à la connaissance des salariés 
individuellement des offres d’emplois personnalisées ; 
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que dès lors, en considérant que l’employeur n’était pas 
tenu de procéder à des propositions individuelles, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1233-4 du code du travail ;

mais attendu, d’abord, que par une appréciation 
souveraine des éléments de fait et de preuve soumis à 
son examen tant par l’employeur que par les salariés, 
la cour d’appel a retenu, sans méconnaître les règles 
relatives à la charge de la preuve, qu’il était démontré 
que le périmètre du groupe de reclassement était limité 
au groupe Grégoire AS, composé d’une holding en 
Norvège Grégoire AS, simple portage de portefeuilles 
sans effectif, et de deux filiales, outre la SAS Lagarde, la 
SAS Grégoire et la SARL Socomav ;

Attendu, ensuite, qu’appréciant les éléments de fait 
et de preuve soumis à son examen, la cour d’appel, par 
motifs adoptés, qui a constaté que l’employeur avait 
interrogé les sociétés du groupe en vue du reclasse-
ment des salariés dont le licenciement était envisagé, 
en précisant l’intitulé du poste, son coefficient et la 
catégorie d’emploi et sa rémunération, que chacun 
des salariés s’est vu proposer les postes disponibles au 
sein du groupe suivant une offre suffisamment précise, 
ainsi que les emplois disponibles dans la région issue 
du site de la métallurgie Gironde-Landes, sans qu’il 
soit invoqué que ces postes ne correspondaient pas aux 
compétences et capacités des salariés, de même que ces 
derniers ont été informés de postes disponibles auprès 
d’autres sociétés extérieures au groupe, a pu en déduire 
que l’employeur avait loyalement satisfait à son obliga-
tion de reclassement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 15-19.927 à 15-19.939. M. X...,
et autres

contre société Laurent Mayon, 
prise en qualité de mandataire 
liquidateur de la SAS Lagarde,

et autre.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Depelley – 
Avocat général : mme berriat – Avocats : SCP masse-
Dessen, Thouvenin et Coudray

Sur le no 1 :

Sur l’appréciation du motif économique au niveau 
du secteur d’activité d’un groupe, à rapprocher :
Soc., 23 juin 2009, pourvoi n° 07-45.668, Bull. 2009, v, 

n° 161 (cassation), et les arrêts cités ;
Soc., 14 décembre 2011, pourvoi n° 10-11.042, Bull. 

2011, v, n° 295 (cassation partielle) ;
Soc., 14 décembre 2011, pourvoi n° 10-13.922, Bull. 

2011, v, n° 296 (cassation partielle) ;
Soc., 26 juin 2012, pourvoi n° 11-13.736, Bull. 2012, v, 

n° 197 (cassation), et l’arrêt cité.

Sur le no 2 :

Sur la charge de la preuve relative au périmètre 
du groupe de reclassement lors d’un licenciement 
économique, à rapprocher :
Soc., 16 novembre 2016, pourvoi n° 14-30.063, Bull. 

2016, v, n° 216 (rejet).

No 218

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement économique – Licenciement col-

lectif – Plan de sauvegarde de l’emploi – Con-
tenu – Appréciation – Périmètre – Groupe 
de sociétés – Critères – moyens financiers du 
groupe – Périmètre du groupe – Détermination

La pertinence d’un plan de sauvegarde de l’emploi doit 
être appréciée en fonction des moyens dont disposent 
l’entreprise et le groupe dont elle fait partie pour main-
tenir les emplois ou faciliter le reclassement. S’agissant 
des possibilités de reclassement au sein du groupe, cette 
pertinence doit s’apprécier parmi les entreprises dont 
les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation leur 
permettent la permutation de tout ou partie du per-
sonnel. En revanche, s’agissant des moyens financiers 
du groupe, la pertinence doit s’apprécier compte tenu 
des moyens de l’ensemble des entreprises unies par le 
contrôle ou l’influence d’une entreprise dominante 
dans les conditions définies à l’article L. 2331-1 du 
code du travail, sans qu’il y ait lieu de réduire le groupe 
aux entreprises situées sur le territoire national.

16 novembre 2016 Cassation

vu la connexité, joints les pourvois n° 15-15.190, 
15-15.204, 15-15.208, 15-15.222, 15-15.225, 15-15.229 à 
15-15.231, 15-15.233, 15-15.235, 15-15.238, 15-15.243, 
15-15.268, 15-15.270, 15-15.278 et 15-15.287 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société 
Plysorol, spécialisée dans la fabrication de panneaux 
de bois sur trois sites en France, magenta, Fontenay le 
Comte et Lisieux qui employaient respectivement 93, 113 
et 75 salariés, contrôlait deux filiales situées au Gabon – 
les sociétés Leroy Gabon et Pogab – qui fournissaient et 
transformaient le bois des forêts de ce pays ; que suite à 
un redressement judiciaire prononcé le 31 mars 2009 de 
la société Plysorol, un plan de cession a été ordonné au 
profit de la société de droit chinois Shandong, à laquelle 
s’est substituée la société Plysorol Europe nouvellement 
créée ; que le 9 avril 2010, cette dernière a été placée 
en redressement judiciaire, puis le 11 octobre 2010 le 
tribunal de commerce de Lisieux a autorisé la cession de 
ses actifs à la société de droit libanais Woodtec détenue 
à 94 % par m. X... et la société Plysorol International 
était constituée ; que le 6 septembre 2012, le tribunal 
de commerce prononçait la liquidation judiciaire de 
la société Plysorol International avec une poursuite 
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d’activité jusqu’au 30 septembre 2012, désignant la 
société beuzeboc et m. Y... comme mandataires liqui-
dateurs lesquels, après la mise en place d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi, licenciaient pour motif écono-
mique le 1er octobre 2012 l’ensemble des salariés de cette 
entreprise ; que m. Z... et 15 autres salariés de la société 
Plysorol International ont saisi la juridiction prud’ho-
male de demandes de dommages-intérêts pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse, préjudice moral et 
diverses autres demandes ;

Sur le premier moyen :

vu l’article L. 1235-10 du code du travail dans sa 
version applicable au litige ;

Attendu que la pertinence d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi doit être appréciée en fonction des moyens dont 
disposent l’entreprise et le groupe dont elle fait partie 
pour maintenir les emplois ou faciliter le reclassement ; 
que s’agissant des possibilités de reclassement au sein du 
groupe, cette pertinence doit s’apprécier parmi les entre-
prises dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploita-
tion leur permettent la permutation de tout ou partie du 
personnel ; qu’en revanche, s’agissant des moyens finan-
ciers du groupe, la pertinence doit s’apprécier compte 
tenu des moyens de l’ensemble des entreprises unies par 
le contrôle ou l’influence d’une entreprise dominante 
dans les conditions définies à l’article L. 2331-1 du code 
du travail sans qu’il y ait lieu de réduire le groupe aux 
entreprises situées sur le territoire national ;

Attendu que pour constater l’insuffisance du plan 
de sauvegarde de l’emploi et fixer en conséquence 
diverses sommes au passif de la liquidation judiciaire 
de la société Plysorol International, les arrêts retiennent, 
par motifs propres et adoptés, que ce plan ne contient 
aucun dispositif pour faciliter la mobilité des salariés 
faute notamment de participation financière du groupe ; 
que l’argumentation des organes de la procédure suivant 
laquelle l’appréciation des moyens du groupe devait 
se faire au regard de la situation des sociétés Woodtec, 
Leroy Gabon et Pogab, seules sociétés ayant entre elles 
des liens capitalistiques et constituant le groupe au 
sens de la loi et qui se trouvaient en situation finan-
cière obérée, ne peut être retenue ; qu’en effet, l’expert 
financier judiciaire désigné dans le cadre de la procé-
dure collective, emploie lui-même l’expression « groupe 
ghanéen John X... » pour recouvrir Plysorol et ses 
filiales, ainsi que la société John X... Gabon elle-même 
filiale de ce groupe, et donc ce dernier ne doit pas être 
exclu du périmètre de financement du plan de sauve-
garde de l’emploi et ce d’autant que la société John X... 
Gabon était devenue titulaire des permis forestiers au 
Gabon ; que cette analyse ne s’avère pas contredite par 
le rapport de l’administrateur judiciaire dont il appert 
que Woodtec, mais surtout m. X... lui-même avaient 
consenti des prêts à Plysorol et les capacités financières 
au moment du plan de sauvegarde de l’emploi du même 
m. X... ne sont pas connues ni n’ont été recherchées ; 
que l’administrateur en analysant le poste « Dettes 
fournisseurs » y inclut des montants dus « aux sociétés 

du groupe » et il cite à ce titre la société libanaise Tota-
lwood, et la société de droit anglais « Timber & Trading 
Agency » de sorte que rien ne permet de se convaincre 
que ces deux entités incluses par les organes de la procé-
dure dans le périmètre de reclassement, devaient être 
exclues d’emblée pour le financement du plan de sauve-
garde de l’emploi ; qu’enfin, il n’est nullement établi que 
la société John X... Gabon ne disposait pas de moyens 
pour contribuer au plan de sauvegarde de l’emploi 
alors que le procès-verbal du comité d’entreprise du 
29 mai 2012 après avoir rappelé que cette société avait 
été en mesure de recapitaliser respectivement à hauteur 
de 70 % et 10 % les sociétés Pogab et Leroy, reprenait 
son intention déjà exprimée dans un communiqué du 
3 avril 2012 d’investir pour Plysorol un million d’euros 
dans un nouveau procédé ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs en partie inopé-
rants, sans limiter son appréciation des moyens finan-
ciers du groupe auquel appartenait la société Plysorol 
aux sociétés unies par le contrôle ou l’influence d’une 
entreprise dominante dans les conditions définies à 
l’article L. 2331-1 du code du travail, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

Sur le deuxième moyen : (Publication sans intérêt) ;

Et sur le troisième moyen : (Publication sans intérêt) ;
Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes leurs dispositions, 
les arrêts rendus le 21 janvier 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Reims ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Amiens.

No 15-15.190.
No 15-15.204.
No 15-15.208.
No 15-15.222.
No 15-15.225.
No 15-15.229 à 15-15.231.
No 15-15.233.
No 15-15.235.
No 15-15.238.
No 15-15.243.
No 15-15.268.
No 15-15.270.
No 15-15.278.
No 15-15.287. Société Beuzeboc, agissant en qualité  

de mandataire liquidateur de la société  
Plysorol International,

et autre
contre M. Z...,

et autres.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Depelley – 
Avocat général : mme berriat – Avocats : SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano, SCP Didier et Pinet 
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Sur la définition du groupe permettant d’apprécier 
la pertinence des mesures du plan de sauvegarde de 
l’emploi au regard des moyens financiers du groupe, 
à rapprocher :
Soc., 16 novembre 2016, pourvoi n° 14-30.063, Bull. 

2016, v, n° 216 (1) (rejet) ;
Soc., 16 novembre 2016, pourvoi n° 15-19.927, Bull. 

2016, v, n° 217 (1) (rejet).

No 219

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement économique – mesures 

d’accompagnement – Contrat de sécurisation 
professionnelle – mention des motifs de la rup-
ture – Enonciation dans un écrit – moment – 
Détermination – Portée

Ayant constaté que la société avait remis au salarié, 
dans le cadre des possibilités de reclassement devant 
être recherchées à compter du moment où le licencie-
ment est envisagé, une lettre lui proposant un poste 
à ce titre et énonçant que la suppression de son poste 
était fondée sur une réorganisation de la société liée à 
des motifs économiques tenant à la fermeture de deux 
établissements, la cour d’appel a exactement décidé 
que l’employeur avait satisfait à son obligation légale 
d’informer le salarié, avant son acceptation du contrat 
de sécurisation professionnelle, du motif économique 
de la rupture.

16 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (versailles, 
10 décembre 2014), que m. X... a été engagé le 
1er septembre 2005 par la société Les Nouvelles Jardi-
neries en qualité de responsable point de vente ; que 
convoqué par lettre du 3 janvier 2012 à un entretien 
préalable à un éventuel licenciement, il a accepté le 
1er février suivant d’adhérer au contrat de sécurisation 
professionnelle ; que son employeur lui ayant notifié le 
2 février 2012 la rupture de son contrat de travail, il a 
saisi la juridiction prud’homale pour contester la réalité 
du motif économique invoqué et obtenir paiement de 
diverses sommes au titre de la rupture ; que par juge-
ment du 4 novembre 2014, le tribunal de commerce 
de versailles a ouvert une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la société et a désigné m. Y... en 
qualité de mandataire liquidateur ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire son 
licenciement économique justifié et, en conséquence, 
de le débouter de sa demande d’indemnité pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et de le condamner 
à rembourser à la société la somme de 16 000 euros en 

conséquence de l’exécution provisoire du jugement de 
première instance alors, selon le moyen :

1° que lorsque la rupture du contrat de travail résulte 
de l’acceptation par le salarié d’un contrat de sécuri-
sation professionnelle, l’employeur doit en énoncer le 
motif économique soit dans le document écrit d’in-
formation sur le contrat de sécurisation profession-
nelle remis obligatoirement au salarié concerné par le 
projet de licenciement, soit dans la lettre qu’il est tenu 
d’adresser au salarié lorsque le délai dont ce dernier 
dispose pour faire connaître sa réponse à la proposition 
de contrat de sécurisation professionnelle expire après le 
délai d’envoi de la lettre de licenciement imposé par les 
articles L. 1233-15 et L. 1233-39 du code du travail ; 
qu’en l’espèce, la société Les Nouvelles Jardineries n’avait, 
ni lors de la remise du dossier de CSP lors de l’entretien 
préalable le 12 janvier 2012, ni au moment de l’accepta-
tion par M. X... de ce contrat le 2 février 2012, remis au 
salarié de document écrit énonçant le motif économique 
de la rupture ; qu’en concluant néanmoins à l’existence 
d’une cause réelle et sérieuse de licenciement, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1233-65, L. 1233-66 et 
L. 1233-67 du code du travail ;

2° subsidiairement que la réalité des difficultés écono-
miques justifiant la réorganisation d’une entreprise 
s’apprécie au jour de la notification de la rupture ; que 
la cour d’appel a constaté, au vu des bilans comptables 
de la société, que son chiffre d’affaires était en constante 
augmentation depuis 2008, passant de 3 599 K euros à 
7 094 K euros en 2011 ; qu’en affirmant néanmoins que 
la réalité du motif économique de la rupture intervenue 
le 2 février 2012 était établie, elle n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations et a violé 
l’article L. 1233-3 du code du travail ;

3° subsidiairement que la réalité du motif économique 
s’apprécie au jour de la notification du licenciement ; 
qu’en retenant, pour conclure au caractère justifié du 
licenciement de M. X..., que le rapport sur la situation 
économique de la société établi avant l’ouverture de 
la procédure de sauvegarde le 8 octobre 2013 établissait 
que les mesures prises par l’entreprise n’avaient pas suffi 
à assainir sa situation financière, quand elle ne pouvait 
se situer qu’à la date de rupture des relations contrac-
tuelles, le 2 février 2012, pour apprécier la réalité des 
difficultés économiques justifiant selon la société Les 
Nouvelles Jardineries la réorganisation de l’entreprise 
et la suppression du poste du salarié, la cour d’appel a 
encore violé l’article L. 1233-3 du code du travail ;

mais attendu, d’abord, que la cour d’appel, qui a 
constaté que la société avait remis le 17 novembre 2011 
au salarié, dans le cadre des possibilités de reclassement 
devant être recherchées à compter du moment où le 
licenciement est envisagé, une lettre lui proposant un 
poste à ce titre et énonçant que la suppression de son 
poste était fondée sur une réorganisation de la société 
liée à des motifs économiques tenant à la fermeture 
de deux établissements, a exactement décidé que 
l’employeur avait satisfait à son obligation légale d’in-
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former le salarié, avant son acceptation du contrat de 
sécurisation professionnelle, du motif économique de 
la rupture ;

Attendu, ensuite, qu’ayant relevé, par une apprécia-
tion souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, que les bilans comptables de la société 
faisaient ressortir des pertes constantes pour les années 
2008 à 2011 en dépit d’une augmentation du chiffre 
d’affaires, la cour d’appel a pu en déduire que la restruc-
turation engagée afin de réduire les charges, et notam-
ment les coûts de fonctionnement du siège, était justi-
fiée par un motif économique réel et sérieux ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-12.293. M. X...
contre société Les Nouvelles 

Jardineries, prise en la personne 
de son liquidateur judiciaire 

M. Y....

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Le Corre – 
Avo cat général : m. Petitprez – Avocats : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel

Sur l’obligation de l’employeur d’énoncer dans 
un écrit le motif économique de la rupture en cas 
d’adhésion du salarié à un contrat de sécurisation 
professionnelle, à rapprocher :
Soc., 22 septembre 2015, pourvoi n° 14-16.218, Bull. 

2015, v, n° 171 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

No 220

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETER‑
MINEE

Cas de recours autorisés – Absence d’un salarié – 
Salarié recruté en remplacement – Terme du 
contrat – Survenue – Cas – Retour du salarié 
dont l’absence avait constitué le motif du recours 
au contrat

Le contrat de travail à durée déterminée conclu pour le 
remplacement d’un salarié absent du fait de son place-
ment en mi-temps thérapeutique, prend fin lorsque le 
salarié remplacé reprend le travail, peu important que 
cette reprise se fasse après la conclusion d’un avenant 
ramenant la durée de travail d’un temps plein à un mi-
temps.

23 novembre 2016 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 
19 novembre 2013), que mme X... a été engagée par 
l’UDAF de l’Essonne à compter du 9 novembre 2009 

par contrat à durée déterminée à temps partiel, 
d’une durée hebdomadaire de 17 h 30, afin d’assurer 
« le remplacement du mi-temps thérapeutique » de 
mme Y... ; que mme X... a été avisée par l’employeur 
du terme de son contrat à durée déterminée le 
28 février 2010, en raison de la cessation du mi-temps 
thérapeutique de mme Y... ; que cette dernière a conclu, 
le 1er mars 2010, un avenant à son contrat de travail 
initial à temps plein, ramenant la durée de travail à 
17 h 30 par semaine ; que mme X... a saisi la juridiction 
prud’homale de diverses demandes ;

Sur le premier moyen : (Publication sans intérêt) ;

Sur le second moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de 
la débouter de ses demandes tendant, à titre principal, 
à faire constater que le contrat était toujours en cours, 
la salariée remplacée n’ayant pas repris son emploi 
à temps complet, et, à titre subsidiaire, à obtenir le 
paiement de diverses sommes à la suite de la rupture 
abusive de son contrat de travail, alors, selon le moyen, 
que le contrat à durée déterminée de remplacement a 
pour terme le retour du salarié absent ; que lorsqu’un 
contrat à durée déterminée à mi-temps a été conclu 
« pour le remplacement d’une salariée en mi-temps 
thérapeutique », il se poursuit tant que se prolonge l’ab-
sence à mi-temps de la salariée remplacée, quel que soit 
le motif de cette prolongation ; qu’il se poursuit donc avec 
la prolongation de l’absence de la salariée qui, classée en 
invalidité de première catégorie, conclut avec l’employeur 
un contrat à mi-temps choisi ; qu’en l’espèce, il ressort des 
propres constatations de la Cour d’appel que le contrat 
à durée déterminée conclu par l’UDAF de l’Essonne 
avec Mme X... avait pour motif « … le remplacement du 
mi-temps thérapeutique de Lucie Robert », de sorte que 
ce contrat, qui avait pour terme le retour à temps complet 
de la salariée remplacée, devait se poursuivre à l’issue de 
son mi-temps thérapeutique en raison de la prolongation 
de l’absence à temps partiel de la salariée remplacée qui 
avait signé avec l’UDAF, le 1er mars 2010 « un avenant 
à son contrat de travail aux termes duquel la salariée 
demandait à exercer ses fonctions à temps partiel à 
raison de 17 heures 30 hebdomadaires » ; qu’en déci-
dant le contraire, la cour d’appel, qui n’a pas déduit les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
l’article L. 1242-7 du code du travail ;

mais attendu qu’ayant relevé que le motif de recours 
au contrat à durée déterminée était d’assurer le rempla-
cement du mi-temps thérapeutique de mme Y..., la cour 
d’appel, qui a constaté que la salariée remplacée, qui 
avait repris le travail après avoir conclu un contrat à 
temps partiel, n’était plus absente de l’entreprise, a tiré 
les conséquences légales de ses constatations ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.
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No 14-10.652. Mme X...
contre Union départementale 
des associations familiales de 

l’Essonne.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Flores – Avocat 
général : m. Richard de la Tour – Avocats : SCP boré 
et Salve de bruneton, SCP boutet et Hourdeaux

Sur la détermination du terme du contrat de tra‑
vail à durée déterminée conclu pour assurer le rem‑
placement d’un salarié absent, à rapprocher :
Soc., 20 avril 2005, pourvoi n° 03-41.490, Bull. 2005, v, 

n° 146 (rejet) ;
Soc., 24 juin 2015, pourvoi n° 14-12.610, Bull. 2015, v, 

n° 125 (cassation partielle), et les arrêts cités.

No 221

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
Employeur – Etablissement ou groupe 

d’établissements appartenant à une même ac-
tivité professionnelle de plus de cinq mille sala-
riés – Obligations – Réentraînement au travail 
et rééducation professionnelle – bénéficiaires – 
Conditions – Détermination

Viole l’article L. 5213-5 du code du travail, en ajoutant 
à la loi, l’arrêt qui, pour débouter un salarié de sa de-
mande de dommages et intérêts au titre de l’obligation 
de réentraînement au travail, retient que ce salarié, 
après la reconnaissance de son statut de travailleur 
handicapé et avant son licenciement, n’a pas repris le 
travail.

23 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme X... a été 
engagée par la société Lidl en qualité de chef caissière, 
puis promue au poste de chef de magasin ; qu’à la suite 
d’une série d’arrêts de travail, elle a été examinée par le 
médecin du travail qui l’a déclarée apte à une reprise 
à mi-temps thérapeutique pour les tâches administra-
tives puis, au terme de deux examens médicaux, inapte 
à son poste de travail ; qu’après avoir refusé plusieurs 
propositions de reclassement, la salariée, licenciée par 
lettre du 24 mai 2012, pour inaptitude et impossibilité 
de reclassement, a saisi la juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen : (Publication sans intérêt) ;

mais sur le second moyen :

vu l’article L. 5213-5 du code du travail ;

Attendu que, pour débouter la salariée de sa demande 
en dommages-intérêts au titre de l’obligation de réen-
traînement au travail, l’arrêt retient que l’intéressée, 

après la reconnaissance de son statut d’handicapé et 
avant le licenciement, n’avait jamais repris le travail ;

Qu’en ajoutant ainsi à la loi, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déboute mme X... de sa demande en dommages-intérêts 
sur le fondement de l’article L. 5213-5 du code du travail, 
l’arrêt rendu le 23 octobre 2014, entre les parties, par la 
cour d’appel de bordeaux ; remet, en conséquence, sur 
ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

No 14-29.592. Mme X...
contre société Lidl.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Wurtz – Pre-
mier avocat général : mme Courcol-bouchard – Avo-
cats : me Le Prado, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur la sanction du manquement de l’employeur à 
son obligation de réentraînement au travail et à la 
rééducation professionnelle des malades et des bles‑
sés de l’établissement ou du groupe d’établissements 
employant plus de cinq mille salariés, à rapprocher :
Soc., 16 mai 2000, pourvoi n° 97-40.660, Bull. 2000, v, 

n° 188 (cassation partielle) ;
Soc., 12 janvier 2011, pourvoi n° 09-70.634, Bull. 2011, 

v, n° 13 (cassation partielle).

Sur la définition du groupe d’établissements tenu 
d’assurer le réentraînement au travail des malades et 
des blessés, à rapprocher :
Soc., 11 février 2004, pourvoi n° 02-41.076, Bull. 2004, 

v, n° 50 (rejet).

Sur les bénéficiaires de l’obligation de réentraîne‑
ment au travail et à la rééducation professionnelle de 
l’employeur, à rapprocher :
Soc., 12 janvier 2011, pourvoi n° 09-70.634, Bull. 2011, 

v, n° 13 (cassation partielle).

No 222

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
maladie – Accident du travail ou maladie profes-

sionnelle – Inaptitude au travail – Obligation 
de reclassement – Obligation de l’employeur – 
mise en œuvre – Caractère sérieux – Apprécia-
tion souveraine

Peut tenir compte de la position prise par le salarié déclaré 
inapte par le médecin du travail, l’employeur auquel il 
appartient de justifier qu’il n’a pu, au besoin par la mise 
en œuvre de mesures telles que mutations, transforma-
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tions de poste de travail ou aménagement du temps de 
travail, le reclasser dans un emploi approprié à ses ca-
pacités au terme d’une recherche sérieuse, effectuée au 
sein de l’entreprise et des entreprises dont l’organisation, 
les activités ou le lieu d’exploitation permettent, en rai-
son des relations qui existent entre elles, d’y effectuer la 
permutation de tout ou partie du personnel.

Relève du pouvoir souverain des juges du fond 
l’appréciation du caractère sérieux de la recherche de 
reclassement (arrêt n° 1, pourvoi n° 14-26.398 et arrêt 
n° 2, pourvoi n° 15-18.092).

23 novembre 2016 Rejet

ARRÊT NO 1

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 
11 septembre 2014), que m. X... a été engagé le 
29 novembre 2002 par la société Lidl en qualité 
de préparateur de commandes ; qu’il a été victime 
d’un accident du travail le 16 août 2010 et a, le 
10 janvier 2011, été déclaré inapte à son poste de 
travail avec mention d’un danger immédiat ; qu’il a été 
licencié pour inaptitude et impossibilité de reclasse-
ment le 25 mars 2011 ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer le 
licenciement fondé et de le débouter de ses demandes 
relatives à la rupture, alors, selon le moyen :

1° que la charge de la preuve de l’impossibilité de 
reclassement d’un salarié déclaré inapte à occuper son 
poste de travail dans l’entreprise ou le cas échéant au 
sein d’entreprises du groupe auquel la société appartient 
dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation 
permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie 
du personnel pèse sur l’employeur, qu’en considérant que 
le licenciement reposait sur une cause réelle et sérieuse 
aux motifs que le salarié, qui invoquait l’appartenance 
de la société Lidl au groupe européen de la distribution 
Schwarz, ne justifiait pas que cette société Lidl apparte-
nait à un tel groupe, la cour d’appel a inversé la charge de 
la preuve et a violé ensemble l’article 1315 du code civil et 
l’article L. 1226-10 du code du travail ;

2° que tout jugement doit être motivé à peine de 
nullité ; que l’exigence de motivation requiert que le 
juge analyse, même sommairement, l’ensemble des 
éléments de preuve versés aux débats par les parties 
au soutien de leurs prétentions, a fortiori lorsque les 
documents produits sont déterminants de la solution 
du litige, que la cour d’appel, qui a relevé que le salarié 
ne justifiait pas de l’appartenance de la société Lidl à 
un groupe, a, dans le même temps, affirmé de manière 
péremptoire qu’il était établi par la société Lidl que les 
deux sociétés basées en Allemagne étaient des sociétés 
de holding n’employant aucun salarié ; qu’en statuant 
ainsi, sans analyser même sommairement les documents 

produits par le salarié qui démontraient sans conteste 
que la société Lidl faisait partie d’un groupe d’entreprises 
permettant la permutation du personnel implanté dans 
toute l’Europe et pas simplement en Allemagne, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3° que le refus exprimé par un salarié déclaré inapte 
à son poste d’une proposition de reclassement n’implique 
pas à lui seul le respect par l’employeur de son obligation 
de reclassement, que l’employeur, quelle que soit la posi-
tion prise par le salarié, doit justifier de l’impossibilité de 
reclassement, le cas échéant au sein du groupe auquel il 
appartient parmi les entreprises dont les activités, l’orga-
nisation ou le lieu d’exploitation lui permettent d’effec-
tuer la permutation de tout ou partie du personnel, 
qu’en énonçant que le refus exprès exprimé par le salarié 
déclaré inapte à occuper son poste de travail d’être 
reclassé dans un poste loin de son domicile rendait inutile 
une recherche de reclassement de l’employeur sur des 
postes plus éloignés, la cour d’appel a, à nouveau, violé 
l’article L. 1226-10 du code du travail ;

4° que l’avis d’inaptitude émis par le médecin du travail 
déclarant le salarié inapte à occuper son poste de travail 
ne dispense pas l’employeur de rechercher des possibilités 
de reclassement au sein de l’entreprise, et, le cas échéant, 
du groupe auquel elle appartient au besoin par la mise en 
œuvre de mesures telles que mutations, transformations 
de postes de travail ou aménagement du temps de travail, 
que les juges du fond doivent caractériser l’impossibilité 
de l’employeur de mettre en œuvre de telles (mesures), 
que pour dire que le licenciement du salarié reposait sur 
une cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a énoncé que 
l’organisation spécifique des magasins Lidl en France 
qui reposait sur la polyvalence excluait toute possibilité 
d’aménagement de poste, qu’en statuant par ces motifs 
qui ne sont pas de nature à caractériser l’impossibilité 
pour l’employeur de mettre en œuvre des mesures telles 
que mutations, transformations de postes de travail ou 
aménagement du temps de travail au sein de l’entreprise 
ou des sociétés du groupe européen auquel elle appartient, 
la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base 
légale au regard de l’article L. 1226-10 du code du travail ;

mais attendu qu’il appartient à l’employeur, qui peut 
tenir compte de la position prise par le salarié déclaré 
inapte, de justifier qu’il n’a pu, au besoin par la mise en 
œuvre de mesures telles que mutations, transformations 
de poste de travail ou aménagement du temps de travail, 
le reclasser dans un emploi approprié à ses capacités au 
terme d’une recherche sérieuse, effectuée au sein de l’en-
treprise et des entreprises dont l’organisation, les acti-
vités ou le lieu d’exploitation permettent, en raison des 
relations qui existent entre elles, d’y effectuer la permu-
tation de tout ou partie du personnel ; que l’appréciation 
du caractère sérieux de la recherche de reclassement 
relève du pouvoir souverain des juges du fond ;

Et attendu qu’ayant constaté que le salarié avait refusé 
des postes proposés en France en raison de leur éloi-
gnement de son domicile et n’avait pas eu la volonté 
d’être reclassé à l’étranger, la cour d’appel, qui a souve-



270

CINQUIÈME PARTIE CHAMBRE SOCIALE

rainement retenu que l’employeur avait procédé à une 
recherche sérieuse de reclassement, a, par ces seuls 
motifs, légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

Cassation partielle

ARRÊT N° 2

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme Y... a été 
engagée par la société Lidl en qualité de caissière 
pour une durée mensuelle de 112,38 heures ; qu’entre 
2005 et 2010, afin de remplacer, pendant une période 
limitée, une chef-caissière, elle a signé plusieurs 
avenants temporaires au contrat de travail ayant pour 
effet de porter la durée contractuelle du travail de 26 
à 31 heures hebdomadaires et d’augmenter sa rému-
nération ; qu’à l’issue de deux examens médicaux des 
21 juin et 2 août 2011, le médecin du travail l’a déclarée 
inapte à son poste ; que licenciée le 6 octobre 2011 pour 
inaptitude et impossibilité de reclassement, la salariée a 
saisi la juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de dire que 
le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse et 
de la débouter de ses demandes au titre d’un licencie-
ment abusif, alors, selon le moyen :

1° que l’employeur, quelle que soit la position prise 
par le salarié, doit justifier de l’impossibilité de reclasse-
ment, le cas échéant au sein du groupe auquel il appar-
tient parmi les entreprises dont les activités, l’organisa-
tion ou le lieu d’exploitation lui permettent d’effectuer la 
permutation de tout ou partie du personnel ; que, pour 
dire que le licenciement reposait sur une cause réelle et 
sérieuse, la cour d’appel a énoncé qu’il ne pouvait être fait 
grief à l’employeur de ne pas avoir étendu ses recherches 
aux sociétés européennes du groupe au sein desquelles 
la société Lidl avait proposé des postes à d’autres sala-
riés dans la mesure où l’intéressée n’avait pas répondu 
aux propositions de postes présentés en France ; qu’en 
statuant ainsi, lors même qu’elle constatait que la société 
Lidl appartenait à un groupe de taille européenne, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1226-10 du code du travail ;

2° que l’avis d’inaptitude émis par le médecin du 
travail déclarant le salarié inapte à occuper son poste 
de travail ne dispense pas l’employeur de rechercher des 
possibilités de reclassement au sein de l’entreprise et, le 
cas échéant, du groupe auquel elle appartient, au besoin 
par la mise en œuvre de mesures telles que mutations, 
transformations de postes de travail ou aménagement 
du temps de travail ; que les juges du fond doivent carac-
tériser l’impossibilité de l’employeur de mettre en œuvre 
de telles mesures ; que, pour dire que le licenciement de 
la salariée reposait sur une cause réelle et sérieuse, la 
cour d’appel a énoncé que le mode d’organisation du 
travail au sein de la société Lidl, la polyvalence des postes 

de travail dans cette entreprise où les salariés exécutent 
des tâches de manutention et de magasinage et les restric-
tions médicales mentionnées dans l’avis d’inaptitude 
justifiaient que la société Lidl ait orienté ses recherches 
de reclassement exclusivement sur des postes adminis-
tratifs ; qu’en statuant par ces motifs qui ne sont pas de 
nature à caractériser l’impossibilité pour l’employeur 
de mettre en œuvre des mesures telles que mutations, 
transformations de postes de travail ou aménagement du 
temps de travail au sein de l’entreprise ou des sociétés du 
groupe européen auquel elle appartient, la cour d’appel a 
entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard 
de l’article L. 1226-10 du code du travail ;

mais attendu qu’il appartient à l’employeur, qui peut 
tenir compte de la position prise par le salarié déclaré 
inapte, de justifier qu’il n’a pu, au besoin par la mise en 
œuvre de mesures telles que mutations, transformations 
de poste de travail ou aménagement du temps de travail, 
le reclasser dans un emploi approprié à ses capacités au 
terme d’une recherche sérieuse, effectuée au sein de l’en-
treprise et des entreprises dont l’organisation, les acti-
vités ou le lieu d’exploitation permettent, en raison des 
relations qui existent entre elles, d’y effectuer la permu-
tation de tout ou partie du personnel ; que l’appréciation 
du caractère sérieux de la recherche de reclassement 
relève du pouvoir souverain des juges du fond ;

Et attendu qu’ayant constaté que la salariée n’avait pas 
accepté des postes à Strasbourg et fait ressortir qu’elle 
n’avait pas eu la volonté d’être reclassée au niveau du 
groupe, la cour d’appel a souverainement retenu que 
l’employeur avait procédé à une recherche sérieuse de 
reclassement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le second moyen : (Publication sans intérêt) ;
Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
requalifie les avenants temporaires et limitant le 
montant des salaires et congés payés, déboute la sala-
riée de sa demande en paiement de la somme de 
20 840,82 euros à titre de rappel de salaire, l’arrêt rendu 
le 12 mars 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de bordeaux ; remet, en conséquence, sur ces points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt no 1
No 14-26.398. M. X...

contre société Lidl.

Arrêt no 2
No 15-18.092. Mme Y...

contre société Lidl.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Rinuy (arrêt 
no 1, pourvoi no 14-26.398), mme Wurtz (arrêt no 2, 
pourvoi no 15-18.092) – Premier avocat général : 
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mme Courcol-bouchard – Avocats : me Le Prado, SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur l’obligation de l’employeur de rechercher des 
possibilités de reclassement quelle que soit la posi‑
tion prise par le salarié, évolution par rapport à :
Soc., 10 mars 2004, pourvoi n° 03-42.744, Bull. 2004, v, 

n° 84 (2) (cassation partielle).

No 223

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – Convention collective nationale 
de retraite et de prévoyance des cadres du 
14 mars 1947 – Régime complémentaire 
AGIRC – Gérant de succursale – Affiliation – 
Affiliation soumise à condition – Portée

Les gérants de succursales, qui bénéficient des disposi-
tions du code du travail visant les apprentis, ouvriers, 
employés, n’étant pas des salariés, prive sa décision de 
base légale la cour d’appel qui alloue des dommages-in-
térêts pour privation des droits à retraite complémen-
taire sans vérifier si le gérant remplissait les conditions 
d’affiliation aux régimes complémentaires AGIRC et 
ARRCO.

23 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après 
cassation (Soc., 20 février 2013, pourvois n° 11-21.486 
et 11-21.755), que le 24 avril 1987, la Société des 
garages de vendée a donné en location-gérance à 
m. X... une station-service dans le cadre d’un proto-
cole d’accord passé avec la société Elf France pour la 
distribution de carburant ; qu’un contrat de commis-
sion a été signé entre Elf France et m. X... le 7 mai 1987, 
puis un second le 28 novembre 1994, avec la société Elf 
Antar France, devenue Total Fina Elf, puis Total marke-
ting services (la société), résilié d’un commun accord 
le 21 septembre 2001 ; que le 22 juillet 2002, m. X... 
a saisi la juridiction prud’homale de demandes sur le 
fondement de l’article L. 781-1 du code du travail, alors 
applicable, et présenté diverses demandes à ce titre ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal de 
la société : (Publication sans intérêt) ;

mais, sur le second moyen du même pourvoi :

vu les articles L. 7321-1 et suivants du code 
du travail, ensemble l’article L. 311-3 du code de 
la sécurité sociale, l’article 3 de l’accord ARRCO du 
8 décembre 1961 et l’article 4 de la convention collec-
tive nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 
14 mars 1947 ;

Attendu que pour condamner la société à verser au 
gérant des dommages-intérêts en réparation de son 
préjudice pour perte de retraite consécutif au défaut 
de paiement des cotisations pour la période allant du 
7 mai 1987 au 31 juillet 1997, l’arrêt retient qu’il appar-
tient au gérant de rapporter la preuve d’une faute de 
la société à l’origine de son dommage, qu’il ne peut 
être discuté que pour la seule période concernée par 
le présent arrêt – soit 1987 à 1997 – l’absence d’affilia-
tion et de paiement des cotisations correspondantes, 
tant au régime général qu’aux régimes complémen-
taires induit une perte avérée de droits à retraite pour le 
gérant, que dans la mesure où la société était informée 
de longue date de la problématique des exploitants de 
station service qui avait donné lieu à des décisions judi-
ciaires reconnaissant à ses cocontractants l’application 
de l’article L. 781-1 du code du travail ayant vocation 
à contrecarrer l’abus de position du fournisseur de 
carburants, il doit être admis qu’elle s’est délibérément 
et volontairement pour des raisons essentiellement 
financières soustraite à ses obligations susvisées et que 
sa faute est ainsi caractérisée, que dans ces conditions 
elle ne peut, a posteriori, s’exonérer des conséquences 
de sa faute originelle en soutenant que l’absence d’exigi-
bilité de ces cotisations résulte de la loi et que l’absence 
de régularisation ultérieure de la situation du gérant ne 
peut lui être imputée ;

Qu’en se déterminant ainsi, alors que les gérants de 
succursales, qui bénéficient des dispositions du code 
du travail visant les apprentis, ouvriers, employés, ne 
sont pas des salariés, la cour d’appel, qui n’a pas vérifié, 
comme elle y était invitée, si le gérant remplissait les 
conditions d’affiliation aux régimes de retraite complé-
mentaires AGIRC et ARRCO, n’a pas donné de base 
légale à sa décision ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident du 
gérant : (Publication sans intérêt) ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
condamne la société Total marketing services à payer à 
m. X... la somme de 69 000 euros à titre de dommages-
intérêts en réparation de son préjudice pour perte de 
retraite et déboute m. X... de sa demande en paiement 
d’indemnité pour travail dissimulé, l’arrêt rendu le 
5 mai 2015, entre les parties, par la cour d’appel d’An-
gers ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Rennes.

No 15-21.192. Société Total Marketing Services, 
anciennement dénommée  
Total Raffinage Marketing

contre M. X....

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Flores – Avo-
cat général : m. Richard de la Tour – Avocats : SCP 
Piwnica et molinié, SCP boré et Salve de bruneton 
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Sur l’exclusion d’un mandataire gérant du bénéfice 
du régime complémentaire de retraite prévu pour les 
cadres, à rapprocher :
Soc., 12 janvier 2011, pourvoi n° 09-70.156, Bull. 2011, 

v, n° 20 (rejet).

No 224

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICU‑
LIERS

Gérant de succursale – Travailleur visé à 
l’article L. 7321-2 du code du travail – Respon-
sabilité – Responsabilité pécuniaire – mise en 
œuvre – Faute – Faute lourde – Caractérisa-
tion – Nécessité (non)

La responsabilité pécuniaire du gérant de succursale, qui 
s’est vu reconnaître non pas la qualité de salarié mais le 
bénéfice des dispositions de l’article L. 7321-2 du code 
du travail, n’est pas soumise à l’exigence de l’existence 
d’une faute lourde.

23 novembre 2016 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (versailles, 
20 mai 2015), rendu sur renvoi après cassation (Soc., 
23 octobre 2013, pourvoi n° 11-10.848), que le 
20 juin 2000, la société Elf Antar, aux droits de laquelle 
vient la société Total marketing services (la société), 
a confié à la société X..., représentée par son gérant, 
m. X..., la location-gérance d’un fonds de commerce 
d’une station-service ; qu’elle a procédé à la résilia-
tion immédiate du contrat de location-gérance le 
4 février 2005 ; que m. X... a saisi la juridiction prud’ho-
male en revendiquant le bénéfice de l’article L. 7321-2 
du code du travail pour obtenir le paiement de diverses 
sommes à titre de rappel de salaires, d’indemnités et de 
dommages-intérêts ; que la cour d’appel de versailles a, 
par arrêt du 29 octobre 2010, notamment décidé qu’il 
y avait lieu de faire application à m. X... des disposi-
tions de l’article L. 7321-2 du code du travail et débouté 
la société Total de sa demande reconventionnelle en 
paiement d’une somme correspondant au montant 
de recettes carburants non restituées ; que la Cour de 
cassation a, par l’arrêt susvisé du 23 octobre 2013, cassé 
cette décision, mais seulement de ce dernier chef ;

Attendu que le gérant fait grief à l’arrêt de le 
condamner à payer à la société des sommes en répa-
ration du préjudice causé par ses fautes dans la gestion 
des recettes de carburants alors, selon le moyen :

1° que les travailleurs visés à l’article L. 781-1 du code 
du travail devenu les articles L. 7321-1 et L. 7321-3 
bénéficient de la législation du travail et notamment 

des dispositions relatives aux relations individuelles de 
travail ; qu’en déduisant de ces textes que seules les « … 
dispositions particulières en matière de durée du travail, 
de santé et sécurité au travail et de responsabilité du 
gérant de succursale à l’égard des salariés placés sous 
son autorité (…) », prévues par les articles L. 7321-3 et 
L. 7321-4 du code du travail s’appliquaient au gérant 
de succursale, tandis que "sa responsabilité [vis-à-vis 
de son fournisseur]" relevait "du droit commun et non 
de la législation du travail", la cour d’appel a violé par 
fausse interprétation les textes susvisés ;

2° que les dispositions d’ordre public du droit du travail 
sont applicables aux gérants salariés de succursales, 
dont la profession consiste essentiellement à recueillir les 
commandes ou à recevoir des objets à traiter, manuten-
tionner ou transporter, pour le compte d’une seule entre-
prise industrielle et commerciale, dans un local fourni 
ou agréé par cette entreprise, et aux conditions et prix 
qu’elle impose ; que dès lors la responsabilité pécuniaire 
du gérant salarié de succursale n’est engagée envers l’en-
treprise fournissant les marchandises distribuées qu’en 
cas de faute lourde ; qu’en décidant, au contraire, que « le 
statut de gérant de succursale oblige M. X... à répondre 
vis-à-vis de son fournisseur de toute faute dans la gestion 
du fonds » et en le condamnant à verser à la société 
Total marketing services une somme de 50 000 euros à 
titre de dommages-intérêts aux termes de motifs qui ne 
caractérisent pas sa faute lourde, la cour d’appel a violé 
le principe d’ordre public selon lequel « la responsabilité 
pécuniaire d’un salarié à l’égard de son employeur n’est 
engagée qu’en cas de faute lourde » ;

mais attendu que le gérant s’étant vu reconnaître, par 
un chef de dispositif devenu définitif, non pas la qualité 
de salarié visée par le principe revendiqué, mais l’appli-
cation des dispositions de l’article L. 7321-2 du code 
du travail, l’engagement de sa responsabilité pécuniaire 
n’était pas soumise à l’exigence de l’existence d’une faute 
lourde ; que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-21.942. M. X...
contre société Total marketing 
services, anciennement Total 

raffinage marketing.

Président : m. Frouin – Rapporteur : m. Flores – Avocat 
général : m. Richard de la Tour – Avocats : SCP boré 
et Salve de bruneton, SCP Piwnica et molinié

Sur la nécessité de caractériser la faute lourde du 
salarié pour engager sa responsabilité pécuniaire, à 
rapprocher :
Soc., 6 mai 2009, pourvoi n° 07-44.485, Bull. 2009, v, 

n° 126 (rejet), et l’arrêt cité ;
Soc., 13 février 2013, pourvoi n° 11-23.920, Bull. 2013, 

v, n° 37 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU 
TRAVAIL

Travail à temps partiel – Formalités légales – Con-
trat écrit – mentions obligatoires – Domaine 
d’application – Avenants modificatifs de la durée 
du travail ou de sa répartition – Détermination

Le contrat de travail à temps partiel est un contrat écrit 
qui doit mentionner la durée hebdomadaire ou mensu-
elle prévue et la répartition de la durée du travail entre 
les jours de la semaine ou les semaines du mois. Il en 
résulte que l’absence d’écrit mentionnant la durée du 
travail et sa répartition fait présumer que l’emploi est 
à temps plein.

Cette exigence légale d’un écrit s’applique non seule-
ment au contrat initial, mais aussi à ses avenants 
modificatifs de la durée du travail ou de sa répartition, 
fussent-ils temporaires et prévus par une convention 
collective. A défaut, le contrat de travail à temps partiel 
doit, à compter de la première irrégularité, être requa-
lifié en contrat de travail à temps plein.

23 novembre 2016 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que mme X... a été 
engagée à compter du 4 décembre 1997 par la société 
Lidl, en qualité de caissière pour une durée hebdoma-
daire de 26 heures ; qu’afin de remplacer, pendant une 
période limitée, une chef-caissière, elle a signé plusieurs 
avenants temporaires au contrat de travail ayant pour 
effet de porter la durée contractuelle du travail de 26 à 
31 heures hebdomadaires et d’augmenter sa rémunéra-
tion ; qu’elle est devenue chef de caisse pour un temps 
de travail hebdomadaire fixé à 31 heures à compter 
du 18 novembre 2007 ; qu’à la suite d’un accident 
du travail et à l’issue de deux examens médicaux, le 
médecin du travail l’a déclarée apte à la reprise avec des 
restrictions ; que licenciée le 28 novembre 2008, la sala-
riée a saisi la juridiction prud’homale ;

Sur le moyen unique pris en sa troisième branche :

Attendu qu’ayant constaté que le médecin du travail 
avait, à l’issue de la seconde visite du 21 octobre 2008, 
déclaré la salariée apte à la reprise, la cour d’appel n’a 
pas violé les dispositions de l’article L. 1226-11 du 
code du travail supposant que cette salariée ait alors été 
déclarée inapte ; que le moyen n’est pas fondé ;

mais sur le moyen unique, pris en ses deux premières 
branches :

vu l’article L. 3123-14 du code du travail ;

Attendu, selon ce texte, que le contrat de travail du 
salarié à temps partiel est un contrat écrit qui doit 
mentionner la durée hebdomadaire ou mensuelle 
prévue et la répartition de la durée du travail entre 

les jours de la semaine ou les semaines du mois ; qu’il 
en résulte que l’absence d’écrit mentionnant la durée 
du travail et sa répartition fait présumer que l’emploi 
est à temps plein ; que cette exigence légale d’un écrit 
s’applique non seulement au contrat initial, mais aussi 
à ses avenants modificatifs de la durée du travail ou de 
sa répartition, fussent-ils temporaires et prévus par une 
convention collective ; qu’à défaut, le contrat de travail 
à temps partiel doit, à compter de la première irrégula-
rité, être requalifié en contrat de travail à temps plein ;

Attendu que pour limiter à 541,32 euros la somme 
allouée à la salariée à titre de rappel de salaire, l’arrêt 
retient qu’au regard du caractère temporaire des 
avenants irréguliers, alors même que le contrat de travail 
du 7 décembre 1997 et l’avenant relatif à la promo-
tion de l’intéressée en qualité de chef caissière portent 
mention de la répartition des heures de travail sur 
les semaines du mois conformément aux dispositions 
de l’article L. 3123-14 du code du travail, la requalifica-
tion en temps plein ne peut concerner que les périodes 
correspondant aux avenants dits « faisant fonction » et 
non à l’ensemble de la période de la relation de travail à 
partir du premier contrat non conforme ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que 
les conditions de la requalification étaient réunies à la 
date du premier avenant irrégulier du 2 août 2005, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
requalifie les avenants temporaires et, limitant le 
montant des salaires et congés payés, déboute la sala-
riée de ses demandes en paiement de la somme de 
23 818,05 euros à titre de rappel de salaire et celle de 
2381,80 euros à titre de congés payés, l’arrêt rendu le 
12 mars 2015, entre les parties, par la cour d’appel de 
bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Toulouse.

No 15-18.093. Mme X...
contre société Lidl.

Président : m. Frouin – Rapporteur : mme Wurtz – Pre-
mier avocat général : mme Courcol-bouchard – Avo-
cats : me Le Prado, SCP Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur le domaine d’application de la présomption 
d’emploi à temps complet résultant de l’absence 
de contrat écrit répondant aux exigences de 
l’article L. 3123‑14 du code du travail, à rapprocher :
Soc., 20 juin 2013, pourvoi n° 10-20.507, Bull. 2013, v, 

n° 161 (rejet).

Sur la présomption de travail à temps complet 
des contrats ne répondant pas aux exigences de 
l’article L. 3123‑14 du code du travail, à rapprocher :
Soc., 11 mai 2016, pourvoi n° 14-17.496, Bull. 2016, v, 

n° 100 (1) (cassation partielle), et les arrêts cités.
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